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Introduction 

S'interroger sur les modes de coopération dans les relations producteurs-
distributeurs, c'est reconnaître et rechercher les voies de valorisation de 
l'interdépendance organisationnelle entre les industriels de produits finis et les 
acteurs du commerce de détail. 

Les relations verticales sont appréhendées selon différentes approches 
théoriques. Elles sont le lieu de rapports de force qui s'exercent entre donneur 
d'ordre et exécutant et qui engendrent des coûts de transaction, elles peuvent 
conduire à des schémas interorganisationnels novateurs où l'échange d'information 
occupe une place privilégiée et elles se structurent au sein de canaux de distribution 
caractérisés par des variables stratégiques, comportementales ou économiques. Elles 
peuvent être régulées et formalisées selon des conventions ou des contrats, et 
réglementées dans le but d'atténuer les conflits dont elles sont l'objet à un niveau 
financier et commercial. Choisir pour objet d'étude le couple producteur-
distributeur, c'est associer des logiques économiques caractérisées respectivement par 
la technologie et le commerce. 

La coopération continue à être appréhendée à un niveau théorique 
fondamental comme un processus qui altère la concurrence. Selon nous, la 
coopération est un mécanisme de coordination des capacités, des ressources, des 
compétences entre firmes visant à mettre en oeuvre de nouvelles solutions 
productives. La coopération crée de la valeur, améliore la performance économique 
des systèmes productifs et apporte un avantage concurrentiel aux acteurs engagés 
dans ce processus relationnel. Un premier faisceau de facteurs justifie les pratiques 
de coopération: l'intensité de la concurrence, la globalisation des marchés, 
l'évolution technologique. 

Notre recherche porte sur les mécanismes de coopération dans les chaînes 
d'approvisionnement et est plus particulièrement focalisée sur les relations 
coopératives entre producteurs et distributeurs. Les chaînes d'approvisionnement 
englobent l'ensemble des activités d'acheminement des produits finis des lieux de 
production jusqu'aux points de vente, lieux d'achat des consommateurs finals. Elles 
sont l'objet d'une inversion de la logique générale. Pour un distributeur, il ne s'agit 
plus de vendre ce qu'il a acheté, mais d'acheter ce qu'il aura vendu. Parler de chaîne 
d'approvisionnement est révélateur du renversement du système. On va désormais 
de l'aval vers l'amont, c'est le comportement du consommateur qui détermine les 
types d'assortiment et les quantités nécessaires à l'approvisionnement des points de 
vente. Le marketing du distributeur précède l'achat, le flux d'information anticipe le 
flux physique. Par conséquent, la terminologie évolue: distribution physique évoque 
un flux de l'amont vers l'aval selon une optique de flux poussés, alors que chaîne 
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d'approvisionnement met en évidence le rôle moteur des distributeurs dans le 
pilotage des flux tirés. Les rapports de pouvoir s'inversent également dans la 
relation d'échange. 

Notre question n'est pas de savoir s'il faut modifier la répartition des tâches 
entre un producteur et un distributeur ou développer une intégration verticale. 
Notre approche s'intéresse plus aux processus qu'aux fonctions, plus aux flux qu'aux 
opérations. Notre optique est transversale et nous faisons l'hypothèse que 
l'amélioration de la performance globale d'une chaîne d'approvisionnement passe 
par une posture coopérative. Mais il est nécessaire, selon nous, d'identifier différents 
modes de coopération selon les stratégies développées par chaque acteur, selon 
l'objet de la coopération et les caractéristiques techniques des produits et des circuits 
de distribution. C'est pourquoi nous utiliserons un mode de représentation 
typologique pour rendre compte de la diversité des situations relationnelles entre 
producteurs et distributeurs et nous proposerons trois modes génériques de 
coopération dans les chaînes d'approvisionnement. 

La logistique est l'activité dont l'objectif majeur est d'assurer la disponibilité 
du produit en temps et en quantité, au coût le plus bas. Il s'agit donc selon une 
démarche d'optimisation de minimiser une fonction économique, dont nous 
définirons le contenu, tout en satisfaisant une exigence de niveau de service. Pour 
atteindre cet objectif, la logistique devient fondamentalement une activité de 
pilotage, qui anticipe, coordonne, apporte une vision transversale cohérente avec les 
flux de produits. 

Notre constat est qu'une mauvaise coordination engendre des coûts, et non de 
la valeur, liés à la duplication des efforts et des actifs (capacités des usines, des 
entrepôts et des flottes de transport), à l'absence de synergies et à un mauvais 
ajustement entre l'offre et la demande (excès de stocks sans suppression des 
ruptures). Dès lors, la logistique est à la fois un enjeu et une opportunité. La 
concurrence entre les distributeurs pousse ceux-ci à réorganiser les chaînes 
d'approvisionnement pour trouver de nouvelles sources d'économies. Mais la 
logistique est une opportunité de développement de coopération entre producteurs 
et distributeurs, par la nature moins conflictuelle de la logistique opérationnelle 
(solutions d'amélioration technique sur les transports, les manutentions,...)- En 
revanche, une optimisation globale de la chaîne d'approvisionnement nécessite la 
prise en compte des dimensions industrielles, commerciales et marketing. Dès lors, 
d'autres objectifs sont visés que la réduction des coûts des opérations logistiques 
locales et un ensemble de conditions doit être réuni pour établir une coopération 
élargie et accroître la performance de la chaîne d'approvisionnement. 

Notre thèse est que la coopération constitue la voie privilégiée de 
l'optimisation globale des chaînes d'approvisionnement et que la logistique est 
l'activité à partir de laquelle il est possible d'organiser cette coopération. 

-2-



PARTIE I: 
PRESENTATION DE LA RECHERCHE ET DES 

RESULTATS 

CHAPITRE 1: DEFINITION DU PROJET DE RECHERCHE 

Section 1: Pro jet de recherche 

1. Contexte introchictif de la coopération logistique 

1.1. Historique et statut de la logistique 

Sans vouloir être exhaustif ni dans le temps ni dans les sources, nous 
proposons une perspective ayant pour vocation d'identifier les grandes étapes 
historiques du management logistique en tant que discipline de recherche 
académique (tableau n°l) (adapté de Schary, 1984; Langley, 1986; Lambert et Stock, 
1982, pp. 22-23; Wendell, LaLonde, Heskett, Bowersox, 1985; Bowersox, Closs, 
Helferich, 1986). Le concept de logistique est marqué par l'évolution des objectifs 
dédiés à cette activité et de son périmètre d'intervention. Il s'agit d'une vision à 
partir des travaux de recherche et non du statut professionnel de la logistique très 
dépendante du secteur d'activité concerné, et qui connaît un décalage entre l'étape 
de conceptualisation et celle d'opérationaiisation. 
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Statut de la logistique 
La logistique est une 
activité opérationnelle: 
fonction d'intendance 
La logistique est un élément 
du marketing mix 

La logistique devient la 
distribution physique 
(service, transport, stock) 

La logistique écartelée entre 
maîtrise des coûts et 
activité de production du 
service 

La logistique intégrée 

La logistique 
informationnelle 
La logistique stratégique 

Dates ou périodes 
avant les années 50 

années 1950 

années 1960 

années 70 

années 70 et 80 

années 80 

milieu des années 80 

Eléments caractéristiques 
Fonction de transport 
Modèles de recherche opérationnelle appliquée 
à l'optimisation de systèmes de transport 
Les concepts d'utilités marketing et de canaux 
de distribution sont introduits 
Emergence de la notion de service client comme 
source de profit 

Théorie du coût total, notion de "trade-off, 
d'optimisation d'une fonction économique 
multivariable contrainte par une fonction de 
service 
Création aux USA du National Council of 
Physical Distribution Management (1963, 
NCPDM) 
Elaboration du concept de management de la 
logistique intégrée, mais en conservant 
l'appellation de distribution physique 
(Bowersox, 1969) 
Développement de méthodes de calculs des 
coûts logistiques, des coûts de stock 
Première étude sur le service client (LaLonde et 
Zinszer, NCPDM, 1976) et la productivité 
logistique (AT Kearney, 1978) 
Fonction d'ajustement 
Focalisation sur les relations fonctionnelles 
entre marketing, production, logistique et 
d'autres fonctions 
Développement et utilisation des technologies 
de gestion de l'information 
Fonction stratégique d'anticipation 
Identification de la logistique comme élément 
de la stratégie (Sharman, 1984) et facteur de 
clé de succès pour acquérir un avantage 
concurrentiel (Porter, 1985) 
NCPDM devient en 1985 Council of Logistics 
Management 

Tableau n°l: Perspective historique de la fonction logistique 

Les quatre grandes étapes de la logistique sont donc: 

- (1) une activité opérationnelle centrée sur le transport, qui cherche à 
minimiser les coûts de transport. L'entreprise est organisée par un ensemble de 
fonctions verticalisées, 

- (2) une fonction d'ajustement (Avril, 1964) sur les caractéristiques et les 
volumes des produits, et de régulation entre la demande, évaluée et stimulée par le 
marketing et le commerce, et la production. La logistique est la distribution 
physique, dont la structure est conditionnée par le respect du service client (cahier 
des charges commercial). L'objectif devient en apportant le niveau de service 
souhaité (essentiellement mesuré par le délai entre passation de commande et 
livraison client) d'optimiser une fonction de coût total comprenant coût de 
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transport et de stock par exemple. Cette notion est fondamentale, car elle permet de 
reconnaître que les coûts d'un ensemble d'activités de l'entreprise peuvent être en 
conflit avec les coûts d'une autre activité (Ballou, 1992) et que rechercher l'efficacité 
d'un système logistique, c'est avoir une démarche de "trade-off", c'est à dire de 
compromis entre des coûts qui ont des variations opposées à une variable 
explicative (quantité transportée, lead-time). 

Au niveau organisational, une répartition des missions est faite entre le 
marketing, qui est en charge de la définition du service à apporter aux différents 
segments de clients, et la logistique, qui a pour fonction la production du service. La 
logistique est très dépendante du marketing, l'approche est fonctionnelle et les 
préoccupations logistiques sont à la fois: 

. internes par la création de fonctions logistiques parfaitement 
identifiées au sein des entreprises, qui ont pour charge d'assurer la disponibilité des 
produits selon le niveau de service souhaité par le client et qui conçoivent les 
systèmes logistiques appropriés pour produire ces services au moindre coût (réseaux 
de distribution physique, nature et organisation centres de distribution de stockage 
ou d'éclatement, systèmes de transport de messageries), 

. externes pour accroître l'efficacité des canaux de distribution 
(définition de la meilleure organisation du canal et répartition des fonctions entre 
membres du canal). 

A ce stade, une distinction fonctionnelle est faite entre marketing et 
distribution physique, comme le montre le tableau n°2 (Avril, 1964; Taff, 1978; 
Bowersox, 1986): 

Définition des fonctions par l'utilité créée 
Marketing: possession (canal 
transactionnel) 

Distribution: temps et lieu (canal 
logistique) 

Composition des fonctions 
Négociation, élaboration de contrats, 
merchandising, échange et transaction de 
titres 
Transport, stockage, manutention, 
assortiment, emballage industriel, 
entreposage, gestion des stocks, traitement 
des commandes, transfert d'informations 

Tableau n°2: Distinction des fonctions créatrices d'utilité 

L'utilité de forme est apportée par la production. Cette perspective 
fonctionnelle est aussi à l'origine d'une distinction entre logistique 
d'approvisionnement, de production et de distribution. 

A ce stade, il est supposé que des domaines fonctionnels séparés peuvent être 
la voie la plus efficace pour réaliser la coordination désirée (Ballou, 1992). 

- (3) le stade suivant est celui de l'intégration fonctionnelle. Ici, marketing et 
logistique sont intégrés pour apporter le service client (Bartels, 1982; Rinehart, 
Cooper, Wagenheim, 1989), qui est défini par une vision élargie. Nous entendons ici 
par services toutes les activités entreprises par les firmes qui apportent de la valeur 
au cours du temps mesurée par la satisfaction du client (Mathe, Shapiro, 1993). Le 
cycle de commande fait également l'objet d'une attention particulière (Langley, 
1986) comme base d'évaluation des niveaux de service et qui nécessite l'élaboration 
de nouveaux indicateurs de performance. L'optimisation maximale ne peut être 
réalisée que par une approche intégrée des différentes fonctions qui participent aux 
flux physiques. La notion de flux est tardive. Elle émerge réellement avec l'approche 
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systémique de la logistique (Schary, 1984), qui met l'accent sur les interactions des 
composantes internes du système logistique entre elles et avec l'environnement 
(clients, canaux de distribution, caractéristiques des produits, facteurs économiques). 
Cette approche permet d'accéder à une première vision transversale de l'entreprise. 
Le facteur facilitateur du développement de ce stade a été l'évolution technologique, 
qui a permis en parallèle d'offrir de nouveaux outils de communication et de 
traitement de l'information. Schary (1984) attribue à l'informatique trois rôles: 

. traiter les transactions 

. établir un contrôle unifié 

. permettre une analyse globale du systèmes. 
L'accélération des flux, qui doit conduire à une réduction significative des 

stocks et des invendus, devient un enjeu économique important, ainsi que 
l'élimination des ruptures de stock synonymes de pertes de part de marché et de 
volume d'activité. 

Le flux est caractérisé par une direction, qui permet de prendre en compte les 
contre-flux (produits recyclés, palettes, matières de conditionnement,.,.) et la 
position du flux (interne à une entreprise donnée ou externe dans la relation avec 
les fournisseurs et les clients). Le développement des circuits de recyclage conduit à 
ne plus parler de chaîne de valeur ajoutée, mais de cycle de valeur ajoutée. 

- (4) une prise en compte stratégique de la logistique (Langley, 1986), que l'on 
identifie comme participant à l'obtention d'avantages concurrentiels 
(différenciation par le service (Christopher, 1983; Firth, Apple, Denham, Hall, Inglis, 
Saipe, 1988) et domination par les coûts). C'est à partir de ce stade que la dimension 
externe de la logistique se joue à deux niveaux: 

. le choix de sous-traiter les activités logistiques et les opérations de pré 
et de post manufacturing auprès de prestataires spécialistes 

. le développement de coopérations logistiques entre fournisseurs et 
distributeurs, qui structurent les relations entre les firmes en réseaux logistiques 
(Paché, 1985; Weiss, 1994/b). On passe d'une notion structurelle à une notion 
"processuelle" déterminée par la robustesse du lien interorganisationnel (Novack, 
Rinehart, Wells, 1992). C'est le management des processus communs qui est 
important et non le management des fonctions. C'est par ailleurs seulement à ce 
stade que la double prise en compte du service à apporter au client et des flux qu'il 
faut coordonner et piloter pour obtenir le niveau de service au coût total le plus bas 
est faite. 

Nous avons retenu dans notre travail cette définition de la logistique comme 
l'activité de pilotage du flux matières ayant vocation à mettre en oeuvre les 
solutions techniques appropriées (opérations de manutention et de transport, outils 
et systèmes d'information,...) au moindre coût pour produire les niveaux de service 
à apporter aux clients. Dans cette approche, le logisticien est un concepteur de 
systèmes, un producteur d'opérations "fabriquant" du service, mais il est avant tout 
un pilote du flux matières en s'appuyant sur des flux d'informations. Il pourrait 
paraître perturbant de définir la logistique comme fonction alors que nous insistons 
par ailleurs sur la dimension processuelle liée à la perspective flux de la logistique. 
C'est pourquoi, nous utilisons le terme d'activité. 

Aujourd'hui, un certain nombre de facteurs confèrent une importance 
croissante à la logistique dans la vie des entreprises: 
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- les changements de comportements des consommateurs, qui font évoluer 
les notions de service et leur répartition au niveau géographique (mouvements des 
zones économiques au niveau international), conduisent à restructurer les circuits 
de distribution physique, 

- l'internationalisation des échanges (les droits de douane ont chuté de 40% 
en 1940 à 5% en 1990, et devraient atteindre 2,5% en l'an 2000), qui implique une 
réflexion sur l'harmonisation et la standardisation des modalités d'échange 
transactionnels et physiques, 

- le raccourcissement du cycle de vie marketing des produits. Dans le secteur 
des produits à haute technologie, les constructeurs sont désormais conduits à 
vendre des durées d'utilisation, puis à reconfigurer les matériels pour l'utilisation 
future d'un autre client. Cette évolution conduit à l'augmentation des flux de 
retour en association avec les opérations de différenciation retardée, 

- la part des coûts logistiques, qui peuvent représenter pour les produits de 
grande consommation plus de 10% du prix de vente consommateur et qui peuvent 
impacter directement ou indirectement plus de 41% de ce prix (Fiore, 1995), 
implique une recherche de minimisation de ces coûts, 

- l'environnement économique mondial qui tire les prix de vente au détail 
vers le bas entraîne le renforcement du poids de la logistique dans la marge brute et 
la marge nette, 

- les évolutions technologiques permettent de repenser les réseaux de 
distribution physique en cherchant à répondre aux exigences diversifiées des 
consommateurs. En particulier, la baisse des coûts de transmission des 
informations, 

- les contraintes d'origine légale (recyclage des matières de conditionnement, 
dérégulation du transport, législation du transport, livraison en milieu urbain) 

- la modification de la nature des flux physiques liée à la saturation des voies 
de communication (accroissement des volumes échangés et de la fréquence des 
échanges), au développement déjà évoqué des contre-flux, à l'accroissement des flux 
aléatoires (promotionnels par exemple ou liés à l'incertitude de la demande), 

Dès lors, la prise en compte stratégique de la logistique et des évolutions 
majeures pré-citées nécessitent l'élaboration d'un nouveau modèle, qui dépasse les 
modèles traditionnels d'organisation des canaux de distribution physique contraints 
par des fonctions de service, et qui puisse rendre compte d'un phénomène actuel et 
futur majeur: la globalité (Weiss, 1994/a; Andersen Consulting, Cranfield Institute, 
1993). Nous proposons de retracer avec Dornier (à paraître) les évolutions majeures 
de la logistique selon le schéma de synthèse suivant: 

-7-



CONCEPTION 

NIVEAU DE 
SERVICE ET COUT 

INTERNE 

FLUX CONTRE FLUX 
INFRASTRUCTURES 

EXTERNE 

FLUX UNIVOQUE 

NIVEAU DE 
SERVICE 
OU COUT 

GESTION 

FLUX PHYSIQUES 

Figure n°l: Tendances majeures de la logistique dans les aimées 90 

Les commentaires principaux sont les suivants: 
- flèche 1; les flux d'information (déflationnistes) se substituent aux flux 

physiques (inflationnistes) et permettent la mise en oeuvre de logique de pilotage 
telle que la délocalisation au plus tard, 

- flèche 2: le logisticien a évolué d'une position de gestionnaire de patrimoine 
(infrastructures logistiques) vers la nécessité de concevoir des systèmes logistiques en 
juste-à-temps, c'est à dire très évolutifs, 

- flèche 3: dans une perspective de gestion des flux, la prise en compte des 
contre-flux (flux de l'aval vers l'amont) devient primordiale. Ces contre-flux 
correspondent à des invendus, des matières d'emballage et de conditionnement, des 
pièces de rechange à réparer, des pneus poids-lourds à rechaper. Á titre d'exemple 
pour mesurer l'impact volume, dans les magasins de pièces de rechange de Renault, 
pour 4 camions qui sortent, 1 camion rentre. Il apparaît clairement ici, que le 
problème du logisticien n'est pas de gérer les flux de "cavalerie", mais de trouver des 
solutions pour les flux spécifiques dont font partie les contre-flux, 

- flèche 4: la tendance générale des dix dernières années a été le recours aux 
prestataires de service logistique et dans le même temps la création d'un véritable 
secteur d'activités. Cet axe d'externalisation est délicat, car comme nous le 
développerons, la logistique peut soit devenir (secteur en maturité comme la micro
informatique), en tant que fonction productrice de service, le seul facteur de 
différenciation, technologie, prix, et autres facteurs étant à des niveaux identiques, 
soit participer au niveau de performance des facteurs clés de succès (prix, technologie 
des systèmes d'information, délai de livraison,...), 

- flèche 5: la démarche logistique ne consiste pas à rechercher soit le meilleur 
niveau de service, soit la minimisation de la fonction de coût logistique, mais à 
développer une approche intégrant exigence de niveau de service client et mise en 
oeuvre des infrastructures logistiques adéquates au coût minimal. 
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1.2. Le modèle de la logistique globale et la place de l'intégration sectorielle 

L'approche globale ne signifie pas uniquement approche internationale (Zinn, 
Grosse, 1990). Le modèle auquel nous nous référons et auquel nous avons participé 
(Dornier, Ersnt, Fender, Kouvelis, à paraître) s'appuie sur trois dimensions 
d'intégration (voir Dornier pour approfondissement, thèse à paraître): 

- la recherche d'une meilleure intégration géographique des opérations qui 
doit dépasser le cadre traditionnel des activités économiques. Mettre en oeuvre un 
sourcing mondial, pouvoir disposer d'un outil industriel réparti sur tous les 
continents, s'implanter sur plusieurs marchés réclament un outil logistique et de 
gestion des opérations conçu et dimensionné à une échelle qui dépasse le niveau 
national, 

- l'intégration de la logistique par secteur. Il faut entendre intégration 
sectorielle au sens de l'interface d'acteurs pour lesquels les règles du jeu économique 
ne sont pas les mêmes. Il peut s'agir, par exemple, des interfaces 
producteur/distributeur, civile/militaire. La problématique de notre recherche 
appartient à cette dimension de la logistique globale, 

- la création d'une intégration fonctionnelle des fonctions impliquées dans la 
production du ser%dce client. Les performances de la gestion des opérations et de la 
logistique ne se limitent plus à la bonne coordination des flux physiques générés par 
plusieurs fonctions opérationnelles (production, distribution, après-vente,...). Les 
gisements d'amélioration proviennent d'une meilleure prise en compte et d'un 
meilleur traitement des flux par des fonctions telles que la recherche et le 
développement ou le marketing. 

Le schéma suivant représente ce modèle de la logistique globale: 

Intégration fonctionnelle 
D'une logistique par fonction 

à une logistique intégrée par flux 

Intégration géographique Intégration sectorielle 
D'une logistique locale à une D'une logistique par secteur 

logistique mondiale à une logistique inter-sectorielle 

Figure n°2: Modèle de la logistique globale 

Le domaine de notre recherche est celui de l'intégration sectorielle au sein du 
modèle de la logistique globale et des modes de coopérations logistiques qui la 
conditionnent. 
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2. Champ de la recherche et définitions retenues 

2.1. Intégration sectorielle et coopération logistique: hypothèses fondamentales de la 
recherche 

La coopération logistique appartient au management des chaînes 
d'approvisionnement. Pour certains auteurs (Coyle, Bardi, Langley, 1992), la 
coopération est une dimension caractéristique et fondatrice des canaux logistiques. 
Dans cette optique, les canaux marketing et de distribution sont globalisés pour 
former les canaux logistiques ou chaînes d'approvisionnement, orientés vers la 
satisfaction du client (Novack, Rinehart, Wells, 1992). Nous utiliserons 
indifféremment les termes de coopération et de partenariat logistique. 

La coopération logistique prend place entre des entreprises non concurrentes 
situées dans deux secteurs successifs au sein d'une même filière de production 
(Dussauge, Garette, 1995). Il s'agit donc de partenariats verticaux dans lesquels les 
entreprises partenaires sont ou pourraient être fournisseur et client. Parler de 
système vertical ou de chaîne d'approvisionnement, fait référence à une multiplicité 
d'acteurs économiques (fournisseurs de composants, d'équipements de rang n, 
manufacturier, producteur-assembleur, grossiste, prestataire de service logistique, 
distributeur-détaillant et consommateur). Nous limitons notre champ d'étude à la 
dimension logistique de la relation entre ce que nous appellerons généralement le 
producteur et le distributeur. Dans le cadre des coopérations logistiques avancées, la 
coordination des opérations peut être si étroite et intégrée, que le distributeur 
détaillant pourrait être considéré comme un producteur sans usine et le producteur 
comme un distributeur sans point de vente (Kanter, Stein, Jick, 1992). 

Les caractéristiques du partenariat logistique, tel que nous le définissons sont: 

- le caractère relationnel (processus continu sur une période étendue de temps 
et sur une base répétitive, qui se confond avec un apprentissage mutuel interactif) en 
opposition à transactionnel (non récurrent comme les actes de vente et d'achat) 
(Bowersox, 1988), 

- la poursuite d'objectifs communs entre des membres du canal logistique, 
dont les effets seront bénéfiques et partagés, et qui aboutira à la création d'actifs 
spécifiques, 

- F "égalité" des partenaires sous une forme de donnant-donnant (Axelrod, 
1984), 

- le nécessaire changement de posture à partir d'une posture initiale 
caractérisée entre autres faits marquants par la forte dimension concurrentielle des 
relations, la pauvreté des informations partagées, l'absence d'expériences passées 
permettant de développer la confiance, donnée intrinsèque de la relation de 
partenariat, 

- l'optimisation globale est privilégiée plutôt que les optimisations locales. 
Global peut vouloir dire que, dans certains cas, il faudra dépasser la dimension 
purement logistique. 

La sous-traitance logistique, forme d'organisation basée sur la domination, 
l'opportunisme, l'absence de confiance et d'apprentissage mutuel (Leclerc, 1993; 
Donada, Garette, 1995) est donc hors des limites de notre recherche. La nature de ce 
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type de relation est alors celle entre un donneur d'ordres et un exécutant. Les 
engagements réciproques sont quasi-inexistants et la seule information échangée est 
le prix de vente. 

Les hypothèses fondamentales de notre recherche sont les suivantes. Nous 
considérons que: 

- (1) la coordination de la chaîne d'approvisionnement s'accroît dans le temps 
pour faire baisser les coûts et que la coopération constitue la voie privilégiée de 
l'optimisation globale des chaînes d'approvisionnement logistiques en termes de 
service et de coût, et qu'il faut désormais "coopérer pour être compétitif" (Vasseur, 
1991), 

- (2) la logistique est un domaine privilégié de coopération, qu'il faut dépasser 
en prenant en compte d'autres territoires. Pour nous, le logisticien est, en effet, celui 
qui organise la coopération. Celle-ci porte sur les opérations, les activités 
commerciales et marketing. Les logisticiens, pour obtenir les objectifs de baisse des 
coûts et de service (respect du cahier des charges commercial), pilotent un flux 
transversal physique et informationnel, qui conduit à associer: 

. les opérationnels 

. les commerçants (orientés enseignes de vente au détail) et les acheteurs 

. le marketing (orienté consommateur final) du producteur et du 
distributeur 
A ces différents niveaux, la coopération s'appuie sur le dénominateur commun du 
pilotage logistique. 

- (3) trois modes génériques de coopération producteurs-distributeurs 
émergent dans les chaînes d'approvisionnement, qui se différencient par leurs 
objectifs respectifs, les champs principaux de leurs objets et les modes de 
coordination. Ils sont respectivement centrés sur des champs opérationnels, 
commerciaux et marketing. 

- (4) la réalité des coopérations producteurs-distributeurs empruntent aux trois 
modes génériques selon une pondération, fonction du secteur où se situent le 
producteur et le distributeur donnés, qui maximise la satisfaction du client final 
(coût, service) et l'efficacité de la chaîne d'approvisionnement (productivité). 

- (5) l'évolution dans le temps des coopérations producteurs-distributeurs ne 
procède pas d'une dynamique circulaire ou linéaire permettant de passer d'un mode 
générique à un autre. 

- (6) chaque mode générique de coopération nécessite des pré-requis 
organisationnels intra-firmes au sens des métiers, des compétences et des systèmes 
d'information. Cette hypothèse signifie qu'il y a une corrélation entre le mode de 
coordination intra-firme et le mode de coordination de la chaîne 
d'approvisionnement. 

Nous montrerons également que l'accord de coopération par les propriétés 
d'adaptation qu'il développe permet seul de jouer le rôle de tampon face aux 
incertitudes et à la complexité (Wolff, 1992), dimensions caractéristiques des chaînes 
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d'approvisionnement que nous définirons. Nous montrerons que la logistique des 
chaînes d'approvisionnement s'est fortement compliquée sous le double effet 
déstabilisateur des stratégies et des organisations des industriels et celles des 
distributeurs (déstabilisations amont et aval). Dès lors, le développement de la 
flexibilité devient la condition sine qua non pour faire face à cette complexité 
(Cohendet, Krasa, Llerena, 1988). 

L'intégration n'est pas la solution unique et la plus performante pour gérer 
cette complexité. En effet, "la nouvelle rationalisation des modèles d'organisation 
industrielle se trouve davantage dans la recherche de coordination à l'échelle globale 
du "système de production" que dans la recherche d'optimisation locale de 
performance." (Veltz, 1988). L'accord de coopération est une voie alternative à 
l'intégration verticale, qui met en avant les processus inter-opératoires et les 
dimensions transversales des organisations. 

L'originalité de notre travail réside en l'investigation des modèles de 
coopération et en leur application à la logistique des chaînes d'approvisionnement. 
Traditionnellement, force est de constater que "la logistique a un faible prestige dans 
les modèles d'organisation traditionnels" (Veltz, 1991). Ici, la logistique est alors 
perçue comme une source et un moyen de développer des alliances entre acteurs des 
systèmes verticaux (Fabbe-Costes, Colin, 1994). Alliance, coopération et partenariat 
constituent en dehors du champ applicatif logistique des thèmes relativement 
nouveaux dans les sciences de gestion (Charreaux, Couret et alii, 1987). Ces auteurs 
notent, que ce retard qu'il est possible d'observer dans la prise en compte d'un 
phénomène de première importance, tient à l'influence exercée aujourd'hui encore 
par la recherche nord-américaine sur le choix des thèmes qu'il convient de retenir 
dans le domaine des sciences de gestion: "Force est de constater que jusqu'au début 
des années 80 (avec la menace nipponne), l'idée que des concurrents puissent 
coopérer est Outre-Atlantique tout bonnement choquante". 

A ce stade, nous définissons la problématique de notre recherche par les 
questions suivantes: 

- quels sont les différents modes de coopération logistique et quelles sont les 
caractéristiques qui permettraient de les distinguer ? 

- pourquoi entre-t-on dans un mode de coopération logistique ? et pourquoi 
ne le fait-on pas plus vite ? 

- quels sont les freins à l'établissement de modes de coopération logistique ? 
- quels sont les modes de coopération logistiques qu'il semble performant de 

développer et en fonction de quels critères ? 
- quelles sont les pré-requis et les conséquences organisationnels de la 

coopération logistique ? 

La contribution principale de cette thèse est donc d'identifier les modes de 
coopération logistique ainsi que les déterminants de la coopération logistique, 
d'apporter un éclairage concret par l'étude de cas de coopération logistique 
approfondis, de tester les modèles théoriques dans leur capacité à expliquer ces 
modes de coopération et de proposer notre propre modèle de représentation des 
coopérations dans les chaînes d'approvisionnement. 



2.2. Présentation des trois variables explicatives des modes de coopération 
producteurs-distributeurs 

L'objectif de notre recherche est de fournir un outil de représentation des 
formes de coopération logistique dans les chaînes d'approvisionnement et de leur 
dynamique. Nous avons choisi d'utiliser l'outil typologique, non comme mode 
d'investigation statistique, mais comme mode de représentation. Cette approche 
permet de prendre en compte la multiplicité des facteurs explicatifs d'un mode de 
coopération, de structurer ces facteurs déterminants selon des axes explicatifs 
directeurs et ensuite en croisant les valeurs possibles de ces facteurs aboutir à une 
proposition de types de coopération dominants. 

Le modèle que nous proposons ne résulte pas, comme nous l'exposerons 
dans la prochaine partie dédiée à la méthodologie utilisée, de méthodes 
quantitatives statistiques. Par conséquent, les axes qui structurent la typologie sont à 
appréhender comme des variables de classement dont nous démontrerons la 
pertinence explicative et prédictive. Les axes explicatifs ne sont pas des échelles 
graduées sur lesquelles il faudrait chercher à repérer une progression normée, les 
flèches n'ayant pas de signification particulière. 

Les variables explicatives sont représentées par le schéma suivant: 
Positions stratégiques du producteur et du distributeur et 

structure du canal de distribution 
(variable explicative 1) 

Structure du marché 

Structure du canal de distribution 4 -

Stratégies globale et logistique du 
producteur 

Stratégies globale et logistique du 
distributeur 

Niveaux de service 

Caractéristiques produits 

Formes de distribution 

Données de volume 

Gestion partagée des approvisionnements 

Massification des flux 

Conditionnement 
Introduction 
de nouveaux 

produits 

Objete de 
la coopération logistique 
(variable explicative 3) 

Familles logistiques 
(variable explicative 2) 

Figure n°3: Variables explicatives des modes de coopération 
logistiques producteurs-distributeurs 
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Nous avons identifié trois variables explicatives, que nous présentons de 
manière synthétique: 

- la variable explicative 1: les positions stratégiques du producteur et du 
distributeur et la structure du canal de distribution. L'élaboration de cet axe 
emprunte à l'économie industrielle (structure du marché, c'est à dire concentration 
sectorielle, règles du jeu économiques du secteur,...), à la théorie du management 
stratégique (stratégie des acteurs) et des canaux de distribution (structure du canal et 
comportements des membres du canal). Position signifie à la fois intention 
stratégique globale intégrant les différentes dimensions fonctionnelles de l'entreprise 
(commerciale, marketing, industrielle, logistique) et de son environnement 
(structure et évolution des marchés, concentration, maturité du secteur d'activité, 
organisation des canaux de distribution, incertitude). La position résulte également 
de la posture et des motivations face à la coopération, ainsi que des rapports de force 
entre un producteur et un distributeur, qui déterminent des positions symétriques 
ou asymétriques. Notons que les facteurs institutionnels (de nature réglementaire 
par exemple) ou environnementaux, ne sont pas pris en compte au sein de cette 
variable explicative des modes de coopération, 

- la variable explicative 2: nous formulons l'hypothèse que les modes de 
coopération logistiques sont aussi dépendants des familles logistiques, c'est à dire des 
entités regroupant des clients caractérisés par des niveaux de service spécifiques, des 
produits aux spécificités logistiques parjkmlièxes^ des formes de points de vente 
(taille, assortiment,...XëFcTés volumês~de flux traités, 

- la variable explicative 3: l'objet de la coopération est fortement révélateur du 
type de coopération qui peut se développer entre un producteur et un distributeur. 
Les objets génériques de coopération logistique sont: 

. la gestion partagée des approvisionnements ou pilotage intégré du flux 
entre producteur et distributeur 

. la Classification des flux, qui permet de dégager des économies 
d'échelle 

. le conditionnement, qui permet une adaptation des unités d'emballage 
logistiques et consommateurs par type de point de vente 

. l'introduction de nouveaux produits, qui cherche à tirer profit 
maximal de l'innovation en terme de chiffre d'affaires et de marge. 

2.3. Présentation des modes génériques de coopération producteurs-distributeurs 

Nous proposons trois modes génériques de coopération logistique pour 
formaliser les relations coopératives entre producteurs et distributeurs dans les 
chaînes d'approvisionnement: 

- (1) la coopération logistico-opérationnelle: l'objectif de cette relation de 
collaboration est d'éliminer les coûts de dysfonctionnements en produisant le 
service voulu (s'il est connu), c'est à dire en remplissant le cahier des charges 
commercial. La coopération est limitée donc à la résolution de problèmes dont 
l'origine est essentiellement logistique au niveau des opérations de chacun des 
acteurs et à l'interface de la relation, et à la mise en oeuvre de solutions techniques 
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orientées vers la recherche de gains de productivité. Les acteurs impliqués 
appartiennent à la logistique opérationnelle (entrepôts, transport). 

- (2) la coopération logistico-commerciale: l'objectif est de baisser la somme des 
coûts de l'ensemble (recherche d'une plus grande efficacité du système) en intégrant 
la composante commerciale que l'on cherche à améliorer (chiffre d'affaires, marges) 
en s'appuyant sur des organisations et des systèmes logistiques adaptés et en 
reconnaissant la nécessité d'une approche différenciée par famille logistique. La 
relation associe vendeur chez le producteur et acheteur chez le distributeur. 

- (3) la coopération logistico-marketing: il s'agit d'adapter le produit par une 
conception partagée et une démarche conjointe en terme marketing pour accroître la 
fonction d'utilité du consommateur. Dans ce mode, l'échange relationnel s'inscrit 
dans la durée, les investissements (création de valeur distinctive) et les gains 
(financiers, commerciaux et coûts) sont partagés. Ce mode de coopération suppose 
l'existence de véritables fonctions marketing chez le producteur (fréquent) et chez le 
distributeur (moins fréquent). Ce sont alors ces fonctions qui sont en première ligne 
de ce mode relationnel. 

Un quatrième mode de relation coopérative, que l'on pourrait qualifier de 
coopération logistico-stratégique, correspond à une situation où producteurs et 
distributeurs coopèrent pour prospecter ensemble des marchés nouveaux (de 
développement à l'international par exemple) ou réaliser des opérations de 
croissance externe par rachat de sociétés industrielle ou de distribution pour 
répondre à la stratégie du partenaire. Ce mode n'a pas été étudié dans le cadre de 
cette recherche. 

La terminologie que nous avons choisie pour qualifier ces trois modes utilise 
le terme de logistique, car comme nous l'avons déjà mentionné, nous défendons 
l'idée que le dénominateur commun des trois modes génériques de coopération 
dans les chaînes d'approvisionnement est le pilotage du flux matières et des 
informations associées. La logistique agit comme un catalyseur, qui initie, anime et 
organise des relations de collaboration entre firmes dans la chaîne 
d'approvisionnement. En tant que révélateur et stimulateur, la logistique a vocation 
à disparaître une fois intégrée dans les activités commerciales et marketing. En 
revanche, en fonction des déterminants (variables 1 et 2 de la typologie) et de l'objet 
de la coopération (variable 3), les objectifs, les enjeux, le degré d'implication des 
acteurs au sein de la relation sont de natures différentes, c'est à dire à dominante 
opérationnelle, commerciale ou marketing, d'où le recours à une terminologie 
associant logistique et le caractère dominant correspondant. 

Les trois modes génériques de coopération seront codés dans la suite du 
document type 1, type 2 et type 3. 

Dans la réalité concrète à laquelle nous avons fait appel pour tester la 
robustesse de nos hypothèses, les modes relationnels coopératifs ne sont jamais purs, 
ce qui signifie qu'ils résultent d'une association hybride des trois modes génériques, 
comme l'illustre le schéma suivant: 
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100% 

Coopération 
logistico-opérationnelle 

(typel) 
(relation entrepôt-entrepôt) 

type hybride 
(60%,10%,60%) 

Coopération 
logis tico-commerciale 

(type 2) 
(relation acheteur-vendeur) 

Coopération 
logistico-marketing 

(type 3) 
(relation marketing-marketing) 

Figure n°4: Modes hybrides de coopération dans les chaînes d'approvisionnement 

L'exemple présenté ci-dessus montre qu'un producteur et un distributeur 
peuvent être engagés dans un processus coopératif présentant des caractéristiques à 
60% du type 1, 10% du type 2 et 60% du type 3. Nous voulons dire que les modes 
génériques ne sont pas exclusifs l'un de l'autre et qu'il n'y a pas de dynamique 
tendancielle d'un type à un autre. 

3. Méthodologie utilisée 

Notre méthodologie s'appuie sur la diversité des approches retenues en 
gestion, qui résulte de la nature même de la gestion en tant que domaine de 
connaissance (Pras, Tarondeau, 1985). Nier la nécessaire variété de démarches de 
recherche en gestion, reviendrait à nier la pluridisciplinarité de la gestion elle-
même. 

La démarche méthodologique utilisée est par conséquent la suivante: 
- explicative (théorique) 
- descriptive (typologie des pratiques) 
- prescriptive (mise en oeuvre organisationnelle) 

Cela signifie que nous utilisons une double démarche itérative, qui s'appuie 
sur une analyse théorique, qui permet d'émettre des hypothèses de travail et 
d'élaborer un premier projet typologique (selon une démarche hypothético-
déductive), et sur une investigation terrain de nature descriptive, qui rend compte 
de "cas cliniques" (selon le modèle d'"ingénierie de la recherche en sciences de 
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gestion") (Chanal, Lesea, 1995), qui permettent de valider les hypothèses et de faire 
évoluer le projet de modèle typologique vers une version concluante. 

Analyse de la littérature sur 
la logistique des chaînes 
d'approvisionnement et 

premières données terrain 
collectées 

I Enoncé de la problématique 
générale sur la coopération 

logistique 

Identification des premières 
variables de classement 

typologique 

identification des territoires 
de recherche potentiels pour 
travailler la problématique 

I Analyse de 
la littérature 

et de l'état de l'art 

I 
Enoncé exhaustif 

du jeu des hypothèses 

Choix des secteurs d'activité 
et des entreprises appropriés 

à l'étude descriptive 

Etude approfondie 
de cas cliniques 

Proposition des axes explicatifs et 
de la typologie définitive 

I Mise en perspective organisationnelle 
de la typologie 

Figure nQ5: Méthode générale de recherche 

Cette double démarche "combinée" (Girin, 1990) doit nous permettre d'éviter 
de tomber dans le travers "pointilliste, peu explicatif et non prescriptif" (Martinet 
1990) de la méthode des cas, de valider le jeu des hypothèses par un double 
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mouvement théorique et concret, pour tenir compte des referents théoriques issus 
de territoires de recherche connexes et de "l'expérience vécue des acteurs" (Chanal, 
Lesea, 1995). La synthèse devient alors un objectif de formalisation intégratif des 
hypothèses et de la réalité décrite, formalisé par le modèle typologique. 

L'objectif du modèle proposé n'est pas de normaliser ou de généraliser, mais 
de proposer des variables pertinentes d'analyse d'une situation donnée ("logique de 
situation" selon Popper) et des types dominants de coopération logistique présents 
ou non dans la réalité selon les contextes sectoriels, d'en décrire le plus fidèlement et 
finement possible les caractéristiques et d'en dessiner les évolutions dynamiques 
dans le processus temporel de la vie de la coopération. Notre recherche n'appartient 
pas au domaine des modèles normatifs, qui s'appuient sur des modélisations 
quantitatives cherchant à optimiser, par exemple un canal de distribution, et à 
prédire le comportement optimal des membres du canal, à partir d'un jeu 
d'hypothèses spécifiques sur le comportement du consommateur, le comportement 
concurrentiel et le comportement du canal (Coughlan, 1995), Notre recherche se 
reconnaît dans les travaux de stratégie industrielle et de management des systèmes 
industriels, qui laissent la place à une rationalité limitée des acteurs et aux systèmes 
d'apprentissage cognitifs, qui rendent les organisations flexibles et évolutives par 
rapport à leur environnement. 

C'est pourquoi, nous avons choisi d'utiliser comme test de robustesse de notre 
modèle de représentation des formes de coopération producteurs-distributeurs la 
méthode des cas cliniques. Ce choix résulte du constat que les approches macro
économiques ou instrumentales de la gestion ne révèlent qu'une partie limitée du 
fonctionnement de l'entreprise. De nombreuses dimensions ne peuvent se révéler 
et s'offrir à la compréhension du chercheur qu'à la condition que celui-ci descende 
sur le terrain, observe in situ les fonctionnements, voire s'implique même dans 
certains d'entre eux. Nous avons travaillé avec des entreprises qui ont accepté la 
mise en place d'une inter-relation avec un chercheur extérieur au fonctionnement 
habituel du processus. Nous avons donc appliqué le protocole de recherche mis en 
oeuvre dans notre laboratoire d'accueil: "Suivre les actions à l'intérieur ou plus 
exactement, dans une position mixte permettant une réelle proximité sans abandon 
de la distance critique, constitue alors une voie efficace pour repérer des mécanismes 
inaccessibles à l'observation traditionnelle " (Latts, 1995). 

Par ailleurs, l'entité de notre recherche n'est pas le secteur d'activité ou la 
filière économique, mais les entreprises impliquées dans des schémas coopératifs 
potentiels. La caractéristique relationnelle de la coopération implique ce choix de 
focaliser l'investigation "clinique" sur des entreprises spécifiques. 

La prise en compte de la réalité des organisations impliquées dans des 
processus de coopération logistique et des retours d'expérience est enrichissante sur 
la dynamique du modèle typologique. Il s'agit là de formuler des hypothèses sur cette 
dynamique, sachant que le facteur temps est fondamental dans la relation 
coopérative et de proposer et de discuter les conditions organisationnelles de la mise 
en oeuvre de tel ou tel mode organisationnel, qui conditionne la réussite des 
objectifs dédiés à ce type coopératif. Nous sommes alors dans la phase prescriptive de 
notre travail. 

Le premier cadre de notre méthodologie "Analyse de la littérature et 
premières données terrain collectées" est conforme à celui préconisé par Micaleff 
(1990), dont nous rappelons la formalisation ci-après: 
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Observation 

I 
Speculation 

Enregistrement 
des données 

Classification 
Généralisations induites 

I 
Hypothèse 

Modèle hypothétique 
Généralisations déduites 

Contexte de justification 

Figure n°6: Démarche initiale de recherche 

3.1. Démarche explicative 

Cette première étape méthodologique de nature explicative a pour objectif 
d'identifier les éléments pertinents de la littérature utiles à notre problématique, 
d'énoncer un jeu d'hypothèses élémentaires et de pré-valider de manière théorique 
nos hypothèses fondamentales. Cette analyse de l'état de Tart s'est faite selon trois 
approches: 

- une revue des modèles théoriques, que nous avons classés en trois grandes 
familles de modèles théoriques: 

. la théorie contractuelle et la théorie des coûts de transaction, qui 
donnent une dimension économique essentielle à notre recherche, 

. les modèles du management stratégique issus de la théorie de 
l'économie industrielle, 

. les modèles organisationnels à travers les théories des canaux de 
distribution et les systèmes organisationnels développés dans le cadre des systèmes 
industriels du type Juste-à-Temps. 

Les hypothèses issues de cette revue sont codées HLa. 

- une revue des modèles typologiques proposés par la littérature du 
management stratégique et de la coopération industrielle. Cette revue nous a permis 
de fonder et de proposer une approche graduelle de notre représentation 
typologique. 

Les hypothèses issues de cette revue sont codées HLb. 

- une revue des démarches sectorielles de coopération logistique dans le 
domaine des produits de grande consommation connues sous les noms d'Efficient 
Consumer Response, de Supplier Retailer Collaboration et de Trade Marketing. Cette 
analyse présente l'intérêt d'évaluer les motivations sectorielles des entreprises, en 
dehors des partenariats qu'elles peuvent développer avec des membres privilégiés. 

Les hypothèses issues de cette revue sont codées HLc. 
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1. Revue des modèles théoriques 

Approches économiques 
néo-institutionnelles 

I 

Approches de l'économie 
industrielle et 

du management stratégique 

Répartition des fonctions 
entre agents économiques 
Modes de relations inter

firmes 

ï 
Approches 

organisa tionnelles 

Structure des marchés 
Stratégies génériques sur 

la base de l'avantage 
concurrentiel 

Identification des FCS 

I Fonctionnement et 
typologie des canaux 

de distribution 
Paramètres comportementaux 

Relations mter-firmes dans 
les systèmes industriels 

Proposition 
d'un pré-modèle de 

représentation 
typologique 

Figure n°7: Schéma méthodologique de la démarche, explicative 
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Nous distinguons avec Marchesnay (1985) les hypothèses fondamentales (les 
six hypothèses présentées précédemment) des hypothèses opératoires ou 
fonctionnelles (HLa, HLb, HLc), ces dernières ayant pour objet de dégager les 
variables pertinentes du modèle. 

3.2. Démarche descriptive 

Cette seconde phase méthodologique a pour but de décrire, de formaliser des 
systèmes logistiques particuliers issus de secteurs d'activité différents dans lesquels 
les variables de classement typologique prendront différentes valeurs d'un exemple 
à un autre et qui permettront de valider le jeu des hypothèses fondatrices de notre 
typologie. Nous avons utilisé selon les cas étudiés (c'est à dire en fonction de 
l'information disponible) trois dimensions d'étude qui permettent de révéler des 
axes structurants par le levier de la comparaison: 

- la dimension sectorielle (caractéristiques des produits, structure des marchés) 
- la dimension historique (évolution des organisations logistiques pour un 

industriel, évolution des structures du commerce de détail alimentaire,...) 
- la dimension internationale (comparaison des structures du commerce entre 

France et UK dans un secteur donné, différenciation des exigences des niveaux de 
service par pays,...). 

Il s'agit par conséquent: 

1. De constituer la base expérimentale, c'est à dire de repérer les secteurs 
d'activité dans lesquels les problématiques sectorielles sont caractéristiques et 
marquées. Les critères de choix ont été principalement les suivants: 

. les données de concentration en cohérence avec les principes de 
l'économie industrielle, 

. les problématiques concurrentielles, c'est à dire quels sont les facteurs 
clé de succès, qu'il faut maîtriser pour réussir dans le secteur donné, et par 
conséquent les stratégies génériques appropriées pour réussir, 

. les modes de production au sens de l'organisation des processus 
logiques de production (production à la commande, production sur stock qui est 
dans la plupart des cas associée à un processus de différenciation retardée, production 
qui associe une double approche push en amont (production sur stock basée sur une 
anticipation) et pull en aval (flux tiré par la demande)), 

. les modes de distribution en terme de canal de distribution (commerce 
intégré organisé, chaînes verticales de distribution intégrées) 

. en synthèse des deux points précédents, les modes de répartition de la 
valeur ajoutée dans la chaîne de valeur ajoutée, 

. la valeur du produit (valeur d'échange), la valeur temps (les dates 
limites de consommation des produits) et la valeur du service associé au produit 
(niveau de satisfaction du consommateur final) 

En cohérence avec ce qui précède, nous avons choisi trois secteurs différents, 
dont les éléments caractéristiques sont les suivants: 
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. le secteur des produits alimentaires. 
C'est un secteur dans lequel les relations entre producteurs et distributeurs 

sont particulièrement tendues, voire conflictuelles (Vieille, 1995) sur différents 
plans: commercial, financier et juridique. Il est caractérisé par un transfert de 
"pouvoir" des mains des industriels vers les distributeurs. Sans être le seul facteur 
explicatif, le phénomène de concentration du commerce de détail est réel, mais il est 
moindre comparativement à celui de l'industrie des produits de grande 
consommation. Chain (1992) nous fournit les éléments suivants pour la grande 
distribution en France: 

Nombre de groupes (en 
indice sur 1970) 
Part de marché des 3 
leaders sur leur marché 

Grands fabricants 
1970 
100 

48% 

1985 
42 

78% 

1990 
38 

83% 

Grande distribution 
1970 
100 

17% 

1985 
87 

26% 

1990 
67% 

37% 

Tableau n°3: Comparaison des concentrations producteurs et distributeurs 

Ce tableau montre que le mouvement de concentration est double et que 
l'évolution des chaînes d'approvisionnement logistiques alimentaires que nous 
décrirons en détail, résulte en partie d'un double mouvement amont (stratégie 
industrielle des fabricants) et aval (stratégie commerciale achat et vente des 
distributeurs). 

Selon Benoun et Héliès (1993), au cours de la période de 1975-1990, le 
développement des hypermarchés et des supermarchés assure aux distributeurs des 
parts de marché de plus en plus élevées et renforce leurs pouvoirs face aux 
industriels. Dans un hypermarché, un industriel peut espérer au mieux réaliser 1 ou 
2% du CA du distributeur, alors que des groupes comme Leclerc ou Intermarché 
représentent fréquemment 10 à 15% du chiffre d'affaires d'un industriel, voire plus 
(ITM pesait en 1991 22% chez Jacques Vabre, 20% chez Poulain, 28% chez Panzani 
Macani et 16% chez Vittel; source LSA, n° 1246). Nous sommes en situation 
d'oligopole bilatéral (Cotta, 1986). 

Cet essor considérable du commerce de détail depuis le début des années 60 
(Tarondeau, Xardel, 1992) a été freiné par une législation contraignante: freins à la 
liberté d'établissement et à la création de nouvelles surfaces de vente (loi Royer de 
1973), interdiction de publicité télévisée, pénalisation fiscale en excluant la 
distribution d'un certain nombre de dispositions favorables à l'investissement 
industriel, interdiction d'ententes, interdiction de la vente à perte, interdiction des 
super centrales d'achat, interdiction des pratiques discriminatoires (Mousseron, 
1986). Cette réglementation peut s'analyser comme ayant pour objectif général de 
protéger le consommateur et de maintenir le jeu de la libre concurrence. Il est donc 
clair que l'application de ces réglementations n'est pas toujours aisée (Boss, Dobler, 
Mercier, 1984/1985), et un ensemble de comportements permettant de détourner 
celles-ci se développe, par la pratique de la vente à perte par exemple (600 produits de 
grande marque selon Vigny, 1994) et nous verrons en quoi la logistique peut être 
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utilisée comme levier dans ce sens, en accroissant dans le même temps la dimension 
conflictuelle entre producteur et distributeur. 

Le secteur de la grande distribution alimentaire est aussi marqué par le passage 
d'une logique de volume cohérente avec la croissance de la consommation, la quasi-
absence de contraintes légales d'ouverture de nouvelles surfaces de vente, à une 
logique de différenciation devenue nécessaire du fait de la stabilité voire de la 
décroissance en valeur (déflation) de la consommation, du durcisssement de la 
législation relative aux ouvertures et à la publicité et à l'émergence de nouveaux 
profils de consommation. D'une gestion principalement quantitative, le secteur 
évolue vers une gestion plus qualitative, qui nécessite une plus grande interactivité 
entre les fournisseurs, les distributeurs et les consommateurs (Suchet, 1995). Nous 
montrerons que l'enjeu de la grande distribution sur le territoire national 
(l'internationalisation reste une voie privilégié à condition d'avoir à exporter un 
concept fort: l'hypermarché pour Promodès et Carrefour, le hard discount pour Aldi 
et Lidl) est de maintenir sa part de marché ou de la développer, non plus par le 
discount forcené, qui a donné jusqu'alors des résultats probants mais qui seront 
limités dans l'avenir et qui déstabilisent les chaînes d'approvisionnement, mais par 
la fidélisation des consommateurs. Un des moyens importants pour atteindre cet 
objectif est la consolidation des marques. 

Les marques sont un autre enjeu de la relation producteurs-distributeurs dans 
le secteur des produits alimentaires, qui a des conséquences logistiques, comme nous 
le montrerons. 

Par ailleurs, la grande distribution alimentaire est aussi caractérisée par des 
pratiques de ristournes et de remises (quantitatives, de fonction, promotionnelles et 
de coopération commerciale), qui demeurent très actives malgré la recherche d'une 
certaine différenciation. La forte part des produits vendus en promotion est une 
autre dimension caractéristique des distributeurs du commerce organisé, qui ont pris 
le relais sur les industriels en la matière: en 1993, 18800 actions promotionnelles ont 
été enregistrées, ce qui représente une croissance de 43% par rapport à 1992, 56% 
étaient fondées sur une offre de prix et seulement 17% ont été initiées par les 
industriels (Suchet, 1995). Ce sont les rayons qui drainent les volumes de vente les 
plus importants où les marges sont les plus faibles, pour lesquels les ristournes sont 
les plus importantes et par conséquent les pressions exercées par les distributeurs sur 
les industriels les plus fortes. C'est le cas en distribution alimentaire de l'épicerie 
sèche, dont le taux de marque n'est que de 1,57%, mais où les ristournes atteignent 
8,1% (source Nesos, cabinet Breggs). 

Les produits alimentaires sont qualifiés de Fast Moving Consumer Goods par 
les distributeurs britanniques, ce qui révèle la dimension essentielle du facteur 
temps. Néanmoins, ce facteur temps est très variable dans la sensibilité qu'en ont les 
managers des entreprises concernées. La terminologie de DLUO (date limite 
optimale de consommation) répond à la réglementation européenne et DLV (date 
limite de vente) correspond à des pratiques développées par les distributeurs face au 
comportement des consommateurs. Plus la DLV est réduite, plus elle implique des 
systèmes logistiques pointus. A ce titre, il est possible de distinguer 3 classes: 

- inférieure à 7 jours (et le plus souvent proche de 4-5 jours). Elle est de nature 
à poser les problèmes les plus délicats (produits ultra-frais) 
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- de 7 à 30 jours (situation intermédiaire, où le flux tendu constitue davantage 
une habitude qu'une stricte nécessité, cas des produits frais), 

- supérieure à 30 jours (situation caractéristique des produits secs). 

Ces caractéristiques et ces évolutions du commerce du détail alimentaire ont 
eu pour conséquence d'accroître la complexité de gestion des systèmes logistiques 
des producteurs dans une logique multi-canaux de distribution. Le mix évoluant en 
faveur du commerce organisé, il a fallu néanmoins maintenir des distributions 
physiques adaptées à chaque canal de distribution. Les réponses logistiques ont donc 
été multiples à apporter, les synergies logistiques difficiles à obtenir. Le schéma 
suivant (source: étude Diagma) montre l'évolution en l'espace de 6 ans pour un 
industriel européen de produits alimentaires secs de la répartition des volumes de 
vente et du nombre de livraisons, en fonction des canaux de distribution. Ces 
derniers comprennent le circuit traditionnel (petits points de vente), les magasins 
populaires, les mini-self service, les superettes, les cash and carry, les entrepôts... Ici, 
un canal de distribution est défini selon le type de point de vente et la structure 
commerciale sous-jacente. 
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HISTOGRAMME 1986 PAR CANAL DE DISTRIBUTION 

EN VOLUME EN NOMBRE DE LIVRAISONS VOL. MOYEN DE LIVRAISON 

48,6% 

8,2% 

30,4% 

9,3% 

3,5% 

14,7% 

6,2% 

43% 

19,2% 

16,9% 

Entrepôts 

Grossistes 

Hypermarchés 

Supermarchés 

Commerce 
traditionnel 

10,2 m3 

4m3 

2,2 m3 

1,5 m3 

0,6 m3 

HISTOGRAMME 1992 PAR CANAL DE DISTRIBUTION 

Entrepôts C a n a l Q1. C a n a l taditiomel 

Grossistes Canal 02: Magasin populaire 
Canal 05: Mini-libre service 
Canal 06: Supérette 

Hypermarchés Canal 07: Supermarché 

Supermarchés 

Commerce 
traditionnel 

Canal 03: Cash and carry 
Canal 08: Hypermarchés 

Canal 04: Grossistes 

Canal 09: Entrepôts 

Figure n°8: Exemple d'évolution d'histogramme des volumes livrés par un industriel 
par canal de distribution 

Ce schéma illustre parfaitement la complexité logistique à laquelle les 
industriels de produits alimentaires ont dû faire face dans un contexte multi-canal 
très évolutif en faveur du commerce de masse. 
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De plus, la grande distribution est marquée depuis son origine par une 
dynamique discount qui a trouvé avec l'apparition des hard-discounters l'expression 
la plus extrême. La logistique, par sa dimension coût, constitue un enjeu 
particulièrement important. La logistique est le troisième poste de frais après les 
achats de marchandises et le personnel (Ducrocq, 1994); c'est un poste très variable 
selon les produits, mais atteint couramment 5% du prix d'achat. Selon Garreau 
(1994), le coût de la logistique varie pour les distributeurs de 2,5 à 7% du chiffre 
d'affaires. Les marges nettes étant de 0,5 à 1,5% du chiffre d'affaires, on comprend 
que la logistique constitue un véritable enjeu pour les distributeurs. 

L'étude SRC montre que les principales caractéristiques des logistiques des 
chaînes d'approvisionnement en France dans la distribution alimentaire sont les 
suivantes: 

Caractéristiques logistiques 
Coût logistique 

Marge brute du détaillant 

Stock total (entrepôt du fournisseur + centre 
de distribution du détaillant + magasins) 

Flux via centres de distribution des 
détai l lants 

Valeur du paramètre 
9% du prix de vente au détail: 

- 1 % au niveau du magasin 
- 4% au niveau des centres de distribution 
- 4% au niveau des fournisseurs 

14,5% (la plus faible d'Europe Grande-
Bretagne: 22,8%, Allemagne: 22,7% et 

Espagne: 18%) 
43 jours (28 jours pour Grande-Bretagne) 

-12,8 jours chez le fournisseur 
- 20 jours dans le centre de distribution du 
détai l lant 
-10,6 jours dans le magasin 

87% 

Tableau n°4: Caractéristiques logistiques générales de la grande distribution en France 

Par conséquent, le secteur des produits commercialisés par la grande 
distribution remplit un ensemble de conditions pouvant déterminer des 
coopérations logistiques, qui permettraient de combattre l'érosion des marges. 
Néanmoins, nous montrerons qu'un ensemble de pré-requis propres aux 
partenariats (type 3) fait défaut à ce secteur et qu'au mieux, malgré des démarches 
entreprises dans ce sens (Efficient Consumer Response), les accords et les réalisations 
entre producteurs et distributeurs sont limités aux types 1 et 2. 

La nature des produits commercialisés par la grande distribution est très large 
et nous avons sélectionné quatre produits, qui présentent des problématiques 
logistiques différentes par rapport aux trois axes de notre typologie. Le tableau 
suivant montre les caractéristiques distinctives de ces quatre produits: 

-26-



Produits 
Caractéristiques 
DLV (valeur temps) 

Valeur marchande 

Coût logistique 
- F/kg 
- % CA 

Problématique générale 

Problématique logistique 

Produits frais 

24 jours 

9 F/kg 

0,70 F/kg 
7,8% 

la date de 
fraîcheur 

intégration des 
systèmes de 

pilotage logistique 
(prévisions, 

planification 
industrielle et de 

distribution) 

Produits 
cosmétiques 

pas de contrainte 

45 F/kg 

1,37 F/kg 
3,08% 

augmenter le 
volume des 
ventes en 

touchant les non 
consommateurs et 
le panier moyen 
de la ménagère 
flexibiliser la 

logique générale 
en: 

- lissant les 
promotions 
- adaptant les 
conditionnements 
aux types de 
magasins 

Eaux minérales 

pas de 
contrainte réelle 

1,80 F/kg 

0,30 F/kg 
16% 

limiter les 
ruptures pour ces 

produits 
d'appel vendus 

à perte 

diminuer les 
coûts logistiques 
d'approvisionné 

ment par une 
démarche 

d'optimisation 
intégrée 

Produits surgelés 

émois 

22 F/kgen 
moyenne, mais 
très variable 

1,32 F/kg 
6% en moyenne 
interdire les 

ruptures de la 
chaîne du froid 

et baisser les 
coûts logistiques 

diminuer les 
coûts pour faire 

face aux 
investissements 
élevés en actifs 

spécifiques 

Tableau a°5: Caractéristiques logistiques de produits "Fast Moving Consumer Goods" 

Ce tableau montre que: 

- les produits frais sont des produits dont la valeur globale disparaît avec 
le temps et que le facteur temps va structurer la chaîne logistique 
d'approvisionnement des points de vente (source Yopiait et Cidil pour les données 
chiffrées); 

- les produits cosmétiques sont dans une logique push au niveau 
commercial pour conquérir de nouveaux consommateurs, logique renforcée par la 
réussite du rayon en magasin (+20% de croissance de 1991 à 1994, un rendement au 
m2 de 138 pour un indice moyen magasin de 100) dopée par l'innovation 
importante. La promotion est l'outil privilégié de cette logique (60% des produits 
sont vendus en promotion dans l'entreprise avec laquelle nous avons travaillé). Par 
ailleurs, les marques nationales sont très fortes, les sur-stocks (comportement 
spéculatif lié à la hausse des prix et aux actions promotionnelles) sont permanents et 
certains produits connaissent une saisonnalité; 

- les eaux minérales sont des produits lourds, dont le tonnage distribué 
est très important et qui appartiennent à une logique commerciale de vente à perte. 
La logistique ici est dans ce contexte un enjeu fondamental de la relation producteur-
distributeur pour que le produit soit en rayon au prix de vente consommateur le 
plus bas possible; 

- les produits surgelés permettent de distinguer le froid positif du froid 
négatif, ce qui est un facteur supplémentaire à prendre en compte dans la 
compréhension de l'organisation logistique des chaînes logistiques de ces produits, 
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avec pour conséquence le montant élevé des moyens logistiques mis en oeuvre pour 
traiter ce flux (transport et stockage). 

Le tableau 5 montre que globalement les problématiques logistiques identifiées 
ne peuvent progresser qu'en mettant en place des modalités coopératives entre 
producteur et distributeur, qui appartiennent à des circuits courts intégrés (Chirouze, 
1986). 

. le secteur des produits pneumatiques. Avec les produits pneumatiques, 
que Ion peut considérer comme des équipements des véhicules soit en première 
monte (OEM), soit en remplacement, on accède à des produits caractérisés à la fois 
par une forte dimension technique (élément sécuritaire de tenue de route, facteur de 
réduction de consommation d'énergie) et une valeur marchande plus importante 
que les produits alimentaires: de l'ordre de 25 à 30 F/kg en moyenne (les écarts sont 
importants au sein des catégories: entre les produits à marque producteur forte et les 
produits dits de 3ème ligne pour le pneu tourisme, et entre les catégories: pneu poids 
lourd, génie civil, avion). Le coût logistique est de l'ordre de 7% par rapport au prix 
de vente. 

Choisir ce secteur, c'est aussi se confronter à des positions respectives des 
producteurs et des distributeurs nouvelles par rapport à ce qui précède (Cooper, 
Ellram, 1993). Ici, quelques compagnies produisent du caoutchouc, fabriquent les 
pneus selon des technologies très protégées et vendent en partie à travers leurs 
propres points de vente ou directement vers des assembleurs. Il s'agit donc de 
canaux de distribution qualifiés de systèmes verticaux marketing, où le pouvoir 
d'initiation des actions de progrès est entre les mains de l'industriel. L'industriel 
détient un pouvoir de compétence lié à la dimension technique du produit 
(Lapassouse, 1989). Ce secteur est caractérisé aussi par une certaine longueur de 
distribution. En effet, l'entreprise avec laquelle nous avons mené une étude sur 
plusieurs années, poursuit une stratégie commerciale active orientée vers le 
maintien et le soutien du grossisme, qui permet de faire face à la montée du 
commerce intégré par l'aval (grande distribution alimentaire et chaînes spécialisées 
de l'équipement automobile). La création d'un réseau commercial propre dédié à la 
vente des produits pneumatiques s'inscrit dans cette optique commerciale. Notre 
recherche a été focalisée sur les modes de coopération logistiques entre le 
manufacturier et son réseau commercial, dans une logique de canal de distribution 
verticalement intégré. Ici, la logistique est un élément clé pour stimuler cette 
stratégie commerciale. 

. le secteur des produits du BTP. Très peu de travaux ont été menés sur 
la distribution logistique des matériaux de construction. Nous avons mené avec 
Pruvost (1996) un travail de recherche sur les modes de coopération logistique entre 
producteurs et distributeurs pour les produits d'étanchéité des ouvrages de toiture. 
Leur valeur selon les produits utilisés qui sont très divers varie de 0,55 F/kg (dalles 
bétons) à 25 F/kg (lanterneaux). Les coûts logistiques varient de 6 à 10% selon les 
produits. 

L'activité, dans le secteur du bâtiment, a touché le creux de la vague à la fin de 
l'année 1993. Pour la seule branche d'activité de l'étanchéité de toiture, il n'a été 
réalisé que 50 millions de m2 cette année-là contre 57 millions de m2 en 1992, soit 
une baisse de 12,3 %. 
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Cette baisse d'activité a entraîné une baisse du prix moyen de vente (guerre 
des prix), les fournisseurs devenus sur-capacitaires devant impérativement 
alimenter leur outil de production. Malgré de timides augmentations de prix au 
début de 1995, la marge de manoeuvre est devenue plus étroite et les industriels 
recherchent d'autres moyens de différenciation que le prix bas et le délai court. Nous 
avons démontré que le service peut être un élément de différenciation important. 

Des entretiens préliminaires avec les clients nous ont montré que la plupart 
des fournisseurs offrent des produits, des prix et des services équivalents. Dans le 
secteur de l'étanchéité de toitures par exemple, nous avons trouvé chez tous les 
fournisseurs des produits de qualité, à des prix identiques, des délais très courts, un 
même respect de ces délais, des moyens de transport adaptés aux demandes des 
clients. Il est donc nécessaire, pour se différencier par le service, de trouver une idée 
originale. A partir d'une analyse de la clientèle et des circuits de distribution, nous 
avons formalisé l'existence de deux circuits de distribution pour les matériaux du 
bâtiment, un circuit direct destiné aux produits dont la technique de pose nécessite 
un professionnalisme certain de la part de la clientèle et une assistance importante 
de la part du producteur, et un circuit passant par le canal des négociants en 
matériaux de construction. Ce circuit indirect est destiné à une clientèle diffuse et 
non professionnelle comme l'artisan ou le bricoleur "lourd". Parmi les clients 
finals, on distingue diverses spécialisations et une classification par taille 
d'entreprises. Pour seulement quatre entreprises nationales, le secteur compte 
environ 750 PME dont la zone d'intervention est régionale ou locale. La situation 
est identique pour les négociants en matériaux. Sur 2800 sociétés de négoce, seules 4 
ont une dimension nationale et une vingtaine possèdent une structure régionale 
avec plusieurs points de vente. Ainsi le secteur est caractérisé par une atomisation 
de sa clientèle et des points de livraison. 

Etudier les différents modes de coopération logistique dans ce type de canal de 
distribution, c'est explorer plusieurs voies alternatives de prise en compte du facteur 
logistique entre les producteurs et les distributeurs, résumées dans ce qui suit: 

- étendre la gamme de produits distribués à des matériaux complémentaires à 
ceux fabriqués par l'entreprise, offrant ainsi au client des facilités 
d'approvisionnement et des commodités administratives; 

- distribuer l'ensemble des matériaux nécessaires au chantier. L'industriel 
peut alors devenir négociant en matériaux en achetant les divers matériaux non 
fabriqués et en les stockant. Il risque de se substituer alors à un réseau de distribution 
qui existe déjà en France, qui d'ailleurs peut être lui-même client de cet industriel 
(les réseaux de distributeurs spécialisés réalisent plus de 70% des ventes de 
matériaux de construction, qui peuvent être évaluées à 150-160 milliards de francs). 
De plus, le poids du stockage ainsi que ses traditionnels défauts (frais, dégradation, 
obsolescence) peuvent annihiler les avantages apportés; 

- organiser les approvisionnements de multiples produits provenant de 
fournisseurs divers et livrés à de nombreux clients. 

L'intérêt de ce cas original, qui traite de produits professionnels, réside dans 
l'étude de la coordination et de la globalisation du flux sur l'ensemble d'un circuit 
de distribution multi-fournisseurs et multi-distributeurs dans un contexte sectoriel 
de maturité logistique faible. 

Le tableau suivant rappelle quelques dimensions distinctives des trois 
secteurs d'activité choisis pour illustrer et tester notre modèle typologique: 
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Secteurs 

Dimensions 
caractéristiques 
Structure du marché 

Asymétrie des 
acteurs 

Secteur de la grande 
distribution 

Oligopole bilatéral 

Pouvoir au niveau 
des distributeurs 

Equipementier 
automobile (pneus) 

Marché amont 
concentré et marché 
aval atomisé 

Pouvoir au niveau 
des industriels 

Secteur BIT 
(produits 

d'étanchéité) 

Marchés amont et 
aval atomisés en 
processus de 
concentration 
Pouvoir 
relativement 
équilibré entre les 
acteurs 

Tableau n° 6: Caractéristiques des secteurs sélectionnés 

L'étape suivante est celle du choix de entreprises. Ce choix est dépendant du 
secteur considéré. Dans le secteur des produits alimentaires, l'objectif a été de 
constituer des binômes associant un producteur et un distributeur. Dans le secteur 
des produits de grande consommation, généralement, c'est le producteur qui nous a 
proposé le distributeur avec lequel il lui semblait potentiellement intéressant 
d'entreprendre une démarche coopérative et d'ouvrir des chantiers de coopération, 
ce qui n'est pas neutre sur l'analyse que l'on peut faire sur la motivation des acteurs 
en matière de coopération, comme nous le verrons. Les entreprises associées à ce 
travail ont donc été: 

Produit 
Produits frais 
Produits cosmétiques 

Eaux minérales 
Produits surgelés 

Pneus 

Produits BTP 

Entreprises associées à la recherche 
Yoplait - Auchan 
LaScad (L'Oréal) - Comptoirs Modernes, Leclerc 
et Système U 
Un des producteurs leaders européens 
TFE (Transports Frigorifiques Européens: 
prestataire logistique spécialisé en température 
négative) 
Un des manufacturiers leaders mondiaux - et son 
réseau commercial intégré en Europe 
Axter (filiale de Bouygues) 

Tableau n° 7: Entreprises sources pour l'étude de cas cliniques 

Dans deux cas, il ne nous est pas possible pour des raisons de confidentialité de 
donner les noms des entreprises. Il s'agit d'un producteur d'eaux minérales, l'étude 
ayant été faite au sein du cabinet Diagma, et d'un manufacturier de pneus. Les cas 
des produits frais (Yopiait) et du manufacturier pneumatique sont issus d'une 
recherche commune menée avec Dornier (à paraître). 

2. D'appliquer une démarche d'investigation appropriée 

La démarche a été faite à différents niveaux: 
- entretiens approfondis avec chaque entreprise (producteur ou distributeur), 

soit individuels, soit dans le cadre de groupes de travail réunissant des représentants 
des fonctions impliquées dans le processus logistique (marketing, commerce, 
production, achat, logistique). Très souvent ces réunions de travail ont été validées 
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par des groupes de validation associant les responsables des fonctions impliquées 
afin d'assurer la cohérence stratégique des sujets traités et de définir les priorités de 
chantiers et d'actions; 

- collecte d'informations sectorielles auprès d'organismes officiels tels que la 
Chambre Syndicale Nationale de FEtanchéité ou la Fédération Française du Négoce 
des Matériaux de Construction pour le cas du BTP; 

- mise en place de réunions associant producteur et distributeur: 
. au début de la recherche, multi-produits, afin de transmettre les savoir-

faire et les expériences dans une approche transectorieîle, 
. puis mono-sectorielles ou mono-produits pour respecter les problèmes 

de confidentialité horizontale (par exemple entre Auchan et Comptoirs Modernes). 

3. De formaliser les résultats 

Cette démarche participative qui part des expériences vécues a fourni les résultats 
suivants: 

- des données sectorielles permettant de comprendre l'environnement dans 
lequel se positionne la problématique logistique; 

- une identification des stratégies respectives des acteurs concernés; 
- une identification des niveaux de service souhaités par les clients; 
- une représentation des flux logistiques des sites de production aux points de 

vente; 
- un inventaire des coûts logistiques aux différentes étapes du processus 

logistique et une formalisation de ces coûts par des modèles de coûts; 
- une représentation des organisations des entreprises ou du moins des 

problématiques organisationnelles impliquées dans les relations de coopération 
logistique. 
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Schéma méthodologique de la démarche descriptive 

Elaboration 
de la base 

expérimentale 

Collecte 
des données 

Représentation 
des systèmes 
logistiques 

entre producteurs 
et distributeurs 

0. identification des problématiques sectorielles générales (logistique, 
industrielles et commerciales) 

1. Choix des secteurs d'activité et des produits 
- secteur de la grande distribution 
. produits frais 
. produits cosmétiques 
. eaux minérales 
. produits surgelés 
- secteur du commerce intégré et du commerce 
organisé: les pneumatiques 
- secteur multi-canaux et professionnels: les matériaux 
d'étanchéité du BTP 

2. Choix des entreprises de la base expérimentale 
(producteurs et distributeurs) 

3. Collecte des données statistiques générales / canal 
4. Entretiens approfondis: 

- entretiens par entreprise 
- par couple producteur-distributeur 

5. Expérimentation pratique par test et développement 
de chantiers de coopération logistique 
6. Mesure des résultats obtenus 
7. Inventaire des facteurs organisationnels à prendre en compte 
dans la relation logistique inter-firmes 

8. Rappel des données du contexte sectoriel et des caractéristiques 
produits 
9. Identification des positions et des stratégies respectives du 
producteur et du distributeur 
10. Identification des niveaux de service 
11. Représentation des flux physiques 
12. Représentation des flux d'information 
13. Modélisation des coûts logistiques 
14. Formalisation des aspects organisationnels 

Dimensions historique et internationale 

Figure n°9: Schéma méthodologique de la démarche descriptive 
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3.3. Démarche prescriptive 

Etudier les modes de coopération ou de partenariat logistique implique une 
réflexion sur l'évolution des organisations membres de cette relation 
interorganisationnelle. Comme le notent Armistead et Mapes (1993), il est 
vraisemblable que la structure fonctionnelle n'est pas compatible avec les objectifs 
qui focalisent sur le service client et des réorganisations semblent nécessaires pour 
atteindre les objectifs relatifs à l'intégration de la chaîne d'approvisionnement. 

C'est pourquoi, nous avons consacré une partie de notre recherche aux modes 
d'organisation appropriés à l'implantation des différents modes de coopérations 
logistiques. 

Il s'agit ici: 

- d'étudier les évolutions des métiers consécutives au changement de posture 
impliqué par la relation coopérative tant chez le producteur que chez le distributeur, 
en terme de compétences à développer et de redistribution des tâches des anciennes 
fonctions; 

- d'étudier les formes organisationnelles favorables à l'implantation des 
coopérations logistiques; 

- d'imaginer les nouvelles mesures de performance de ces organisations 
coopérantes au niveau du choix des indicateurs et de leur utilisation. 

Ici, démarche prescriptive signifie moins ce qu'il faut faire en matière de 
coopération logistique (la typologie fournit un contenu détaillé de chaque type de 
coopération), que comment il faut mettre en oeuvre en terme organisational une 
coopération logistique (motivation, métier, postures, intégration des savoir-faire). 

4. Présentation du plan de thèse 

Notre mémoire de thèse est structuré en trois parties principales. La partie I a 
pour vocation de présenter les hypothèses fondamentales relatives à la place 
qu'occupe la logistique dans les relations de coopération entre producteurs et 
distributeurs, les variables de notre modèle et les modes génériques de coopération 
producteurs-distributeurs (chapitre 1, section 1). Il s'agit alors d'identifier comment 
le thème de la coopération est traité dans la littérature et de formuler les hypothèses 
fonctionnelles (chapitre 1, section 2). Nous discutons alors l'ensemble des 
hypothèses selon les différentes variables de représentation typologique (sections 1 à 
3, chapitre 2) et nous présentons de manière détaillée et comparative les trois modes 
de coopération proposés (chapitre 2, section 4). 

La partie II est consacrée à tester la robustesse des variables constitutives du 
modèle explicatif en s'appuyant sur les éléments appropriés issus des cas cliniques. 
Un chapitre est dédié à chaque variable (chapitre 3 à 5) et les sections détaillent les 
facteurs constitutifs des variables. Nous présentons la variable 1: "Positions 
stratégiques du producteur et du distributeur et structure du canal de distribution" 
(chapitre 3), puis la variable 2: "Les familles logistiques" (chapitre 4), et enfin la 
variable 3: "L'objet de la coopération logistique" (chapitre 5). 
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La partie HI a pour but décrire les trois modes génériques de coopération dans 
leurs objectifs, leurs contenus et leurs conditions de succès et d'échec. Nous 
détaillons successivement la coopération logistico-opérationneile (chapitre 6), la 
coopération logistico-commerciale (chapitre 7) et la coopération logistico-marketing 
(chapitre 8). Deux sections structurent chacun de ces trois derniers chapitres: la 
première s'attache à mettre en évidence de manière générale les dimensions 
distinctives spécifiques à chacun des modes de coopération, alors que la seconde 
fournit d'autres éléments du test de robustesse du modèle global à partir d'un cas 
clinique approfondi. 
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Section 2: Etat de l'art: la place de la coopération dans les relations entre 
firmes 

L'objectif de cette section est d'identifier à partir ae la littérature la place que 
le paradigme de "coopération" occupe. Il ne s'agit pas de faire une revue exhaustive 
des modèles développés par les différentes théories, mais de donner un éclairage 
sur la manière dont ces modèles traitent la coopération, La première partie de cette 
section est consacrée à une présentation de modèles, qui attribuent à la coopération 
une valeur plus ou moins pertinente. Nous ne proposons pas de vision cumulative 
de ces modèles, qui, au delà de postulats fondamentaux différents, empruntent en 
fait souvent des concepts voisins voire communs. En effet, la plupart des modèles 
sont un lieu de rencontre entre les théories développées dans différentes disciplines 
et les expériences à partir de situations existantes précises en terme de secteurs et de 
position historique. Par ailleurs, ces modèles, comme nous le montrerons pour 
chacun d'entre eux, répondent à des problématiques et des objectifs de recherche 
spécifiques et possèdent donc des propriétés fortement contingentes que nous 
rappellerons, en particulier en ce qui concerne la question du partenariat. 

Les modèles auxquels nous nous référons procèdent de démarches 
méthodologiques qui peuvent être très différentes. Certaines théories ne cherchent 
pas d'application particulière et tente d'établir un cadre normatif, alors que d'autres 
doivent leur existence, à la formulation d'un jeu d'hypothèses testées par une 
expérimentation de nature statistique ou clinique, qui permet d'opérationnaliser le 
modèle proposé. D'autres dépassent cette dimension descriptive, pour déboucher 
sur des qualités prédictives et prescriptives, sous forme de recommandations auprès 
des responsables des organisations. 

Notre objectif sera alors d'identifier des invariants paradigmatiques, qui, 
quels que soient leur origine en terme de discipline d'origine, peuvent participer à 
notre champ de recherche. Nous avons identifié trois niveaux fondamentaux 
d'investigation, qui appartiennent à des territoires de réflexion différents et qui ne 
cherchent pas à répondre aux mêmes jeux d'hypothèses. 

Selon nous, il est possible de distinguer trois groupes utiles à notre recherche 
(codés groupe 1, groupe 2, groupe 3 dans la suite de l'exposé): 

- les théories et les modèles développés par les "contractualistes". Ces 
économistes cherchent, en complétant et en s'appuyant sur la théorie néo-classique 
(néo-institutionaliste), à répondre aux questions fondamentales de la distribution 
des activités (répartition du travail) et donc de la sous-traitance (recours au marché) 
ou de l'intégration de la fonction concernée (formalisation au sein de l'organisation 
ou de l'institution) en positionnant voire en opposant respectivement les 
paradigmes de marché et de hiérarchie, caractérisés par des mécanismes de 
régulation tels que les prix pour le marché et les règles pour les organisations. Nous 
essaierons de positionner la coopération plus particulièrement dans la théorie des 
coûts de transaction et dans la théorie contractuelle; 

- le second groupe de modèles cherche à opérationnaliser le déterminisme 
des modèles précédents en dégradant certains de leurs principes fondateurs tout en 
préservant une vision que nous qualifierons de mécaniste en matière de recherche 
de performance, c'est à dire par l'optimisation d'une fonction économique 
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contrainte ou pas. Par ailleurs, ces modèles introduisent ou renforcent certains 
paradigmes, tels que l'incertitude, l'asymétrie informationnelle, la dépendance, les 
facteurs de l'environnement et le rôle de la technologie. Nous avons sélectionné 
dans ce groupe les approches assez différentes que sont: 

. l'économie industrielle, qui identifie des paramètres explicatifs de la 
réussite des entreprises dans un secteur donné; 

. l'économie de la stratégie d'entreprise ou management stratégique, 
issue de l'économie industrielle, qui est à la base du repérage et de l'énoncé de 
stratégies génériques sous-tendues par la recherche d'un avantage concurrentiel. Il 
sera particulièrement intéressant d'étudier les relations qu'entretiennent 
concurrence et coopération dans ces modèles tant à un niveau horizontal que 
vertical; 

- entre les deux formes extrêmes que sont le marché et l'organisation, le 
"vide" inter-organisationnel donne lieu depuis assez peu de temps à des 
développements théoriques relatifs aux mécanismes de coordination et de relations 
inter-firmes, dans la lignée des théories de l'organisation. L'objet étudié alors 
devient l'entreprise et l'individu dans sa relation avec d'autres individus et avec 
les organisations. En prenant en compte les travaux des sociologues, les chercheurs 
travaillant sur les formes organisationnelies nouvelles (réseaux) et inter-
organisationnelles proposent des modèles explicatifs novateurs. Nous 
développerons: 

. les théories relatives aux canaux de distribution, parmi lesquelles 
l'école fonctionnaliste et les modèles comportementaux. La première approche 
cherche à identifier les voies de maximisation de fonctions de profit pour différents 
acteurs (producteur, grossiste, distributeur et consommateur final) ou de fonctions 
d'utilité. Cette démarche étudiant les fondements de l'existence et du nombre 
d'intermédiaires dans les canaux de distribution, le rôle que doit remplir chacun des 
acteurs, débouche sur des typologies des canaux de distribution (Filser, 1985). La 
seconde approche tente, en empruntant aux théories de la sociologie, de rendre 
compte de phénomènes observés dans les canaux marketing, tels que la 
dépendance, le conflit, le contrôle, le pouvoir et la coopération. Une dernière 
approche (modèles socio-politiques) apportera une vision globale en traitant 
l'ensemble des membres d'un canal donné dans une double dimension 
économique et comportementale en le remplaçant dans son contexte 
environnemental. Ces modèles, développés par des chercheurs en gestion (stratégie, 
marketing) cherchent à intégrer les mécanismes environnementaux globaux et les 
comportements des entreprises, dans le but de maximiser une variable clé pour 
l'acteur considéré; 

. les travaux menés sur les systèmes industriels, qui sont le lieu 
privilégié d'émergence de nouveaux modes organisationnels, qualifiés de 
coopération industrielle et parmi lesquels, nous insisterons plus particulièrement 
sur les systèmes de Juste-à-Temps. 

Certains travaux (Arrous, 1983) montrent, combien il est difficile de spécifier 
les écoles de pensée et de recherche, par exemple, entre l'économie industrielle et la 
micro-économie. Un tel découpage s'il présente des vertus pédagogiques et 
méthodologiques en précisant le niveau de réflexion de l'objet étudié (marché, 
filière, canal, acteur) et le type de questions auxquelles il semble pertinent de 
répondre (impartition et intégration verticale, stratégie adéquate, impact du facteur 
technologique par exemple), n'élimine pas par ces différentes approches l'emprunt 
transversal de paradigmes devenant communs, dont les plus importants par 
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rapport à ia coopération, nous semblent être: l'incertitude, la dépendance, l'utilité 
(degré de satisfaction apportée à un acteur), la performance ou la valeur (paramètres 
économiques dont on cherche une quantification optimisée) et les motivations 
(dimension comportementale des entités s'engageant dans des processus 
décisionnels). Ce qui nous semble important, c'est de comprendre dans chacun des 
modèles proposés la pondération de ces paradigmes et leur pertinence pour discuter 
le jeu d'hypothèses initiales, le caractère contingent de ces modèles et pouvoir 
stimuler la formalisation des nôtres. 

La seconde partie de cette section aura pour vocation de présenter les 
différentes typologies de coopération, qui sont issues des mouvements qui ont 
conduit aux modèles précédents. Il sera particulièrement utile d'identifier les axes 
de classification, qui permettent de dégager des types spécifiques. 

La troisième partie montrera quels sont les développements actuels en 
matière de coopération logistique, qui sont réalisés sous l'impulsion des 
producteurs et des distributeurs. 

1. Déterminants et caractéristiques de la coopération 

1.1. Economie des contrats et coopération 

La démarche contractuelle comporte classiquement la théorie de l'agence, la 
théorie des coûts de transaction et l'analyse des conventions. Les modèles explicatifs 
proposés par ces théories reposent sur l'idée que la problématique de l'organisation 
se résume à l'organisation de l'échange (Brousseau, 1993), sans intégrer les coûts de 
production de chacun des acteurs. Il faut entendre par contrat l'ensemble des 
mécanismes de régulation de l'échange ("structure des governance" pour 
Williamson, incitations, mécanismes de surveillance,..). Nous limiterons notre 
présentation, qui doit beaucoup à Brousseau, à la théorie des coûts de transaction et 
à celle des contrats (pour approfondissement, voir Gabrié, Jacquier, 1994). Cette 
dernière s'interroge de manière plus globale sur le problème de coordination, qui 
met au point des règles organisant la production, puis l'allocation des résultats de 
celle-ci au cours de l'échange. 

1.1.1. Théorie des coûts de transaction 

1.1.1.1. Principes 

Cette théorie est au coeur de la dialectique marché-organisation, au sein de 
laquelle "l'impérialisme de la notion de marché est l'indice d'une difficulté radicale 
à penser simultanément l'organisation et le marché" (Favereau, 1989/a). Le marché 
(respectivement organisation) sera entendu au sens de mode d'allocation des 
ressources ou de coordination des activités économiques: au moyen de prix 
(respectivement de règles) ce qui n'exclut pas les règles (respectivement les prix) 
mais les cantonne dans un rôle second; au travers d'une combinaison de décisions 
individuelles et collectives; ces dernières impliquant donc la reconnaissance d'une 
entité collective. Dans cette optique, comme nous le verrons ultérieurement, 
l'organisation est perçue comme un espace de transactions liées à une activité de 
production et elle résulte en quelque sorte d'une déficience du marché en proposant 
un mode alternatif d'organisation des relations économiques, constitué par 
l'entreprise (Bienaymé, 1985). 
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Williamson (1975, 1985 et 1990) est le principal fondateur de cette théorie 
qui participe du courant néo-institutionnaliste, qui identifie les deux modes 
principaux de gouvernance (marché ex hiérarchie). Le terme gouvernance, 
traditionnellement, a été défini très largement comme un mode de transactions 
organisant. 

Les deux mécanismes pour coordonner le flux de produits sur la chaîne de 
valeur fournisseur-client sont le marché (recherche du meilleur partenaire dans 
l'échange) et la hiérarchie (on préfère intégrer la fonction recherchée sur le marché). 
L'objectif consistera à minimiser le coût de la transaction, qui constitue l'unité de 
base de l'analyse. Une transaction se produit quand un bien ou un service est 
transféré au travers d'une "interface technologiquement separable" (Williamson, 
1985). 

Par conséquent, les grandes questions auxquelles cherchent à répondre la 
théorie des coûts de transaction sont dans une perspective globale d'efficience 
(Bienaymé, 1985): l'intégration verticale, les pouvoirs de monopole, les structures 
de marché oligopolistiques et le jeu des pratiques discriminatoires tarifaires. Ces 
questions ne sont évidemment pas indifférentes de manière contingente aux 
questions de l'économie américaine. 

Le choix entre marché et organisation se fera en fonction des caractéristiques 
de la transaction: 

- les coûts de la transaction: 
. ils peuvent être "ex ante": recherche d'information, mise en oeuvre 

de la relation (négociations) et contrôle des réalisations par rapport aux 
spécifications des transactions ou, 

. "ex post": coûts résultant de la mauvaise adaptation des contrats, coûts 
de négociation pour changer les termes du contrat, coûts de contrôle de bon 
déroulement du contrat. 

- le contexte de la transaction: il s'agit des composantes du marché (nombre 
d'institutions et complexité de l'environnement) et des facteurs comportementaux 
des institutions et des individus. Williamson estime que le coût de transaction est 
lié au degré de confiance entre les partenaires commerciaux qui dépend lui-même 
de deux principes essentiels du comportement individuel: 

. la rationalité limitée: il s'agit d'une limite cognitive des individus 
aussi bien dans la compréhension des problèmes que dans leur résolution (Simon 
1972). Sans renoncer à la notion de rationalité limitée, on explique la production de 
règles et de procédures, par les limites des capacités cognitives individuelles et 
accorde une attention toute particulière aux processus dont le caractère automatique 
écarte toute intervention réfléchie des membres de l'organisation. C'est 
précisément cette hypothèse d'intentionnalité à laquelle renonce la théorie de 
l'émergence développée par March (Charreaux, Couret et alii, 1987). Dans la vision 
que celui-ci propose, l'action n'est plus en effet guidée par une démarche 
rationnelle, des objectifs préétablis, des préférences révélées, car ceux-ci émergent 
davantage du processus d'action lui-même, qu'ils ne sont en mesure de l'orienter. 

Une autre approche de la rationalité limitée consiste à rendre compte de 
l'ambiguïté de la performance, c'est à dire à l'aptitude des clients à maîtriser et à 
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évaluer la performance des autres parties et à déterminer la valeur de l'objet de 
l'échange (Jones, 1987). Le développement d'indicateurs devient alors un moyen 
d'évaluer l'intérêt et les gains potentiels, par exemple, d'une relation de 
coopération. 

Selon Vénard (1992), il est possible de mettre en oeuvre des mécanismes 
limitant les effets négatifs des comportements des membres du réseau de 
distribution. L'impact de la rationalité limitée peut être atténué selon Williamson 
par l'intégration qui permet de mieux faire circuler l'information selon des 
mécanismes de routine. Cette communication est facilitée car les membres 
partagent en principe les mêmes objectifs et les comportements de rétention 
d'information sont donc plus rares. L'information étant de meilleure qualité, les 
firmes sont dans un contexte de rationalité limitée et d'incertitude moindre. Il est 
nécessaire néanmoins de s'interroger sur les domaines d'application possibles des 
processus de routinisation. 

La rationalité limitée peut être aussi atténuée par la décomposition 
hiérarchique des tâches et la responsabilisation. 

.l'opportunisme consiste en la recherche de l'intérêt personnel. 
Certains agents économiques pour maximiser les critères qui leur sont personnels 
peuvent tenter de placer les autres parties dans une situation défavorable. Il s'agit 
pour ces agents économiques d'utiliser les asymétries à leur profit, telles que la 
détention d'informations non connues des autres, ce qui constitue un "monopole" 
informationnel leur offrant de bénéficier de rentes de situation. 

L'opportunisme peut alors prendre plusieurs formes (Vénard, 1992; 
Brousseau, 1993): 

- en dénaturant l'activité: une institution du réseau peut transformer 
ses actions dans son intérêt; 

- en falsifiant les informations, les résultats, ou travestir ses intentions, 
par exemple promettre une action sans la faire. Il s'agit là du problème de "risque" 
ou "aléa", connu sous le nom de "passager clandestin" (free rider). 

L'opportunisme peut être atténué par: 
- des incitatifs: principe de l'alternative entre récompense et sanction; 
- des procédures de contrôle (Williamson, 1990); 
- la socialisation des acteurs: il en résultera une certaine congruence des 

agents; 
- le recours à l'autorité. Le fait de confier à un spécialiste une décision 

ou de la partager entre plusieurs coopérants, génère des économies de savoir et 
constitue une réponse efficace à l'incertitude caractéristique des transactions 
d'échange. 

Rationalité limitée et opportunisme engendrent une asymétrie: le retour à 
l'équilibre d'information entre les parties ("information parity") entraîne un coût. 
Il est utile de distinguer 3 problèmes relatifs à l'asymétrie de l'information: 

- la nature de l'information est importante pour déterminer la solution du 
problème. Si une information est connue d'un acteur mais inconnue des autres, il 
devient nécessaire de déterminer qui sait quoi et quand les acteurs concernés le 
savent; 

- le caractère aléatoire de l'information. Il devient alors nécessaire d'identifier 
quand la réalisation de cet aléa est connue et qui le connaît. Dans le cas contraire, 
l'approche d'optimisation par le contrat ne fonctionne pas; 

- les caractéristiques du marché (présence de un ou de plusieurs producteurs) 
doivent être connues. 
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HLal: Le développement de schémas coopératifs permet de limiter les 
comportements opportunistes des acteurs de la chaîne logistique en limitant les 
effets de l'asymétrie, par la mise en oeuvre par exemple de processus de 
routinisation. 

HLa2: Le recours à un spécialiste logistique permet au delà d'une sous-traitance 
génératrice d'économies logistiques et d'une plus grande transparence des coûts 
logistiques, de développer les postures coopératives et de limiter les comportements 
opportunistes. 

Contrairement à la théorie de l'agence, la théorie néo-institutionnelle des 
coûts de transaction ne postule pas une asymétrie de l'information. On dira qu'une 
relation d'agence s'est créée entre deux (ou plusieurs) parties lorsqu'une de ces deux 
parties, désignée comme l'agent, agit soit de la part, soit comme représentant de 
l'autre, désignée comme le principal, dans un domaine décisionnel particulier 
(Charreaux, Couret, et alii, 1987). Les modélisations développées qui s'appuient sur 
des approches principal-agent montrent sur des schémas réducteurs (un producteur 
et un détaillant) que le problème de l'information asymétrique peut être atténué par 
la mise en oeuvre d'incitations correctes (O'Hara, 1983). 

Une relation de "coopération" donne lieu à un problème d'agence sous 
plusieurs conditions. Il faut tout d'abord qu'il y ait divergence d'intérêts entre le 
principal et l'agent. L'existence d'un problème d'agence est donc associée à 
l'incertitude, à l'imparfaite observabilité des efforts de l'agent et aux coûts 
d'établissement et d'exécution des contrats. Ce comportement induit des coûts 
appelés coûts d'agence: 

- les coûts de surveillance: pour tenter de limiter le comportement 
opportuniste de l'agent; 

- les coûts d'obligation: supportés par l'agent pour mettre en confiance le 
principal; 

- les coûts d'opportunité: perte d'utilité subie par le principal par suite de 
divergence d'intérêt avec l'agent. 

La théorie de l'agence repose sur deux hypothèses comportementales. 
Premièrement, tous les individus sont supposés agir de façon à maximiser leur 
fonction d'utilité, Les acteurs ne cherchent donc pas à se disputer le produit de la 
coopération, mais à appliquer la solution optimale dans un souci de recherche 
d'efficacité. Deuxièmement, ils sont capables d'anticiper rationnellement et sans 
biais l'incidence des relations d'agence sur la valeur future de leur patrimoine. Il y a 
là une rupture importante opérée par Williamson par rapport à ces hypothèses 
drastiques (Brousseau, 1993), qui tente de construire une théorie des contrats et des 
organisations entre agents économiques éprouvant un intérêt mutuel à coopérer ou 
à échanger. 

1.1.1.2. Conséquences de la théorie des coûts de transaction 

Les conséquences de cette théorie (dans le sens de la minimisation des coûts de 
transaction) sont que: 

- il doit y avoir un trade-off économique entre coûts de production 
augmentés des coûts de coordination et les coûts de transaction. Les coûts de 
production sont beaucoup plus élevés dans un système d'intégration (hiérarchie) 
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que sur le marché, car il n'y a pas de mécanisme de sous-traitance. Par contre, les 
coûts de la coordination interne sont plus faibles car les acheteurs ne sélectionnent 
pas les fournisseurs. Pour le mode de marché, les coûts de transaction augmentent 
car l'entreprise doit choisir ses fournisseurs, rechercher l'information, négocier ses 
contrats,... Plus l'avantage de coût de production d'un fournisseur est élevé, plus il 
est vraisemblable que la firme achètera, que ne fera le composant recherché 
(Walker, Weber, 1984). 

HLa3: Il n'est possible de rendre compte du développement de relations de 
coopération entre producteurs et distributeurs qu'en ayant une approche intégrant 
le coût total (production, logistique, distribution commerciale) d'une chaîne 
d'approvisionnement donnée. 

Cette hypothèse est à l'origine de notre démarche de reconstitution des 
coûts globaux des chaînes d'approvisionnement depuis la sortie usine jusqu'à la 
mise à disposition du produit au client. 

- la hiérarchie devient plus efficace (recours à l'organisation), quand: 
. les coûts de transaction augmentent et donc, 
. quand les actifs sont spécifiques. Quatre éléments confèrent la 

spécificité d'un actif: la situation géographique, la compétence liée à la personnalité 
d'un individu, la complémentarité qui veut que certains actifs soient dédiés à la 
collaboration avec un seul autre type d'actif, et enfin, la spécialisation liée aux 
caractéristique techniques des actifs physiques qui les destinent à la production d'un 
modèle déterminé de biens (voir hypothèse HLa5). 

Dans cette situation, le prix seul n'est pas une gouvernace efficace parce-qu'il 
n'apporte pas d'information suffisante aux clients pour évaluer la performance 
oragnisationnelle. Il est probable que le mécanisme de gouvernance hiérarchique 
complétera le mécanisme du marché à la fois pour contrôler le comportement des 
employés et manager les relations entre clients et organisations (Jones, 1987). 

- l'incertitude de volume conduit à produire plutôt qu'à acheter un 
composant. L'incertitude peut également recouvrir les changements des 
spécifications du composant (Walker, Weber, 1984). Des niveaux élevés 
d'incertitude de transaction sont significativement associés avec des nombres élevés 
de hiérarchie et avec des latitudes de contrôle étroits, tous deux représentant une 
differentiation verticale élevée (Jones, 1987). Dans une perspective de cycle de vie 
d'une activité, il résulte de la théorie des coûts de transaction que l'intégration offre 
une solution d'autant plus efficiente du point de vue économique que l'industrie 
est jeune (incertitude élevée, absence de règles du jeu) (Anderson, Weitz, 1986). 
Nous reviendrons ultérieurement sur la notion d'incertitude qui selon nous n'est 
pas suffisant pour expliquer l'intégration. La sous-traitance des opérations 
logistiques peut même constituer un contre-exemple. De plus l'incertitude, dont il 
faudra p i. tri» I &CI la nature peut être un facteur explicatif du développement de 
relations coopératives. 

- la compétitivité du marché fournisseur accroît l'avantage du coût de 
production des fournisseurs sur les acheteurs et donc conduit à acheter le 
composant (Walker, Weber, 1984). 

- une des manières pour les organisations de contrôler l'incertitude de 
transaction ou l'ambiguité de performance est de choisr certains types de clients ou 
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de se spécialiser dans certains types de transactions. En cela, ils économisent des 
coûts de transaction parce-qu'ils choisissent d'engager seulement des transactions 
dans lesquelles ils ont la connaissance spécialisée adéquate ou l'aptitude d'évaluer 
aisément et de structurer la relation d'échange (Jones, 1987). Cette théorie permet de 
comprendre que les stratégies de différenciation conduisent également à des actifs 
spécifiques. 

- quand les transactions sont courtes, fréquentes et hautement standardisées, 
l'incertitude est basse; le problème organisational est soit de maintenir un flux de 
transactions avec les clients ou d'accroître les populations servies. 

- la voie pour économiser des coûts de transaction est de réduire le niveau 
d'interaction entre les clients et les organisations et de routiniser le processus de 
travail (Jones, 1987). 

HLa4: La recherche de la minimisation du coût logistique associé au coût 
transactionnel (commercial) peut conduire à développer des systèmes routiniers par 
la voie de la standardisation. Cette démarche ne peut être considérée que comme un 
stade initial de relations inter-firme, qui s'apparente plus à une volonté 
concurrentielle que coopérative. 

- la sauvegarde principale identifiée par la théorie des coûts de transaction est 
l'intégration verticale de l'activité en question. L'intégration verticale est supposée 
apporter une protection contre le comportement opportuniste à travers la maîtrise 
et la surveillance des capacités, des structures de récompenses plus sensées et la 
réduction de l'aptitude de la partie opportuniste. L'établissement de contrat longue 
durée est aussi un moyen de sauvegarder de actifs spécifiques (voir théorie des 
contrats). 

Sur un plan théorique, Aertsen (1993) montre que le choix entre 
l'internalisation et l'extemalisation des moyens logistiques dépend de deux critères: 

- le degré de spécificité des actifs (qui reprend les travaux de Williamson 
(1985)): les activités de distribution nécessitent des actifs spécifiques en matière de 
matériels de manutention et de stockage; 

- la mesurabilité des performances. 

Quand existent conjointement un haut degré de spécificité des actifs et 
d'importantes difficultés à évaluer les performances du système de distribution 
physique, l'internalisation des moyens logistiques sera choisie par les chargeurs 
industriels et commerciaux (Paché, 1994). 
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THÉORIE DES COUTS DE TRANSACTION 

Principe : organiser le canai en minimisant les coûts de 
transaction et non de chaque fonction 

Analyse 
du coût de 
transaction 

PRODUCTEUR 

î 
PRESTATAIRE 

â 

DISTRIBUTEUR 

CONSOMMATEUR 

Coût de transaction élevé —> Intégration verticale 

Figure n°10: Théorie des coûts de transaction 

1.1.1.3. Limites de la théorie 

La théorie des coûts de transaction pose des problèmes par les limites, qu'elle 
ne parvient pas à dépasser: 

- l'insuffisance des concepts. Malgré le caractère multidimensionnel de la 
théorie des coûts de transaction associant des variables économiques et 
comportementales, ces dernières en particulier demeurent insuffisantes pour 
rendre compte en particulier des mécanismes de fonctionnement des canaux de 
distribution et du comportement des acteurs. Certains proposent que plus le risque 
dans une transaction est grand, plus la structure de gouvernance est complexe 
(Ring, Van de Ven, 1992), mais sans préciser la nature de cette complexité. 

Comme nous le verrons ultérieurement dans le cadre des théories inter
organisa tionnelles, il paraît nécessaire de faire appel à d'autres concepts tels que 
(nous ne présentons ici que les concepts périphériques repris par des chercheurs 
appartenant à l'école transactionnelle): 

- la dépendance (Heide, John, 1988). Ces auteurs montrent que les actifs 
spécifiques à une transaction créent de la dépendance, qui est décrite par l'étendue 
de la remplaçabilité du partenaire avec lequel l'échange a lieu: 

. quand les actifs spécifiques sont en risque dans une relation 
interfirme et que l'intégration verticale est infaisable, la partie en risque utilisera 
des investissements spécifiques de compensation en relation avec l'objet de la 
transaction pour équilibrer cette dépendance; 
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. les investissements de compensation faits par une firme avec 
des actifs spécifiques investis dans une relation interfirme réduit cette dépendance 
en accroissant la remplaçabilité du partenaire sortant. Dans la théorie standard des 
coûts de transaction, on suppose que les partenaires de l'échange se comportent de 
manière opportuniste; 

. l'effet positif de la remplaçabilité sur la performance est 
contingent de hauts niveaux d'actifs spécifiques étant investis par l'agence dans la 
relation interfirme; 

-l'autorité. Coase (1937) pose lui-même le problème en arguant l'idée 
que le bénéfice de A fusionnant avec B vient du fait que le manager de A aura une 
autorité sur le manager de B, Si B est un employé de A, A peut dans certaines 
limites donner des ordres à B. A contrario, si A et B sont des entités séparées, le 
manager de A doit persuader ou inciter B à faire ce qu'il veut par l'utilisation de 
prix (plus généralement par le biais de contrats); 

- le pouvoir: quand les économies d'échelle ne justifient pas une 
intégration verticale, les sociétés réaliseraient la coordination par l'utilisation du 
pouvoir (Anderson, Weitz, 1986). Dans ce contexte, la théorie des coûts de 
transaction ne permet pas de traiter le caractère hybride caractéristique de certains 
canaux de distribution, tels que la franchise: pourquoi ne pas intégrer cette activité 
de distribution dans une seule firme ? La réponse fournie par le modèle basé sur les 
coûts transactionnels, à savoir le développement d'actifs spécifiques et la réduction 
de la compétition sur le marché ne sont suffisants pour justifier l'abandon des 
avantages du marché. 

- la faiblesse de l'expérimentation. D'une manière générale, Coeurderoy et 
Quelin (1894) ont établi l'exhaustivité des travaux empiriques quantitatifs qui ont 
pour vocation à apporter des validations opérationnelles à la théorie des coûts de 
transaction. Ces études en nombre finalement limité par rapport à l'importance de 
la théorie ont pu consolider les résultats suivants: 

- l'intégration verticale est plus probable lorsque le processus de 
production implique un savoir-faire spécialisé et non transférable par licence. Il 
apparaît en effet, que les compétences de base et les savoir-faire jouent un rôle 
considérable dans le choix de traiter en interne ou en externe un composant et 
déterminent ainsi l'environnement transactionnel; 

- Masten, Meehan et Snyder (1989), cités par Coeurderoy et Quelin 
(1994) ont constaté que l'emploi d'actifs spécifiques humains favorisent beaucoup 
plus le choix d'intégration verticale que le capital technique, lequel peut se 
contenter de cette forme de quasi-intégration qu'offre le contrat de long-terme. Cette 
distinction s'explique par l'hypothèse comportementale de l'opportunisme. Sur un 
échantillon de 111 alliances stratégiques entre 1983 et 1988, Parkhe (1993) confirme 
que la viabilité des coopérations inter-firmes dépend pour beaucoup de 
l'opportunisme; 

- pour certaines transactions, l'étude des contrats à long terme (dans le 
cadre de l'approvisionnement de matières premières pour gérer l'ajustement 
quantité / prix) montre qu'ils peuvent offrir une solution comparativement plus 
efficace que l'organisation interne ou que le marché; 

- l'analyse des coûts de transaction explique également les changements 
de forme organisafionnelle des entreprises, en particulier en réinterprétant les 
travaux de Chandler (1962) et de Porter et Livesay (1971) sur le passage des 
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entreprises à structures fonctionnelles (forme U) aux entreprises 
muitidivisionnelles (forme M). 

En relation plus directe avec la gestion des canaux de distribution et des 
chaînes d'approvisionnement, certains auteurs ont développé des applications 
empiriques qui semblent valider la théorie: Vénard (1992), des Garets d'Ars (1990), 
Guilloux (1994, dans le secteur électronique). 

- la non prise en compte du facteur technologique. Williamson (1985) affirme 
que c'est en considérant les transactions et non la technologie, que l'on peut 
déterminer les raisons et les circonstances qui conduisent à un mode donné 
d'organisation. Il rejette ainsi la technologie comme facteur explicatif de 
l'organisation ou plus exactement, il considère qu'elle est "à peine déterminante". 

La firme peut donc être appréhendée comme objet d'analyse à travers les 
déterminants de nature technologique, la réduction des coûts de transaction et 
l'augmentation de productivité induites par la coordination interne des activités 
(Arrous, 1983). 

Certains auteurs (Walker, Weber, 1984) en s'appuyant sur des méthodes de 
corrélation et en distinguant des variables exogènes et endogènes (dans le secteur 
des composants automobiles) montrent que l'incertitude technologique accroit la 
probabilité de faire plutôt que d'acheter. Les paramètres du modèle pris en compte 
sont l'incertitude technologique (changements dans les spécifications, 
améliorations technologiques), l'avantage de production du fournisseur 
(différences dans le processus de production), le niveau de compétition des 
fournisseurs (technologies maîtrisées par les différents fournisseurs) et l'expérience 
de l'acheteur (sa technologie de production). 

1.1.1.4. Conclusion d'étape 

Il semblait a priori intéressant de faire référence à la théorie des coûts de 
transaction, car celle-ci privilégie la transaction à la production. On se situe donc à 
l'interface de deux agents économiques. Mais ceux-ci font l'objet d'hypothèses, qui 
par définition interdit toute approche coopérative. Par conséquent, la théorie des 
coûts de transaction et les modèles associés ont de grandes difficultés à rendre 
compte des mécanismes de coopération. La formation de liens entre firmes est un 
moyen pour celles-ci de se sauvegarder des aléas de l'opportunisme des acteurs. La 
coopération n'est pas véritablement traitée, n'a pas un véritable statut théorique et 
apparaît comme une forme hybride. Coeurderoy et Quelin (1994) notent de plus la 
quasi-absence des travaux empiriques sur les mécanismes de coopération inter-
organisationnelle. 

En effet, l'analyse standard des coûts de transaction est essentiellement une 
analyse unidimensionnelle de la minimisation des coûts, qui interroge la question 
de l'intégration verticale (Williamson, 1975) et propose un choix entre le marché QM 
la hiérarchie, alors que le caractère distinctif des stratégies inter-organisationnelîes 
est un mélange de marché £t de hiérarchie. 

De plus, la théorie des coûts de transaction renforce trop l'analyse structurelle 
des relations d'échange inter-organisationnelles et néglige les problèmes de 
processus relationnel (Zajac, Olsen, 1993), qui prend la forme de dispositifs 
organisationnels et d'apprentissage permettant délibération/concertation (Laigle, 
1995/a). La nécessité de traiter à part entière les processus relationnels apparaîtront, 
comme nous le verrons ultérieurement avec: 
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. le marketing relationnel, qui intègre qualité, service client 
(composante marketing de la logistique) et démarche marketing (Christopher, 
Payne, Ballantyne, 1991); 

. les systèmes indutriels de type juste-à-temps (Leclerc, 1993); 

. les systèmes de co-déveîoppement de nouveaux produits (Laigle, 
1995/b). 

Dans ces approches d'origine différente, nous verrons qu'il y a un 
déplacement de la transaction (focalisée sur la vente seule, court terme, contact 
modéré, la qualité est d'abord un problème industriel) vers la relation (focalisée sur 
le client, orientation sur les bénéfices du produit, long terme, forte implication sur 
le service client, la qualité est l'affaire de tous). 

Par ailleurs, les implications du comportement confiant dans les mécanismes 
de conception de la gouvernance sont généralement ignorées; il résulte du double 
mouvement d'opportunisme et d'autorité hiérarchique ou contractuelle, peu de 
place pour une analyse de la confiance (Laigle, 1995/a). De plus, cette analyse est 
statique (Ring, Van de Ven, 1992; Laigle, 1995/a). 

Enfin, comme le souligne Laigle (1995/a), la théorie des coûts de transaction 
ne formalise pas suffisamment la notion de partage économique de risque entre 
partenaires: "la conception coercitive des contrats qui prédomine dans l'analyse de 
Williamson l'amène implicitement à adopter une conception du risque comme 
"subi" et géré ex-post". Il n'y a donc pas de possibilité de gérer le risque a priori, par 
des incitations contractuelles, de valoriser les effets de l'apprentisage aux retombées 
positives pour les deux partenaires et d'établir des règles ex-ante de partage 
économique du risque. 

1.1.2. La théorie des contrats 

Les contrats dérivent de la théorie des coûts de transaction, dans une 
perspective où le contrat apparaît comme la réalité supérieure de l'organisation et 
du marché. Néanmoins, alors que dans l'approche précédente, il y a recherche 
d'optimisation, ici, le contrat n'apparaît que "préférable" par rapport à d'autres types 
de contrats. Brousseau (1993) cite Gaffard (1990), qui insiste sur la nouvelle situation 
des agents économiques, qui doivent "gérer des contraintes industrielles naturelles 
qui sont des contraintes inter-temporelles s'inscrivant dans l'existence de coûts 
irrécouvrables et signifiants que l'entreprise (pour Brousseau l'arrangement 
contractuel) n'est jamais en situation d'efficacité technologique mais au contraire 
toujours en situation d'apprentissage". Nous retrouverons dans le groupe 3 des 
modèles ces notions d'apprentissage fondatrices d'un nouvel état organisational, 
dont la théorie des contrats est incapable de rendre compte. 

En effet, outre que l'observation ne révèle ni la multiplicité ni la 
sophistication des schémas que prescript la théorie, l'ensemble des résultats 
obtenus, si suggestifs qu'ils soient, se ressent de la fragilité du postulat de base: tout 
ce qui est institutionnel peut se réduire à du contractuel (Favereau, 1989/a). 

Dans cette approche, il s'agit de trouver des outils pour traiter le caractère à la 
fois coopératif et conflictuel des relations économiques (Brousseau, 1993). Les 
hypothèses sont: 

- l'aversion du risque 
- le caractère imparfait des informations 
- l'incertitude radicale 
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- la nécessité de travailler sur les modalités d'usage des actifs de 
production et de partage des bénéfices de la coopération et de la spécialisation. Le 
mécanisme de partage du surplus détermine en grande partie l'efficacité même de 
la coopération. 

L'objectif d'un arrangement contractuel est alors triple: 
- assurer la coordination 
- répartir les fruits de la coopération 
- garantir la réalisation des promesses. 

Les relations inter-organisationnelles peuvent être gouvernées par deux types 
de contrats (Ring, Van de Ven, 1992): 

- récurrent. Ces contrats concernent des échanges répétés d'actifs qui ont des 
spécificités de degrés modérés. Les termes de cet échange tendent à être certains, 
relativement court terme. La loi contractuelle néo-classique fournit un cadre légal 
au sein de ces transactions majoritairement gouvernées par les marchés. 
Williamson (1985) emprunte une typologie de trois contrats à Mac Neil (1974): 

. le contrat classique parfaitement délimité et qui néglige l'identité des 
partenaires. Il s'inscrit dans le cadre d'une transaction ponctuelle comme la vente; 

. le contrat "néoclassique" est une formule intermédiaire entre les 2 
types extrêmes de contrats: classique et personnalisé. Il repose sur un arbitrage entre 
les parties; 

- le contrat personnalisé qui prend en compte la particularité de la 
transaction et des contractants. Un monopole bilatéral se substitue au recours au 
marché. Le problème de l'agencement survient car les contrats ne sont pas écrits et 
mis en vigueur qu'avec coût. 

- relationnel. Ces contrats tendent à concernant des investissements long 
terme sur des actifs très spécifiques qui ne peuvent pas être complètement spécifiés 
ou contrôlés par les parties en avance de leur exécution. 
Cette distinction permet à Ring et Van de Ven (1992) d'associer le type de 
gouvernance aux facteurs de risque et de confiance, selon le schéma suivant: 

Niveau de confiance faible 
Niveau de confiace élevé 

Risque faible 
Marchés 

Contrat récurrent 

Risque élevé 
Hiérarchie 

Contrat relationnel 

Tableau n°8: Types de gouvernance 

Le contrat a pour fonction de limiter l'incertitude conernant le 
comportement des partenaires du réseau. Le contrat automatise donc en partie les 
comportements: dans telle situation, il faut prendre telle décision, si vous 
n'atteignez pas cet objectif, il en résultera telle sanction. Par ailleurs, le contrat 
permet de minimiser les coûts de fonctionnement du réseau. 

La théorie des contrats relationnels permet d'identifier plusieurs stades dans 
la relation inter-firme: 

- l'initiation de la relation: les procédures d'initiation dans un mode de 
gouvernance bilatéral cherchent à éliminer les divergences de but et d'aligner des 
incentives ex ante à travers une forme d'initiation culturelle ou de processus de 
socialisation (Heide, 1994), 
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- le maintien de la relation: en termes opérationnels, les rôles doivent être 
spécifiés et alloués aux différents partenaires d'échange. Ultérieurement, le 
maintien de la relation requiert le développement d'un mécanisme de planification 
ou un système qui énonce les droits et responsabilités. Les mécanismes 
d'ajustement doivent être conçus pour adapter la relation aux circonstances 
changeantes. Un système de pilotage doit renforcer la performance contractuelle, 
ainsi que des incitations (Heide, 1994), 

- la fin de la relation: Heide et John (1990) ont montré que les attentes d'une 
interaction acheteur-vendeur étaient positivement influencées par les 
investissements du fournisseur dans les actifs spécifiques de l'acheteur. Ces 
résultats ont été confirmés par Anderson et Weitz (1986). 

L'organisation d'un canal de distribution peut être conceptualisé comme un 
noeud de contrats, formels et informels parmi les agents de distribution (Rêve, 
1986). Ces contrats sont les règles internes du jeu qui spécifient les droits et 
obligations de chaque agent dans l'organisation, comment la performance est 
évaluée et la nature de la fonction de production à laquelle doit faire face chaque 
agent. 

Les contrats peuvent être pensés comme des mécanismes de gouvernance qui 
sont des intermédiaires sur un continuum marché-hiérarchie. Plutôt que des 
transactions d'intégration dans une simple entité organisationnelle, telle que 
l'intégration verticale, pratiquement les mêmes fonctions peuvent être accomplies 
par un ensemble de contrats entre des firmes. 

La théorie contractuelle met l'accent sur ie fait que l'arrangement contractuel 
a entre autres pour objectif de répartir les fruits de la coopération. Celle-ci définit 
donc la nature de l'échange, qui permet d'obtenir une quasi-rente, dont bénéficient 
les partenaires de l'échange. Dans cette optique, les agents décident de coopérer car 
leur allocation est constituée de facteurs de production spécialisés dont la 
productivité est maximisée à travers l'association avec d'autres actifs 
complémentaires détenus par d'autres agents. Brousseau (1993) reconnaît donc la 
nature complémentaire de certains arrangements contractuels, que nous 
retrouverons dans certaines typologies d'alliance. De plus, en droite ligne de la 
théorie des coûts de transaction, les théoriciens des contrats attribuent une 
importance toute particulière au rôle de la spécificité et de la distribution des actifs 
entre les agents. Pour eux, c'est la spécificité du stock d'actifs détenus par chaque 
contractant qui détermine le pouvoir de négociation et la nature asymétrique ou 
non de la position de ces agents. Cette asymétrie entre les agents, sur laquelle nous 
reviendrons ultérieurement, est vraisemblablement à l'origine de types particuliers 
de coopération. 

En effet, un agent doté d'actifs plus rares et moins substituables que ceux de 
son partenaire peut chercher à maximiser le revenu qu'il tire de la coopération au 
détriment de ce dernier. C'est une fenêtre ouverte vers les relations de pouvoir, que 
nous développerons dans le groupe 3. De plus, les deux partenaires vont également 
comparer la spécificité de leur stock d'actifs vis-à-vis de ceux des autres coalitions. 
Une coalition disposant d'actifs très spécifiques est en position dominante et peut 
utiliser cette position pour capter des rentes. En revanche, lorsque deux agents 
possèdent des actifs peu spécifiques, ils vont être incités à choisir un mode de 
coordination non coûteux afin de rester "compétitifs". Cette position est à l'origine 
de deux nouvelles hypothèses: 
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HLa5: La possession d'actifs logistiques (savoir-faire, systèmes d'information, outils 
logistiques) conditionne le mode relationnel qui s'instaure entre deux acteurs d'une 
chaîne d'approvisionnement logistique et le type de collaboration, qu'il est alors 
possible de développer. 

HLa6: Le développement d'un partenariat logistique crée des actifs spécifiques aux 
deux partenaires (systèmes d'information) qui leur permet soit d'exercer un 
pouvoir (imposer une norme), soit d'obtenir un avantage dans leurs propres 
champs concurrentiels (spécialisation). 

Cette dernière hypothèse est conditionnée par l'existence de garde-fous qui 
limitent l'opportunisme de sortie de la coopération. Ces garde-fous sont analogues 
au développement de liens verticaux (contrats de longue durée) (Day, Klein, 1987). 

Brousseau (1993, p.223), afin de dépasser le clivage transactionnel 
marché/hiérarchie, propose un espace à 7 dimensions, c'est à dire 7 catégories de 
clauses, que nous rappelons dans ce qui suit ainsi que leurs attributs: 

Nature de la clause 
- A: Coordination 
"stratégique" 
- B: Coordination 
organisationnelle 
- C: Coordination 
opérationnelle 
- D: Système de garantie 

- E: Mécanisme de 
supervision 

- F: Rémunération et 
partage du risque 

- G: Durée du contrat 

Attributs de la clause 
routine, centralisée, 
décentralisée 
routine, centralisée, 
décentralisée 
routine, centralisée, 
décentralisée 
pas de garantie, unilatéral, 
bilatéral 
auto-contrôle, système 
judiciaire, contractant-
superviseur, surveillant 
spécialisé 
productivité marginale, partage 
égalitaire, rémunération 
forfaitaire ou proportionnelle 
fugitif, court terme, long terme 

Impact 
Coûts de coordination et de 
production 
Coûts de coordination et de 
production 
Coûts de coordination et de 
production 
Coûts de coordination et de 
production 
Incitatives 

Incitatives 

Incitatives 

Tableau n°9: Clauses fondamentales de la théorie contractuelle 

Cette approche typologique des modes contractuels de l'échange entre agents 
présente l'intérêt de proposer des attributs de caractérisation des clauses dont la 
nature permet de spécifier tel ou tel mode coopératif. A titre d'exemple, la clause B 
se rapporte à la définition de l'utilité apportée par chacun des membres de la 
coalition, alors que la clause E est destinée avant tout à inciter les agents à respecter 
leurs promesses, et en outre à contraindre l'exécution des décisions, c'est à dire à 
administrer les récompenses et les punitions. Ces clauses structurelles constitutives 
des types de contrat sont alors croisées avec des axes qui structurent la nature de 
l'échange, pour mettre en évidence les "préférences contractuelles": 

- la spécificité des actifs, qui est à la base, comme on l'a dit de la position 
asymétrique ou non des agents; 

- la mesurabilité de la transaction; 
- la fréquence, qui permet de distinguer les transactions exceptionnelles des 

transactions récurrentes; 
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- le degré d'incertitude, qui caractérise l'environnement chaotique et 
imprévisible ou stable et prévisible; 

- la personnalisation de la transaction banale ou sur-mesure. 

Les conséquences de ce modèle contractuel pour notre recherche sont 
importantes: 

- la position respective des acteurs d'une chaîne logistique aussi bien en 
terme stratégique (cf. partie suivante) qu'organisationnel, est à l'origine de la 
première variable explicative de notre typologie. 

HLa7: Les modes de relation logistique entre producteurs et distributeurs dans les 
chaînes d'approvisionnement sont dépendants des positions respectives de ces 
acteurs et de leurs intentions stratégiques. 

La logistique permet de développer des actifs spécifiques, qui renforcent une 
position asymétrique initiale ou rendent asymétrique une relation qui était 
symétrique, ou encore modifie le rapport asymétrique en inversant le rapport de 
force qui s'en déduit. 

- si les modes de schémas coopératifs apparaissent conditionnés par l'axe 
précédent, il est probable que leur bon déroulement dans le temps est également 
conditionné par la possibilité de mesurer par des indicateurs les résultats de cette 
coopération, afin de déterminer les modalités d'allocation de ces gains. Comme 
nous le verrons dans notre expérimentation, la place explicite de la logistique dans 
les stratégies des industriels et des distributeurs n'est pas si évidente, et il est 
essentiel que les indicateurs fonctionnent comme des signaux, qui renseignent les 
décideurs sur les bonnes orientations à prendre en matière de coopération 
logistique. 

HLa8: La mise en oeuvre de coopérations logistiques nécessite l'élaboration 
d'indicateurs qui rendent compte des résultats de cette démarche coopérative. 

- dans le cadre de notre recherche, il est clair que nous travaillons sur des 
transactions certes récurrentes (la volumétrie des informations échangées est 
énorme), mais il faut souligner la nécessaire adaptation des systèmes 
d'informations et de traitement des flux physiques liée, par exemple, aux sources 
multiples d'approvisionnement pour un distributeur, aux introductions de 
nouveaux produits caractérisés par des cycles de vie de plus en plus courts et aux 
variations de volume dans l'année mais aussi dans la semaine. La récurrence des 
opérations ne signifie pas élimination de l'incertitude, qui sera géré par certains 
modes coopératifs au sens de l'objet de la coopération, selon notre modèle 
typologique; 

- l'arbitrage entre le développement de standards logistiques ou au contraire 
l'utilisation de coalition entre agents pour développer un avantage concurrentiel 
par une logistique unique est une question fondamentale, qui se traduira par des 
types de coopération distincts. 

La prise en compte du facteur technologique, en particulier les technologies 
de l'information sur lesquelles nous reviendrons, conduit les théoriciens des 
contrats en cohérence avec la théorie des coûts de transaction à privilégier deux 
voies possibles: 
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- soit, le développement de la transparence des informations par les systèmes 
d'information permet de se rapprocher d'un système de concurrence parfaite dans 
lequel le mode de coordination est le marché; 

- soit, les technologies de l'information constituent pour les entreprises les 
plus puissantes une opportunité de s'approprier un maîtrise, qui leur permet de 
renforcer le mode de coordination hiérarchique en conduisant les autres agents à 
recourir à leur service. 

Néanmoins, cette maîtrise technologique n'est réellement profitable, dans le 
sens de la maximisation des économies d'échelle, que si un mouvement 
consensuel se dégage pour l'émergence et l'adoption d'une norme. Cette dernière 
n'apparaît en fait que représenter l'intérêt d'un groupe d'agents, concurrencé par 
d'autres standards (Brousseau, 1993). 

HLa9: Les technologies spécifiques à la logistique (systèmes d'information, gestion 
partagée des approvisionnements, techniques d'entreposage) sont à l'origine de 
mouvements stratégiques d'agents ou de groupes d'agents, qui tentent d'imposer 
une norme aux autres agents, en cohérence avec leur stratégie respective 
(développement de la part de marché, accroissement du profit, barrières à l'entrée 
pour de nouveaux entrants,...). 
HLa9bis: La technologie des opérations ne nécessite pas (obligatoirement) de 
coopération. La logistique étant fonction de pilotage, les technologies de 
l'information occupent une place privilégiée dans les coopérations logistiques. 

Mais, comme nous le verrons par la suite, la théorie des coûts de transaction 
n'est pas restée limitée dans ses objectifs initiaux et son champ économique de 
prédilection. Cette théorie qui met en avant deux formes principales de 
gouvernance (marché-prix/hiérarchie-autorité) a été reprise dans des cadres élargis, 
afin en particulier de comprendre les relations interorganisationnelles, tout en 
restant dans le cadre fondamental des contrats. Ces formes de gouvernance basées 
sur des contrats et employées dans la poursuite d'objectifs divers incluent les 
stratégies d'alliance, les partenariats, les coalitions, les franchises, les consortium de 
recherche et les formes diverses d'organisations en réseau. C'est la raison pour 
laquelle, des chercheurs d'appartenance variée (économistes institutionnels, 
sociologues des organisations, avocats, théoriciens du management stratégique et 
des organisations) ont tenté d'appliquer les principes de cette théorie à leur propre 
champ de recherche. 

Certains parlent de théorie standard étendue (Favereau, 1989) (TSE), dans 
laquelle les prix sont remplacés par des règles, que l'on peut appeler des normes, des 
conventions ou des contrats, quand elles sont endogènes, et des contraintes quand 
elles sont exogènes (TS: théorie standard). Il s'agit donc d'un mix d'économie 
institutionnelle, de théorie organisationnelle et de loi contractuelle. 

Le spectre large et le caractère général de l'analyse ont conduit à 
l'incorporation de nouvelles recherches: allant de l'intégration verticale (Anderson 
et Weitz, 1986), l'organisation des activités marketing (Ruekert, Walker et Roering, 
1985), l'impact de l'environnement sur l'économie politique des canaux (Achrol, 
Rêve et Stern, 1983) et la description de la nature domestiquée des marchés dans les 
relations in ter-firmes long terme (Arndt, 1979). 
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1.2. Environnement, performance, stratégies et coopération 

En dépassant le cadre de l'agent économique des approches précédentes et en 
reconnaissant l'importance à la fois de l'environnement et du comportement 
décisionnel des acteurs qui pilotent les organisations, les modèle stratégiques 
distinguent la stratégie d'entreprise (BP: Business Policy) et l'économie industrielle 
(IO: Industrial Organization). Les stratèges (BP) ont été intéressés par les problèmes 
des sociétés individuelles et ont vu chaque firme comme une entité unique avec 
des forces et des problèmes, alors que la théorie IO, dans une perspective 
déterministe, a pris l'industrie comme unité d'analyse en considérant que toutes les 
firmes d'un secteur industriel sont identiques dans un sens économique à 
l'exception de leur taille (Barney, Ouchi, 1986). 

1.2.1. Economie industrielle 

En économie industrielle, la relation environnement-performance est 
conditionnée par les données structurelles du secteur auquel appartient l'entreprise 
selon le schéma suivant (Khunen, 1991): 

Position concurrentielle 
dans le domaine d'activité —»«^^^^ 

Î Performance du domaine 

^ d'activité 
Caractéristiques structurelles *~-~0~~^~~'^ 
du secteur 

Figure n°ll: Performance en économie industrielle 

Dans cette logique, c'est la structure du milieu industriel, dans lequel la firme 
est en concurrence, qui implique une certaine conduite (= conduite). Les attributs 
clés de la structure d'une industrie intègrent l'existence et la valeur de barrières à 
l'entrée, le nombre et la taille relative des firmes, la part de marché relative, le 
groupe stratégique auquel l'entreprise appartient, l'élasticité générale de la demande 
et son taux de croissance (Barney, Ouchi, 1986; Khunen, 1991). Il faut savoir que le 
modèle IO a été originellement développé pour assister le gouvernement dans la 
formulation d'une politique économique (Bain, 1956, 1968), qui trouve des 
applications dans les politiques d'encadrement du commerce et de régulation des 
relations industrie-commerce (Cotta, 1985) telles que l'interdiction des super
centrales d'achat, l'interdiction de vente à perte, l'interdiction des pratiques 
discriminatoires. 

HLalO: La structure des marchés amont et aval (concentration) et la situation 
économique de ces marchés (nature et qualité de la demande) engendrent des 
environnements sectoriels qui conditionnent l'intention coopérative. 

L'application de ces modèles à la distribution montre que les distributeurs de 
masse tendent à acheter auprès de petits producteurs et que les gros industriels 
vendent en premier aux petites firmes de commerce de détail (Heflebower, 1957). A 
l'époque où cet auteur écrit, l'information disponible indique que probablement 

-52-



plus de la moitié du volume des distributeurs de masse consiste en des produits 
approvisionnés par des industriels moins concentrés et distincts au plan 
concurrentiel. 

Inversement, les petits détaillants vendent sous l'aura des marques 
nationales des gros industriels qui leur octroient des marges plus élevées. Et les gros 
industriels peuvent obtenir la stabilité d'un nombre important de commandes 
provenant de petits revendeurs. Par conséquent, le pourcentage cumulé du chiffre 
d'affaires détenu par les leaders d'un marché donné (concentration) n'apparaît pas 
suffisant pour justifier du rapport de force entre producteurs et distributeurs. Le 
degré de concentration dans le commerce de détail alimentaire ne peut être retenu 
comme un facteur essentiel et a fortiori unique dans l'existence de tensions entre 
industriels et commerçants (d'Aramor, Messeriin, 1987). 

La réduction de la consommation des ménages est par contre, un facteur 
omniprésent lors des manifestations des tensions entre producteurs et distributeurs. 
Celles-ci sont d'autant plus importantes qu'elles ont été précédées de périodes 
d'augmentation des grandes surfaces de vente (ce qui accroît la concurrence entre 
commerçants tout en renforçant leur capacité de négociation face aux industriels) et 
aussi d'augmentation des capacités de production des industriels pour recherche les 
économies d'échelle (ce qui pousse également ces derniers à se faire une plus vive 
concurrence et à accepter à produire des marques distributeurs, qui peuvent entrer 
en concurrence avec leurs marques propres). 

La situation des industriels et des commerçants apparaît donc selon ce 
modèle comme celle d'un oligopole bilatéral (Messeriin, 1982; Cotta, 1985), 
caractérisé par un petit nombre de vendeurs et d'acheteurs et par une vive 
concurrence. Pour certains auteurs (Cotta, 1985), cet oligopole bilatéral implique une 
double interdépendance qui exclut toute transparence et qui fait même de l'opacité 
des relations deux-à-deux l'une des conditions nécessaires pour assurer la 
concurrence. Un commerce et une industriel qui conviendraient d'une totale 
information sur leur stratégie (prix, investissement, publicité) se condamneraient à 
très brève échéance à une situation de stabilité totale, version à plusieurs du 
monopole bilatéral. L'instabilité de la relation par le maintien de l'indépendance 
des deux acteurs est donc intrinsèque à la pérennité de la relation. Pour d'autres 
(Mousseron, 1989), le manque de transparence a conduit les distributeurs à engager 
une concurrence verticale (obtention de meilleures conditions d'achat) au 
détriment d'une concurrence horizontale (meilleure gestion, accroissement de la 
productivité) et appuient leur démonstration sur la performance des discounters 
français face aux grandes centrales d'achat succursalistes. 

Les limites de cette approche ont été soulevées en particulier par Gattorna 
(1978): 

- les éléments de coût et d'efficacité des modèles économiques sont 
relativement mécanistes par une approche quantitative et lacunaire sur les 
personnalités des acteurs. Ces modèles tendent à simplifier et n'apportent rien en ce 
qui concerne les contraintes sociales entourant la réalisation des économies dans 
une séquence de canal; 

- ces modèles empêchent la réelle possibilité que d'autres considérations 
stratégiques peuvent être d'une première importance. En d'autres termes, des 
influences externes environnementales étaient virtuellement ignorées ou au 
mieux considérées comme fixes. 

-53-



Ces approches ont néanmoins été à l'origine en partie du choix des secteurs 
d'activité que nous avons sélectionnés pour notre recherche. 

Nous limiterons dans ce qui suit notre présentation aux modèles BP, qui 
proposent d'autres facteurs explicatifs à la performance de l'entreprise, en postulant 
que la recherche d'un certain niveau de performance conditionne des stratégies 
spécifiques, qui sont réfléchies comme des "choix stratégiques" (Khunen, 1991), qui 
impactent à leur tour la structure de l'industrie. 

1.2.2. Place de la coopération dans les modèles de management stratégique 

1.2.2.1. Environnement, incertitude et performance 

Les fondements de l'économie stratégique des entreprises ont été apportés par 
le cadre LCAG (Learned, Christiansen, Andrews et Guth, 1965). L'idée est que la 
firme qui réussit est celle qui croise ses compétences internes et ses valeurs avec son 
environnement externe (Barney, Ouchi, 1986). L'environnement prend donc une 
importance, qu'il convient de préciser selon les modèles développés. 

Théorie 
Economie industrielle (Porter, 
1979) 
Modèle cognitif 

Modèle écologique (Aldrich, 
1979) et théorie de la 
dépendance (Thoreiîi, 1977; 
Pfeffer, Salancik, 1978) 

Théorie des organisations et 
théorie contingente de la 
structure (Bums, Stalker, 1966) 

Perception de l'environnement 
Compétiteurs: clients, fournisseurs, entrants 
potentiels, produits de substitution, concurrents 
C'est la structure mentale des dirigeants qui 
conditionne la perception de leur environnement 
Environnement - ensemble et distribution de 
ressources exitantes 
Caractéristiques de l'environnement: 

- la capacité 
- l'homogénéité et l'hétérogénéité 
- la stabilité et l'instabilité 
- la concentration et la dispersion 
- le consensus et le disensus 
- la turbulence 

L'environnement est caractérisé par des 
variations auxquelles il faut s'adapter 
organisationnellement, ce qui débouche sur une 
typologie des organisations ad hoc (cf. chapitre 
8): 

- structure organique 
- structure mécaniste 

Tableau n°10: Environnement et management stratégique 

En conséquence et dans une vision intégrée, certains auteurs, en cohérence 
avec la théorie contingent du management, attribuent à l'environnement des 
vertus déterminantes dans la formulation des choix stratégiques (Kühnen, 1991), 
qu'ils perçoivent comme l'expression d'une "cohérence" entre la stratégie, la 
perception de l'environnement, le système d'information stratégique et le 
processus de décision stratégique. 

La théorie évolutionniste développée par Alchian et Demsetz (1972), en 
incorporant l'incertitude et l'imperfection de l'information représente un virage 
fondamental depuis le modèle traditionnel, un virage de la focalisation des acteurs 
individuels dans une économie pour focaliser sur les environnements qui 
entourent le comportement des acteurs. 
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C'est à ce niveau de notre recherche que nous identifions les différentes 
façons de qualifier l'incertitude (pour une approche approfondie, voir Wolff, 1992): 

Théorie 
Théorie évolutionniste 
(Aichian, 1972) 

Théorie des coûts de transaction 
(Heide, John, 1990) 

Management stratégique 
(Spender, 1993) 

Définitions dá l'incertitude 
- Incertitude réductible: concerne les décisions, qui 
peuvent être fiabilisées par des efforts managériaux 
en collectant des données et en les analysant 
Exemples: incertitudes sur préférences des clients, sur 
les actions des concurrents, des fournisseurs (Porter, 
1980) 
- incertitude irréductible: efforts managériaux sans 
effet 
Exemples: cas de force majeure, accidents, ruptures 
technologiques 
Imprédictabil i té: 

- de volume 
- de technologie 
- d'ambiguité de performance 

Les composantes de l'incertitude sont: 
- l'incomplétude: ignorance de quelque chose qui 

peut être connue 
- non pertinence: incapacité des analystes à 

synthétiser le phénomène 
- indétermination: présence d'autres facteurs non 

predicables 
- incommensurabilité: nature fragmentaire de notre 

compréhension 

Nous retrouvons une vision élargie de la théorie des coûts de transaction 
avec Heide et John, qui imagine le concept "d'action conjointe", qui permet de faire 
face à l'opportunisme des acteurs, ou avec Arndt (1979), qui élabore le concept de 
marché domestiqué ou concerté, dans lesquels des groupes de firmes sont reliés par 
des accords de coopération à long terme (voir paragraphe 1.3.1.3.)- Heide et John 
défendent l'idée, qu'il n'est pas nécessaire de s'intégrer verticalement pour accroître 
la performance de la relation perturbée par des facteurs d'incertitude et que l'action 
conjointe continue constitue une alternative stimulante pour réduire les effets 
néfastes de l'incertitude. Ici, c'est l'incertitude qui pousse à agir ensemble. 

HLal l : L'accroissement de l ' incertitude (attentes des consommateurs, 
comportements opportunistes des distributeurs, lancement de nouveaux produits 
par les industriels, fluctuations erratiques de la demande en volume et en qualité) 
renforce la prise en compte de la logistique dans une chaîne d'approvisionnement. 

HLal2: Chaque mode de coopération logistique est approprié à la réduction de 
certaines composantes de l'incertitude. L'augmentation de l'incertitude renforce le 
poids de la logistique. 

C'est dans cette prise en compte de l'environnement, des facteurs de 
l'incertitude que se développe la stratégie d'entreprise. La stratégie (c'est à dire 
l'ensemble des décisions), c'est ce qui permet de faire face à l'incertitude (Spender, 
1993) selon deux visions différentes: 

- la première est rationnelle, quantitative, et s'appuie sur des modèles 
d'optimisation; 
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- la seconde est entrepreneuriaie, qualitative, heuristique et créative. 
Alors que le risque (théorie économique et financière) traite de l'interprétation de 
l'information probabiliste, l'incertitude est mieux comprise comme un défaut 
d'information. Dès lors, la voie est ouverte pour des schémas organisationnels 
réducteurs de l'incertitude, dont la coopération fait partie. 

La recherche en stratégie a pour objectif de développer des théories 
normatives pour identifier des stratégies génériques. Il existe différentes 
classifications des stratégies génériques, les plus connues étant celles de Miles et 
Snow (1978) et de Porter (1980). Cette dernière utilise deux variables typologiques: 
nature de l'avantage concurrentiel et champ concurrentiel, et propose 3 stratégies 
génériques: domination par les coûts, différenciation et concentration (pour une 
analyse exhaustive voir Kühnen, 1991). Certains travaux appliquent les stratégies 
génériques aux canaux de distribution pour distinguer des stratégies de résistance 
(Pras, 1985). 

L'incertitude apparaît un facteur déterminant dans le développement des 
coopérations. Desreumeaux (1994) en a parfaitement formalisé le jeu: 
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Compiexité du produit 
Spécificité du produit 
Croissance du marché 

Confiance mutuelle 
Spécificité des actifs de 
l'entreprise 
Spécificité des actifs du 
partenaire 

Caractère analysable 
de la tâche 
Variété de la tâche 
Interdépendance 

Multiplicité des 
canaux d'information! 
Formalisation de 
l'échange 
d'information 
Fréquence de 
l'échange 
d'information 

Résolution de 
conflit 
Action conjointe 
Engagement 

Forme et intensité 
d'emploi des outils 
électroniques 
d'échange 
d'informations 

Figure n°12: Incertitudes et coopération 

Dans ce schéma, l'incertitude se complexifie et est composée: 
- de l'incertitude environnementale, déjà identifiée dans les modèles 

précédents 
- de l'incertitude consécutive à l'instauration d'une relation de coopération 

due au partenaire et à la tâche à réaliser. 
Les besoins de traitement d'information que les dispositifs organisationnels 

doivent satisfaire sont alors essentiellement fonction du degré d'incertitude 
caractérisant la situation de coopération. 

La motivation ultime d'élaboration des stratégies est d'accroître la 
performance. La notion de performance revêt plusieurs acceptions, comme le 
montre le tableau suivant: 
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Théorie 
Modèle écologique (Aldrich, 1979) 

Théorie de la dépendance (Pfeffer, 
Salancik, 1978) 

Théorie des organisations et théorie 
contingente de la structure (Burns, 
Stalker, 1961) 
Economie et management 
stratégique (Barney, Ouchi, 1986) 

Définition de la performance 
Ce modèle distingue: 

- l'efficience qui a principalement une 
pertinence interne 

- l'efficacité qui se réfère à la capacité d'une 
organisation d'exploiter son environnement dans 
l'acquisition des ressource rares 
Nécessité de distinguer: 

- l'efficacité, standard externe de performance 
- l'efficience, standard interne 

La performance consiste à s'adapter à 
l'environnement en développant des organisations 
adaptées aux variations de celui-ci 
La performance est déterminée aussi bien par la 
stratégie d'entreprise que par le rôle joué par 
l'environnement. îl est alors possible de 
distinguer: 

- l'efficience de l'allocation des ressources qui 
détermine le niveau de profitabilité, 

- l'efficience technique, qui recherche la 
minimisation des coûte 

- l'innovation 

Tableau n°12: Concept de performance 

Le management stratégique en admettant que les acteurs sont doués de choix 
stratégiques permet de comprendre que: 

- les stratégies développées sont segmentées en fonction de facteurs clés de 
succès spécifiques par segment stratégique; 

- les stratégies génériques possibles sont en nombre limité; 
- le développement de ces stratégies peut entraîner ou accentuer des conflits; 
- des organisations adaptées se développent pour mener à bien ces stratégies. 

C'est vraisemblablement à partir de l'observation d'organisations nouvelles 
ayant émergé de manière non intentionnelle (Bresser, 1988), que des formalisations 
stratégiques ex post ont été construites pour rendre compte de mouvements entre 
entreprises non concurrentiels mais coopératifs. Avant d'étudier ce que certains 
modèles organisationnels nous apportent en matière de compréhension des 
coopérations, nous présentons dans ce qui suit, l'interprétation qu'en font les 
chercheurs en stratégie. 

Appliquée au secteur de la distribution de détail, certains auteurs (Smith, 
Venkatraman, Wortzel, 1995) montrent que des deux stratégies génériques 
possibles: 

- stratégie de prix par rapport au marché total; 
- stratégie de marque et de produit par rapport à chaque segment de marché. 
La seconde stratégie permet de valoriser l'interdépendance entre producteur 

et distributeur par des buts et des activités partagés permettant d'obtenir un 
avantage concurrentiel. Ils montrent par ailleurs, que lorsque les détaillants 
développent des stratégies basées sur les prix, ils considèrent que leurs activités sont 
plus efficaces que celles des producteurs. Alors que dans le cas de stratégies 
poursuivies par une différenciation produit, les détaillants considèrent que les 
activités initialisées par les producteurs sont les plus efficaces. Dans ce dernier cas, 
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dépendants des volumes de vente pour maîtriser leur rentabilité et peuvent 
développer auprès des consommateurs une fidélité, qui diminue incertitude et 
vulnérabilité. 

1.2,2.2. Management stratégique, compétition et coopération 

Aussi bien dans les modèles d'économie industrielle que d'économie 
stratégique, la concurrence occupe une place privilégée, à tel point que certains 
auteurs (Hamel, LeDoz, Prahalad, 1989) considèrent la coopération comme une 
forme de compétition et non comme un paradigme à part entière. Beaucoup de ces 
recherches reposent sur l'observation de la nature et des caractéristiques des 
conditions concurrentielles, qui fournissent aux entreprises des opportunités dont 
les managers recherchent le meilleur retour. Joffre et Koenig (1984) notent que 
l'attachement nord-américain à la concurrence comme processus de régulation a 
fait de cette dernière une valeur sociale qui interdit pratiquement que l'on 
s'intéresse aux jeux à sommes non nulles: la compétition ne produit que des 
vainqueurs et des perdants. Loin de signifier la fin de toute compétition ou de 
bloquer la dynamique sectorielle, les coopéraions peuvent avoir pour effet de 
permettre la poursuite de l'innovation et du jeu concurrentiel (Koenig, 1993). Les 
théories économiques précédentes orientées vers l'objectif de performance ont eu 
tendance à examiner les conséquences de stratégies inter-organisationnelles plutôt 
que leurs déterminants et ont souligné plus particulièrement leur impact négatif 
sur le marché (restriction du jeu concurrentiel) (Oliver, 1990). 

Les développements conceptuels et théoriques relatifs à la coopération sont 
récents, progressifs et la coopération, au sein du management stratégique devient 
un objet de recherche. 
La terminologie rencontrée pour décrire des stratégies non basées sur une approche 
concurrentielle utilise les termes de stratégies "collectives", "relationnelles", 
"coopératives" ou encore "d'alliances". Il apparaît nécessaire de préciser cette 
terminologie. 

Pour Fombrun et Astley (1983), la stratégie collective est comme une 
approche systémique par des organisations collaborant pour traiter la variation dans 
leur environnement inter-organisationnel. C'est donc la variation ou la turbulence 
résultant de l'inter-dépendance environnementale qui militent en faveur des 
stratégies collectives. Pour les chercheurs en management stratégique, les 
principaux déterminants qui conduisent à des schémas coopératifs sont les suivants: 
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Auteur 
Van de Ven (1976) 

Arndt (1979) 

Barney, Ulrich (1984) 

Oliver (1990) 

Vasseur (1991) 

Heide et John (1992) 

Teece (1992) 
L. Laigle (1995) 

Quélin (1994) 

Determinants de la coopération 
Obtenir des buts, qui ne sont pas réalisables par des 
organisations indépendantes 
. la réduction de l'incertitude des transactions 
. la réduction des coûts de transaction 
. la synergie liée à la combinaison d'opérations 
complémentaires 
Facteurs de l'environnement qui favorisent les 
stratégies de coopération: 

. rareté des ressources 

. explosion de l'information 

. complexité des structures organisationnelles 

. accroissement de la concurrence étrangère 
Facteurs externes: 

. la nécessité pure (sous l'impulsion d'une autorité 
hiérarchique pure) 

. le désir d'exercer un pouvoir ou un contrôle 
(impulsé par la rareté de ressources) 

. d'une plus grande stabilité par une meilleure 
prédictabil i té 

. d'une plus grande légitimité pour être en 
congruence avec les normes de l'environnement 
institutionnel de l'entreprise 
Facteurs internes et coût de la relation; 

. la recherche d'une meilleure efficacité 
Degré de congruence entre les participants: 

. une simple institutionnalisation d'échanges 
réciproques 
Evolution technologique 
Maturité de l'activité 
Le reîationaîisme permet de développer: 

. la flexibilité 

. l'échange d'information (planning de production, 
besoins de conception) 
. la solidarité 
Introduire de rapides innovations technologiques 
Répondre à la double incertitude technique du 
processus d'innovation et du progrès technique, et 
marchande 
La coopération correspond fondamentalement au 
développement conjoint de ressources nouvelles (ce qui 
pose au passage le problème de leur valorisation) 
telles que le savoir 

La théorie concurrentielle défend l'idée que l'entreprise doit se doter 
d'avantages compétitifs. Une première manière d'appréhender les alliances consiste 
à les considérer comme un moyen de se créer un avantage compétitif, ce qui permet 
de lutter plus efficacement contre les concurrents (Dussauge, Garette, 1995). Pour 
être compétitif, il est nécessaire de coopérer. Vasseur (1991) pose la question de 
savoir dans quel cas et comment peut-on substituer au schéma traditionnel 
concurrence compétitivité, la relation alliance-compétitivité. Cette perspective de la 
coopération générant un avantage compétitif ne prend de sens que dans une 
structure concurrentielle donnée, qualifiée par une certaine maturité d'activité 
(approche sectorielle au sens de l'économie industrielle). 
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HLal3: Les modes de coopération logistiques sont dépendants de la maturité des 
secteurs d'activité où ils prennent place 

Une seconde manière consiste à voir dans la coopération une façon d'éviter 
la concurrence (stratégie d'évitement (Joffre, Koenig, 1992)), ce qui correspond à une 
"stratégie relationnelle". Celle-ci est centrée sur la recherche de sécurité et ne 
s'intéresse donc qu'à la limitation du jeu concurrentiel. Elle ignore le potentiel de 
création de valeur pour le client qui résulte dans une alliance de la combinaison des 
compétences différentes apportées par les alliés. Les alliances ne sont vues que 
comme un moyen de renforcer collectivement le groupe d'alliés, alors qu'en réalité 
elles peuvent affaiblir un partenaire au profit d'un autre. 

Certains auteurs (Bresser, Harl, 1986; Bresser, 1988) examinent les jeux 
interactifs entre des variables agissant sur les apports bénéfiques des stratégies 
collectives, qui peuvent conduire à un éventuel renforcement ou à un 
développement de nouvelles stratégies concurrentielles (boucle de rétro-action 
négative de la coopération sur le champ concurrentiel). Ils en concluent qu'une 
interconnexion renforcée tend à réduire la flexibilité stratégique et que les 
investissements collectifs aggravent cette inflexibilité stratégique en renforçant 
l'engagement de l'organisation collective vers une stratégie collective alors que les 
conditions environnementales changeantes conduiraient à l'abandonner (Day, 
Klein, 1987). De plus, si les entrants potentiels reconnaissent cette inflexibilité 
collective organisationnelle et une adaptabiîité faible, ils peuvent se sentir 
encouragés à entrer sur le marché et contribuer alors à plus de turbulence 
environnementale et plus tard à une incertitude plus importante. 

La réconciliation entre approche concurrentielle et coopérative est faite par 
les théoriciens des réseaux (Jarillo, 1988), qui voient une "réalité unique" entre 
comportements compétitifs et coopératifs. Les réseaux stratégiques sont 
appréhendés comme des arrangements long terme orientés vers des objectifs 
communs parmi des organisations distinctes, afin d'obtenir un avantage 
concurrentiel vis-à-vis des autres firmes à l'extérieur du réseau. Cette vision est 
tout à fait insuffisante pour rendre compte des démarches coopératives. De plus, les 
réseaux sont perçus par d'autres (Thorelli, 1986) comme des formes 
organisationnelles intermédiaires entre marché et hiérarchie, dans lesquelles les 
concepts centraux sont le pouvoir (ayant pour source principale la maîtrise d'une 
technologie spécifique), qui conditionne la création, puis l'influence des réseaux, 
par la position conférée à chaque acteur au sein de ces réseaux, et la confiance, qui 
permet d'assurer la cohérence interne du réseau. La position est une localisation du 
pouvoir qui permet de créer et/ou d'influencer des réseaux (Thorelli, 1986). Nous 
reviendrons sur ces notions de pouvoir et de confiance à partir des modèles 
comportementaux et du partenariat industriel. Dans une optique plus managériaie, 
Paché (1994) voit dans la coordination logistique l'outil essentiel de stabilisation et 
de pilotage d'une structure en réseau. La compétence logistique devient une 
compétence clé lorsque cette dernière évolue vers une forme d'organisation de ses 
activités en réseau. 

Avec Quélin (1994), la coopération atteint son statut stratégique dans sa 
capacité à créer des ressources nouvelles et distinctives, dès lors que la stratégie est 
appréhendée comme "la formulation de choix appropriés dans le but d'accumuler 
des ressources et des compétences (marque, expertise technologique)". La croissance 
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par la cooperation apparaît alors comme une alternative importante à la croissance 
interne et externe. Le volume des ressources disponibles au sein d'un espace donné 
peut être augmenté par le biais de la coopération (Joffre, Koerdg, 1992), qui apparaît 
la seule relation créatrice de valeur entre "adversaires-partenaires", comme le 
montre le tableau suivant: 

Relations 
Non créatrices de valeur 

Créatrices de valeur 

Fortes 
Affrontement 

Faibles 
Evitement 

Coopération 

Tableau n°14: Coopération et création de valeur 

HLal4: La nature de la valeur créée par la coopération logistique entre producteur et 
distributeur, ainsi que leurs intentions stratégiques respectives sont à l'origine de la 
distinction de différents types de coopération logistique. 

Dès lors que l'on s'interroge en terme stratégique sur la coopération, il est 
nécessaire de questionner la finalité de celle-ci (intention stratégique). Mettre en 
place une alliance stratégique nécessite aussi de se poser préalablement les questions 
suivantes (Desreumeaux, 1994): 

- quelle sera la position stratégique du partenaire à l'issue de l'alliance, dans 
l'immédiat et pour les prochaines années ? 

- quelles sont les ressources apportées par chacun des partenaires ? 
- pourquoi le partenaire visé souhaiterait-il entrer dans l'alliance ? 
- quelles sont les faiblesses du partenaire que l'alliance contribuera à réduire ? 
- quelles seront les modalités de gestion de la coopération et en particulier de 

résolution des conflits ? 

Il est vraisemblable que les stratégies de coopération reposent sur une idée qui 
ne s'oppose pas à la notion d'affrontement, mais à celle d'action autonome (Van de 
Ven, 1976), dont l'objectif consiste tantôt à accroître la tension concurrentielle, 
tantôt à favoriser la pacification (Joffre, Koenig, 1984). La coopération suppose que la 
firme coordonne une partie de son activité avec un acteur qui lui est extérieur. Dès 
lors, le jeu coopératif est défini comme un jeu dans lequel les joueurs peuvent 
conclure un accord dont le résultat sera choisi pour exploiter les intérêts communs 
(Aoki, 1984). La coopération ne signifie pas que l'une ou l'autre des parties sacrifie 
ses propres intérêts pour le bénéfice de l'autre ou que chacun communique et 
coordonne ses actions pour des objectifs propres. L'essence des arrangements 
coopératifs semblent être le fait que les parties acceptent un certain degré 
d'obligation (et se donnent alors quelque degré d'assurance) avec le respect d'une 
conduite future (Richardson, 1972). Il s'agit alors d'une convention implicite ayant 
pour effet de rendre prévisible, de normaliser et de coordonner les comportements 
par alignement sur le leader sectoriel ou par un contrat (Brousseau, 1993). 

L'émergence de coopérations pose de nouveaux problèmes ou éclairent des 
questions sous-estimées par les modèles précédents: 

- la coopération dépasse le cadre purement stratégique de l'acteur rationnel, 
mais relève du comportement ou de la politique (Desreumeaux, 1994). Les données 
socio-politiques sont constituées par le degré d'homogénéité des attentes ou des 
conceptions des finalités de la coopération, la distanciation culturelle et 
organisationnelle et le degré de confiance mutuelle; 
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- le contrôle et la normalisation des relations: l'élaboration de normes est 
dans l'approche de Porter (1980) la possibilité d'acquérir la quantité maximum de 
contrôle dans une relation. Dans un schéma coopératif, les firmes ne devraient pas 
poursuivre le contrôle comme un but dans son droit propre, mais seulement de 
tenter d'acquérir le contrôle quand les actifs spécifiques sont un risque (Heide, John, 
1992). La clé est d'être protégé contre les abus de pouvoir en établissant un équilibre 
des pouvoirs (Aoki, 1984) et les normes relationnelles peuvent servir cet objectif. 
Nous y reviendrons dans le paragraphe 1.3.1.2. consacré aux modèles 
comportementaux; 

- l'apprentissage: des recherches ont montré que les sociétés qui étaient sorties 
plus fortes à la sortie d'une alliance que son partenaire étaient celle qui avaient fait 
un effort pour apprendre (HameL LeDoz, Prahalad, 1989). L'intention stratégique est 
un ingrédient essentiel dans l'engagement d'apprentissage. La coopération apparaît 
comme un moyen de créer et d'échanger des connaissances, du savoir et des 
compétences tacites (Quélin, 1994); 

- la notion de performance évolue: dans les schémas coopératifs, il devient 
plus difficile de mesurer l'efficacité comparée à une stratégie concurrentielle 
(Nielsen, 1988); 

- les modalités de répartition des ressources créées par la coopération, les 
règles de partage des bénéfices futurs, les systèmes de contrôle et de surveillance, et 
enfin les mécanismes de sanction ou de pénalité (Brousseau, 1993); 

- le facteur temps: la mise en oeuvre de schémas relationnels coopératifs 
nécessite beaucoup de temps. Le caractère progressif (Van de Ven, 1976) est 
intrinsèque des organisations coopératives et la référence à la durée apparaît 
essentielle (Gaffard, 1990); 

- la durée de la coopération et les modalités de sortie; 
- les conséquences organisationnelles des coopérations que nous aborderons 

dans le chapitre 8. La coopération doit être considérée comme un processus continu 
de négociation et de recherche d'accords avec de nombreuses incertitudes. 
L'organisation appropriée doit donc être appréhendée selon un processus 
dynamique de structuration (Desreumeaux, 1994). Il est fondamental de noter que la 
coopération cherche à limiter l'incertitude environnementale, mais en génère une 
autre par le caractère asymétrique des objectifs, des attentes et des pratiques. Nous 
étudierons donc les modalités organisationnelles pour gérer ces difficultés 
impliquées par la coopération, sur lesquelles la littérature est pauvre. 

La coopération apparaît donc comme une réelle opportunité stratégique, mais 
aussi paradoxale, du fait de la perte d'autonomie qui caractérise la décision 
stratégique et que par ailleurs, les deux partenaires ont chacun à lutter contre leurs 
concurrents propres. La problématique des stratégies interorganisationnelles 
devient alors la suivante: alors que le management stratégique reconnaît à 
l'entreprise l'autonomie de décisions engageantes, après avoir évacué le 
déterminisme unilatéral de l'économie industrielle, les stratégies d'alliance 
impliquent une dépendance des parties impliquées dans la relation. Comme nous 
le verrons dans ce qui suit, si la dépendance s'accroît par la coopération, elle en 
constitue également un pré-requis. 

En insistant sur la nature des modes d'interaction entre les partenaires et les 
mécanismes d'acquisition de l'information et de l'apprentissage, et par voie de 
conséquence des modes d'appropriation des résultats, comme facteurs structurants 
des réseaux de coopération, Gaffard (1990) montre que l'on ne peut pas raisonner la 
coopération, ni comme arrangement hybride alternatif, ni comme type stratégique, 
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mais qu'il faut faire appel à d'autres champs théoriques qui s'intéressent, par 
exemple, au transfert et au partage de savoir. 

1.3. Modèles organisationnels et coopération 

1.3.1. La coopération dans la théorie des canaux de distribution 

L'étude des canaux de distribution appartient à la famille des modèles inter-
organisationnels, dans la mesure où elle s'intéresse aux mécanismes qui régulent 
les relations entre les organisations. Les approches des modèles inter-
organisationnels sont différentes tant par la hiérarchie des facteurs explicatifs 
(fonction d'utilité ou de profit, comportements sociaux des acteurs) que de l'unité 
d'investigation: une fonction donnée (production, marketing, logistique), le canal 
dans son ensemble, une dyade (couple producteur-distributeur, producteur-
grossiste), plus rarement une structure triadique (1 producteur et 2 distributeurs en 
compétition) ou une partie du canal dans sa relation avec son environnement. De 
manière assez générale, les désirs des consommateurs sont considérés ici comme 
des variables exogènes auxquelles les membres du canal s'adaptent. 

De nombreuses théories ont trouvé un terrain d'application privilégié avec 
les canaux de distribution (théorie des coûts de transaction: Jeuland et Shugan, 1983; 
Heide et John , 1988; Dwyer et Oh, 1988); théorie de l'agent et du principal, théorie 
des jeux). Nous avons choisi de ne retenir que deux familles de modèles/qui 
permettent d'apporter un éclairage sur le phénomène de coopération (pour une 
présentation synoptique, voir Filser, 1992). L'objectif général des canaux de 
distribution demeure l'amélioration de la performance, qui ici sera définie selon 
différentes approches. La performance globale du canal est déterminée par la 
structure du canal et par le comportement individuel des membres du canal (Stern, 
El-Ansary, Brown, 1989). Cette conception est à l'origine des deux principales 
familles de modèles, 

La première attribue au paradigme fonctionnel le rôle de l'unité 
structurante d'un canal de distribution. Cette approche (écoles fonctionnalistes) est à 
l'origine de plusieurs typologies de représentation des canaux de distribution. La 
seconde, que nous développerons dans la partie suivante (modèles 
comportementaux et environnementaux) fait appel à des concepts de nature 
comportementale, qui tentent de comprendre de manière plus dynamique 
l'évolution des canaux de distribution et le type de relation développée entre 
membres d'un même canal. 

1.3.1.1. Ecole fonctionnaliste et structure des canaux de distribution 

A ce stade, la définition d'un canal (channel of distribution ou marketing 
channel) est la suivante: 

- Malien (1977) modifie une définition initiale de Val, Grether and Cox 
(1952) en proposant qu'un canal de distribution peut être pensé comme la 
combinaison et la séquence d'institutions par lesquelles transitent un ou plusieurs 
flux marketing, 

- Rosenbloom (1983) appréhende le canal marketing comme 
"l'organisation externe contractuelle dont le management consiste à réaliser ses 
objectifs de distribution", 

- Stern et El-Ansary (1992) considère le canal de distribution comme 
une représentation formelle de l'organisation des acteurs depuis la production 
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jusqu'à la consommation du produit, qui met l'accent sur les fonctions réparties 
selon différents schémas. 

Initialement, la liste des activités identifiées qui entrent dans la définition 
d'un canal est globale (Malien, 1977): 

- le transfert et la négociation de propriété, 
- les mouvements physiques et le stockage des produits, 
- une gamme d'activités auxiliaires (communications, financement, 

prise de risque). 
Puis, une distinction est faite entre ce qui est appelé canal marketing ou 

transactionnel et canal de distribution physique. Le tableau suivant (Rosenbloom, 
1987) montre les caractéristiques distinctives de ces deux types de canaux: 

Canal marketing ou transactionnel 
Organisation contractuelle des entreprises 
engagées dans les fonctions de négociation du 
producteur au consommateur 
Acteurs du canal marketing: 

- producteurs 
- intermédiaires: grossistes et détaillants 
- consommateurs finals 

Nature des flux traités dans le canal 
marketing: 

- produit 
- négociation 
- propriété 
- information 
- promotionnel 

Critères de conception: 
- objectifs de couverture de marché 
- exigences des clients 
- intensité de distribution 
- sélection des points de vente 
- contrôle du marché 
- caractéristiques des produits 
- valeur 
- technicité 

Canal de distribution physique 
Acteurs du canal de distribution: 

- sociétés d'études marketing 
- compagnies d'assurance 
- sociétés financières, banques 
- agences de publicité 
- entreprises de stockage 
- entreprises de transport 

Nature des flux traités dans le canal de 
distribution: 

- physique 
- information liée au traitement des 

commandes 
- manutention 
- transport 

Critères de conception: 
- objectifs de service client 
- disponibilité 
- vitesse et fiabilité 
- qualité 
- caractéristiques des produits (valeur, 

vrac, périssabilité, concentration 
géographique, saisonnalité et profondeur) 

Tableau n°15: Canal marketing et canal logistique 

Les agents du canal physique sont appelés participants "facilitateurs" 
(Bowersox, Cooper, Lambert, Taylor, 1980). Leur caractéristique essentielle étant 
pour ces auteurs d'assumer un risque limité ou aucun dans le fonctionnement du 
canal. Cette classification repose sur une répartition fonctionnelle entre agents 
économiques. Notre recherche nous a permis de montrer à partir de 
l'expérimentation développée, que cette approche est insuffisante et artificielle, car 
d'une part des membres du canal réalisent des opérations appartenant aux deux 
canaux, et d'autre part, des actions aussi importantes que les promotions ont des 
impacts en matière marketing et logistique. Séparer les deux, c'est s'interdire des 
synergies importantes. Il est utile de différencier les services apportés dans un canal 
en deux sous-catégories: ceux qui apportent la possession d'une utilité et ceux 
relatifs à la création d'utilité en temps et en espace. Utilisant une approche 
similaire, Lewis et Erickson (1969) séparent les fonctions d'un canal en: 

- demande d'obtention: publicité, force de vente, promotions des ventes, 
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- demande de service: entreposage, gestion des stocks, transport, gestion des 
commandes et manutention. 

L'étude empirique réalisée entre grossiste et détaiilant (Lusch,Ross, 1986) a 
montré que la détermination de la satisfaction du grossiste auprès du broker dépend 
plus des services logistiques, qui apparaissent plus importants que les services 
promotionnels. 

Les mêmes auteurs reconnaissent (Rosenbloom, 1978) néanmoins que si des 
programmes de distribution coopératifs sont mis en place, des stratégies 
promotionnelles spécifiques auront un impact plus important en terme de 
performance et que la séparation ne devrait être encouragée que lorsque la 
performance en est améliorée et que cela ne nécessite pas d'entités juridiques 
séparées (Bowersox, Cooper, Lambert, Taylor, 1980). 

HLalS: La coopération logistique nécessite, à un certain niveau de maturité, une 
approche globale associant non seulement des opérations conjointes techniques, 
mais aussi une prise en compte des éléments transactionnels de la relation 
(dimensions marketing et commerciale) 

Les premiers modèles (approche fonctionnaliste) constatent la rigidité 
fonctionnelle de la plupart des canaux marketing conventionnels, qui ignorent les 
économies qui peuvent être réalisées en redistribuant les activités au sein du canal 
(Me Cammon, 1970). Il s'agit donc avant tout de rationaliser les canaux de 
distribution pour en maximiser l'efficacité (dégager des économies), en renforçant 
les avantages des canaux administrés ou intégrés verticalement par le 
repositionnement des activités, la planification et la synchronisation, la 
simplification, l'accès à l'information et enfin, les économies d'échelle. La 
recherche de maximisation de la performance d'un canal débouchera sur les 
moyens d'exercer un contrôle sur le circuit de distribution et donc d'influencer les 
décisions des autres membres du canal. 

Il est intéressant de noter que la notion de flux est utilisée de manière 
identique à celle de fonction, pour rendre compte des mouvements, qui vont du 
producteur au consommateur, via les intermédiaires grossistes et distributeurs. Cela 
permet également de préciser le sens du flux (Stem, El-Ansary, Brown, 1989). 

Comme les développements suivants vont nous le montrer, la 
problématique producteur-distributeur est au coeur de ces modèles. 

L'école fonctionnaliste: le modèle de délégation fonctionnelle 

Suivant certains auteurs (Aiderson, 1957, Malien 1963), les éléments clés (cités 
par Gattorna, 1978) de l'approche fonctionnaliste sont les suivants: 

- les fonctions marketing sont des types variés d'activités que sous-tendent les 
membres, 

- ces fonctions sont allouées aux membres en différents mix, 
- le mix fonctionnel sera formé selon une voie qui apporte le profit le plus 

grand au consommateur ou aux membres les plus puissants. 

Le principe structurant de cette première famille de modèle est basé sur la 
notion d'économie d'échelle. Il permet de définir la longueur du canal de 
distribution (court / long), le nombre de canaux différents pour commercialiser et 
distribuer un même produit, le nombre et le type d'intermédiaires nécessaires à la 
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distribution du produit en question. Ce modèle se présente donc en quelque sorte 
en transition avec la théorie économique des coûts de transaction et les modèles 
comportementaux. 

Le fonctionnaliste du canal tente de répondre à deux questions 
fondamentales (Malien, 1977; Stem et El-Ansary, 1992): 

- quel est le mix fonctionnel le plus efficace (répartition des fonctions entre les 
intermédiaires) ? Quelle est la combinaison de fonctions qui sera la plus efficiente 
au plan économique ? Comment répartir les fonctions entre producteur et 
distributeur ? Par exemple, le transport et le stockage doivent-ils être confiés à un 
seul agent, ou remplis séparément par le producteur ou le distributeur, en propre 
ou sous-traités auprès d'un prestataire de service ? 

- comment ce mix fonctionnel affectera-t-il îa structure du canal au niveau du 
nombre de niveaux, le nombre d'intermédiaires à chaque niveau, le nombre de 
canaux et le type d'intermédiaires ? 

Il est donc reconnu que l'on peut supprimer un intermédiaire, mais pas ses 
fonctions (Stern, El-Ansary, 1992). 

Selon les réponses à ces questions, la structure des canaux sera caractérisée 
par: 

- sa longueur: combien d'intermédiaires y a-t-il ? 
- sa largeur: y a-t-il un, quelques ou beaucoup d'intermédiaires à un niveau 

donné dans une région géographique donnée ? Si il y en a un, on parle de 
distribution exclusive, si quelques: distribution sélective et si beaucoup, de 
distribution intensive, 

DELEGATION FONCTIONNELLE 

Principe : Répartir les fonctions entre les acteurs du 
canal sur la base du coût minimal 

Coût A 
minimal S 

* 

* 

PRODUCTEUR 

X Cana] 

PRESTATAIRE 

i 
DISTRIBUTEUR 

1 

i CONSOMMATEUR 

logistique 

Canal 
transac
tionnel 

Fitrure n°13: Modèle de délégation fonctionnelle 
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- sa multiplicité: y a-t-il un, deux ou plusieurs types de canaux de 
distribution utilisés pour délivrer le produit. 

Clairement, l;i conduite pour une efficacité économique est à nouveau 
centrale dans cette approche, les objectifs principaux étant de: 

- maximiser les ventes et de minimiser les coûts, c'est à dire de maximiser le 
profit, 

- maximiser le goodwill du canal, c'est à dire l'attitude positive des 
intermédiaires envers le producteur (notion de coopération) 

- maximiser le contrôle du canal, c'est à dire la maîtrise de l'objectif par le 
producteur de voir ses recommandations suivies par l'ensemble des membres du 
canal (information, publicité, forces de vente). 

Cette approche semble justifier l'évolution du rapport de force logistique 
entre producteurs et distributeurs. A titre d'exemple, une indication de l'efficience 
relative des systèmes contrôlés par les distributeurs est donnée par les coûts 
unitaires de transport, de manutention et de stockage: distribution contrôlée par 
détaillants (100), distribution contrôlée par fournisseurs (190) et grossiste (250) 
(Quarmby, 1989). L'intégration amont permet également d'accroître la fiabilité des 
livraisons terminales (maîtrise du service) tout en rationalisant les coûts de 
transport, de manutention et de stockage (maîtrise des coûts). 

HLalô: La position respective des acteurs au sein d'une chaîne 
d'approvisionnement est le résultat d'une répartition des fonctions entre ces 
acteurs motivée par la recherche d'une minimisation des coûts 

Les premiers modèles de l'école fonctionnaliste sont donc des modèles qui 
cherchent à valider l'existence d'un intermédiaire donné dans un canal par le jeu 
des économies d'échelle (Jeanmougin, 1992). On peut repérer dans ce groupe: 

. modèle de Stigîer (1951) cité par Jeanmougin (1992): justification de 
l'introduction du grossiste dans un canal qui assure les fonctions de transport et de 
stockage à un coût inférieur, 

. modèle de Maclnnes (1964) cité par Jeanmougin (1992): justification 
du grossiste par les fonctions remplies par celui-ci pour éliminer les séparations 
entre le producteur et le distributeur: séparation spatiale (fonction transport), 
séparation temporelle (stockage, ajustement dans le temps de la production à la 
demande), séparation perceptuelle (constitution de l'assortiment), séparation de 
propriété (fonction achat), 

. modèle de délégation fonctionnelle de Malien (1973): combinaison des 
fonctions, existence simultanée possible de systèmes de distribution différents pour 
le même produit et le même producteur. 

Selon Paché (1994), le défaut de cette théorie fonctionnaliste est d'être 
moniste, c'est à dire de se baser sur un seul facteur explicatif: les coûts fonctionnels. 
Il est apparaît alors nécessaire de prendre en compte les niveaux de service 
souhaités par les clients. 

. Le modèle d'utilité pour le consommateur 

Les modèles d'utilité utilisent les notions de marketing mix, qui consistent à 
apporter des fonctions marketing différenciées en fonction d'un segment du 
marché. Ces modèles s'appuient en réalité sur le paradigme micro-économique 
(Arndt, 1983), qui se réfère à la théorie micro-économique, qui focalise sur 
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l'équilibre du marché et l'allocation des ressources. Ce paradigme implique que les 
courbes de demande et d'offre peuvent être dérivées par les moyens de l'analyse 
marginale et des hypothèses de maximisation de l'utilité, des fonctions d'utilité et 
de coût, la rationalité et l'information parfaite. Le rôle du management marketing 
est d'atteindre des profits maximum en trouvant la combinaison optimale des 
variables de décision popularisées par Mac Carthy (1960) comme les 4 P. 

Le principe de ce modèle est de satisfaire une fonction de service spécifique 
d'un type de consommateur, tout en cherchant à minimiser une fonction de coût 
au niveau des différents acteurs de la chaîne de distribution impliquant producteur, 
prestata i re et d istr ibuteur. Les quest ions posées, complétant le modèle 
fonctionnante sont alors (Stern et El-Ansary, 1992): 

- quels genres de service doivent être apportés par les canaux marketing aux 
end-users dans le but d'assurer leur satisfaction ? 

- quels genres d'activités marketing ou logistiques ou fonctions devront être 
réalisés pour générer ces services et combien coûtera-t~il ? 

MODÈLE D'UTILITÉ POUR LE CONSOMMATEUR 

Niveau de 
service 
maximal 

rrtinimalA 

t 

Coût 

Coût minimal 

Coût minimal 

PRODUCTEUR 

PRESTATAIRE 

DISTRIBUTEUR 

• Assortiment 
• Disponibilité 
• Délai 
• Volume minimal de la] 
commande 

CONSOMMATEUR 

Figure n°14: Modèle d'utüité pour le consommateur 

On trouve dans ce groupe de modèles la théorie du dépôt d'Aspinwall (1962), 
qui permet une justification du grossiste par sa fonction de régulation d'écoulement 
des produits et de constitution d'assortiment. 

C'est dans ce contexte, que prend forme la distribution physique et îe service 
apporté aux clients finaux. Le terme de distr ibut ion physique est celui 
génériquement utilisé pour désigner le management du flux de biens et services 
depuis le point d'origine jusqu'au point de consommation (Stem et El-Ansary, 
1992). Le système de service client est un lien entre fournisseur et client plutôt 
qu'une entité contenue au sein d'une simple organisation (Schary, 1979). Les clients 
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créent de la variété dans la forme des demandes auprès des fournisseurs. Le service 
client est alors une réponse du management à la présence de cette variété au sein de 
l'organisation du canal. La production du service conduit à des scénarios 
organisationnels et interorganisationnels. Les fournisseurs ont généralement trois 
options pour traiter ce problème (Schary, 1979): 

- ils peuvent absorber la variété au sein de leurs organisations, 
- ils peuvent réduire la variété redondante en changeant leur système 

interne, 
- ils peuvent transférer la variété soit vers en aval vers le client, soit en 

amont vers le fournisseur. 

Les décisions essentielles du service client sont ceux du management de la 
variété. Il y a deux problèmes fondamentaux: 

- la variété doit-elle être absorbée au sein du système ou transférée quelque 
part ? 

- où doit-elle être absorbée au sein du système ? 
Une réponse à ces questions sera apportée par le modèle de décalage et de 
spéculation. 

HLal7: Un pré-requis à la mise en oeuvre de relations de coopérations logistiques 
est l'identification des niveaux de service souhaités par les clients 

Ce modèle dyadique met en évidence les flux entre producteurs et 
distributeurs, qui sont de plusieurs natures: 

Nature du flux 
Physique 

Informationnel logistique 

Informationnel commercial 

Du producteur au distributeur 
- produits 
- supports de livraison 

- identification des produits 
- caractéristiques de consommation 
et de stockage 
- bons de livraison 
- définition du produit 
- prix et conditions générales de 
vente 
- conditions de promotions 
- transaction commerciale: factures 
et contrats 

Du distributeur au producteur 
- retours des supporte de livraison 
- invendus 
- marchandises refusées pour non 
qualité 
- contraintes de distribution 
physique 
- fréquence et horaire de livraison 

- transaction commerciale et 
règlements 
- informations sur l'évolution de la 
demande 

Adapté de Woindrich, Jastrasbky, Mathe (1990) 

. Le modèle de décalage et de spéculation 

Dès 1950, Alderson a proposé le concept de décalage qui est relatif à certains 
aspects d'incertitude et de risque liés au temps. Risque et incertitude étaient liés à la 
différenciation des produits (sur le produit lui-même ou géographiquement). Le 
maximum d'économies peut être obtenu en reportant la différenciation au plus 
près de l'acheteur. Ce concept fût plus largement développé par Cox et Goldman en 
1956. Ce principe de décalage a été repris et modifié pour être appliqué effectivement 
à l'étude des canaux, selon le 1er modèle de Bucklin (1965) pour justifier la prise en 
charge par le grossiste d'un ensemble de services, puis selon le 2d modèle de 
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Buckiin (1967), qui combine le principe de décalage (recherche à limiter îe risque par 
différenciation le plus tard possible, le plus en aval du canal la différenciation du 
produit et son stockage, report du risque de propriété des biens vers d'autres) et de 
spéculation (recherche par les intermédiaires de la diminution des coûts en 
constituant des stocks, en bénéficiant des économies d'échelle tant en production, 
qu'en transport et tri, et en différenciant le plus tôt possible le produit). 

Le résultat de cet arbitrage entre décalage et spéculation est: 
- le choix entre canal direct et canal indirect (existence et nombre 

d'intermédiaires), 
- la définition de la frontière réciproque entre décalage et spéculation 

qui conduit au dimensiormement d'un stock spéculatif qui limite le risque mais qui 
génère des surcoûts. Un stock spéculatif apparaîtra à chaque point du canal dès que 
les coûts sont moindres que les économies nettes de l'acheteur et du vendeur 
obtenues par le décalage. Le positionnement de ce stock est dépendant du délai de 
livraison accordé par l'acheteur. 

Les innovations technologiques liées au transport et aux opérations de 
manutention en rapprochant producteur et consommateur tendent à réduire les 
avantages relatifs de la spéculation sur le décalage. De plus, la prolifération des 
marques, des couleurs, des styles affecte l'équilibre d'un canal. Les distributeurs 
chercheront alors à minimiser le risque en réduisant le stock de sécurité par des 
fréquences de livraisons rapprochées de leurs fournisseurs. Le rôle du grossiste peut 
donc s'accroître (Bowersox, Morash, 1989) ou développer des volontés des 
distributeurs à intégrer la fonction logistique de distribution des magasins. 

MODÈLE DE DECALAGE ET DE SPÉCULATION 

Principe : Optimiser l'organisation du canal en minimisant le coût] 
et le risque pour le producteur ou le distributeur 

PRODUCTEUR 

I 
GROSSISTE 

_ _ 

DISTRIBUTEUR 1 
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différenciée 
de l'utilité 

DISTRIBUTEUR 2 

J 
CONSOMMATEUR 

SEGMENT 1 
CONSOMMATEUR 

SEGMENT 2 

Analyse de la marge prélevée par l'intermédiaire 
en relation avec le niveau de risque J 

Figure nQ15: Modèle de décalage et de spéculation 
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Ce modèle met en avant une analyse de la marge prélevée par 
l'intermédiaire en relation avec le niveau de risque qui est associé à des gains 
spéculatifs. Ce modèle développe deux concepts antagonistes : 

- le décalage qui permet de positionner au plus tard la différenciation du 
produit en constituant le stock le plus tard possible, c'est à dire en faisant pénétrer 
la commande au niveau d'un stock de semi-finis non différenciés, 

- la spéculation qui consiste à transformer le produit le plus tôt possible pour 
faire des économies d'échelle. L'acteur, qui procède ainsi dans la chaîne, prend le 
plus grand risque en terme économique. 

Un tel modèle permet de démontrer qu'un canal long peut dégager un coût 
plus faible qu'un circuit court en respectant le système de préférence du 
consommateur. Il est par ailleurs à l'origine du concept de différenciation retardée, 
qui trouve une application dans la structure des chaînes de valeur ajoutée 
(Tarondeau, 1993) et qui répond à la question de la localisation géographique de la 
différenciation (Cooper, 1994). 

1.3.1.2. Les modèles comportementaux appliqués aux dyades 

Vraisemblablement en réaction à des démarches considérées trop 
quantitativistes aux résultats très discutables, par exemple de la recherche 
opérationnelle (Riveline, 1985), et en tous cas insuffisants pour rendre compte de 
phénomènes observés tels que conflit et coopération, certains développent des idées 
propres aux comportements des acteurs. A la même époque que celle où ont été 
étudiés les modèles précédents , Davidson et McCarthy (1957) ont utilisé le terme de 
"capitaine du canal" pour identifier le rôle de leader comme une entreprise unique 
qui tente d'administrer le canal. Dans beaucoup de ces modèles, les chercheurs 
conceptualisent qu'une firme inter-agissant avec une autre dans le canal est 
analogue à une relation interpersonnelle (Heskett, Stem, Beier, 1970). 

Ces modèles intègrent le comportement des acteurs dans les relations entre 
producteurs et distributeurs, qui est considéré comme l'aspect le plus important de 
relations interorganisationnelles (Bowersox, Cooper, Lambert, Taylor, 1980). Ils 
soulignent l'importance du pouvoir et du leadership des intervenants, les conflits 
en résultant, les coopérations qui peuvent s'établir et le contrôle de l'un des acteurs 
par rapport à l'autre. Dans cette perspective, un canal peut être identifié 
fondamentalement comme un système social (Stern, 1967; Rêve, 1986), dont le 
système économique est un sous-ensemble important. C'est reconnaître que les 
firmes sont liées entre elles dans le canal autrement et plus que par l'exécution 
jointe des fonctions marketing (Foster, Shuptrine, 1976). Le fait d'appréhender un 
canal comme un système social a des conséquences importantes: 

- chaque membre du canal de distribution est dépendant du comportement 
des autres membres du canal, 

- un changement de comportement à un point du canal cause des 
changements sur l'ensemble du canal, 

- l'ensemble du canal doit opérer efficacement si les désirs de chaque membre 
doivent être réalisés. 

Dans ces modèles, le mode de gouvernance principal est par définition la 
gouvernance bilatérale, et non le marché ou la hiérarchie. L'objectif des 
organisations concernées par un système interorganisationnel est l'obtention 

-72-



d'objectifs qui ne sont pas réalisables par des organisations indépendantes (Rêve, 
Stern, 1979). 

La définition d'un canal devient un ensemble d'organisations 
interdépendantes qui coopèrent afin de rendre disponibles des produits et services 
pour utilisation ou consommation (Angelmar, 1992). 

C'est dans ce contexte que se développe le "relationnalisme" (Boyle, Dwyer, 
Robicheaux, Simpson, 1992), qui considère comme centrales les 3 normes suivantes: 

- la solidarité: degré avec lequel la préservation d'une relation unique et 
continue est internalisée par les partenaires d'échange comme étant importantes 
pour ces derniers, 

- la mutualité: équité dans la répartition des surplus, 
- la flexibilité: capacité à prendre en compte les conditions imprévues et 

changeantes. 

Associée à ce qui précède, la position dans un sens général est du ressort du 
lieu dans un système de relations sociales (Gill, Stern, 1969). Une organisation 
consiste en un groupe de positions auxquelles des noms peuvent être donnés: 
marketing manager, vendeur, chef comptable. De manière similaire dans un canal, 
les positions peuvent être particularisées comme grossiste, détaillant, agent et agent 
du producteur. Dans un canal de distribution, les positions sont différenciées par 
des fonctions marketing associées à chaque position. 
Comme nous le verrons par la suite, la base du pouvoir d'une firme est déterminée 
par la position de la firme et par les ressources du pouvoir qu'elle contrôle 
(Robicheaux, El-Ansary, 1976): 

- la base du pouvoir d'un membre peut être changée en changeant les 
prescriptions du rôle, 

- la base du pouvoir d'un membre peut être changée en modifiant les 
ressources du pouvoir. 

L'unité principale de travail reste la dyade (par exemple producteur-
distributeur, producteur-grossiste, producteur-prestataire logistique), paradigme qui 
tente de dépasser le comportement linéaire de l'acteur unique, résultat de 
l'environnement (Bonoma, Bagozzi, Zaltman, 1978). Dans le modèle dyadique, on 
distingue: 

- les variables relationnelles: ce sont des concepts spécifiant la nature des 
connections liant les acteurs de la dyade. Ils constituent la caractéristique de 
l'interaction plutôt que les attributs des acteurs ou les propriétés des forces 
extérieures. Les questions que pose la recherche sur ces variables sont: 

. pourquoi certaines relations se mettent-elles en place (ou non) et 
persistent ? (par exemple la relation entre un grossiste et un détaillant) 

. pourquoi les relations changent-elles ou se désintègrent-elles ? 

- les variables de structure sociale: elles représentent les conditions de la 
situation qui voit la relation dyadique se mettre en place et les positions sociales que 
les acteurs occupent dans la dyade. Les questions relatives à ces variables sont: 

. comment les facteurs situationnels et les aspects de la différenciation 
sociale influencent l'émergence, la croissance ou le déclin de la relation dyadique ? 

. quelles sont les conséquences que la relation dyadique a sur la 
structure sociale ? 
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- les variables de l'acteur social: elles se réfèrent aux caractéristiques des 
individus qui contribuent ou empêchent la résolution de la relation dyadique. Les 
questions sont: 

. comment les caractéristiques des acteurs sociaux contraignent ou 
libèrent des aspects de la relation dyadique ? 

, quels sont les processus ou les étapes que les individus expérimentent 
à partir des évolutions de la dyade ? 

- les variables normatives: ce sont les variables qui caractérisent comment les 
acteurs devraient se comporter. On peut distinguer les variables: 

. individuelles: orientations individuelles des personnes impliquées 
dans la dyade, 

. relationnelles: comme la confiance interpersonnelîe, 

. situationnelles. 

Les questions sont: quels sont les effets des règles et des normes sur les 
processus dyadiques ? quand et comment les normes sont-elles invoquées comme 
guides du comportement ? quels sont les rôles des normes dans la structure sociale, 
comment émergent-elles et changent-elles ? 

L'intérêt de l'approche dyadique est donc de mettre l'accent sur la relation, 
l'influence réciproque et l'interdépendance, plus que sur un acteur ou une 
organisation. 

Les modèles comportementaux ont permis d'approfondir un certain nombre 
de concepts, qui nous sont utiles afin de préciser les déterminants et les pré-requis 
de la coopération. Nous allons successivement passer en revue: la dépendance, le 
pouvoir, le conflit, le contrôle, la communication ou l'échange et enfin, la 
coopération. 

. La dépendance: 

Les chercheurs en marketing ont bien établi une tradition en examinant les 
relations de dépendance entre les firmes d'un canal de distribution, en appliquant la 
théorie de dépendance de Beier et Stern (1969) et l'adaptation d'Emerson (1962). 

Puis, le problème du contrôle du circuit de distribution occupe une position 
centrale dans ces modèles développés par les hommes de marketing. Il est né de 
l'intérêt des producteurs et des intermédiaires à la fin du XIX siècle à faire respecter 
certains prix de détail (Bucklin, 1972), intérêt qui s'est poursuivi par la 
compréhension des mécanismes qui conduisent à un acteur du canal à exercer un 
rôle de leader, à imposer sa stratégie marketing sur les autres acteurs, à en tirer un 
profit conséquent maximisé au détriment du consommateur final. 

Mais comme le note Frazier (1983), la recherche empirique dans la littérature 
des canaux a été très limitée et centrée principalement sur comment les entreprises 
acquièrent et usent le pouvoir, les causes et les conséquences du conflit intra-canal, 
F interrelation entre pouvoir et conflit et la satisfaction des membres du canal. 

En effet, l'interdépendance dans un canal porte en soi un potentiel conflictuel 
(Angelmar, 1988). Certains conflits de distribution peuvent se révéler fort 
bénéfiques alors que d'autres sont désastreux pour la plupart des participants. 
L'interdépendance signifie que les résultats de chaque firme dans un canal de 
distribution dépendent du comportement des autres membres du canal. Celle-ci a 
plusieurs sources: 
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- elle naît d'abord de la spécialisation fonctionnelle des différents partenaires 
(approche fonctionnaliste), 

- la deuxième source d'interdépendance est opérationnelle: pour pouvoir 
accomplir ses fonctions, chaque firme a besoin d'inputs provenant des autres 
membres du canal (approche dyadique), 

- le troisième facteur d'interdépendance tient au fait que toutes les firmes 
revendiquent certaines ressources limitées comme par exemple, les bénéfices ou le 
pouvoir. 

Il apparaît possible de distinguer plusieurs moyens d'augmenter la 
dépendance (Heide, John, 1988): 

- les firmes qui traitent avec le "meilleur" fournisseur (en termes de prix, de 
qualité,...) sont plus dépendantes car les revenus associés avec ce fournisseur sont 
plus élevés que ceux disponibles avec des fournisseurs de performance plus faible. 
Ces notions de performance de rôle et/ou la comparaison de niveaux de résultats 
ont été utilisées comme base de dépendance dans le passé (Anderson et Narus, 1984, 
Frazier, 1983), 

- la firme, qui a une dépendance relative, a par définition un intérêt plus 
grand à maintenir la relation et une voie de faire cela est d'être plus réceptif aux 
demandes et disposé aux changements suggérés par ses partenaires. A contrario, la 
firme avec une dépendance relative moindre peut utiliser sa position supérieure 
pour exiger des changements de son partenaire. La dépendance est inversement 
proportionnelle à l'influence (Anderson, Narus, 1990), 

- la dépendance s'accroît quand la disponibilité des sources alternatives 
d'échange est moindre. Des études empiriques et conceptuelles ont capitalisé sur la 
notion de concentration de l'échange en mesurant le nombre de partenaires dans 
l'échange et /ou la part de l'activité faite avec un partenaire particulier. 

- la dépendance s'accroît quand la disponibilité des sources alternatives 
potentielles est moindre. La notion de remplaçabilité du partenaire sortant comme 
une mesure de dépendance a été utilisée dans plusieurs études empiriques (El-
Ansary et Stem, 1972; Etgar, 1976; Buchanan, 1992; ), 

- la théorie de la dépendance des ressources voit la gouvernance inter-firme 
comme une réponse stratégique aux conditions de l'incertitude et de la dépendance 
(Pfeffer et Salancik, 1978), 

- une dépendance élevée et symétrique conduira à une gouvernance 
bilatérale dans la forme de processus d'ajustement flexibles (Heide, 1994). 

HLal8: Le niveau de dépendance globale conditionne le type de coopération 
logistique (résultant de la spécialisation fonctionnelle, des out-puts de l'acteur 
amont et de la rareté des ressources) 

En conséquence, les perceptions de dépendance des autres sur les ressources 
stimulent le développement de relations interorganisationnelles (Van de Van, 
Walker, 1984) 

En conformité avec la définition de l'interdépendance énoncée dans 
l'introduction de ce chapitre, on peut déduire de ce modèle que le potentiel 
conflictuel dans un canal augmentera avec la spécialisation fonctionnelle, 
l'interdépendance opérationnelle et la rareté des ressources (Angelmar, 1988). 
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. Le pouvoir t 

Définitions du pouvoir 

Selon Balderston (1964), une compréhension des répartitions de pouvoir est 
une nécessité préalable pour le développement d'une théorie des canaux. Que 
concerne alors la notion de pouvoir dans les canaux ? En dépit des contributions de 
plusieurs théoriciens, aucune conceptualisation généralement acceptée et définitive 
existe encore. 

Néanmoins, plusieurs définitions sont possibles: 
- une firme 1 peut être réputée avoir du pouvoir sur la firme 2, si la 

probabilité que la firme 1 attribue à l'événement que la firme 2 choisisse une 
stratégie marketing particulière, dépend de la stratégie choisie par la firme 1. Cette 
définition est basée sur une probabilité, plus que sur une mesure objective 
(McAlister, 1983), ce qui est cohérent avec Hunt et Nevin (1974) et French et Raven 
(1965). Elle ne nécessite pas que le pouvoir se manifeste par un changement de 
comportement, 

- le pouvoir peut être l'aptitude d'un membre A du canal à influencer les 
variables de décision d'un autre membre B. Il apparaît important de distinguer le 
pouvoir potentiel ou latent, c'est à dire le pouvoir que l'on détient mais que l'on 
n'exerce pas, du pouvoir réellement exercé (El-Ansary et Stem, 1972). Il ne sera 
exercé que si cela est profitable pour la firme concernée. Cette définition entraîne la 
notion de contre-pouvoir: le contre-pouvoir du membre B est sa capacité à inhiber 
le pouvoir de A (il est probable qu'un meilleur terme que contre-pouvoir soit la 
neutralisation du pouvoir). Le contre-pouvoir ne fait pas référence à la capacité de B 
de contrôler les variables de A, qui serait le pouvoir de B sur A et qui représenterait 
une structure parallèle (Gaski, 1984). Les variables de décision marketing 
mentionnées ci-dessus intègrent (El-Ansary, Stem, 1972): politique de stocks, taille 
des commandes, politique de prix, promotion des ventes, publicité coopérative, 
politique de distribution (sélective, exclusive) livraisons, formation des vendeurs. 

- comme nous le verrons ultérieurement, la plupart des chercheurs en 
marketing ont utilisé la conceptualisation du pouvoir d'Emerson (1962), qui 
suggère essentiellement que le pouvoir de A sur B est égal et basé sur la dépendance 
de B sur A. Néanmoins, les résultats des études sur les relations entre le pouvoir et 
la dépendance ne sont pas très concluantes (Rêve, Stem, 1979). 

Localisation du pouvoir 

Au sein d'un canal, le pouvoir peut être exercé par l'un quelconque des 
intervenants du canal, que ce soit le distributeur, le producteur, l'intermédiaire ou 
le consommateur final. Beaucoup de chercheurs supposent tacitement que les 
distributeurs recherchent plus de pouvoir. Certaines études (régressions multiples 
dans l'industrie des composants électroniques, Butaney, Wortzel, 1988) démontrent 
le contraire en s'appuyant sur le fait que la répartition des tâches entre le producteur 
et le distributeur dépend de variables caractéristiques des marchés producteur et 
distributeur. Dans cette approche, quand la compétition dans l'industrie est forte et 
que les ventes sont équi-réparties entre les compétiteurs, le distributeur a plus de 
pouvoir. Le besoin de contrôler le programme marketing est fort, mais la capacité à 
exercer ce contrôle est apparemment faible à cause de la compétition élevée. 
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Information et communication sont des liens vitaux dans un canal et le 
pouvoir peut s'accumuler pour le membre qui contrôle ce flux (Beier, Stern, 1969). 
Un producteur est hautement dépendant de l'équilibre d'un cana] pour 
l'information concernant la demande des consommateurs. Le détaillant occupe une 
position privilégiée dans le canal car en contact proche avec le consommateur. Le 
détaillant peut aisément entreprendre des recherches sur les consommateurs et 
interpréter ce qu'il veut, combien et quand (cf. notion de position). La récupération 
des sorties caisses (scanning data) par le distributeur procure à ce dernier un 
pouvoir dans leur utilisation: vente à des panels de consommateurs, transmission 
gratuite au producteur pour améliorer la performance du produit en linéaire. 
Différents scénarios dans l'attitude du distributeur sont alors envisageables. 

Mesures du pouvoir 

La principale difficulté de ce concept réside dans sa mesure. Ainsi, s'il 
apparaît intuitivement difficilement contestable que le pouvoir soit passé dans le 
cours des 20 dernières années des mains des producteurs à ceux des distributeurs (cf. 
chapitre 3), il reste difficile de valider cette proposition de manière scientifique. 
L'identification des contre-pouvoirs développés par le membres du canal sur 
lesquels s'exercent des pressions semble une voie de recherche intéressante 
aboutissant à une valorisation quantitative plus globale et plus satisfaisante. 

Sources du pouvoir 

Les sources du pouvoir peuvent prendre les formes suivantes (French et 
Raven, 1959; Beier et Stern, 1969): 

- la coercition: le pouvoir coercitif de O sur P provient de l'attente de la part 
de P qu'il sera puni par O s'il échoue à se conformer aux tentatives d'influence. 
French et Raven suggère que la perception de P est un facteur essentiel: ce n'est pas 
la capacité objective d'influence d'un agent pour intercéder de tels récompenses et 
de punitions qui est importante, mais plutôt le potentiel de récompenses et de 
punitions perçus par l'influence, 

- la récompense: le pouvoir de récompense est basé sur la certitude qu'a un 
acteur P sur le fait qu'un autre acteur O a la capacité d'intermédier des récompenses 
pour lui. Pour que O ait du pouvoir, P doit percevoir que O a la capacité d'intercéder 
des récompenses et que O délivrera des récompenses si P coopère. Si le pouvoir de 
récompense apporte des résultats positifs, le sujet P aura plus de confiance dans le 
fait que O a à la fois capacité et intention d'intercéder des récompenses pour un 
comportement spécifique dans le futur. 

Des récompenses spécifiques utilisées par des membres individuels intègrent 
l'apport de marges plus importantes, la provision d'assistance dans la vente et le 
management, l'apport d'un meilleur service aux intermédiaires et aux clients 
finals, les remises octroyées par les producteurs aux distributeurs si ces derniers 
passent une commande importante, la participation financière des producteurs vis 
à vis des distributeurs si ceux-ci participent activement à la promotion d'un produit 
ou l'accord sur l'exclusivité de distribution pour un produit donné, 

- la sanction: d'une manière générale, la privation des récompenses 
précédentes, les diminutions de remises si les ventes ne correspondent pas aux 
prévisions. En ce qui concerne les marques privées, il a été montré que quand les 
producteurs avec des marques fortement publicitées refusent de produire des 
marques distributeurs, spécialement dans l'industrie alimentaire, certains 
détaillants intègrent en amont des usines et produisent leurs propres produits, 
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- / 'expertise: le pouvoir d'expertise est basé sur la croyance de P que O a 
quelques connaissances spéciales ou expertises. C'est le cas où l'un des intervenants 
développe une compétence reconnue par les autres membres du canal, par exemple 
en merchandising, en logistique (flotte de véhicules et sites logistiques 
d'entreposage en maîtrise directe, systèmes d'information, EDI...). L'expertise ne 
concerne pas toutes les variables marketing. En effet, si A est un expert dans les 
prévisions de vente, alors il peut être capable d'utiliser ce pouvoir basé sur une 
expertise pour influencer la taille des stocks de B et sa politique de prix, mais peut 
ne pas être efficace en utilisant cette expertise pour influencer le contenu de la 
publicité de B (Lusch, Ross, 1986). 

La supériorité technologique d'une firme peut être considérée comme une 
source du pouvoir, qui est obtenue dans des domaines tels que le flexibilité, le 
management logistique, la disponibilité des pièces détachées et la capacité de 
produire selon les spécifications de l'acheteur (Thorelli, 1986). 

- la légitimité: le pouvoir de légitimité trouve son origine dans les valeurs 
que P reconnaît que O a un droit légitime d'influencer P et que P est obligé 
d'accepter cette influence. Le pouvoir légitime peut apparaître dans un canal de 
distribution à travers l'action ou la protection de quelque acteur institutionnel. 
Quand un producteur établit un prix de vente de maintenance, il exerce un pouvoir 
de légitimité. Un tel pouvoir est congruent avec l'autorité (Heskett, Stern, Beier, 
1970), 

- l'identification (référence): identification et pouvoir de référence sont liés: le 
pouvoir de référence de O sur P a sa base dans l'identification de P avec O. Par 
identification, on pense le sentiment d'unicité de P avec O ou du désir d'une telle 
identité. Si O est un groupe attractif, P aura le sentiment d'appartenance ou un désir 
de se joindre. Si P est déjà étroitement lié à O, il voudra maintenir sa relation 
(Heskett, Stern, Beier, 1970). 

Les chercheurs en marketing ont souvent distingué en matière de sources du 
pouvoir, deux groupes: les sources coercitives et non coercitives du pouvoir. 

Plusieurs études empiriques ont permis de confirmer les hypothèses 
suivantes: 

- la satisfaction d'une firme avec la performance d'un autre membre d'un 
canal est directement relié au pouvoir non coercitif dont il est l'objet et non 
inversement relié au pouvoir coercitif dont il est l'objet par un autre membre du 
canal (distribution de la bière dans le réseau CHR, Wilkinson, 1981), 

- la fréquence des désagréments (conflit) qu'une firme a avec un autre 
membre du canal est directement relié au pouvoir coercitif de cet autre membre et 
inversement relié au pouvoir non coercitif de cet autre membre (Wilkinson, 1981), 

- les sources coercitives tendent à accroître le niveau de conflit intra-canal 
alors que les sources non coercitives tendent à les diminuer (étude empirique sur 
les réseaux franchisés de concessions automobiles, Lusch, 1976). Dans les canaux de 
distribution franchisés (relation de dépendance essentiellement unilatérale), les 
franchiseurs s'appuieront en premier sur des sources coercitives plutôt que sur des 
sources non coercitives pour réaliser le pouvoir sur leurs franchisés (Hunt, Nevin, 
1974). Les franchiseurs qui s'appuient moins sur des sources coercitives et plus sur 
des sources non coercitives auront des franchisés, qui auront plus de satisfaction 
avec leurs franchiseurs, 

- l'utilisation effective de stratégies non coercitives peut renforcer la 
dépendance des autres membres du canal dans la relation, alors que l'utilisation 
fréquente de stratégies coercitives peuvent réduire les niveaux de dépendance. Au 
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sein des relations de canal des produits industriels, le niveau de pouvoir d'une 
firme est relié positivement à son utilisation personnelles de stratégies non 
coercitives et inversement à l'usage de stratégies coercitives (Frazîer, Rody, 1991). 
Les résultats d'étude (Gundlach, Cadotte, 1994) montrent que l'interdépendance 
croît avec l'utilisation plus fréquente de stratégies non coercitives. 

Composantes du pouvoir 
- les marques et les types de produits (exemple: la bière) livrés 

en vrac au réseau CHR sont aussi disponibles pour le public, 
- le prix auquel le producteur vend le produit, 
- la fréquence avec laquelle le distributeur commande auprès du 

producteur 
- la taille des commandes, 

les niveaux de stocks des produits dans les points de vente 
Composantes coercitives du pouvoir 

- menacer de rompre les approvisionnements, si le distributeur a 
trouvé une autre marque de bière en vrac. 

- réaliser des livraisons avec des délais long en période 
d'activité forte quand les ventes sont élevées, 

- supprimer les conditions financières avantageuses, si le 
distributeur a omis de respecter un délai de paiement, 

- contrôler des constructions ou des extensions territoriales, 
- menacer de révoquer ou d'annuler un contrat, 
- limiter les droits de vente, 
- faire des promesses, 
- émettre des plaintes juridiques 

Composantes non coercitives du pouvoir 
- publicité nationale (TV, radio, journaux), 
- incitations envers les distributeurs, 
- qualité du produit, 
- matériels de promotion, 
- publicité locale, 
- échange d'informations, 
- assistance pour la localisation d'un site, 
- équipements par le franchiseur au franchisé, 
- rédaction d'un manuel d'exécution, 
- assistance comptable 

Composantes de satisfaction du distributeur 
- le niveau de prix, 
- les facilités de crédit, 
- les conditions de discount pour d'importantes commandes, 
- les délais de livraison, 
- le niveau de publicité, 
- la prise en compte des plaintes par les producteurs venant des 

distributeurs, 
- la fréquence des visites faites par les représentants du 

producteur 
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Composantes du conflit 
- les marques du produit vendues dans un point de vente donné, 
- la quantité de discount accordée, 
- les prix d'achat, 
- les conditions de crédit, 
- les quantités de matériels promotionnels, 
- les modes de passation de commande, 
- le délai de livraison et la programmation des expéditions, 
- la recommandation de la taille des lots sur les nouveaux 

produits, 
- apporter une coordination avec des intermédiaires divers en 

transport et stockage, 
- apporter un soutien logistique coordonné pour des événements 

promotionnels, assurant que le produit adéquat est disponible pour 
parvenir aux ventes projetées, 

- offrir des suggestions pour faciliter le stockage et la 
manutention et minimiser les pertes de produits, 

- les conséquences en terme de taille de commande, 
- la manière dont le producteur prend en compte les plaintes, 
- la fréquence de visite des vendeurs du producteur, 
- le service apporté par ces vendeurs, 

Wilkinson (1981), Frazier, Rody (1991), Lusch, Ross (1985), Hunt, 
Nevin (1974) 

Tableau n°17: Composantes du pouvoir 

Comme on peut le constater dans le tableau qui précède, certaines sources 
sont basées sur des facteurs logistiques, supportant les premiers résultats que les 
assistances logistiques peuvent avoir un impact significatif dans la détermination 
des relations de pouvoir dans une dyade d'un canal marketing. 

Des études confirment cette idée (Lusch, Ross, 1986), qui ont ont focalisé sur la 
qualité des services, identifiée comme une forme de pouvoir non coercitif en tant 
que détermination de la satisfaction des membres du canal et donc du niveau de 
performance du canal. Dans cette perspective, ces services aussi appelés 
"assistances", qui sont une forme de pouvoir non coercitif, car plus grande est la 
qualité de services que A fournit à B, plus B percevra A comme un expert, comme il 
voudrait être identifié et qui peut donc être récompensée, plus B voudra exercer 
une influence sur A. Le fait de fournir un niveau élevé de qualité non seulement 
accroît la satisfaction de l'autre mais place l'un en position de force sur l'autre. 

Ces modèles montrent également que le prestataire de service logistique 
apparaît comme pouvant assurer des fonctions de production de service et de 
gestion des flux physiques avec une plus grande efficacité, que ne le feraient les 
autres membres du canal. Les modèles comportementaux montreront également 
que bien que normalement non considérés comme des managers potentiels des 
relations dans les canaux marketing, les transporteurs pourraient assumer de tels 
rôles s'ils utilisaient les bases d'un pouvoir mis à leur disposition (Stern et El-
Ansary, 1992). Ces institutions logistiques occupent des positions uniques car ils ont 
l'avantage d'être neutres par rapport aux politiques et aux problèmes majeurs des 
producteurs, des grossistes et des détaillants (Stern, El-Ansary, Brown, 1989). 
Néanmoins, comme le montre le schéma suivant, leur rôle s'appuie sur des 
composantes du pouvoir (Beier, 1969 cité par Stem et El-Ansary, 1992): 
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Producteur 

Transporteur 

Grossiste 

Transporteur 

Distributeur 

A. Récompenses 
1. Réduction des tarifs 
2. Réduction des coûts d'expédition 

par innovation ou amélioration 
technologique 

,3. Réduction des coûts globaux de transport en 
éliminant les pertes et les réclamations et en instaurant 
des plans d'expédition spéciaux 

4. Apporter des services de consultation pour les 
expéditeurs: tarifs, routage,... 

•— Expertise 
1. Expertise générale sur le transport 

a. programmation des transports 
b. détermination et négociation des tarifs 
c. techniques spécialisées de manutention 

2. Contrôle d'information spécialisée 
a. collecte de données par secteur industriel de transport 
b. recherche de transport spécialisé approprié aux 
besoins spécifiques de l'entreprise 
c. coordination des conflits entre les membres du canal 

Figure n°16: Mécanismes de pouvoir en logistique 

HLal9: Il y a un rapport entre la structure logistique d'une chaîne 
d'approvisionnement et la structure de pouvoir dans un marché donné. La 
fonction logistique entre acteurs par la nature des informations qu'elle produit, la 
qualité des services qu'elle apporte, les enjeux économiques qu'elle représente, 
constitue les bases d'un pouvoir qui peut s'exercer selon des modalités coercitives 
ou non coercitives. dans cette optique, elle peut soit participer à la résolution de 
conflits de nature commerciale ou financière (approche coopérative), soit au 
contraire être utilisée comme levier d'imposition d'une stratégie commerciale 
et/ou financière générateur de dépendance, voire de conflit supplémentaire 

La logistique est souvent présentée comme un monde a-conflictuel. Certains 
auteurs, qui légitiment la démarche logistique dans des fondements quantitatifs 
(Woindrich, Jastrabsky, Mathe, 1990), considèrent que la relation logistique à la 
différence de la relation commerciale n'est pas conflictuelle par nature mais se 
fonde au contraire sur un calcul rationnel d'optimisation. La coopération est un 
registre relationnel singulier qui n'exclut a priori ni l'affrontement, ni revirement 
(Paché, 1994). 

Par ailleurs, l'intégration des fonctions du canal transactionnel et du canal de 
distribution physique (gestion des commandes, livraison, stockage, facturation et 
recouvrement éventuellement des commandes) confère à des sites logistiques 
comme les centres de distribution une connaissance pointue des exigences des 
clients (le centre de distribution est orienté client et moins transaction récurrente) et 
des autres membres du canal. De ce fait, la dépendance envers ces centres s'accroît et 
ils deviennent détenteurs d'un pouvoir, basé sur une expertise alimentée par des 
informations sur les exigences des différents clients (pour un approfondissement 
voir Constantin, Kasulis, 1976). 

D'autres ont classé les sources de pouvoir en groupes alternatifs: économique 
/ non économique (Etgar, 1978). Selon ces auteurs, les sources de pouvoir 
économiques (récompenses et pénalités) contribuent plus à l'accumulation de 
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pouvoir par un leader de canal que ne le font les sources de pouvoir non-
économiques (expertise, légitimité et référence). Le tableau suivant identifie les 
mesures des sources de pouvoir économiques et non économiques: 

Economiques 
- assistance financière au démarrage, 
- assistance financière sur une base courante, 
- aide à la publicité du point de vente, 
- assistance au management du point de 
vente, 
- apport d'informations sur le marché, 
- rapidité des livraisons, 
- fréquence des livraisons 

Non-économiques 
- sélection des produits, 
- assistance à la formation, 
- taux de développement de nouveaux 
produits, 
- niveau d'expertise. 

Etgar (78) 
Tableau n°18: Sources économiques et non économiques du pouvoir 

Les relations de pouvoir peuvent être équilibrées, ce que les économistes 
décrivent comme une situation de monopole bilatéral ou d'oligopole bilatéral, soit 
asymétriques. 

. Le conflit : 

Le conflit entre les organisations est une conséquence inévitable de 
l'interdépendance fonctionnelle, de la rareté des ressources et de la répartition 
relative des coûts fixes et variables entre un producteur et un distributeur, par 
exemple (Assael, 1969). Issu de l'exercice du pouvoir, il est la conséquence de 
divergence d'objectifs et peut conduire à des déréférencements. Il faut distinguer le 
conflit manifeste et sous-jacent (Gaski, 1984). L'identification d'un conflit au sein 
d'un canal a lieu quand un membre du canal a la perception que l'obtention de ses 
objectifs est conditionnée par un autre. 

Plusieurs auteurs (Stern et Heskett, 1969; Rêve, Stern, 1979) proposent que 
l'interdépendance des membres du canal trouve une expression du conflit dans les 
trois formes suivantes: 

- l'interdépendance entre les firmes est en elle-même porteuse de 
conflit (Angelmar, 1988). Le potentiel conflictuel dans un canal augmentera avec la 
spécialisation fonctionnelle, l'interdépendance opérationnelle et la rareté des 
ressources, 

- l'incompatibilité des objectifs: elle entraînera une tentative de 
changement de stratégie envers un membre du canal par la coercition par exemple. 
Lusch (1976) a montré empiriquement que la coercition entraînait le conflit, certains 
chercheurs analysant l'usage du pouvoir comme la réponse à un leader du canal à 
une situation de conflit du canal. Ce résultat a été critiqué par certains (Etgar, 1978), 
qui affirment la nécessité de prendre en compte les relations de conflit et de 
pouvoir. Pour ces derniers, l'usage de pouvoir coercitif est utilisé pour résoudre des 
niveaux élevés de conflits et alors que le pouvoir non coercitif est utilisé pour des 
conflits de faible niveau. 

- les incongruités (divergences) perceptuelles. 

Palamountain isole trois formes de conflits en distribution (cité par Malien, 
1977): 

- la compétition horizontale entre les intermédiaires d'un même type (type 
de compétition bien traitée par l'analyse économique traditionnelle). 
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- la compétition inter-type entre les intermédiaires d'un type différent dans le 
même secteur du canal (magasin discount versus department store), 

- la compétition verticale entre les membres d'un canal de différents échelons 
(magasin de discount versus producteur). 

Les sources du conflit 

Il est possible de distinguer deux types fondamentaux de sources de conflit 
(Etgar, 1979): 

- les causes comportementales ou perceptuelles: elles sont mesurées 
usuellement par les désagréments au sujet des rôles (cas lorsque les membres du 
canal dévient de leurs rôles établis et n'exécutent pas ce qui était escompté ou que 
les rôles ne sont pas bien définis pour tous les participants), des attentes (des 
différences dans la disponibilité, dans les capacités de traitement de l'information 
peuvent entraîner des différences d'attentes), des perceptions (les membres du canal 
peuvent avoir des perceptions différentes au niveau du canal et de son 
environnement) et des communications (manque de transparence, de procédures 
standardisées), 

- les causes structurelles: il s'agit principalement des divergences de but. 
Producteurs et distributeurs ne partagent pas les mêmes objectifs à long terme 
(rentabilité versus part de marché). 
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Causes perceptuelies Causes structurelles 
Divergence des objectifs 

- le producteur leader veut imposer de 
plus grandes quantités à la vente aux 
distributeurs, 

- le producteur demande aux 
distributeurs de se concentrer sur leurs 
marques, 

- le distributeur veut accroître ses ventes, 
- le distributeur ne veut pas faire des 

opérations orientées vers le profit long 
terme, qui sacrifierait ses profits à court 
terme, 

Conduite d'autonomie 
- le producteur donne des directives aux 

distributeurs pour le choix des autres 
fournisseurs, 

- les producteurs dictent le type de 
promotion aux distributeurs, 

- les distributeurs sont contraints 
d'adapter leur niveau de stock en fonction 
des décisions des producteurs, 

Compétition sur les ressources du canal 
- le producteur offre des choix 

insuffisants aux distributeurs en terme de 
nombre de références, 

- le producteur n'est pas d'accord avec 
un détaillant donné (franchise) sur son 
territoire géographique donné, 

- l'allocation du linéaire est un sujet de 
négociation majeur entre producteur et 
distributeur 

- absence d'accord clair sur qui devrait 
payer en cas de retour marchandises, 

- en cas de volume de ventes important, 
les détaillants auront des remises, 

- l'innovation réalisée par le producteur 
sur les produits est relativement pauvre , 

- le producteur n'apporte pas de soutien 
publicitaire suffisant aux distributeurs, 

- les fréquences de livraison et le respect 
des délais laissent à désirer, 

- volume des stocks à disposition chez 
les distributeurs, 

Divergence de perceptions 
- les distributeurs ont plus de 

connaissance sur leur marché que les 
producteurs, 

- le producteur et le distributeur se 
considèrent comme rivaux plutôt que 
d'obtenir des gains partagés, 

- les producteurs pensent qu'ils sont 
irremplaçables, 

- les producteurs et les distributeurs ont 
des opinions différentes sur la nature réelle 
de la compétition du marché. 

Divergence d'attentes 
- les producteurs escomptent de leurs 

produits des résultats meilleurs que ceux 
obtenus, 

- les producteurs et les distributeurs ont 
des avis différents sur l'avenir du marché, 

- le producteur planifie ses activités et 
ne peut s'adapter rapidement aux conditions 
du marché, 

- le producteur s'appuie trop sur ses 
campagnes promotionnelles 

Insuffisance de communications 
- le producteur n'informe pas assez ses 

distributeurs sur les ruptures de stock ou 
l'arrêt des modèles, 

- le producteur informe trop tard de 
l'introduction de nouveaux produits et de 
leurs spécifications, 

- les distributeurs perturbent les flux en 
annulant au dernier moment des commandes, 

- les plaintes des distributeurs ne sont 
pas prises en compte par les producteurs, 

- le distributeur est sensé fournir des 
informations sur le marché aux producteurs 

Adapté de Etgar (1977), Rosenberg, Stern (1971) 

Tableau n°19: Causes perceptuelies et structurelles du pouvoir 

Il faut distinguer le conflit manifeste, dont les sources sont plus liées aux 
aspects structurels, du conflit affectif, aux sources plus liées aux aspects 
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comportementaux (Etgar, 1979). Selon Angelmar (1988), les conceptions du conflit 
sont liées à la nature de celui qui constate le conflit: 

- soit, il s'agit d'un observateur neutre, et on peut parler d'un conflit objectif 
ou latent, 

- soit, le conflit est identifié par l'un des membres du canal et dans ce cas, il 
faut distinguer le conflit subjectif, perçu et manifeste. 

L'étude de Rosenberg et Stern (1971) illustre cette conception objective du 
conflit. Pour la perception "subjective" du conflit, la perception par au moins l'un 
des membres du canal de distribution, qu'un autre membre du canal agit de 
manière incompatible, est constitutive du conflit. Cette conception du conflit, qui a 
ses racines dans la psychologie sociale est celle employée dans la très grande 
majorité des analyses (Gaski, 1984). Le conflit subjectif est donc avant tout un 
attribut d'une firme et non pas une caractéristique du canal dans son ensemble. La 
définition du conflit subjectif met l'accent sur la perception. En fait, cette conception 
englobe différents types de réponses qui peuvent être de nature cognitive, affective 
ou comportementale. 

Nature des conflits perçus par les firmes 
du canal 

Réponses cognitives 
- connaissance de l'action 
- perceptions des conséquences 

Réponses affectives 
- attitude à l'égard de l'action 
- attitude à l'égard de l'autre firme 

Réponses comportementales 
- communications 
- actions (concrète comme des retards de 

livraison, des augmentations de prix ou de 
publicité) 

Type de conflit 

Conflit perçu 

Conflit affectif 

Conflit manifeste 

Angelmar (1988) 
Tableau n°20: Types de conflit 

Les relations entre le pouvoir et le conflit 

Un travail empirique limité a été entrepris pour étudier la relation entre 
pouvoir et conflit. Il a été trouvé en travail de laboratoire que le conflit est plus bas 
quand le pouvoir de référence et d'expertise est utilisé et plus élevé quand le 
pouvoir de récompense et de coercition est utilisé (Rêve, Stem, 1979). 

Plus récemment Gaski et Nevin (1985) ont trouvé des liens significatifs entre 
conflit et des dimensions de sources de pouvoir exercées et non exercées. 

Les modes de résolution du conflit ou les conditions pour un conflit 
constructif 

Il s'agit des mécanismes qui permettent aux membres d'un canal d'influencer 
la naissance de conflits au sein du canal à l'exception toutefois des modifications 
dans la structure même du canal. 

Une revue des écrits des sociologues suggère cinq pré-requis pour un conflit 
constructif (Assael, 1969): 

- une revue critique des actions passées, 
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- des communications plus fréquentes et efficaces entre ceux qui sont en 
désaccord et rétablissement de lieux d'expression des griefs, ce qui permet la 
réaffirmation des objectifs, 

- une distribution plus équitable des ressources du système (c'est à dire de la 
division du travail), 

- la standardisation des modes de résolution des conflits (établissement de 
modes routiniers ou autogérés plutôt que de faire appel à un arbitre), 

- la création d'un équilibre du pouvoir au sein du système. 

Il est possible d'identifier les solutions suivantes pour résoudre les conflits: 

- les positions de représentation, qui sont l'échange d'informations entre les 
firmes du canal, la coordination des actions et la négociation des conditions 
d'échange (prix, marges et autres conditions) (Angelmar, 1988), 

- la négligence (Angelmar, Waldman, 1975), 
- la domination (Angelmar, Waldman, 1975), 
- le développement de la confiance, dont nous verrons ultérieurement les 

liens avec le développement de systèmes de communication. La confiance participe 
à la fonctionnalité du conflit. Quand des partenaires utilisent les désagréments 
comme des moyens de clarifier la situation de tensions potentiellement 
dommageables, le conflit peut avoir des conséquences fonctionnelles et productives 
(Anderson, Narus, 1990), 

- les échanges de personnel (Angelmar, 1988), 
- la coopération à laquelle nous consacrons un chapitre dédié et pour laquelle 

les investigations ont été peu fructueuses, 
- le rôle des associations professionnelles, 
- la résolution du conflit dysfonctionnel peut être réalisée par le 

développement de buts super-organisationnels (objectif du canal compatible avec 
les buts des membres), de domaines de consensus et l'absorption de l'incertitude 
(Robicheaux, El-Ansary, 1976), 

- Thomas (1992) propose un modèle taxonomique organisé selon les deux 
axes d'intention comportementale: considération pour soi (assertiveness) pour 
résoudre son propre problème et considération pour l'autre (cooperativeness), qui 
représente la tentative de résoudre les problèmes de l'autre partie. Ces variables 
sont à l'origine de cinq types dominants, parmi lesquels la coopération ou 
l'intention de collaboration apparaît possible dès lors, que l'on tente de satisfaire 
pleinement les problèmes des deux parties pour réaliser un accord intégré. Le 
compromis apparaît comme une satisfaction modérée mais incomplète des 
problèmes des deux parties. 
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TYPOLOGIE DES METHODES DE RESOLUTION DES CONFLITS 

ELEVEE 

Considération 
pour soi 

FAIBLE 

Domination 

Compromis 

Négligence 

Coopération 
(collaboration, 
intégration) 

Accomodation 

_,„ , . . . . „ . . 1 

FAIBLE Considération 
pour l'autre 

ELEVEE 

Figure n°17: Typologie des modes de résolution des conflits 

HLa20: A un stade relationnel initial, la coopération logistique permet de résoudre 
des conflits latents ou explicites. A un niveau de partenariat supérieur, l'approche 
logistique seule est insuffisante pour résoudre une relation conflictuelle. 

. Le contrôle (la domination) : 

Il est exercé par le leader, c'est à dire celui qui a le niveau de pouvoir le plus 
important. Ce membre, par la reconnaissance de son autorité, pourra, par exemple, 
imposer un niveau de service donné à l'ensemble du canal. Selon Tordjmann 
(1982), cet effet de domination est le reflet d'un processus de déséquilibre de la 
relation. Les questions sous-jacentes à cette approche sont les suivantes (Little, 1970): 

- qui a la capacité de diriger les canaux ? 
- qui est dans la meilleure position pour le faire ? 
- qui devrait le faire ? 

La tolérance de la firme pour le contrôle d'un autre membre est directement 
liée à la dépendance de la firme sur les autres aussi bien que ses attentes de la 
performance améliorée du canal et la satisfaction résultant de leur contrôle. Le désir 
d'une firme d'influencer les variables du marketing stratégique d'un autre membre 
est déterminée par le pouvoir de cette firme sur les autres et sa tolérance pour leur 
contrôle (Robicheaux, El-Ansary, 1976). 

Dans les études empiriques ou les jeux d'hypothèses formulées, il est trop 
souvent automatiquement supposé que le producteur ou le fournisseur deviendra 
le leader du canal et l'intermédiaire sera le suiveur (Malien, 1963). Les auteurs de 
management et de marketing disent que le producteur est et devrait être 
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l'institution maître du canal. Les auteurs de retailing font le même raisonnement 
pour les détaillants. Une vue finale et de compromission sera avancée par ceux qui 
croient que l'équilibre du pouvoir est meilleur à une générale et prolongée 
domination d'un membre. 

Ceux qui sont en faveur des producteurs sont orientés production et avancent 
des arguments tels que: 

- les producteurs sont les seuls à faire face aux accroissements de volume, 
- ils sont les seuls à pouvoir créer de nouveaux produits même dans un 

système orienté marché, alors que les pro-détaiilants défendent l'argument que ces 
derniers sont plus proches du consommateur et peuvent interpréter les données 
commerciales (cf. communication). 

HLa21: La maîtrise des paramètres logistiques, qui peuvent faire l'objet ou non de 
coopération, peut en fonction de caractères structurels (caractéristiques produits, 
concentration, facteurs clés de succès,...) procurer un pouvoir relatif supérieur et 
donc un contrôle sur d'autres variables de la relation 

Cette hypothèse signifie que l'organisation du distributeur (par filière, par 
formule de point de vente,...) n'est pas sans influence dans l'organisation logistique 
et que réciproquement un mode de relation logistique peut favoriser ou entraver le 
développement d'un circuit commercial. 

Les méthodes de domination sont de plusieurs natures: 

- promotionnelles: la méthode majeure que les producteurs ont utilisé est la 
construction de franchises de consommateurs par la publicité, les promotions des 
ventes et le packaging de leurs produits à marques, 

- légales: elles peuvent prendre plusieurs formes comme le maintien du prix 
de revente. Un autre mode contractuel est la franchise et les ventes consignées: c'est 
la propriété légale des biens jusqu'à ce qu'ils atteignent le consommateur plutôt que 
de garder la propriété légale des institutions qui sont concernées dans le processus, 

- négatives: refus de vendre, 
- suggestives: un producteur peut publier des feuilles de prix de vente , des 

discounts, des pré-tickets, des prix de revente marqués sur les produits, des 
recommandations, des suggestions et des prix de revente publiés. Ces méthodes ne 
sont pas efficaces sans complément promotionnel, légal et/ou des armes négatives, 

- les armes de détaillant pour dominer: leurs principales armes sont de 
construire des franchises de consommateurs par la publicité, des promotions des 
ventes et des marques propres. Plus un détaillant peut concentrer ses achats, plus il 
peut devenir dominant. 

Les actions pour ne pas perdre le contrôle 

Ouchi (1980) et Teece (1992) suggèrent que les firmes intégrées verticalement 
sont sujettes à deux types de perte de contrôle: la distorsion d'information et la 
poursuite de sous-objectifs. Deux actions principales peuvent être engagées pour 
contrecarrer une perte de contrôle (Phillips, 1982): 

- la formalisation (March, Simon, 1958; Pfeffer, 1978), 
- la centralisation. Mais cette dernière peut, si elle est focalisée sur des 

décisions de routine, accroître plutôt que de décroître la perte de contrôle. Teece 
(1967) suggère que les structures centralisées de prise de décision promeuvent des 
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relations impersonnelles au sein de la firme, résultant dans une perte d'implication 
et moins de volonté de participation volontaire. 

Dans les canaux administrés centralement (c'est à dire contrôlés par un 
leader), il est possible d'identifier les caractéristiques suivantes (Etgar, 1976, étude 
empirique sur des produits d'assurance); 

- il n'est pas probant que les systèmes centralisés nécessitent moins de 
contacts entre les membres et que les transactions intra-système peuvent être 
réduites à une routine, 

- il n'est pas non plus probant qu'il y ait moins de duplication des activités à 
travers le système vertical et qu'un contrôle unifié permette une allocation plus 
efficace des fonctions le long de la chaîne, 

- les systèmes centralisés renforcent le degré de standardisation des activités 
réalisées aux différents niveaux du système, a contrario, dans les systèmes 
coordonnés par le marché, l'indépendance des membres du système peut les 
induire à renforcer la diversité, 

- pour réaliser des économies d'échelle en production, transport et 
distribution, le nombre de lignes de produits et la variété des références offertes par 
un système marketing vertical peuvent devoir être restreints, 

- les systèmes centralisés permettent une circulation plus rapide des flux des 
produits et des informations. Par contre, lorsqu'il s'agit d'informations plus 
complexes, l'avantage du système centralisé paraît moins grand, 

- la stabilité des relations intra-systèmes rend possible le développement de 
langage de communication spécifique et des véhicules de communication standards 
(reports, prévisions, plans) avec des transmissions de communication aisés et 
rapides. La standardisation de l'information peut être aussi appréhendée aussi par 
la diminution de la variété des produits et des activités, 

- un système central interdit aux membres de fragmenter les fonctions ou de 
différencier les produits. Ce dernier facteur est particulièrement important car les 
membres peuvent résister aux changements technologiques spécialement si ceux-ci 
impliquent des déviations par rapport à des modes bien établis d'opération 
sanctionnés de professionnel ou d'éthique. Dans les systèmes coordonnés 
centralement les avantages d'introduction de nouvelles technologies peuvent être 
plus visibles et aisés que dans les systèmes non coordonnés. 

Le potentiel pour le conflit est élevé dans les systèmes de distribution 
sélective et exclusive car ils sont caractérisés par un haut niveau d'interdépendance 
fonctionnelle entre producteurs et agents (Assael, 1969). 

Etgar (1978) propose les hypothèses suivantes: 

- les producteurs qui contrôlent les canaux conventionnels reposent 
prioritairement sur les activités relatives au produit et sur les récompenses 
financières pour assurer leur domination dans le canal, 

- les producteurs qui contrôlent les canaux contractuels reposent 
prioritairement sur des moyens traditionnels de pouvoir, en particulier l'assistance 
au management de la distribution de détail et la promotion pour réaliser le contrôle 
dans le canal. 

L'idée de base de cette théorie est que plus grand est le degré de contrôle dans 
le canal, meilleure est la coordination du canal et plus bas le conflit (Robbins, Speh, 
Mayer, 1982). Les investigations de l'évolution des VMS (vertical marketing 
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systems) intégrés aux entreprises (Cole, 1967; Sturdivant, 1966) suggèrent que 
lorsqu'un canal développe une structure intégrée verticalement, plus grande sera la 
stabilité et du contrôle du canal, qui produiront alors des niveaux plus élevés de 
performance. Les quelques études empiriques qui ont été réalisées sur ce sujet 
(Robbins, Speh, Mayer, 1982; approche muiti-canaux dans le secteur des 
médicaments) montrent que peu de différences significatives aient été trouvées 
entre les structures de canaux indépendants et les canaux contractuels, les 
indépendants ont exhibé des niveaux de conflit plus élevés que les franchisés et les 
chaînes volontaires. 

Ce concept est important dans le cadre de notre recherche, car l'une des 
tendances principales dans l'organisation et la distribution physique des points de 
vente au détail ont été et continuent d'être (Quarmby, 1989) un passage des réseaux 
contrôlés par les fournisseurs vers des réseaux contrôlés par les distributeurs. Les 
raisons de cette transition peuvent être interprétés par: 

. une efficience sur les coûts, 

. la qualité de service: ponctualité d'arrivée des véhicules, conformité avec les 
systèmes de manutention, qualité des documents, 

. le contrôle de management: il est plus aisé de contrôlé les interfaces de 
recomplètement physique, documentaire et financier quand les livraisons sont 
faites dans un petit nombre de dépôts régionaux que dans plusieurs centaines de 
points de vente. Ce contrôle est particulièrement important pour les produits 
périssables pour maintenir les standards de qualité et de fraîcheur 

. la flexibilité: elle est une exigence absolue pour la compétition dans un 
environnement très concurrentiel. 

HLa22: Le mode de coopération logistique et la facilité de mise en oeuvre sont 
fonction du type de canal de distribution (longueur, type de contrôle) 

. La communication (échange d'informations): 

Les systèmes de communication sont peu développés dans les canaux pour 
des raisons de profitabilité et parce que la mise en oeuvre de tels systèmes résulte 
d'un degré plus élevé de loyauté et d'engagement des membres du canal (Stern, El-
Ansary, Brown, 1989). De plus, ces systèmes permettent au membre qui en est à 
l'origine et qui le maintient, d'acquérir plus de pouvoir au sein du canal, alors que 
les autres membres deviennent plus dépendants sur les données transmises. 

Ce facteur lié aux technologies de l'information peut participer à l'explication 
du transfert de pouvoir des producteurs aux distributeurs. L'amélioration de la 
transparence sur les prix rend les consommateurs plus sensibles à ce facteur, qui 
accentue la compétition entre les distributeurs et pousse les distributeurs à réaliser 
eux-mêmes des actions marketing auparavant entre les mains des producteurs, 
basées et stimulées par des données scanning, qui fournissent des informations sur 
les consommateurs sans compter sur les producteurs pour les obtenir. Les 
détaillants ont alors rationalisé le nombre de marques nationales, introduit des 
produits génériques pour bénéficier de la faiblesse conjoncturelle des marques 
nationales des producteurs, qui ont alors accordé des marges brutes plus élevées 
pour maintenir les usines de production chargées. Les producteurs acceptèrent 
ensuite de fabriquer des produits à marge faible pour le compte des distributeurs. 

En communiquant, les membres du canal minimisent leurs appréciations 
subjectives sur le marché et leur perception du mode de fonctionnement du canal 
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(Me Alisier, 1983). Alors que les rôles sont un moyen de coordonner un 
comportement général, la communication est un process ele coordination d'actions 
spécifiques en autorisant des états explicites regardant l'intention de l'acte et la 
nature de l'acte (Stern, 1969). Une étape importante est franchie quand 
l'identification des informations utiles au canal pour leurs actions marketing a été 
faite. En particulier, l'absorption de l'incertitude constitue un enjeu certain. 

La fréquence de communication est liée au degré de formalisation de cette 
relation entre les membres du canal (Brown, 1981). Quand le degré de formalisation 
est élevé, comme dans le canal intégré, la fréquence d'interaction est aussi élevée 
pour s'assurer que les activités du canal sont proprement coordonnées pour réaliser 
une performance effective. De plus, des communications fréquentes seront 
nécessaires pour réaliser des transactions non routinières. 

Les systèmes de communication du canal routiniers contribuent à la 
résolution du conflit dysfonctionnel, au renforcement de la coopération et des 
opportunités pour un leadership plus effectif du canal (Robicheaux, El-Ansary, 
1976). Néanmoins, la répétition et le feedback accroissent la quantité d'informations 
transmises et reçues, ce qui peut entraîner des surcharges de communication, dont 
l'exploitation est lourde. 

HLa23: L'échange d'information est un élément clé de la relation coopérative 
producteur-distributeur. Mais il faut distinguer: 

- l'échange d'information pour routiniser l'échange transactionnel, abaisser 
les coûts de transaction et les coûts de rupture de stock. Ce type d'échange ne signifie 
pas nécessairement renforcement de la coopération, 

- l'échange d'informations confidentielles pour mettre en oeuvre une 
stratégie commerciale différenciée supportée par une logistique appropriée 
conduisant donc à un échange relationnel 

HLa24: La coopération logistique s'appuie sur un système d'échange d'information 
non formel associé à une certaine centralisation décisionnelle 

Communication, coopération et confiance 

La communication est aussi à la base de la formation d'un climat de 
confiance, qui constitue un pré-requis pour une démarche de coopération 
(Anderson, Narus, 1990). La confiance est le fait qu'une première firme croit qu'une 
seconde exécutera des actions qui seront positives pour la première ou que la non 
prise en compte d'actions inattendues qui seraient négatives (Anderson et Narus, 
1986). Bien que le lien entre communication et confiance ait reçu de l'attention, les 
chercheurs ne sont pas d'accord sur la direction de la relation. Par exemple, Dwyer 
Schurr et Oh (1987) font l'hypothèse que la confiance engendre la communication 
alors que Anderson, Lodish et Weitz (1987) pensent que la communication conduit 
à la confiance. Une interprétation peut être celle d'un processus itératif. 

Deux définitions différentes de la confiance sont fréquemment utilisées: la 
prédictabilité des attentes et la confiance dans la bonne volonté de l'autre. Dans une 
approche transactionnelle, il est possible d'avancer les propositions suivantes (Ring, 
Van de Ven, 1992): 

- la confiance est une condition nécessaire mais non suffisante pour les 
transactions de marché, 
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- l'appui sur la confiance émergera seulement comme une conséquence des 
transactions répétées entre les parties affirmant le respect de normes d'équité par les 
deux parties, 

- plus grande est la capacité à s'appuyer sur la confiance, moins fort est le 
risque dans une transaction. 

La confiance s'oppose directement à l'opportunisme et procède d'une 
démarche long terme. Elle devient un actif spécifique de la relation de coopération, 
qui conditionne l'avenir de la relation (Wolff, 1992). La stabilité de l'alliance est 
réalisée par la combinaison d'agréments formels et l'existence de confiance entre les 
membres (Koenig, van Wijk, 1991). La confiance est donc une dimension 
distinctive forte de la posture coopérative. L'idée fondamentale est que la confiance 
en réduisant les risques d'opportunisme permet d'emblée de réduire l'inefficacité 
des contrats incomplets de long terme. Il a été proposé deux palliatifs à l'absence de 
confiance: l'otage et la réputation. Nous retrouverons cette notion de réputation 
dans le choix du partenaire potentiel pour initier une coopération logistique, en 
particulier dans le secteur des produits alimentaires marqué par un foisonnement 
important du nombre de fournisseurs pour un distributeur donné. 

. La coopération: 

Cette stratégie vise à satisfaire les objectifs de chacun. On peut aussi l'appeler 
"orientation vers la résolution des problèmes" (Angelmar, 1988). Pour la mettre en 
oeuvre, il est indispensable de concevoir la situation comme un jeu "à somme 
variable", c'est à dire qu'il est possible de trouver une solution qui satisfasse chacun 
par l'augmentation de l'efficacité globale du système. 

Tous les membres d'un canal de distribution ont un intérêt commun dans la 
vente du produit: seule la répartition des profits de l'ensemble de la chaîne les met 
en conflit (Malien, 1963, 1969; Alderson, 1969). La coopération peut alors être 
représentée comme une action commune orientée vers un objectif individuel (c'est 
à dire le processus de coalition avec les autres pour un bien, un but, une valeur ou 
un bénéfice mutuel) (Schermerhorn, 1975; Stern, Reve, 1980). Elle se définit donc 
par des actions similaires ou complémentaires coordonnées prises par des firmes 
dans des relations interdépendantes pour réaliser des résultats mutuels ou 
spécifiques avec une réciprocité attendue sur le temps (Anderson, Narus, 1990). On 
n'entre donc pas par hasard dans une relation coopérative mais pour une raison. 

La coopération a reçu moins d'attention dans les études intra-canai que le 
pouvoir ou le conflit (Ross, Lusch, 1982). En cohérence avec les fondements 
économique de la théorie des canaux de distribution, la coopération est traitée 
comme une variable d'intégration fonctionnelle: l'étendue de la coopération peut 
être minimale (firmes indépendantes) ou extensive (réseau de franchise) (Day, 
Klein, 1987). La coopération et l'intégration verticale sont perçues comme moyen de 
maîtriser l'incertitude. Lorsque Stern, El-Ansary et Brown (1989) concluent sur la 
manière adéquate pour structurer un canal de distribution, ils identifient les cinq 
étapes suivantes: 

- déterminer les niveaux de service du canal 
- identifier les tâches nécessaires et les institutions nécessaires à leur bonne 

réalisation 
- utiliser le pouvoir, le contrôle et le leadership pour s'assurer que les services 

sont proprement délivrés 
- régler les conflits intra canal 
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- mesurer le niveau de performance atteint, 
étapes dans lesquelles la coopération n'apparaît pas comme élément structurant. 

Il semble qu'il n'y ait aucune différence significative dans la coopération 
développée dans des canaux caractérisés par des degrés modérés ou élevés de 
formalisation (Brown, 1979). Cependant, la coopération parmi les membres de 
canaux est significativement plus faible dans les canaux conventionnels que dans 
les 3 autres types (administrés, contractuels et intégrés). La faiblesse de ces travaux 
peut résulter d'une situation particulière de congruence perceptuelle. La relation 
entre les perceptions du producteur et du distributeur de l'avantage partenarial 
fourni par les firmes productrices n'a pas été trouvée significative. Pris dans leur 
ensemble, ces résultats montrent la nécessité que chaque firme améliore la 
compréhension et la communication de l'avantage partenarial que ce qui est fait 
aujourd'hui. Il y a également un manque d'accord perceptuel entre les membres du 
canal (Sethuraman, Anderson, Narus, 1989). 

L'avantage partenarial 

Les fondements conceptuels de la coopération, appelé également "avantage 
partenarial" (Sethuraman, Anderson, Narus, 1989) s'appuient sur la théorie de 
l'échange social. Anderson et Narus décrivent le partenariat comme l'étendue avec 
laquelle il y a une mutuelle reconnaissance et compréhension que le succès de 
chaque firme dépend en partie de l'autre firme, de sorte qu'avec chaque firme, des 
actions sont entreprises pour apporter un effort coordonné focalisé sur la 
satisfaction des exigences des clients du marché. Un distributeur peut apporter à son 
producteur une connaissance supérieure de sa place de marché relative aux autres 
distributeurs dans cette zone. Inversement, un producteur peut apporter à son 
partenaire distributeur de meilleurs supports de service (assistance dans les 
domaines techniques) par rapport aux autres producteurs de cette ligne de produits. 
Cette construction appelée avantage partenarial a reçu peu d'attention dans la 
littérature des canaux marketing. 

Coopération et échange 

La théorie de l'échange a été introduite par Levine et White (1961), étendue 
par Thompson (1967), et Emerson (1962). Ce dernier reconnaît explicitement le 
contexte structurel social des processus d'échange et en fait traite la structure 
comme une variable dépendante majeure dans sa théorie. De plus, le terme 
"acteur" fait référence non seulement aux individus mais aussi aux acteurs 
collectifs et aux groupes. 

L'échange est défini comme toute activité volontaire entre deux 
organisations qui a des conséquences actuelles ou anticipées pour la réalisation de 
leurs propres objectifs. Cette définition renvoie de manière synonyme à interaction 
(Cook, 1977). 

Emerson spécifie plus clairement la nature de cette contingence mutuelle et 
définit les relations d'échange comme des relations interactives entre 2 parties 
basées sur un renforcement réciproque. Une relation est donc fondamentalement 
une série de transactions, mais ce qui est fondamental et qui distingue cette 
approche de celle de l'économie des coûts de transaction, c'est qu'une relation 
d'échange consiste en des transactions volontaires concernant le transfert de 
ressources entre deux ou plus d'acteurs pour un bénéfice mutuel. En effet, la théorie 
de l'échange social renforce la relation sociale entre les acteurs engagés dans une 
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série de transactions alors que la théorie économique tend à séparer les transactions 
des acteurs traitant les acteurs comme interchangeables. 

La formation des relations d'échange apparaît parmi les organisations peur 
deux raisons liées: la spécialisation (les organisations spécialisées doivent échanger) 
et la rareté (celle-ci conduit les organisations à restreindre l'activité à des fonctions 
limitées) (Cook, 1977). 

Les travaux présentés par Levine et White démontrent que la quantité 
d'interaction organisationnelle et les types d'éléments échangés dépendent de la 
fonction de l'organisation. La dimension fonctionnelle n'est donc pas absente de 
cette théorie. 

Une simple typologie deux à deux est présenté par Emerson (1972) incluant 
deux dimensions: connexions bilatérales versus unilatérales et positives versus 
négatives. Cette typologie conduit à quatre types: relations compétitives et 
coopératives, commensalistes et symbiotiques. Une catégorie d'échange représente 
l'ensemble de tous les acteurs qui possèdent les mêmes ressources et évaluent les 
mêmes ressources devant être reçues en échange. Des acteurs appartenant à 
différentes catégories d'échange (quand leurs besoins de ressources sont 
complémentaires) sont plus probablement amenés à former des relations d'échange 
coopératives dans des réseaux connectés positivement (coopération symbiotique). 

Pour poursuivre la présentation des applications de la théorie de l'échange 
sur la question de la coopération, il est essentiel de faire la distinction entre échange 
transactionnel (coûts de transaction) et échange relationnel (échange comme acte 
social) (Mac Neil, 1974). Les relations interorganisationnelles concernent les 
échanges relationnels. 

Coopération et dépendance 

La reconnaissance de la dépendance de l'un par rapport à l'autre et également 
du pouvoir de l'autre, engage la coopération en renforçant les bénéfices en 
l'engagement futur (Gundlach, Cadotte, 1994). Néanmoins, une des conséquences 
de l'accroissement de l'interdépendance, est l'augmentation du conflit potentiel. 
Les incitations pour l'interaction coopérative et la normalisation de la relation 
d'échange tempèrent le conflit manifeste en faveur de la résolution adaptative des 
problèmes. 

HLa25: L'approche coopérative consiste à considérer l'interdépendance comme une 
donnée de la chaîne d'approvisionnement et à exploiter cette interdépendance 
comme un avantage concurrentiel 

Coopération, asymétrie et pouvoir 

Une firme peut percevoir que l'avantage partenarial qu'elle fournit à une 
firme partenaire n'est pas équivalente à l'avantage partenarial que lui apporte cette 
entreprise partenaire. Cette asymétrie perçue dans l'avantage partenarial est 
positionné comme un antécédent à la perception de la firme de sa dépendance 
relative sur l'exécution de la relation (Anderson et Narus, 1988). Dans les relations 
asymétriques, le partenaire dépendant a l'incitation de faire un engagement pour la 
relation, mais non le dominant. La relation peut être avantageuse pour le 
partenaire dépendant à cause de la valeur inhérente des ressources du partenaire 
dominant (Buchanan, 1992). 

Un critère également important pour supposer une relation 
interorganisationnelle coopérative est l'équité définie comme un "fair dealing" (qui 
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ne requiert pas que les inputs ou les résultats soient toujours divisés équitablement 
entre les parties) (Ring, Van de Ven, 1994). 

L'utilisation par A de stratégies non coercitivas (respectivement coercitives) 
sur B sera négativement (respectivement positivement) reliée à leur asymétrie de 
l'interdépendance (Gundlach, Cadotte, 1994). Les bases du pouvoir ont des 
conséquences très différenciées sur la configuration du canal et le niveau de 
coopération, comme le montre le tableau suivant (Stern, El-Ansary, Brown, 1989): 

Bases du pouvoir 
Bases imposées 

- cœrcission 
- récompense 
- légitimité 

Bases non imposées 
- information 
- autorité 
- expertise 
- référence 

Conséquences 
- faible coopération 
- conflit élevé 
- faible prédictabilité de suivi 
- niveau élevé de maîtrise de performance 
- réponse court terme 
- coopération élevée 
- faible conflit 
- forte prédictabilité de suivi 
- niveau faible de maîtrise de performance 
- réponse sur le long terme 

Tableau n°21: Bases du pouvoir 

La coercition en affaiblissant la capacité du partenaire à réaliser des fonctions 
critiques, peut être défavorable à l'établissement de normes coopératives et change 
la structure de dépendance. L'exercice du pouvoir à travers des moyens non 
coercitifs en contraste est pensé pour aider à l'achèvement de l'intégration, de 
l'adaptation et de l'obtention des buts (Stern, Heskett, 1969). Ainsi, il peut y avoir 
des degrés élevés de coordination sans volonté affirmée de coopérer, basés alors 
simplement sur l'exercice du pouvoir (Day, Klein, 1987). 

HLa26: La coopération logistique implique un mode de relation entre producteur et 
distributeur non pas basé sur l'exercice du pouvoir mais sur l'interdépendance 

Stern et Eî-Ansary (1992) considèrent que le moyen le plus important pour les 
membres d'un canal de réaliser la coordination et la coopération est, parmi d'autres, 
l'utilisation du pouvoir. En distribution, le pouvoir doit être utilisé dans 
l'implantation de promotions, l'établissement des rôles de support et de standard, le 
développement des liens opérationnels, le choix des partenaires du canal et 
l'implantation des programmes de vente conjoints. 

Les déterminants de la coopération dans les canaux de distribution 

Une des questions fondamentales relatives à la coopération est de savoir 
pourquoi on entre dans une relation interorganisationnelle (IR) coopérative. Il 
s'agit de savoir quand et sous quelles conditions les organisations doivent, opérant 
dans le contexte d'un choix social, entrer dans des contextes coalitionnels ou 
fédératifs de la coopération interorganisationnelle ? (Schermerhorn, 1975). 

Il semble que les IR sont largement stimulées par les perceptions du besoin de 
ressources de la part des autres organisations. En deuxième lieu, la forme de la 
coordination interorganisationnelle dépend du type des ressources étant 
coordonnées (Van de Ven, Walker, 1984). D'autres moteurs ou pré-requis stimulant 
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la création de relation interorganisatiormelle coopérative ont été identifiés comme 
le montre le tableau suivant: 

Auteurs 

Levine et White (1961), Cook (1977), 
Sethuraman, Anderson, Narus (1989) 

Thompson (1967), Cook (1977) 

Richardson (1972) 

Schermerhom (1975); Stem, Reve (1980) 

Schermerhorn (1975) 

Angelmar (1988) 
Ring, Van de Ven (1994) 

Déterminants de la coopération dans les canaux de 
distribution 

La disponibilité des sources alternatives accroît îe 
pouvoir d'organisation et l'autonomie en diminuant 
sa dépendance sur les autres organisations. 
La disponibilité des sources alternatives est un 
dé te rm inan t p remier de l 'échange 
interorganisa tionnel 
Etant données une spécialisation fonctionnelle entre 
les organisations et une rareté des ressources, les 
organisations cherchent à réduire l'incertitude 
environnementale en créant des environnements 
"négociés" 
Nécessité de la coordination d'activités 
étroitement complémentaires mais dissemblables 
(complémentaire signifie que l'output de l'une est 
significativement spécifique de l'input de l'autre) 
Recherche d'un objectif individuel précis pouvant 
être réalisé par un processus interorganisationnel 
mutuel 
Situations de ressources rares ou de performance 
faible 
Présence d'une force puissante extra-
organisationneile (gouvernement, association) 
La résolution de problèmes 
- Accès à une nouvelle technologie, des nouveaux 
marchés, des économies d'échelle ou des 
compétences complémentaires 
- Des relations interorganisationnelles de 
coopération (IOR) peuvent se mettre en place, car 
elles impliquent des investissements de transaction 
spécifiques dans des affaires qui ne peuvent pas être 
complètement spécifiées ou contrôlées par les 
parties en avance de leur exécution 
- Partage de risque 
Des relations interorganisationnelles de 
coopération (IOR) peuvent se mettre en place, car 
elles impliquent des investissements de transaction 
spécifiques dans des affaires qui ne peuvent pas être 
complètement spécifiées ou contrôlées par les 
parties en avance de leur exécution 

Tableau ri&22: Déterminants de la coopération dans les canaux de distribution 

Les pré-requis et les conséquences des alliances coopératives dans les canaux 
de distribution 

Si on accepte l'idée de Gouldner (1960) que les organisations s'efforcent de 
maintenir leur autonomie, pourquoi les organisations devraient-elles devenir 
impliquées dans une IR ? L'autonomie signifie que les organisations sont capables 
de choisir le cours de leur action qu'elles veulent poursuivre. La mise en oeuvre de 
relations interorganisationnelles coopératives nécessite donc un ensemble de pré-
requis, comme le montre le tableau suivant: 
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Auteurs 
Thompson et McEwen (1958) 

Schermerhom (1975) 

Van de Ven, Walker (1984) 

Benson (1975) 

Anderson et Narus (1988 ) 
Anderson, Weitz (1992) 

Stem, El-Ansary (1992) 

Gundlach, Cadotte (1994) 

Pré-requis à la coopération dans íes canaux de distribution 
La coopération interorganisationneile requiert "un 
engagement pour une décision jointe des activités futures et 
place alors les limites des décisions unilatérales ou 
arbitraires", ce qui signifie une perte de sa liberté 
Des ramifications défavorables pour l' image 
organisationnelle ou l'identité de la firme engagée dans ce 
processus 
Des surcoûts en requérant la dépense directe de ressources 
organisationnelles rares 
Investir ses ressources rares et son énergie pour développer 
et maintenir une relation avec les autres organisations 
quand le potentiel de retour sur cet investissement n'est pas 
souvent clair ou intangible 
Les stratégies de coopération sont limitées aux situations 
dans lesquelles chaque partie a un degré minimal de 
pouvoir vis-à-vis des autres parties 
Importance de la communication et de la confiance 
La formulation de promesses, qui sont plus que de simples 
déclarations d'engagement d'agir en bon comportement est 
une action spécifique liant un membre du canal à une 
relation. Les compréhensions mutuelles, plus qu'un contrat 
formel, jouent un rôle substantiel dans l'élaboration des 
relations dans les canaux de distribution. 
Reconnaissance de l'interdépendance des membres 
Spécification précise des rôles et des fonctions qui 
définissent droits et responsabilités de chaque acteur 
Effort coordonné focalisé sur un but commun 
La reconnaissance de la dépendance de l'un par rapport à 
l'autre et également du pouvoir de l'autre, engage la 
coopération en renforçant les bénéfices et l'engagement futur 

Tableau n°23: Pré-requis à la coopération dans les canaux de distribution 

Ceci ne doit pas signifier que l'égalité est un pré-requis pour les stratégies 
coopératives. Au contraire, l'échange entre des inégaux est commun. La 
considération importante est qu'aucune des parties ne soit sans pouvoir dans les 
relations avec les autres. 

Les actions de coopération au sein des canaux de distribution sont les 
suivantes (Weiss, 1994/b): 

- formation des vendeurs des détaillants 
- implication dans les fonctions de planning de ses membres du canal. Aider 

les détaillants à évaluer le marché potentiel, le volume prévisionnel des ventes, les 
stocks prévisionnels 

- aider à la promotion par des matériels de publicité 
- le gros fournisseur peut agir en tant que consultant de management envers 

les membres dispensant des conseils dans tous les domaines de leur business 
incluant comptabilité, personnel, planning, contrôle, finance, achat 

- aide en matière financière incluant des crédits, des ventes consignées et des 
prêts. 

Sethuraman, Anderson et Narus (1989) ont précisé et testé ces méthodes en 
fonction de leur degré de perception selon l'angle du producteur (9 caractéristiques) 
et selon l'angle du distributeur (13 caractéristiques), comme présentées dans le 
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tableau suivant (nous avons noté par une étoile celles pour lesquelles le test s'est 
révélé positif): 

Angle du producteur 
- aptitude à pénétrer le marché,* 
- capacités techniques de vente 
- aptitude à traiter les problèmes des 

clients, 
- rapidité de paiement des factures, 
- stabilité financière,* 
- compétences managériales, 
- quantité de stock en magasin, 
- réputation locale,* 
- connaissance du marché local 

Angle du distributeur 
- qualité des produits,* 
- marge brute obtenue, 
- réputation, 
- assistance dans le domaine des ventes, 
- assistance technique,* 
- politique de crédit, 
- taux de rotation pour la ligne de produit 

du producteur, 
- programmes de formation, 
- politique de retours des stocks, 
- fiabilité des livraisons, 
développement de nouveaux produits, 
- support promotionnel,* 
- exhaustivité des lignes de produits* 

Tableau n°24: Perceptions de la coopération sous l'angle du producteur et sous l'angle du distributeur 

A noter que sous l'angle du producteur, l'aptitude à pénétrer le marché est 
fortement dépendante de 4 autres antécédents, qui contribuent significativement à 
cette capacité: aptitudes managériales, connaissance du marché local, compétences 
techniques et quantité de stock en magasin, et que sous l'angle du distributeur, la 
marge brute dégagée par un discount fonctionnel n'a pas été trouvé comme un 
élément déterminant de l'avantage partenarial. 

La coopération et le conflit 

Parce que de mutuelles dépendances existent dans les canaux, il est probable 
que le conflit sous une forme ou une autre sera toujours présent. Ainsi, coopération 
et conflit existeront simultanément dans tous les canaux (Stern, Reve, 1980), 
l'harmonie n'étant pas la mesure la plus importante du succès (Hamel, LeDoz, 
Prahalad, 1989) et le conflit occasionnel pouvant être la meilleure évidence d'une 
collaboration mutuellement bénéfique. Il y a des vues divergentes entre le conflit et 
la coopération dans un canal. Pearson indique que le conflit et la coopération sont à 
l'opposé d'une simple échelle, alors que Malien (1963), Stern et Heskett (1969), 
Robicheaux et El-Ansary (1976) voient le conflit et la coopération comme des 
constructions différentes. Stem et Reve suggèrent que le degré de conflit ou de 
coopération dans un canal donné est le résultai du degré d'équilibre présent en 
terme de pouvoir, aussi bien que la quantité agrégée de pouvoir dans le canal. 

Une étude empirique a été menée pour expliquer les relations entre conflit et 
coopération sur la dyade agent commercial / grossiste alimentaire (Lusch, Ross, 
1986). Différentes hypothèses ont été testées: 

- plus grand est le domaine de dissension entre les membres du canal A et B, 
plus élevé sera le niveau de conflit dans la dyade A et B, 

- plus grande est l'incongruité perçue entre les membres du canal A et B, plus 
élevé sera le niveau de conflit dans la dyade A et B, 

- plus grand est le domaine de dissension entre les membres du canal A et B, 
plus bas sera le niveau de coopération dans la dyade A et B, 

- plus grande est l'incongruité perçue entre les membres du canal A et B, plus 
plus bas sera le niveau de coopération dans la dyade A et B. 
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Les deux premières hypothèses n'ont pas été vérifiées à l'opposé des deux 
dernières. Le domaine de dissension comprend: la ligne de produit du grossiste, la 
politique de prix, les niveaux de stock, la politique de promotion des ventes, le mix 
produit, l'addition de nouveaux produits, la décision de transport retour, l'abandon 
de produit et la taille de commande. Bien qu'aucune relation n'ait été trouvée entre 
le domaine de dissension et le conflit, une relation significative négative a été 
trouvée avec la coopération. 

Il y a une corrélation de l'incongruité perceptuelie avec la coopération mais 
pas avec l'échelle du conflit. 

L'analyse statistique apporte l'évidence donc que l'incongruité perceptuelie et 
le domaine de dissension parmi les membres dans une dyade du canal sont 
inversement reliés à la coopération dans la dyade. D'un autre côté, l'incongruité 
perceptuelie et le domaine de dissension n'ont pas été trouvés reliés au conflit. Les 
résultats de cette étude semblent prouver l'observation de Schermerhorn (1975) que 
le conflit et la coopération ont les mêmes racines. 

Le modèle de Robicheaux et El-Ansary (1976) sur le comportement d'un 
membre du canal met face à face coopération et conflit. Ce modèle considère comme 
input: les buts du canal, les prescriptions des rôles, la dépendance des membres, la 
position des membres et le degré de compétition. Ces inputs déterminent les 
notions de pouvoir et de contrôle, qui sont à l'origine des stratégies managériales de 
coopération (élevée ou faibles) et de conflit (fonctionnel ou dysfonctionnel). Les 
outputs de ce modèle sont: la satisfaction ou l'insatisfaction et le niveau de 
performance. 

Dans ce modèle, la compétition est une variable externe. Si l'intensité de la 
compétition entre les membres du canal s'accroît, le niveau de conflit interne au 
canal s'accroît également. Ces auteurs proposent un modèle révisé dont la 
différence fondamentale est que la compétition et la coopération deviennent les 
deux stratégies managériales fondamentales pour allouer les ressources rares dans 
le canal et atteindre les buts. 

La compétition cesse d'être une variable environnementale du système du 
canal et devient une part intégrante de la prise de décision dans les relations intra 
canal. La coopération est définie comme deux parties s'efforçant ensemble 
d'atteindre les objectifs d'un intérêt mutuel; la compétition comme deux parties 
bataillant l'un contre l'autre pour atteindre des objectifs mutuels. 

Conflit, coopération, confiance, communication, dépendance et satisfaction, 
peuvent se mettre en place dans un modèle synthétique , comme celui proposé par 
Anderson et Narus (1990): 
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Figure n°18: Coopération, conflit, confiance et dépendance 

Les modèles comportementaux et l'efficacité 

Mesurer l'efficacité des organisations est une tâche difficile (Brown, 1979), car 
les notions de performance ne sont pas les mêmes pour tous les acteurs d'un canal, 
comme nous l'avons vu précédemment. Des divergences d'objectifs et de mesure 
de la performance peuvent survenir entre les membres d'une dyade. 

Néanmoins, les modèles comportementaux n'échappent pas à un objectif de 
maximisation de l'efficacité, qui peut être définie dans une perspective économique 
(coûts, profits, part de marché) ou comportementale (satisfaction: la satisfaction a été 
définie comme un état affectif positif résultant de l'estimation de tous les aspects 
d'une relation de partenariat avec une autre firme) (Anderson et Narus, 1984)). 
Noter que la satisfaction est affective et peut être opposée avec l'hypothèse de 
résultats objectifs et rationnels. 

En effet, la conclusion de Posner est que les décisions que prennent les 
producteurs sont toutes orientées vers l'accroissement de leur compétitivité au sein 
d'un marché, définie comme l'efficacité au niveau économique et la position 
concurrentielle en terme de compétition horizontale, il est nécessaire de distinguer 
l'efficacité au moins aux deux niveaux suivants (Me Alister, 1983): 

- l'efficacité au niveau de chaque firme du canal est relative typiquement à la 
mesure des output /input (productivité et rentabilité), 

- l'efficacité au niveau du canal est définie comme le respect de la somme de 
la fonction objectif de toutes les firmes dans le canal (Dwyer and Walker 1981; 
Jeuland and Shugan, 1983), mais aussi par l'équité, c'est à dire par la possibilité de 
chaque membre d'accéder et d'utiliser les canaux existants (Stern et El-Ansary, 1992). 

Le niveau d'efficacité atteint est fonction des concepts précédemment exposés: 

- on peut faire l'hypothèse que la répartition du profit est fonction du 
pouvoir relatif des firmes impliquées, 

- Dwyer et Walker (1981) trouvèrent que moins de communications étaient 
requises dans le cas où le pouvoir était déséquilibré, 
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- les conflits peuvent être porteurs de bénéfices fonctionnels (Assael, 1969; 
Rosenberg, Stern, 1971). Ii permet des communications plus fréquentes et effectives 
entre les p&rties, l'établissement de points de rencontre pour exprimer les 
désaccords, une revue critique des actions passées, une distribution plus efficace des 
ressources du système, une répartition plus équitable dans la relation et une 
standardisation des modes de résolution des conflits (Dwyer, Schurr, Oh, 1987). 
Dans une perspective d'efficacité comme définie précédemment, le conflit peut être 
efficace car apporter plus de profit à la firme qui l'exerce (Me Allster, 1983). Si un tel 
conflit est efficace, la communication est inefficace, et inversement si un tel conflit 
est inefficace, alors la communication doit être efficace, 

- les rares études empiriques portant sur la relation entre niveau de conflit et 
performance dans le contexte des canaux de distribution n'ont pas été concluantes 
(Gaski, 1984; Angelmar, 1988), 

- la performance efficace et efficiente est dépendante de la coordination des 
activités spécifiques du canal (réalisées par le contrôle du membre du canal) et des 
niveaux acceptables de la satisfaction des membres (Robicheaux, El-Ansary, 1976), 

- la performance d'un membre est dépendante de son propre contrôle et du 
contrôle des autres membres sur ses variables marketing (Robicheaux, El-Ansary, 
1976). 

L'avantage partenarial contribue directement à l'avantage compétitif parce 
qu'il permet aux deux firmes d'ajouter de la valeur et/ou de réduire les coûts réels 
dans l'échange marketing avec le client final (Sethuraman, Anderson, Narus, 1989). 

Limites des modèles comportementaux dyadiques 

El-Ansary et Robicheaux (1976) considèrent qu'il est essentiel de définir et de 
différentier l'autorité (droit prescrit pour affecter le comportement accepté par 
l'adhésion organisationnelle), le pouvoir (capacité d'un membre à influencer les 
variables de décision dans la stratégie marketing d'un autre membre) et le contrôle 
(capacité à prédire des événements et de réaliser des résultats désirés). Le contrôle 
est réalisé via l'autorité ou le pouvoir, alors que le leadership est l'exercice de 
l'autorité et du pouvoir pour réaliser le contrôle. Ces auteurs rappellent que dans 
un management interorganisationnel, les tentatives d'exercer autorité et pouvoir 
sont dyadiques, c'est à dire que les efforts pour exercer pouvoir et contrôle sont 
mutuels. Producteur et distributeur peuvent avoir du pouvoir sur des composantes 
différentes de la stratégie marketing orientée vers le consommateur final. 

Néanmoins, des études récentes (Babakus, Schul, 1988) sur ces sujets ont 
montré que ces modèles dyadiques étaient caractérisés par: 

- leur fréquent échec à établir des mesures appropriées opérationnelles pour 
les constructions de pouvoir inter-firme et de conflit intra-canal, 

- leur manque de fiabilité, car ces modèles s'appuient sur des méthodes 
simplistes d'analyse statistique (corrélation, régression et analyse de corrélation 
partiale) au détriment de méthodes plus rigoureuses telles que les techniques de 
modèles causals, 

- une sélection de situations de canal où il y avait une absence de structure de 
pouvoir. 

Il y aurait une sur-simplification du lien entre pouvoir inter-firme et conflit 
intra canal. De plus, ce qui est également lacunaire du point de vue de celui qui 
prend les décisions dans une unité donnée du canal est le critère approprié et 
uniforme à partir duquel on peut évaluer les effets possibles du conflit sur les 
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décisions qu'il prend, c'est à dire la relation entre le conflit et la performance d'un 
acteur donné ou du canal dans son ensemble (Rosenbloom, 1973). 

Les modèles comportementaux élargis proposent de résoudre ces problèmes 
en dépassant le cadre dyadique et en utilisant une unité d'analyse plus large inspiré 
de la théorie de l'échange relationnel: le système, pris ici au sens de l'ensemble des 
relations des membres d'un canal entre eux et avec leur environnement (Joffre, 
Koenig, 1984). 

1.3.1.3. Les modèles comportementaux élargis: les marchés concertés 

Selon Stern et Rêve (1980), la théorie des canaux est séparée en deux 
orientations disparates: une approche économique et une approche 
comportementale. La première tente d'appliquer la théorie micro-économique et 
l'analyse de l'organisation industrielle à l'étude des systèmes de distribution et a été 
essentiellement orientée sur "l'efficacité", focalisant sur les coûts, la différenciation 
fonctionnelle et le design des canaux. La seconde emprunte fortement à la 
psychologie sociale et la théorie organisationnelle et a été essentiellement orientée 
"socialement", focalisant sur les phénomènes de pouvoir et de conflit. Les 
tentatives d'intégrer ces deux perspectives sont rares, alors qu'il faudrait les 
appréhender comme complémentaires. C'est l'objet de la théorie d'économie 
politique, proche du modèle de marchés concertés. Le tableau suivant met en 
perspective les différences entre le modèle unitaire (issu du marketing traditionnel 
et qui pour pour certains aspects est proche du management stratégique), le modèle 
dyadique et le modèle comportemental élargi (Joffre, Koenig, 1984; Arndt in Lusch 
& Zinszer, 1979; Bonoma, Bagozzi, 1978): 

Caractéristiques 

Unité d'analyse 

Horizon temporel 
Mécanisme 
explicatif 

Instrumente 
marketing 
privilégiés 

Modèle unitaire 
traditionnel 

L'acteur ou l'agent 
économique unique 

Court 
Le stimulus implique de 
l'organisation une 
réponse appropriée 
Influence exogène 
Rationalité (les 5 P) 
Efficacité 
Prédictabilité 
Contrôle de la 
performance 
Approche mécaniste 

Modèle dyadique 

Dyade: relation entre 
vendeur et acheteur 

Court 
Modèle social 
Influence réciproque et 
interdépendance 

Marchandage et 
négociation 
Relations de pouvoir et 
d'influence 

Modèle comportemental 
élargi 

Système: relations entre les 
personnes et prise en compte 
de leurs spécificités 
Long 
Influence réciproque 
contrainte (soumise à des 
engagements) 

Conception de procédures 
administratives, 
négociation, résolution de 
conflit 
Systèmes ouverts 
Analogie organique 

Tableau n°25: Comparaisons des modèles comportementaux 

Fondamentalement, l'approche d'économie politique appréhende le système 
social comme des éléments interagissant comprenant des forces économiques et 
socio-politiques qui affectent le comportement collectif et la performance. La 
politique se réfère au système de pouvoir et de contrôle d'une unité sociale, d'un 
réseau d'unités sociales ou d'une société et comprend le pouvoir et les valeurs (les 
finalités) . L'économie est le système d'échange productif d'une unité sociale ou 
d'une société transformant les inputs en outputs. L'économie est concernée par 
l'arrangement de la division du travail et l'allocation des ressources pour 
l'accomplissement de tâches et la maximisation de l'efficacité (Arndt, 1983). 
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Le cadre d'économie politique est le suivant: 

Economie 
politique 

Economie 
politique 

Economie 
interne 

Economie 
politique 

Politique 
interne 

Economie 
externe 

Politique 
externe 

Structure économique 
interne 

Processus économiques 
internes 

Structure socio-politique 
interne 

Forme transactionnelle 

, Mécanismes 
décisionnels 

Relations de pouvoir 
et de dépendance 

Processus socio-politiques 
internes 

Comportements 
dominants 

Figure n°19: Modèle d'économie politique 

- L'économie politique externe: l'économie externe d'un canal de distribution 
peut être décrite par la nature de ses marchés verticaux (input et output) et 
horizontaux. Elle comprend donc les marchés concurrents, les systèmes quasi-
intégrés et les systèmes marketing intégrés. La politique externe peut être décrite par 
la distribution et l'utilisation des ressources de pouvoir parmi les acteurs externes 
(compétiteurs, agents de régulation, associations syndicales), c'est à dire les relations 
de dépendance, la forme interorganisationnelle et les mécanismes de contrôle 
(Arndt, 1983), 

- L'économie politique interne: la structure économique interne est décrite 
par le type de forme transactionnelle liant les membres du canal, c'est à dire 
l'arrangement économique vertical au sein du canal marketing, alors que les 
processus économiques internes se réfèrent à la nature des mécanismes de décision 
utilisés pour déterminer les termes du trade entre les membres. D'un côté, la 
structure sociopolitique interne est définie par la forme des relations de dépendance 
en terme de pouvoir qui existent parmi les membres du canal alors que les 
processus sociopoiitiques internes sont décrits en terme de sentiments dominants 
(c'est à dire coopération et conflit) au sein du canal. 

- L'économie interne des canaux de distribution: les canaux de 
distribution sont en premier construits pour réaliser un ensemble de fonctions 
économiques essentielles dans la société, reliant le fossé entre la production et la 
consommation. L'économie interne comprend la structure de l'unité sociale, les 
processus d'échange internes, les règles d'allocation (Arndt, 1983). Le modèle 
développé permet de formuler les propositions théoriques suivantes: 

. plus les processus de planification sont centralisés indépendamment 
de la forme transactionnelle, plus le canal marketing sera efficace, 
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. plus les processus de planification sont centralisés indépendamment 
de la forme transactionnelle, moins le canal marketing est capable de réagir 
rapidement aux menaces externes, 

. les transactions de marché dans des situations oiigopsonistiques 
conduisent vraisemblablement à des déséquilibres d'information, un 
comportement opportuniste et des coûts de transaction élevés. Les mécanismes de 
décision impersonnels, de routine et habituels ne suffiront pas à contrevenir les 
comportements opportunistes au sein du canal. 

- La politique interne des canaux de distribution; les canaux de 
distribution ne sont pas seulement des systèmes économiques mais aussi des 
systèmes sociaux. Cette observation a conduit à développer la recherche sur le 
comportement. La politique du canal marketing peut être orientée à l'allocation et 
l'utilisation de l'autorité et du pouvoir au sein du système. La politique interne 
consiste en: 

- la structure de décision, qui dépend de quatre dimensions 
(Dwyer, Wesh, 1985): 

. la centralisation: le climat de transaction entre les agents de 
distribution tend à être moins favorable quand les décisions de distribution sont 
centralisées. Une haute centralisation devrait être évitée dans les systèmes de 
distribution (Rêve, 1986), 

. la participation (quantité de contrôle réparti), 

. la formalisation (règles et procédures explicites qui supportent 
le contrôle), 

. la spécialisation (quantité de tâches différentiées), 
- les formes d'influence de décision (Dwyer, Welsh, 1985) (le 

contrôle relatif que les membres du canal ont sur les décisions de l'ensemble du 
canal) et les buts de l'unité sociale, la répartition du pouvoir, les bases du pouvoir, 
les mécanismes de résolution des conflits (Arndt, 1983). 

Une analyse prudente est requise pour supposer correctement les formes de 
dépendance en terme de pouvoir dans un canal marketing. Bien que les sentiments 
et les comportements du canal sont des constructions multidimensionnelles, deux 
dimensions majeures dans l'analyse du canal sont la coopération et le conflit. Les 
propositions peuvent être formulées: 

. dans les canaux marketing caractérisés par des relations de pouvoir 
équilibrées, des interactions seront de type coopératif de manière prédominante 
aussi longtemps que l'équilibre du pouvoir est préservé. Cependant, le potentiel 
pour un conflit dysfonctionnel est plus élevé qu'il ne le serait si le pouvoir était 
déséquilibré, 

. dans les canaux marketing caractérisés par un déséquilibre de pouvoir, 
l'usage de pouvoir coereitif produira un niveau dysfonctionnel de conflit, 

. de plus, les canaux marketing caractérisés par un pouvoir déséquilibré 
et dominé par des stratégies d'influence coercitives seront instables, résultant d'une 
viabilité compétitive décroissante. 

. les canaux marketing caractérisés par un pouvoir minimal, comme 
par exemple, les canaux conventionnels, exprimeront des niveaux bas de 
coopération 
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- Interaction entre économie interne et politique interne des canaux de 
distribution: en synthèse de ce qui précède, il est alors possible de formuler les 
propositions suivantes: 

. dans les canaux marketing dans lesquels les transactions de marché 
sont le mode prédominant d'échange (cf. théorie des coûts de transaction) et dans 
lesquels le pouvoir est centralisé, les processus de planification centralisés 
émergeront. Un avantage de pouvoir relatif au sein du canal est souvent utilisé 
pour programmer des activités du canal et dans de telles situations, la prise de 
décision dépendante de certaines fonctions (promotion, distribution physique) tend 
à être centralisée. Une proposition importante est que plus le processus de 
planification des activités est centralisée, plus le canal sera efficace et efficient (Day, 
Klein, 1987). Par contre, la centralisation induit par sa rigidité une incapacité du 
canal à s'adapter à des menaces externes (Arndt, 1983), 

HLa27: La nature transversale du flux logistique implique que la centralisation du 
pilotage n'est pas la solution efficace pour maximiser la satisfaction du client. 
L'ensemble des acteurs doivent participer à la gestion de ce flux 

. dans les canaux où les transactions de marché sont le mode 
prédominant, ces canaux exhiberont un niveau de conflit relativement élevé, mais 
également des processus coopératifs élevés. De tels canaux tendront à être au niveau 
compétitif plus efficaces que les autres où les transactions de marché sont aussi le 
mode prédominant d'échange, 

. dans les canaux marketing dans lesquels les transactions hiérarchiques 
sont le mode prédominant d'échange et dans lesquels le pouvoir est centralisé, les 
processus de conflit sont vraisemblablement maîtrisés plus efficacement, des buts 
super-ordonnés sont établis et l'efficacité est réalisée mieux que dans les autres 
canaux, 

. plus les relations entre les membres du canal sont caractérisées par un 
comportement coopératif, plus grand sera le niveau de profit atteignable par le canal 
dans son ensemble, 

. plus grande sera la proportion du pouvoir relatif possédé par un 
membre quelconque du canal, plus grande sera la proportion de profit du canal que 
ce membre recevra. 

Dans la seule étude empirique publiée focalisant sur ce sujet (interactions 
entre forces internes et externes), Etgar (1977) a indiqué que certains aspects de 
l'économie politique interne des canaux peuvent être espérés pour expliquer plus la 
variance du comportement du canal que les facteurs environnementaux. 

Ce type de modèle fournit une base intéressante pour comprendre que la 
logistique peut être utilisé à la fois dans le cadre de la politique économique interne 
(certains distributeurs comme Intermarché ou Promodès, se servent de leur 
puissance et de leur expertise logistique pour exercer un contrôle sur leurs affiliés; 
Woindrich, Jastrabsky, Mathe, 1990-91) et dans le cadre de la politique économique 
externe (impact sur l'organisation du canal par nouvelle répartition des fonctions et 
par sous-traitance d'opérations logistiques). 

Dans ces modèles, le duopole reste l'unité d'analyse (Achrol, Rêve, Stern, 
1983). La perspective adoptée est que l'activité fondamentale dans les canaux de 
distribution est la transaction (conforme à la théorie des coûts de transaction), c'est à 
dire l'acte d'échange entre des agents économiques. 
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La mise en oeuvre de ces concepts permet d'élaborer un modèle synthétique 
complexe associant quatre dimensions complémentaires, comme le montre le 
schéma suivant: 

Modèles comportementaux élargis 

Marchés 
amont 

Environnement 
régulateur 

Environnement! 
concurrentiel 

Adapté de Reue et Stem (1980) 

Figure n°20: Modèle comportemental élargi 

- des marchés amont (fournisseur, producteur) et des marchés aval 
(distributeur, client final) qui structurent la dimension verticale des canaux, 

- des forces transversales telles que l'environnement régulateur (lois, 
circulaires, lobbying de consommateur...) ou l'environnement concurrentiel 
(développement de super centrale en 1985 en France). L'ensemble de ces facteurs 
participe à la relation entre l'acteur 1 et l'acteur 2. 

Les facteurs de l'environnement macro pris en compte sont: le niveau du 
développement technologique, l'infrastructure de communications, les cycles de 
croissance économique et les évolutions démographiques. L'environnement peut 
être caractérisé par une incertitude évaluée par les paramètres suivants: l'abondance 
relative des ressources input et output disponibles dans l'environnement, 
l'homogénéité des facteurs de l'environnement, la nature stable, la concentration 
des entités qui contrôlent les ressources, la turbulence de l'environnement. 

Des caractéristiques particulières de l'environnement (par exemple la 
concentration) peuvent exercer à la fois un impact politique (c'est à dire influençant 
des buts) et économique (structure du marché). Ce qui est important en ce qui 
concerne l'approche d'économie politique est comment ces caractéristiques 
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environnementales influencent le comportement des preneurs de décisions dans 
l'économie politique interne (Dwyer, Welsh, 1985). 

Dans le modèle présenté dans le schéma qui suit, les flèches montrent 
l'influence générale plutôt que des coefficients d'effets causals devant être calibrés 
empiriquement: 

Caractéristiques 
environnementales 

1. L'environnement comme 
source d'information (incertitude, 
hétérogénéité) 

2. L'environnement comme stock 
de ressources (dépendance, 
variabilité de l'output) 

Configuration 
du canal 

De la forme non-intégrée 
à la forme intégrée 

Structure et processus 
politiques internes 

1. Structure de décision du canal 
- centralisation 
- participation 
- formalisation 
- spécialisation 

2. Formes d'influence sur les 
décisions du canal 

Figure n°21: Variables environnementales sur la structure du canal 

Un autre modèle est proposé par Etgar (1977): 

Facteurs de 
l'environnement 

- demande 
- compétition 
- technologie 
- contraintes légales 

Sources du pouvoir du 
leader 

- récompenses 
- pénalités 
- expertise 
- légitimité 
- réfèrent 

Facteurs spécifiques des 
membres du canal 

- position dans le canal 
- expérience dans le canal 
- taüle 
- performance économique 
- savoir-faire 
- compétence des hommes 

Figu re n°22: Facteurs de l'envi ronnemer 

fe 
^ 

V 

Niveau de 
contrôle du 

leader 

it sur le contrôle 

Ces modèles intégrateurs permettent à leurs auteurs de tirer les principales 
conclusions suivantes: 
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- plus le marché sera instable (incertitude élevée), plus les relations 
conflictuelles et la tendance d'intégration verticale augmenteront {ex: volonté de la 
grande distribution de développer sa marque propre pour participer à la régulation 
du flux). 

- la position forte de l'un des membres du canal diminue la performance de 
ce dernier. Par exemple, plus l'environnement réglementaire est évolutif et plus le 
rapport de force est déséquilibré au détriment de celui des acteurs qui influence le 
moins cette réglementation. La prise en compte des évolutions réglementaires liées 
à la gestion des emballages et plus généralement des déchets a contraint les 
producteurs à une adaptation forcée. Un niveau de pouvoir élevé d'un acteur 
conduit à une diminution de la performance du canal et à l'apparition de conflits 
entre les membres de ce canal, 

- dans un environnement soumis à une grande instabilité, c'est le membre 
du duo du canal qui est capable de s'occuper des sources de l'instabilité qui dirige le 
sens du pouvoir. La variabilité de l'environnement peut suggérer le besoin pour 
des niveaux plus élevés d'intégration et de systèmes de firmes centralisés pour 
accroître l'efficacité (Dwyer, Welsh, 1985), 

- si l'incertitude des input et output du secteur ne peut pas être absorbée par 
l'intégration verticale ou les stratégies d'occupation des sources, le niveau de conflit 
dysfonctionnel augmentera et la dyade risque de s'engager dans une relation 
perdante., 

- plus l'incertitude dans le secteur compétitif de l'environnement du duo est 
élevée, plus le niveau de coopération sera important au sein de du duo, 

- les leaders tendent à émerger dans les canaux de distribution quand 
l'environnement du canal est menaçant (Etgar, 1977). En absence de leader, 
l'administration d'un canal devient dépendante du mécanisme du prix des 
marchés intermédiaires à travers lesquels la coopération des différents membres est 
assurée, 

- quand la demande pour un produit varie considérablement, les membres 
du canal doivent répondre rapidement et avec un minimum de délai pour ajuster 
leurs stratégies marketing aux évolutions de l'environnement. Dans de tels cas, les 
inconvénients inhérents aux systèmes contrôlés de manière centralisée en tant que 
longs canaux de communication retardent les prises de décision et l'imposition 
stricte d'uniformité pour tous les membres peut pénaliser sévèrement la capacité 
des membres à réagir effectivement. Conséquemment, on peut s'attendre à une 
diffusion du pouvoir le long du canal. A l'opposé dans les environnements stables, 
on peut s'attendre à ce que la stabilité de la demande pour un produit mis sur le 
marché par le canal soit relié positivement au pouvoir du leader du canal. Cette 
hypothèse n'a pas été validée par les études empiriques (Etgar, 1977), 

- les effets des sources du pouvoir sur les structures de décision d'un canal: 
Dwyer et Oh (1988) ont montré que l'abondance de ressources dans 
l'environnement extérieur conduisait à des échanges caractérisés par moins de 
formalisation et une participation accrue. Cette abondance affecte l'interdépendance 
dans la relation d'échange donnant à une partie un avantage de pouvoir qui lui 
procure la capacité de contrôler le comportement des autres membres. Ce contrôle 
est réalisé par une structure d'échange bu reauc ra t ique , qui consiste en 
formalisation, centralisation et contrôle). Comme Day et Klein (1987) le suggèrent: 
la structure est définie par les relations de dépendance par le pouvoir entre les 
membres d'une dyade. Les hypothèses suivantes ont été confirmées dans le cadre 
d'études empiriques dédiées aux réseaux de franchise (Babakus, Schul, 1988): 
l'utilisation de récompenses (respectivement coercission) aura un impact positif 
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(respectivement négatif) sur les perceptions des membres du canal relatives à la 
structure de décision de l'organisation d'un canal, 

- les effets de la structure de décision d'un canal sur le conflit intra-canal: les 
résultats d'études empiriques (Babakus, Schul, 1988) suggèrent une relation 
négative entre participation (moins de centralisation) et le conflit, et une relation 
positive entre formalisation et conflit. De plus, ils montrent que les perceptions des 
membres du canal sur une formalisation et une participation accrues dans 
l'organisation du canal auront un impact négatif sur le niveau de conflit intra 
canal, 

- les effets de la structure de décision sur la relation pouvoir/conflit: les effets 
indirects de l'utilisation de récompenses (négatif) et de coercission (positif) sur le 
conflit intra canal sera significatif alors que les effets directs ne le seront pas 
(Babakus, Schul, 1988), 

- les changements de l'environnement ne modifient pas seulement la 
perception des modes de comportement traditionnels du canal mais incitent aussi à 
l'innovation (Angelmar, 1988). Or, dans la mesure où toute innovation est 
entourée d'incertitudes, celles-ci viennent s'ajouter aux incertitudes liées à 
l'environnement pour créer un potentiel conflictuel considérable. 

- enfin, l'apparition d'un niveau de dépendance entre un acteur 1 et un 
acteur 2 favorisera la mise en place de solutions alternatives, par exemple 
l'utilisation de différents canaux de distribution. La volonté stratégique d'utiliser, 
voire de privilégier le circuit long de type café-hôtel-restaurant, stations-service 
pour des articles alimentaires, s'inscrit dans cette optique. Ce type de distribution 
n'est pas à négliger quand on connaît le volume potentiel d'activité pouvant en 
résulter (10 à 30% pour un type de produit donné) et la possibilité de dégager une 
marge substantielle. 

1.3.1.4. Conclusion d'étape: la coopération dans les canaux de distribution 

Les théories et les modèles développés pour rendre compte du 
fonctionnement des canaux de distribution font appel à des concepts nouveaux, que 
ne considèrent pas les économies des contrats et du management stratégique et qui 
tentent d'expliquer des phénomènes observés. Dépendance, pouvoir, conflit, 
contrôle et communication sont au coeur de ces modèles d'analyse qui se veulent 
descriptifs, mais aussi et surtout prescriptifs dans le sens de la maximisation de la 
performance. Ces concepts revêtent la difficulté de leur définition, de leur mesure et 
par conséquent de leur opérationnalisation (très centrée sur les systèmes marketing 
verticaux, c'est à dire les canaux de distribution à contrôle centralisé). Celle-ci oscille 
entre une approche quantitativiste dont les résultats sont sujets à caution (en ligne 
avec le déterminisme néo-classique) et une approche sociologique (en ligne avec 
une certaine approche de la théorie organisationnelle), qui souffre de la difficulté 
d'appliquer les principes développés au niveau de l'individu à la firme-acteur. 

Néanmoins, l'intérêt de ces approches par rapport à notre recherche est le 
suivant: 

- il est démontré que le cadre d'analyse approprié doit comporter des 
règles et du jeu, une incertitude toujours renouvelée, une source de bruit 
irréductible (Thévenot, 1986). Ici, une rationalité nouvelle de l'incertitude est 
avancée. Elle fait partie intégrante de la relation interorganisationnelle, 

- on est conduit à voir les décisions du canal comme un trade-off 
général entre les coûts et le contrôle (Anderson et Weitz, 1986; Céspedes, 1988). 
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Internaliser une fonction particulière du canal est supposé a priori offrir un 
contrôle supérieur. D'un autre côté, l'avantage du contrôle associé à la propriété est 
vraisemblablement d'être un trade-off avec l'efficacité des coûts de la sous-traitance 
à des spécialistes (prestataires de service logistique) qui sont dans la position de 
réaliser des économies d'échelle. Cependant, la règle de décision coût versus 
contrôle a des limites inhérentes. Le problème clé n'est pas nécessairement la 
propriété ou l'intégration pour soi, mais plutôt la manière dans laquelle une 
relation particulière est organisée (Heide, 1994). A coût et gouvernance constants, 
nous pouvons supposer qu'un système de gouvernance plurielle pourrait 
représenter des avantages stratégiques dans la forme d'une flexibilité inhérente à 
répondre aux évolutions concurrentielles et aux changements des attentes du 
consommateur (Heide, 1994). La gouvernance marché repose principalement sur la 
conception d'une structure d'incitation pour obtenir certains comportements alors 
que les gouvernances hiérarchiques ou bilatérales reposent respectivement sur une 
combinaison de règles et de pilotage, et d'efforts de socialisation. Néanmoins, les 
stratégies de firmes, que l'on ne peut réduire à une minimisation des coûts, ne sont 
pas réellement intégrées, ni les évolutions de l'appareil de distribution de détail 
(Filser, 1987), 

- la notion de performance s'élargit en intégrant celle de satisfaction du 
client et donc permet de focaliser sur les composantes du service client, 

- dans ce contexte, la coopération n'est pas la principale interrogation, 
le contrôle étant l'objectif à atteindre par l'exercice ou non d'un pouvoir aux 
composantes multiples, pour accroître la performance du canal de distribution. La 
coopération est alors envisagée comme un moyen supplémentaire de consolider 
son contrôle, donc de mener sa stratégie autonome en cohérence avec ce que nous 
enseigne le management stratégique. 

Le véritable challenge pour le producteur et le distributeur, c'est de combiner 
leurs efforts pour accroître le pouvoir de leur dyade au sein de leur marché, plutôt 
que de focaliser leurs efforts sur l'augmentation de pouvoir au sein de la dyade, qui 
n'est pas le lieu de la compétition (Smith, Venkatraman, Wortzel, 1995). Il apparaît 
absolument nécessaire de dépasser le cadre de la dyade et d'intégrer le 
consommateur. Le pouvoir est alors la capacité à influencer le choix du magasin et 
de la marque du produit par le consommateur, et non le comportement de l'autre 
membre de la dyade. 

1.3.2. Juste-à-Temps et partenariat industriel 

Avec Gaffard (1990), la configuration de l'organisation industrielle est 
révélatrice de stratégies d'intégration, d'alliances, de coopération, qui complètent 
sinon dominent les pures stratégies de marché. Dès lors, les relations de coopération 
inter-firmes traduisent fondamentalement une interpénétration de principes 
d'organisation et de principes de marché. L'évolution industrielle est marquée par 
le recours accru aux fournisseurs, qualifiés d'équipementiers dans le secteur 
automobile par exemple, organisés en réseaux pyramidaux complexes. Ainsi, 85% 
des 3,7 milliards de francs investis dans la conception et la commercialisation de la 
Twingo correspondent à des prestations assurées par des fournisseurs extérieurs et 
70% du coût de fabrication résulte d'achats (Donada, Garette, 1995). Dès lors, on 
comprend toute l'importance de travailler sur les modalités non plus de l'échange 
seul mais de la relation entre membres d'une chaîne logistique. 
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Les liens entre les entreprises et les enjeux auxquels ils donnent lieu ne 
peuvent plus être considérés comme des relations d'échange se réduisant à de 
simples transactions commerciales (Laigîe, 1995/a). L'approche en terme 
d'apprentissage organisationnel est susceptible de rendre compte de la dynamique 
interactive des liens entre entreprises. 

Les livraisons fréquentes et les livraisons de petits lots ne constituent que la 
partie émergée des relations de type JAT. Ces opérations s'appuient sur des 
pratiques relationnelles spécifiques (politique de choix des fournisseurs, nature des 
contrats d'approvisionnement et circulation de l'information) et des données de 
structure (forte dépendance, structure de l'industrie et contexte historico-culturel) 
(Calvi, 1994). 

Le point essentiel des systèmes industriels organisés en Juste-à-Temps, c'est 
donc que l'on abandonne une vision transactionnelle pour une approche d'échange 
relationnel. Certains auteurs (Lecler, 1993), à partir d'études terrain importantes 
utilisant la méthode comparative pour faire émerger des types d'organisation 
industrielle, distinguent le modèle japonais (modèle relationnel) et le modèle 
français (modèle transactionnel). 

Le tableau suivant est une retranscription, qu'il nous a semblé important de 
faire du travail de Lecler (1993, p.122, encadré 12): 

Japon: modèle relationnel 
Définition: 
Système relat ivement contraignant qui 
privilégie la relation sur la transaction avec 
pour corollaire l'exercice d'un contrôle sur 
l 'ensemble productif sans avoir à gérer 
toutes les liaisons 
Fondements: 

- forte dépendance 
- conscience d'appartenance à un groupe 

d'intérêts collectifs 
- transfert de compétences 

Effets: 
- synergie maximale 
- la confidentialité de pose pas de 

problèmes 
- économies d'échelle en matière de 

compétences 
- faible diversif icat ion et r isques 

importants en cas d'abandon 
- l'acte juridique est inutile 

France: modèle transactionnel 
Définition: 
Système peu contraignant qui, mettant 
l'accent sur la transaction, ne peut cependant 
pas exercer de contrôle réel sur les 
fournisseurs 

Fondements: 
- volonté d'indépendance et d'autonomie 
- multiplicité de la clientèle 

Effets: 
- l'intérêt prime sur l'intérêt commun 

(opportunisme) 
- la synergie est faible 
- conscience d'appartenance à un groupe 

d'intérêts collectif inexistante 
- le secret industriel domine 
- pas d'économie d'échelle possible en 

matière de compétences 
- forte diversification limitant les risques 
- l'acte juridique est souvent perçu comme 

indispensable 

Tableau n°26: Modèles relationnel et transactionnel (Lecler. 1993) 

Dans ce travail, c'est l'organisation qui semble précéder la réflexion 
stratégique. Face à l'incertitude générée par l'instabilité des marchés et l'évolution 
très rapide des technologies (Germain, Droge, Daugherty, 1994), les mécanismes de 
régulation entre les systèmes de production industriels et la demande des 
consommateurs, issus des méthodes anciennes ne fonctionnent plus correctement. 
Se mettent alors en place, ce que l'on qualifiera d'organisation partenariale, dont on 
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mesurera les implications stratégiques. Stratégie et organisation sont ici dialectiques, 
dans le sens où le développement de tels modes organisationnels conduisent à des 
positions impliquantes (transfert de savoir-faire, partage de connaissances) en 
matière concurrentielle par exemple, et où la réflexion stratégique n'est pas absente 
de l'élaboration de tels modes organisationnels, puisqu'elle formule des choix 
volontaires d'externalisation d'une partie de la production (faire faire), qui 
n'apparaît pas stratégique pour l'entreprise. 

Dans ces modèles, on s'interroge beaucoup plus sur le comment, que sur le 
pourquoi. Car la réussite d'un partenariat dépend des modalités relationnelles. On 
s'interroge aussi beaucoup par conséquent, sur ce que l'on peut appeler un vrai 
partenariat. Sur ce point, nous donnerons ici les éléments fondateurs identifiés par 
le partenariat industriel et développerons dans la prochaine partie dédiée aux 
typologies de coopération une perspective graduelle de la coopération. 

Les caractéristiques du partenariat industriel sont (Scott, Westbrook, 1991; 
Lecler, 1993): 

- la durée de la relation qui est d'emblée inscrite dans le moyen ou le long 
terme 

- les liens technologiques ou de processus industriels 
- les objectifs communs sont négociés et non imposés par les rapports de 

forces en présence 
- les moyens de réalisation des objectifs sont clairement établis 
- l'existence de liens légaux 
- les deux parties trouvent avantage à la relation qui évolue alors sur la base 

d'une confiance réciproque 
- la globalité de la relation est fondamentale. Le partenariat global, c'est la 

capacité à passer de l'espace entreprise à l'espace réseau dans tous les domaines et 
chaque fois que nécessaire. L'espace réseau est ici défini comme une structure 
relativement informelle dans laquelle la coordination des activités est obtenue par 
la confiance réciproque et la conscience mutuelle d'un intérêt commun. Lecler 
(1993) a montré que plus le partenariat est global, plus son efficacité est grande, plus 
la dépendance entre les acteurs est également grande, ce qui signifie, que plus la 
dépendance est grande, plus le partenariat a des chances d'être global et donc d'être 
efficace. Cette notion de dépendance, que nous avons déjà rencontrée dans les 
canaux de distribution, est fondamentale. Lecler (1993) note que la dépendance, qui 
est le fondement même du fonctionnement du partenariat japonais reste absente 
des pratiques françaises, dont le maître mot est l'autonomie. La dépendance en 
France est perçue comme un risque au même titre que l'évolution de la demande. 

La résolution du dilemme coopération / concurrence passe par l'instauration 
d'un dosage équilibré entre stabilité et incitation forte à la performance du 
fournisseur (Calvi, 1994). Ainsi, au Japon, la relation entre sous-traitants et 
constructeurs n'est pas nécessairement construite sur la confiance mais sur 
l'interdépendance à l'accord sur les règles du jeu communes, Chacun sait qu'il a 
tout intérêt à améliorer la performance de l'ensemble de la structure, ce qui modifie 
également les modalités de mesure de la performance (structure des indicateurs). 

Calvi (1994, p.199) a parfaitement montré ces liens entre coercition, 
dépendance et incertitude entre un fournisseur et son client dans une relation 
d'approvisionnement, comme le tableau suivant le résume: 
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Client 

Fournisseur 
Réduire son coût de 
résistance 

Réduire sa 
dépendance vis-à-vis 
du client 

Augmenter la 
dépendance du client 

Imposer le 
changement par la 

coercition 

Situation "classique" 
d'imposition du JAT 
par le client 

Impasse 
relationnelle, 
abandon probable de 
la demande de JAT 
Situation 
conflictuelle du fait 
de la recherche de 
domination 

Minorer la résistance 
au changement du 

fournisseur 

Situation à 
l'avantage du client, 
mais développement 
harmonieux 
Stratégies 
incompatibles 

Echange propice à 
l'émergence d'un 
"attachement 
réciproque" 

Diminuer 
l'incertitude qui pèse 

sur la relation 

Pouvoir du côté du 
client, mais facilite 
la relation 

Stratégies 
incompatibles 

Situation favorable 
pour changement tout 
en liant les co-
échangistes 

Tableau n°27: Modes de relation fournisseurs-clients 

Il est clair que la meilleure efficacité est obtenue quand la dépendance est 
augmentée et que tout est entrepris pour diminuer l'incertitude sur la relation et les 
résistances au changement du fournisseur. 

- il est alors possible, en dépassant la notion de confidentialité, de transférer 
des compétences à partir de diffusion d'information et de savoir. "Le transfert de 
savoir-faire fonctionne en quelque sorte comme une garantie de non abandon 
mutuel, bien mieux qu'un contrat" (Lecler, 1993). La transparence est le moteur 
indispensable aux relations clients / fournisseurs coopératives. Elle concerne la 
transparence des coûts et le contrôle annuel des processus. La diminution de la 
résistance au changement du fournisseur passe par des échanges de "flux sociaux" 
(Calvi, 1994) capables de faciliter son adaptation, mais aussi par un partage des 
bénéfices obtenus dans le cadre de l'apprentissage relationnel, 

- la relation JAT/flux tendus permet la diffusion d'un changement conçu 
comme une innovation organisationnelle (Calvi, 1994). II s'agit donc d'une 
flexibilité organisationnelle et non seulement de capacité face aux fluctuations du 
marché. Le travail de Calvi montre que les relations d'approvisionnement en flux 
tendus résultent d'un processus d'apprentissage complexe engagé au sein de 
l'entreprise initiatrice du changement, en rappelant que les actions de mise sous 
tension des flux sont dépendantes du contexte industriel dans lequel elles se 
développent (principe de contingence). 

HLa28: La coopération logistique qui permet d'obtenir les gains les plus importants 
est caractérisée par: 

- une approche globale, c'est à dire qu'il peut être nécessaire de dépasser le 
cadre logistique strict pour intégrer les dimensions commerciales et financières, 

- la reconnaissance d'une dépendance forte, 
- des échanges d'information autorisés par le niveau de confiance pré-requis 

Ces travaux permettent de faire une distinction très claire entre le marketing 
achat (démarche marketing appliquée à un marché en amont par un acheteur), la 
coopération opérationnelle (relation d'approvisionnement dans un système de 
production au plus juste), qui ne sont pas des partenariats, mais des modes de 
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relation verticales où subsistent les intérêts propres à chaque acteur et où confiance 
et apprentissage mutuel ne peuvent se développer. 

2. Typologies des relations irtter-f irmes et formes de coopération 

S'intéresser aux typologies proposées pour rendre compte des modes 
relationnels entre acteurs économiques présente selon nous, au delà de la 
construction de notre propre modèle de représentation typologique des modes de 
relations logistiques, quatre intérêts: 

- identifier les variables de segmentation utilisées pour différencier les 
modes distinctifs de coopération 

- repérer les différentes formes organisationnelles de coopération et la 
terminologie utilisée pour décrire ces types 

- positionner ces types les uns par rapport aux autres, afin de comprendre ce 
qu'est une vraie coopération ou un vrai partenariat (notion de graduation) 

- identifier la dynamique éventuelle de la typologie, qui permet de 
comprendre pourquoi et comment on passe d'un type à un autre. 

Une typologie n'est qu'une forme de représentation d'une réalité complexe 
et variée, qui est toujours sous-tendue par une théorie ou un axe théorique 
dominant sous-jacent. Nous ne rendons compte ici que des recherches qui 
attribuent à la forme coopérative un statut entier. Les formes hybrides de la théorie 
transactionnelle, les formes interorganisationnelles des modèles relationnels n'en 
font donc pas partie. 

2.1. Les typologies issues du management stratégique 

Les premières typologies auxquelles nous nous référons sont issues des 
travaux relatifs au management stratégique, comme le montre le tableau suivant: 

Auteurs 

Vasseur (1991) 

Modèle typologique proposé et 
caractéristiques des types 

1. Additive: recherche d'économies 
d'échelle, d'effet d'expérience et de 
pouvoir, de part de marché. 
Nécessite une forte autonomie 
opérationnelle 
2. Complémentaire: accéder à des 
éléments d'avantages compétitifs non 
accessibles sur le marché ou à des coûts 
trop élevés 
Repose sur l'échange et 
l'interdépendance 

Objectifs et axes typologiques 

Typologie d'alliances entre firmes 
concurrentes en tenant compte de la 
maturité de l'activité. 
Axe 1: objet de la coopération 
Axe 2: mouvement stratégique 
Axe 3: compatibilité des acteurs 
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Kühnen (1991) 

Joffre, Koenig (1992) 

Kanter, Stein, Jick 
(1992) 

Koenig (1993) 

Desreumeaux (1994) 

Stratégies, conjointes: 
1. Regroupement: pour bénéficier 
d'économies d'échelle 
2. Echange: troc de compétences 
3. Réduction de l'agressivité: en 
s'interdisant toute attaque, les 
entreprises améliorent leur position 
concurrentielle 
4. Stratégie contingente: acceptation de 
coopérer dans certains domaines, mais 
n'excluent pas de remettre en cause leur 
engagement en fonction d'événements 
futurs 
1. Collabpration (complémentarité): 
l'entreprise accepte de partager le 
contrôle qu'elle exerce sur sa propre 
activité, afin d'accroître ses ressources. 
Forme contractuelle, autonomie réduite, 
effet direct 
4 types en fonction du secteur, qui sont 
ceux de la typologie précédente 
2. Conduite solidaire: les acteurs 
estiment que leur avenir dépend de la 
"santé" d'un système qui les englobe avec 
d'autres. Forme informelle, autonomie 
peu affectée, effet indirect 
1. Alliances de sendee multi-
oreanisatiprinel 
2. Alliances opportunistes 
3. Alliances stratégiques 
complémentaires 

1. Impartition: même champ 
concurrentiel, mais secteurs d'activité 
différents 
2. Svmbiose: différents champs 
concurrentiels 
3. Alliance: même secteur 
4. Autres territoires 

Identique à celle de Koerùg (1990) 

Les objectifs sont: 
- assurer une certaine maîtrise 

technologique 
- réduire les coûts 
- acquérir des gains de puissance 
- accéder à des marchés 

1. Objectif: impact sur le 
développement de l'activité de 
chaque entreprise. 
2. Objectif: évolution favorable sur 
l'univers stratégique (instauration 
de nouvelles règles du jeu). 

1. Groupes d'entreprises liées par la 
poursuite d'un objectif commun 
(limité en général à R&D) 
2. Joint ventures établies pour 
exploiter rapidement un avantage 
concurrentiel (retour incertain) 
3. Firmes ayant différentes positions 
dans la chaîne de valeur ajoutée 
prenant un avantage concurrentiel 
des capacités complémentaires via 
la coordination d'activités 
Typologie basée sur le mouvement 
stratégique 
1- Intégration: réduction des coûts de 
transaction et des risques associés 
2. Diversification: svnergies 
3. Spécialisation: économies de 
ta i l le 
4. Collaboration territoriale 
Typologie orientée vers des 
problématiques organisationneUes. 
Variables de classement: 
1. Objet de la coopération 
(production, R&D, distribution) 
2. Finalité de la coopération 
(circonscrite au projet ou plus vaste) 
3. Données de l'environnement 
(complexité, dynamisme, hostilité) 
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Dussauge, Garette 
(1995) 

Entre firmes non concurrentes: 
1. Les joint ventures de 
multinationalisation 
2. Les partenariats verticaux 
3. Les accords inter sectoriels 
Entre firmes concurrentes: 
1. Co-intégration ÍR&D"). Mise en 
commun de ressources, partage équilibré 
de résultats 
2. Pseudo-concentration. Spécification 
progressive de chaque partenaire. 
Dépendance réciproque 
3. Complémentaire 

Objectifs des alliances entre firmes 
non concurrentes: 
1. Développer l'internationalisation 
de l'entreprise 
2. Créer une alternative à 
l'intégration verticale 
3. Se donner les moyens d'une 
diversification 

Tableau n°28: Inventaire des typologies de relations interorganisationnelîes 

La coopération prend place dans ce que l'on appelle les stratégies d'alliance, 
qui sont "des associations entre plusieurs entreprises indépendantes qui choisissent 
de mener à bien un projet ou une activité spécifique en coordonnant les 
compétences, moyens et ressources nécessaires plutôt que: 

- de mettre en oeuvre ce projet ou activité de manière autonome, en en 
supportant seules les risques, et en affrontant seules la concurrence, 

- de fusionner entre elles ou de procéder à des cessions ou acquisitions 
d'activité" (Dussauge, Garette, 1995). 

Le point essentiel développé ici est que les entreprises conservent leur 
autonomie stratégique. Elles s'associent pour développer des objectifs communs, 
mais conservent des intérêts qui leur sont propres. Cette indépendance stratégique 
est à rapprocher de la dépendance organisationnelle déjà évoquée à propos des 
systèmes industriels JAT (la tension des flux accroissant l'interconnexion de 
systèmes productifs associés dans l'échange et donc la dépendance entre 
fournisseur et client) et sur laquelle nous reviendrons. Pour ces chercheurs en 
stratégie, la dépendance ne disparaît pas, le partenariat apparaît davantage comme 
un mode de gestion de la dépendance qu'un moyen pour l'annuler. Ils 
reconnaissent également que le partenariat n'annule pas le conflit dans la relation. 
La dépendance du client ou des fournisseurs, les risques et les incertitudes 
changent de nature, mais ne disparaissent pas. 

L'analyse des coopérations doit être menée à trois niveaux: 
- au niveau de l'activité ou du projet commun (objet de la coopération) 

(Vasseur, 1991; Dussauge, Garette, 1995) 
- au niveau des diverses entreprises participant à la coopération 
- au niveau du secteur d'activité au sein duquel se forment des alliances 

Vasseur (1991) propose une typologie d'alliances stratégiques entre firmes 
concurrentes, qui distingue alliance additive et complémentaire. Ces deux concepts 
déjà répertoriés par Richardson (1972) sont fondamentaux. Les activités similaires 
sont celles qui nécessitent les mêmes capacités, alors que les activités 
complémentaires sont celles qui représentent différentes étapes d'un processus de 
production. A un niveau de complémentarité initial dépendant de la nature de 
biens échangés (complémentarité technologique) vient s'ajouter un degré de 
complémentarité "logistique" (la disponibilité du produit) et "organisationnelle" 
(l'assurance de la qualité des processus productifs). 
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HLbl: La coopération logistique dans les chaînes d'approvisionnement cherche à 
développer des activités complémentaires entre producteurs et distributeurs 
valorisant leur interdépendance 

HLb2: La finalité (motivation stratégique) de la coopération logistique est diverse 
(réduire les coûts, maîtriser les évolutions technologiques, maximiser les gains,...) 
et participe à l'explication de l'existence de différents modes de coopération 
logistique 

La plupart des auteurs dont Dussauge et Garette (1995) distinguent les 
positions concurrentielles ou non des entreprises membres de l'alliance. Notre 
champ de recherche appart ient aux stratégies d'alliances entre firmes non 
concurrentes et au type des partenariats verticaux comme nous l'avons indiqué 
dans la section précédente. Ils reprennent la typologie de Koenig (1993) sur les 
alliances entre firmes non concurrentes et la variable de classement typologique de 
celles-ci est le mouvement stratégique (reprise par Vasseur, 1991). Il est important 
de noter que le choix du mouvement stratégique est lié à la structure 
concurrentielle de l'activité dans laquelle prend place ce choix. Le mouvement 
stratégique du partenariat vertical est celle de l'intégration verticale. La coopération 
est un mode alternatif à la fois aux simples transactions entre fournisseurs et 
clients et à une intégration verticale complète. Dans ce contexte, l'alliance se 
développe dans un secteur connexe pour réduire les coûts de transaction et les 
risques associés (Koenig, 1993). Nous retrouvons par ailleurs des problématiques 
discutées dans le cadre des canaux de distribution au sein desquels, un des 
problèmes stratégiques essentiel est celui du rapport de force existant entre 
partenaires, l'un appartenant au secteur en amont et l'autre au secteur en aval, et 
surtout celui de l'évolution dans le temps de ce rapport de force. Ces auteurs 
notent que ce type de partenariat introduit une notion fondamentale nouvelle que 
l'on ne retrouve pas dans les autres formes de relations verticales: le partage de 
l'information et des gains. 

2.2. Les typologies issues des approches organisationnelles des systèmes industriels 

Auteurs 

Bensaou, 
Venkrataman 
(1992) 

Brousseau 
(1993) 

Modèle typologique proposé et 
caractéristiques des types 

1. Relation distanciée 
2. Relations à base de contrôle électronique 
3. Relations de tvpe électronique 
4. Relations structurelles 
5. Ajustement mutuel 
Typologie reposant sur la nature des 
informations: 
1. Information promotionnelle nécessaire à 
l 'échange 
2. Information de développement 
3. Information connaissance 
4. Information de gestion logistique 
5. Information de contrôle des transactions 

Objectifs et axes typologiques 

Typologie orientée vers les modes de 
communication et de transmission 
entre partenaires. 
Comparaisons US et Japon 

Objectifs: 

l.Moyen de modifier les coûts relatifs 
de recherche du partenaire 
2. Transactions personnalisées 
3. Transformation des caractéristiques 
de la transaction 
4. Transactions récurrentes et permet 
mise en oeuvre de procédures flexibles 
5. Favorise mise en oeuvre de 
mécanismes de supervision 
spécialisés 
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Calvi (1994) Contexte des approvisionnements JAT. 3 types 
graduels: 
1. TAT interne: rationalisation en interne de 
l'organisation productive en continuant de 
s'approvisionner à partir d'un programme 
ferme long terme 
2. TAT flux tendus: les programmes fermes sont 
remplacés par des programmes prévisionnels 
indicatifs, alors que les appels de pièce sont 
eux réalisés en fonction de la demande réelle 
des chaînes du client. Pas de modification de 
l'organisation productrice du fournisseur 
3. TAT fournisseur: évolution de l'organisation 
du fournisseur pour structurer sa production 
selon la logique JAT 

Laigle (1995) 1. Sous-traitance classique de composants 
2. Fournitures de fonctions complètes 
3. Fourniture de pièces ou fonctions 
développées de façon parallèle 
4. Fourniture de pièces ou fonctions 
développées de façon coopérative: co-
déveioppement 
5. Conception en commun, innovation partagée 

Typologie sur étude de cas 
équipementiers automobiles, qui met 
en évidence la diversité des modes 
relationnels entre constructeur et 
fournisseurs 
Axe typologique: partage des 
activités (des situations hybrides 
existent néanmoins) 

Tableau n°29: Typologies des modes de relations industrielles 

Ces typologies permettent de faire une distinction entre la sous-traitance 
industrielle et le partenariat industriel. Le partenariat industriel n'est pas la sous-
traitance. Au Japon, note Lecler (1993), les sous-traitants sont dénommés 
"entreprises coopérantes" afin d'éviter les sentiments d'infériorité véhiculé par le 
terme sous-traitant. 

La typologie des modes JAT proposée par Calvi (1994) permet de comprendre, 
qu'il y a en réalité trois modèles de JAT d'approvisionnement: 

- le JAT apparent: les flux ont bien l'apparence du JAT (livraisons fréquentes 
de petite taille) sans en avoir la vertu majeure, celle d'une démarche généralisée de 
réduction des coûts. Dans ce cas, le JAT peut être une prestation supplémentaire 
demandée au fournisseur dans le cadre d'une relation d'achat traditionnelle 
caractérisée par des rapports conflictuels, 

- le JAT organisé: le client diminue la charge du changement à réaliser mais 
continue toutefois à transférer cette charge vers le fournisseur sans l'aider 
directement dans son effort d'adaptation, 

- le JAT intégral: remise en cause profonde du modèle relationnel entre 
fournisseurs. 
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Celle de Bensaou et de Venkatraman (1992) permet également de 
comprendre une progression dans les modes coopératifs, comme le montre le 
tableau suivant (adapté de Bensaou et Venkatraman, 1992): 

Relation 
distanciée 
Relation à base de 
contrôle 
électronique 
Relation de type 
intégration 
électronique 
Relations 
structurelles 
Ajustement mutuel 

Confiance 
mutuelle 

0 

+ 

++ 

0 

++ 

Echange 
d'information 

Très limité 

Très développé 

Très développé 

Par voies 
structurelles 

Limité 

Incertitude de 
l'environnement 

Faible 

Faible 

Forte 

Faible 

Forte 

Nature de 
l'échange 

Composants 
standards 

Composants 
standards 

Froduits 
complexes 

Produits 
complexes 
Produits 

complexes 

Nature du 
processus 

relationnel 
Procédures 
formalisées 

Processus 
constructif de 
collaboration 
Coopération 

Confrontation 

Ajustement 
mutuel 

Tableau n°30: Typologie des modes de relations 

HLb3: Le type de coopération logistique est expliqué par: 
- la nature et la quantité de l'information échangée et son utilisation 
- le contenu des activités développées en commun (objet de la coopération) 

Ces typologies d'alliances stratégiques focalisent sur l'apprentissage 
organisational et la complémentarité des apports. Certains théoriciens supposent 
que certains savoir-faire sont "organisationnels", c'est à dire incommunicables en 
dehors de la mise en place d'une certaine organisation, dont ils sont indissociables. 

2.3,Vers une vision graduelle de la coopération 

L'analyse des différentes typologies proposées nous permet d'identifier des 
formes graduelles de coopération et d'aboutir à une proposition de partenariat, que 
nous adapterons au contexte logistique de notre travail. L'hypothèse faite est que 
selon le type de partenariat, une alliance dure plus ou moins longtemps, produit 
des résultats plus ou moins équilibrés pour les entreprises partenaires et, au total, 
débouche plutôt sur une issue que sur une autre (Dussauge, Garette, 1995). Le 
tableau suivant présente des formes initiales de coopération sans qu'il soit possible 
comme on le verra de les qualifier de partenariat: 
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Types de coopérations 
initiales 

Sous-traitance 

Marketing-achat 

Coopération opérationnelle 
et technique 

Caractéristiques 

Relations de type "mise en concurrence" perdurent 
Imposer le changement par la coercition 
Situation reste conflictuelle entre les parties chacun cherchant à 
dominer l'autre 
Interdit l'obtention d'une meilleure performance du fournisseur 
(qualité) 
Démarche marketing appliqué à un marché amont. 
Pas de partage réel, ni au niveau technologique, ni au niveau 
économique. 
Le rapport de force reste nettement en faveur du donneur d'ordres, 
et les fournisseurs subissent les tests d'évaluation comme des 
contraintes supplémentaires. 
Fournitures de fonctions complètes: le client continue à gérer les 
principaux risques de "dérives" produit, mais perd en partie la 
maîtrise des risques d'industrialisation gérés par le fournisseur 
Relation d'approvisionnement dans un système de production au 
plus juste (stades 1 et 2 de la typologie de Calvi, 1994) 
L'implication des fournisseurs ne découle pas d'un choix 
volontariste, mais n'est que le prolongement de la production au 
plus juste 
La structure des relations verticales ne change pas véritablement 
Il n'y a pas forcément partage (le fournisseur pouvant être obligé 
de gérer des stocks pour permettre à son client de produire en JAT) 

Tableau n°31: Approche graduelle de la coopération 

Les caractéristiques fondamentales qui permettent de faire d'une relation 
interorganisationnelle un partenariat nous semblent être les suivantes: 

- le partenariat résulte d'un choix stratégique de part et d'autre. Il ne s'agit ni 
de faire, ni d'acheter, mais de faire avec, 

- la conception doit être présente dans les objets de coopération. A ce stade de 
la coopération, il s'agit d'une véritable collaboration stratégique. Ce type de relation 
repose sur un réel partage et sur une dépendance mutuelle: la performance du 
fournisseur dépend du comportement du client et la performance du client dépend 
du comportement du fournisseur. Dans cette situation, les partenaires coopèrent 
pour augmenter ensemble leurs gains et accroître leurs avantages concurrentiels 
respectifs. Il existe alors un phénomène d'apprentissage relationnel. La conception 
peut être réalisée en parallèle ou ensemble (co-développement) (Laigle, 1995/b), 
voire concerner des innovations de systèmes technico-fonctionnels complexes 
(innovation partagée), 

- îa globalité de la relation. Le stade partenariaî, c'est l'approche globale de ia 
coopération, 

- la relation partenariale implique un partage des tâches et des responsabilités. 

Selon Desreumeaux (1994), une coopération entre partenaires non en 
situation de concurrence peut ne pas nécessiter une structure commune dotée de 
capacités d'auto-organisation. Dans le cas de finalités circonscrites, une simple 
répartition des tâches associée à un contrôle plus formalisé peut suffire. 
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3. La coopération logistique sous l'impulsion des producteurs et des distributeurs 
dans le secteur des produits de grande consommation 

3.1. Trade Marketing 

3.1.1. Définitions et enjeux 

Le Trade Marketing (TM) est assimilé à la première étape d'une amélioration 
des rapports industrie/commerce. En effet, le TM permet à l'industriel d'optimiser 
sa démarche marketing classique de marque auprès de ses différents clients 
principaux par la recherche conjointe d'un plus grand échange afin de partager un 
profit supplémentaire. 

Le TM s'inscrit dans une vision historique des relations entre les producteurs 
et les distributeurs: 

Périodes 

1950-1960 

1960-1975 

1975-1990 

début des 
années 90 

Tendance 
économique 

forte 
croissance 
croissance 

faible 
croissance 

déflation 

Relation producteurs 
distributeurs 

domination de la fabrication 
apparition des supermarchés 
évolution du rapport de force 
en faveur de îa distribution 
apparition des hypermarchés 

domination de la distribution 
diversification logistique des 
distributeurs 
marques de distributeur 
partenariat / affrontement 

Principale 
évolution 
marketing 

optique 
production 
optique vente 

segmentation du 
marketing 

approche 
marketing dans 
une optique 
canal (trade 
marketing) 

Principale évolution 
logistique 

centre de distribution 
pour canaliser les 
produits depuis les 
fournisseurs jusqu'aux 
pointe de vente 
extemalisation des 
activités logistiques et 
développement des 
logiques juste-à-temps 
approche logistique 
dédiée 

Tableau n°32: Position historique du trade marketing 

Le TM, c'est la reconnaissance par les industriels d'une différenciation des 
stratégies commerciales et marketing, et des organisations des distributeurs. Il s'agit 
d'apporter des réponses différenciées par enseigne. 

Le TM garantit une meilleure adéquation entre le marketing du fabricant et 
celui du distributeur, dans le but d'apporter une meilleure satisfaction aux 
consommateurs et d'anticiper ses besoins. Le TM se positionne donc à l'intersection 
du marketing du producteur et de celui des distributeurs, qui ont tous les deux 
vocation à développer le mix marketing adapté aux différents segments de 
consommateurs comme le montre le schéma suivant (adapté de Dupuis, Tissier-
Desbordes, 1994): 
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Consommateur 
Marketing 

"Traditionnel" 

• Produit 
•Prix 
Promotions 

• Place 

Marketing du 
distributeur 

- Produit 
-Prix 
- Assortiment 
- Communication 
• Promotion 

Producteur Trade 

Marketing 

• Logistique 
Gestion de la marque 
Merchandising 

- Promotions 
• Informations 

Distributeur 

Figure n°23: Marketings dans les relations producteurs-distributeurs 

Selon ce schéma, on voit apparaître les différents types de marketing, que 
sont: 

- le marketing "traditionnel", qui est le marketing du fabricant et que l'on 
peut qualifier de marketing de la demande (Chain, 1992), Il s'agit de s'adapter au 
client et de répondre à son besoin. C'est le fabricant qui a l'initiative en s'adaptant 
au besoin du client et la distribution suit. 

- le marketing du distributeur. Pour assurer sa position concurrentielle, le 
distributeur doit mettre en oeuvre deux types de marketing (Chetochine, 1992; 
Chain, 1992): 

. le marketing d'entrée qui fait venir les clients dans le point de vente 
(image de l'enseigne, facilités d'accès,...), 

. le marketing de sortie qui permet de faire acheter plus au 
consommateur (assortiment, promotion,...). 

Qualifié de marketing de l'offre, le marketing du distributeur désapproprie le 
fabricant d'une partie de sa capacité d'actions marketing et surtout permet à 
l'enseigne de se doter d'une image de différenciation, qui favorisera la fidélité des 
clients dans la zone de chalandise de chaque magasin afin d'en accroître la 
fréquentation. Dans ce schéma, c'est le distributeur, qui a l'initiative et stimule le 
lancement de produits adaptés à son enseigne (références de marques nationales 
producteurs cohérentes, produits à marques distributeurs). Les consommateurs 
s'adaptent à l'offre du distributeur et le fabricant suit. 

- le producteur est alors entraîné dans une logique d'accentuation et de 
promotion de cette stratégie de différenciation des images de chaque enseigne, par 
des actions marketing appropriées à celle-ci. C'est l'objet fondamental du trade-
marketing, que l'on analyse ici comme une conséquence d'un transfert de pouvoir 
des mains des producteurs vers les mains des distributeurs, sur certains éléments 
du marketing mix. Certains voient le trade-marketing comme la volonté commune 
du producteur et du distributeur de sortir de la stricte zone des négociations et de 
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rechercher ensemble d'autres zones de profitabilité communes. D'autres 
distinguent le trade marketing stratégique (études, veille client) et le trade 
marketing opérationnel, qui concerne les principaux éléments du marketing-mix. 
Ce dernier regroupe, comme nous le verrons, les principaux domaines de 
collaboration sous le concept de "BLIMP": B comme brand, L comme logistique, Í 
comme information, M comme merchandising et P comme promotion. 

Le tableau suivant (adapté de Chain, 1992) montre les impacts concurrentiels 
respectifs de ces approches marketing: 

Approches marketing 

Type de concurrence 
Pour le producteur 
Pour le distributeur 

Marketing traditionnel 
Vision fabricant 

Marketing 
Commerciale 

Marketing du distributeur 

Technologique 
Marketing 

Tableau n°33: Impacts concurrentiels du trade marketing 

Lorsque le distributeur prend en charge des activités marketing, le marketing 
devient l'élément concurrentiel prédominant entre les distributeurs. Les 
producteurs, alors en partie démunis d'actions marketing autonomes, doivent se 
replier sur la technologie d'innovation produit, de systèmes d'information, par 
exemple, pour développer des avantages concurrentiels. La concurrence au sein du 
secteur de la distribution, même si elle conserve une part commerciale importante, 
se dote d'une nouvelle dimension marketing. 

Le TM, en se positionnant alors en amont de l'achat, s'appuie sur une 
compréhension segmentée des stratégies, des objectifs et des contraintes de chaque 
enseigne et par type de point de vente, afin de développer des stratégies d'enseigne 
distincte. Les objectifs généraux d'actions TM sont pour le distributeur d'accroître le 
volume d'affaire à l'enseigne par des ventes supérieures à la normale 
(augmentation du panier moyen), d'améliorer la rentabilité des surfaces de vente et 
pour l'industriel de fidéliser la clientèle. Les gains potentiels d'une adaptation des 
opérations au positionnement d'une enseigne sont identifiés dans le tableau 
suivant de manière qualitative: 
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Fabricant Distributeur 
Fonctions 
industrielles 

Fonction 
logistique 

Fonctions 
marketing 

Fonctions 
commerciales 

Frais de gestion 
administratifs 

- réduction des coûte 
d'emballage 
- réduction des coûts de 
production 
- gain achat matières 
premières 
- réduction des stocks par 
limitation des achats 
spéculatifs 
- réduction des coûts de 
gestion des promotions 
- meilleure efficacité 
dans le lancement des 
nouveaux produits 
- animation des produits 
plus pointue 
- simplification des 
promotions 
- meilleure gestion des 
linéaires 
- réduction des charges 
administratives 

* * + 

* * * 

* * 

* ** 

+ * * 

*** 

* * 

* * 

* 

* * 

* 

* 

* 

* * * 

* * 

* 

*** 

* * 

** * 

* * 

* faible 
" moyen 
*** important 

Tableau n°34: Gains potentiels liés au trade marketing 

Les moyens développés par le trade marketing sont principalement les 
suivants: 

- adaptation des promotions et des conditions commerciales au 
positionnement de l'enseigne, 

- permettre la construction des assortiments les plus judicieux et faire vivre 
l'offre en linéaire par la recherche d'une synergie entre industriels et détaillants au 
travers du m e r c h a n d i s i n g , de l'approche par point de vente et des 
conditionnements spécifiques, 

- l'interface logistique entre les deux parties sera une des clés du succès du 
TM. En outre, le TM exprime le passage d'un marketing d'achat à un marketing 
d'enseigne. Ainsi un fournisseur sera sélectionné suivant ses capacités de réponse à 
la demande du distributeur. Le référencement du produit se fera de moins en 
moins en fonction de la marque mais sera déterminé par la maîtrise des coûts et de 
la qualité de service. La négociation entre les deux parties sera alors fondée sur un 
objectif commun de résultat et non plus uniquement sur un prix d'achat. 

Les chantiers du TM les plus souvent rencontrés sont alors les suivants 
(adapté de Dupuis, Tissier-Desbordes, 1994): 
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Diminuer 
les coûts 

Différencier 
l'enseigne 

Domaines potentiels de coopération 

Flux 
d'information 

Flux 
physiques 

Marketing 
client 

distributeur 

Optimisation 
des 

assortiments 

Conception 

- catalogue 
produit 
-EDI 

- fiche produit 
- type de 

palettisation et 
de 

conditionnement 
adaptés à 
l'enseigne 

- offre adaptée 
au 

positionnement 
de l'enseigne 

- prévisions des 
ventes 

Fabrication 

- fiche 
produit 

- stockage des 
produits finis 

- mix 
push/pul l 

-PLV 
-sur 

emballage 
- marque 

distributeur 

Distribution 

- traitement des 
commandes 

- EDI, temps réel 

- circuits 
d'approvisionnem 

ent 
- prestataires 

- opération 
spécifique pour 

différencier 
l'enseigne 

- offre fournisseur 
adaptée à la zone 

de chalandise 

Mise en 
l inéaire 

-scanning 
- accès partagé 

- prestation 
élargie des 

prestataires 

-nouvelles 
techniques 

promotionnell 
es 

- co-packing 
-PDP 

- gestion des 
magasins 

EDI: Echanges de données informatisées 
PLV: Publicité sur le lieu de vente 
PDP: Profit direct du produit 

Tableau n°35: Domaines de coopération du trade marketing 

On peut constater que de nombreux chantiers sont identifiés comme 
pouvant être potentiellement des zones de progrès par des actions concertées entre 
producteur et distributeur. Néanmoins, les objectifs sous-jacents sont trop court 
terme (optique commerciale) pour entraîner des remises en cause 
organisationnelles nécessaires à tout partenariat et le trade marketing s'apparentent 
plus à des actions d'opportunité, qui permettent aux deux acteurs de mieux se 
connaître et éventuellement de développer un schéma coopératif. 

Une influence sur les coûts se caractérise par la recherche de coûts unitaires 
plus faibles que ceux des concurrents tout en gardant au moins une qualité de 
service assez élevée. Cette action sur les coûts relève le plus souvent d'une 
amélioration d'ordre technique nécessitant le partage d'informations entre les deux 
protagonistes ce qui peut éventuellement amener des difficultés dans la mise en 
place d'une coopération durable. Cette compétition est le lieu de prédilection de la 
logistique. 

Une compétition par la différenciation correspond à la mise en place d'un 
produit ou d'un service qui soit perçu par le secteur comme unique. Cela peut 
même aller jusqu'à une focalisation qui repose alors sur un concentration extrême 
de l'activité dans le but d'atteindre une cible étroite. Les actions à mener 
apparaissent davantage de nature stratégique, en demandant notamment une forte 
implication des deux acteurs (politique marque, stratégie prix...). La logistique à ce 
niveau peut jouer un rôle de plus en plus important comme nous l'expliquerons. 

Les actions de trade marketing sont initialisées selon deux approches: 
- la première correspond à une proposition du producteur et une 

finalisation avec l'enseigne. L'opération peut concerner différentes enseignes mais 
reste adaptée à chaque enseigne, par la mise en place de dispositifs modulables à 
chaque type de magasin. "Les Dims d'amour dans tous les Carrefour" ou "les 
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Dillings" de BSN chez Continent. L'opération touche différentes enseignes mais 
reste adaptée à l'enseigne, par la mise en place de dispositifs modulables à chaque 
type de magasin. BN, pour relancer ses biscuits, a réussi à s'adapter à l'image des 
principales enseignes alimentaires. A proprement parler les opérations de ce type 
peuvent être considérées comme de véritables actions TM. Les distributeurs 
regrettent d'ailleurs le nombre restreint d'industriels qui s'engagent dans ce type 
d'opération. 

- la seconde est réalisée à la demande du distributeur et comprend 
plusieurs fournisseurs. L'opération peut alors se décliner sous trois configurations: 

. les animations autour de thèmes tels que les anniversaires et 
les fêtes spécifiques constituent la première famille (25 ans d'un distributeur, 
"Olymprix" annuel du numéro 1 de la distribution en France: Leclerc), 

. les opérations spécifiques à un rayon du magasin ou à une 
catégorie de produit. C'est "l'opération beauté" chez Carrefour, la"foire aux 
vins"chez Auchan, 

. enfin, le dernier type se décline sous la forme d'un mariage 
entre les produits distributeurs et des grandes marques. L'idée étant de promouvoir 
le produit du distributeur qui se situe sur un marché différent de celui de la 
marque. Casino, distributeur en France a été précurseur de cette forme d'opération. 
Cette seconde catégorie ne représente pas en tant que telle la véritable image d'une 
opération de trade marketing. En effet, le distributeur dirige complètement la 
manoeuvre en imposant ses conditions à plusieurs fournisseurs. Les marges de 
concertation restent faibles et, du fait de la présence d'autres industriels, les 
retombées financières sont souvent moyennes pour le producteur. En outre, la 
plupart de ces actions restent stratégiques (concurrence horizontale pour les 
industriels) et ponctuelles. De ce fait elles débouchent rarement sur un partenariat 
durable et de grande envergure. Cette catégorie d'opérations peut néanmoins 
évoluer vers une coopération plus profonde entre les deux parties pour donner 
jour à un TM multimarques complémentaire à celui initié par une marque. 

HLcl: Le type de coopération logistique diffère selon la position respective du 
producteur et du distributeur dans le canal de distribution (rapports de force) et 
l'initiateur de la coopération (producteur et distributeur) 

Un élément important de la réussite de ces opérations trade marketing est le 
découplage qu'il est obligatoire de réaliser entre l'approche trade et la négociation 
commerciale, ce qui implique une différenciation des structures de négociation et 
de trade chez les industriels. 

Les gains issus du trade-marketing ont été évalués de 3,5 à 4,5% du prix de 
vente consommateur dans le cadre de l'adaptation des opérations au 
positionnement de l'enseigne (Chinardet, 1994). En outre, toute opération trade 
devra être suivie par un bilan détaillé (impact en terme de volume, de rentabilité, 
d'image, de fréquentation...), ce qui pose le problème du système de mesure de 
performance approprié. 

3.1.2. Types de trade marketing 

Une question importante est de savoir dans quels cas le trade marketing 
restera limité aux aspects opérationnels et dans quels cas, il répondra à des 
orientations stratégiques lourdes et conduira à des réorganisations des acteurs 
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concernés. Les recherches effectuées par Dupuis et Tessier-Desbordes (1994) 
montrent que l'intensité de la compétition horizontale, relative aux formes de 
distribution dans le commerce de détail alimentaire, et l'intensité de la compétition 
verticale, c'est à dire la situation conflictuelle ou non avec les fournisseurs, 
permettent de bâtir une pré-typologie des modes relationnels entre producteurs et 
distributeurs relatives au trade-marketing, comme le montre le schéma suivant: 

Compétition verticale 

O 
i 

Non-
compétitivité 

O Distribution traditionnelle 

Domination de 
la filière 

Hard discount 

Distribution sucursaliste 

Compétition 
horizontale 

© 

Indépendance / 
conflit 

Indépendants organisés 

© 
Figure n°24: Types de trade marketing 

Si l'on considère cette typologie, il est intéressant de donner une première 
représentation des 4 types de relations producteurs/distributeurs que l'on trouve 
aujourd'hui en France dans le commerce alimentaire: 

- la stratégie gagnant/gagnant que l'on appelle également stratégie "Trade". 
Elle prône la formation de couple producteur/distributeur dans l'optique d'une 
compétition horizontale. Le concurrent n'est pas un distributeur ou un 
fournisseur mais les deux réunis. Cette stratégie commence à peine à se développer 
en France. On trouve beaucoup de pseudo opération trade, mais peu de vraies 
coopérations entre les deux parties. 

- la stratégie gagnant/perdant reste la plus rencontrée. Elle correspond à une 
indépendance conflictuelle entre distributeurs et fournisseurs. Chacun essaie 
d'optimiser sa position sur l'axe vertical et horizontal. Toute entité étrangère à la 
société est considérée comme concurrente. Peu importe qu'elle soit une enseigne 
ou une société industrielle. Ce type de comportement débouche donc sur une 
stratégie gagnant/perdant en fonction des rapports de forces relatifs. 

- la stratégie de non-compétitivité. De par la taille ou le positionnement de 
l'un des deux acteurs il n'y a pas d'action à l'égard des fournisseurs et des 
distributeurs. 
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- la stratégie hard-discount. L'un des protagonistes impose ses conditions au 
second qui ne peut qu'accepter s'il veut réaliser l'opération (cas des PME). 

Nous reviendrons dans le chapitre 3 (section 2) sur cette représentation des 
stratégies des enseignes du commerce alimentaire français lorsque nous aurons 
mieux explicité son évolution, mais nous pouvons en tirer une hypothèse 
structurante sur notre modèle: 

HLc2t Le type de coopération logistique est fonction des formes de distribution (ce 
qui valide l'idée de la place des formes de distribution dans l'axe des familles 
logistiques) 

HLc3: Le type de coopération est conditionné par la stratégie poursuivie par le 
distributeur détaillant et par le producteur 

En interne dans l'entreprise, il est possible selon nous d'identifier trois 
approches différentes de trade-marketing, selon une première proposition 
typologique appliquée au trade marketing: 

- le trade offre / demande, qui est focalisé sur le montage d'opérations 
commerciales, 

- le trade logistico-opérationnel, qui s'intéresse à l'optimisation des 
opérations, 

- le trade managerial ou global, qui conduit à des réflexions sur 
l'organisation intra et inter des sociétés. 

HLc4: La démarche de trade marketing montre qu'à un certain stade de 
coopération, la seule approche logistique est insuffisante et doit intégrer une 
dimension marketing et commerciale 

Le cas du trade offre / demande, qui est très orienté marketing et qui ne 
nécessite pas de coordination préalable entre les composantes marketing, comptes 
clés et logistique de l'entreprise peut être illustré par le schéma suivant, qui 
comporte un axe horizontal coupant différentes zones: 

La foire 
aux lots 

Opération 
La Beauté 
Carrefour 

DM 

DiUings 

Opération 
Narta 

TYPE1 

Opération 
spéciale 

nationale 
TYPE 2 

Mariage 
Casino 

TYPE 3 

Opération 
Dessange 

TYPE 4 TYPE 5 

Zone de conflit Zone de 
pseudo 
trade 

Zone de vrai trade 

Figure n°25: Types de trade marketing (suite) 
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Ces dernières délimitent les différents types de coopération que l'on peut 
concevoir aujourd'hui entre les deux parties: 

- type 1 (nFournisseurs/nDistr ibuteurs/nMarques/nOpérations) et 
(nF/ lD/nM/ lO) : Opérations simplement réalisées pour le niveau exceptionnel du 
prix de vente consenti par les fournisseurs. L'initiateur de cette opération est le 
distributeur et elle touche plusieurs marques. 

- type 2 fnF/nP/nM/nO) : Opérations promotionnelles classiques 
multimarques à l'initiative des distributeurs et des fournisseurs, pouvant 
s'appliquer à l'ensemble des distributeurs. Ce sont les opérations spéciales 
nationales de certains industriels. 

- type 3 fnF / lP /nM/10 ) : Opérations assimilables à une promotion 
sophistiquée, à l'initiative des fournisseurs ou des distributeurs et s'appliquant à 
une enseigne. Elles s'insèrent le plus souvent dans les opérations multimarques 
des enseignes. Ce sont la plupart des opérations spéciales enseignes de producteurs. 

- type 4 (nF / lD /nM/ lO) . i lF / lD /nM/nO^ : Opérations montées en 
coopération (merchandising, assortiment, publicité...). L'initiative de l'opération est 
partagée. Cette dernière s'applique à une seule enseigne dans le cadre d'une 
opération multi marques. 

- type 5 i lF /nD/ lM/ lOV (1F/1D/1M/1Q) : Opération correspondant à un 
travail en profondeur entre un fournisseur et un ou des distributeurs (cas du 
lancement d'un produit). L'initiative de l'opération est à l'actif de l'industriel. 
L'opération est mono marque. 

Les deux premiers types sont en réalité des zones de conflits latents entre 
producteur et distributeurs. Le type 3 peut être considéré comme une zone 
intermédiaire. Enfin les types 4 et 5 sont considérés comme des zones de vrais trade 
marketing entre producteurs et distributeurs. 

Ce Trade offre/demande se caractérise par le passage d'une logique produit à 
une logique client. On peut ainsi considérer que l'on passe pour les clients 
distributeurs du système classique des 4P (Produit, Prix, Promotion, mise en Place) 
au système des 4C : Consommateur au lieu de Produit, Coût remplace Prix, 
Commodité d'achat se substitue à Place et Communication remplace Promotion. 

3.1.3. Les limites de l'approche trade marketing 

Un certain nombre de freins à la diffusion du trade marketing apparaissent et 
doivent être pris en considération par les industriels et les distributeurs qui 
souhaitent se lancer dans cette approche: 

- l'asymétrie des implications: les actions trade-marketing sont 
majoritairement laissées à l'initiative du producteur. Actuellement 95% des coûts 
de mise en place d'une opération sont à la charge de l'industriel. Si on parle de 
synergie partagée dans les gains pourquoi ne pas parler de synergie partagée dans les 
coûts. 

- les stratégies de distribution de masse doivent s'adapter: tout responsable 
marketing qui désire augmenter ses parts de marchés vise le 100% de distribution 
en nombre (DN). Or cet objectif s'oppose avec l'idée de personnaliser les produits 
par enseigne. D'où, la remise en cause d'idées qui font l'approche classique du 
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marketing : l'augmentation des parts de marché devient un critère insuffisant pour 
juger l'efficacité de la réussite de la stratégie commerciale, la communication de 
masse devient inopérante pour les produits présents chez un seul distributeur. 

- la discrimination d'enseigne: l'aspect discriminatoire de certaines 
opérations spécifiques peut avoir des conséquences néfastes pour l'industriel. La 
réalisation d'opérations exclusives peut conduire les industriels à délaisser des 
distributeurs et donc des parts de marchés. Le gain potentiel doit donc être 
suffisamment important pour pouvoir se permettre un tel comportement. Sans 
aucun doute c'est le principal frein au dé\?eloppement de telles opérations et par 
essence à l'approche trade dans son ensemble. 

- l'organisation de l'industriel: la mise en place d'une stratégie trade 
demande une redéfinition de l'organisation des fonctions et des métiers au sein des 
entreprises. En outre, pour l'industriel, une parfaite maîtrise des coûts de 
distribution par enseigne, et des coûts des différentes opérations, est obligatoire. 
D'où la nécessité d'avoir un contrôle de gestion précis et de parfaitement connaître 
les desirata et particularités des clients. 

- le contexte économique général qui stimule la logique de discount de la 
distribution: n'incite pas les distributeurs et les producteurs à assumer le risque de 
changement qu'entraîne la mise en oeuvre d'une politique trade. Aussi, les 
négociations sont encore très dures, et les changements de structures difficiles à 
opérer, L'orientation prix des négociations commerciales implique la déviation 
actuelle des relations fournisseur/distributeurs vers l'optimisation des conditions 
d'achat. 

- l'héritage du passé: comme nous le détaillerons, certaines enseignes de 
distribution sont marquées par une décentralisation de leurs points de vente de 
type hypermarchés (grande autonomie de cette forme de vente). Or, le trade 
marketing demande une grande centralisation des moyens logistiques et des 
décisions. C'est le cas des distributeurs indépendants français (première place en 
volume), qui freinera sans aucun doute l'approche coopérative qu'implique le 
trade marketing. 

- la confidentialité des informations: dans l'optique d'un partenariat les 
échanges d'informations seront nombreux. Or, certaines de ces informations auront 
un caractère confidentiel. L'assurance d'une confiance totale est donc nécessaire 
pour permettre une instauration de la politique trade. Et comment un distributeur 
sollicité par des concurrents fournisseurs sur des marchés identiques peut-il garder 
le secret ? Et si le distributeur commercialise ses propres marques comment va-t-il 
utiliser les informations du fournisseur ? 

Certains obstacles apparaissent et d'autres approches, qui se veulent plus 
systématiques voire normatives, comme Î'ECR, tentent d'y remédier. 

Avant de regarder dans le détail ces deux catégories, on doit insister sur la 
variabilité des apports du TM suivant la famille de produit. 
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3.2. Efficient Consumer Regppnge 

3.2.1. Définitions et enjeux 

Le projet ECR (que l'on peut littéralement traduire par: "Réponse Efficace au 
Consommateur" ou par "Réactivité au Service du Consommateur") a été lancé aux 
Etats-Unis en 1992 sous l'impulsion du Food Marketing Institute dans le secteur des 
produits vendus en grande distribution, de gros intervenants (Procter & Gamble, 
Wall Mart) avec pour objectif principal de rationaliser la chaîne de distribution. 
Cette démarche est diffusée en France en particulier par le cabinet Andersen 
Consulting. ECR est une démarche de progrès visant à mieux répondre à la 
demande des consommateurs: 

- en instaurant un niveau croissant de relations impliquantes entre fabricants 
et distributeurs, 

- en privilégiant une gestion tirée par la demande plutôt que poussée par les 
produits, ce qui suppose aussi des efforts unilatéraux, comme le montre le schéma 
suivant: 

Fîux de la demande 

Entrepôt- imtrepot Point de vente Consommateurs 

Flux de marchandises 

Figure n°26: Logique générale flux de l'ECR 

La démarche qui a été adoptée a consisté à associer de manière paritaire des 
industriels, des détaillants et des grossistes, autour de cinq chantiers de base: 

- les best practices (méthodes les plus efficaces), 
- les outils et la technologie, 
- la formation et le management, 
- la définition des standards de coûts et de suivi, 
- la résolution des problèmes spécifiques aux indépendants. 

Le premier élément fondamental et nouveau par rapport au trade 
marketing, c'est la position centrale du consommateur final dans le système ECR. 
Cet élément est essentiel parce qu'il permet d'identifier désormais le service client 
(limitation des ruptures de stock) comme un objectif prioritaire de la coopération 
entre le producteur et le distributeur. La conséquence est que si les décisions 
relatives au TM concernent essentiellement le marketing et le commerce, ECR 
nécessite une implication de la Direction Générale qui accepte de repenser la 
relation commerciale. 
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Pour accroître la performance de la chaîne producteur-distributeur, quatre 
domaines ont été identifiés pour atteindre ces objectifs comme le montrent le 
tableau et le schéma suivants: 

Efficacité de 
l'introduction de 
nouveaux produis 

- Lancement des 
nouveaux produits 
- Lancement des 
promotions 

Optimisation des flux 
de marchandises: 

- Réduction des stocks et des délais 
-EDI 
- Optimisation des modes de 
livraison 
- Emballages 

Satisfaction du 
consommateur 

Efficacité des 
assortiments: 

- Exploitation des données 
scanning 
- Gestion catégorielle 

Efficacité des 
promotions et des 

conditions 
commerciales: 

- Optimisation des 
conditions d'achat 
- Rationalisation 
des promotions 
- Limitation des 
achats spéculatifs 

Figure n°27: Chantiers ECR 

Logistique 
-EDI 
- Données Scanning 
- CAO (Commandes 
Assistées par 
Ordinateurs) 
- Cross-Docking 
(livraisons alloues et 
complétées 
- CRP (programme de 
réapprovisionnement) 
- Gestion réalisée par 
les fournisseurs 
- DSD (livraison 
directe) 

Assortiment 
- Définition des 
assortiments 
- Category 
Management 
- Merchandising 
- Assortiment 
différencié par région 
et point de vente 

Promotion 
- Promo trade 
- EDLP (every day low 
price) 
- Pay for performance 
(données scanning) 
- Promo consommateurs 

Nouveaux produits 
- Optimisation du 
lancement 
- Laboratoire 
d'observation 
- Définition des 
produits en 
partenariat 
- Données Scanning 
- Temps réel d'analyse 

Tableau n°36: Composantes des chantiers ECR 

Le second élément fondamental et distinctif, c'est la nécessité d'associer 
étroitement une démarche technique (logistique et systèmes d'information par 
exemple), organisationnelle et multi-fonctionnelle en prenant en compte l'aspect 
commercial, alors que le trade marketing ne prend en compte la dimension 
commerciale que pour réaliser des opérations dédiées à une enseigne. 
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Les enjeux ont été évalués par centre de coût: 

Centre de coût 
Prix de revient 

Marketing 

Achats/ventes 

Logistique 

Coûts administratifs 
Magasins 

Gains 
Réduction des coûts de production (moins d'heures 
supplémentaires, meilleure utilisation des capacités) 
Coûts des emballages moins élevé (moins de promotions, 
moins de sur conditionnements) 
Gain à l'achat sur les matières premières 
Réduction du coût de gestion des promotions (distributeur et 
consommateur) 
Plus d'efficacité dans le lancement des nouveaux produits et 
des promotions 
Moins de ressources sur le terrain et au siège (moins de 
promotions, moins de déductions sur facture) 
Meilleure utilisation des moyens de transport et 
d'entreposage 
Généralisation des plates-formes d'éclatement 
Réduction des stocks (stocks spéculatifs notamment) 
Réduction des charges administratives et comptables 
Améliorations des rotations et des marges 
Réduction des charges administratives (approvisionnement 
assisté du magasin) 

Tableau n°37: Enjeux de l'ECR (Kurt Salmon Associates, 1993^ 

Ils sont évalués quantitativement comme suit (Kurt Salmon Associates, 
1993): 

- une économie de 30 milliards de dollars par an aux Etats-Unis/ 

- une baisse des prix de vente public (PVC) "théorique" de 10,8% en 1996, 
- une répartition des gains de la manière suivante: 60% pour les industriels et 

40% pour les distributeurs. 

Les figures n°28 et 29 représentent les plans de développement du 
programme ECR à court, moyen et long terme. 
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Figure n°3Q: Structure de coût dans la chaîne d'approvisionnement 

La contribution des quatre chantiers préidentifiés aux économies sur ie prix 
de vente consommateur (PVC) est la suivante, pour un total de 10,8%: 

Domaine de coopération de l'ECR 

Optimisation des flux marchandises 
Efficacité des promotions et des conditions 
commerciales 
Efficacité des assortiments 
Efficacité de l'introduction des nouveaux 
produits 

Enjeux en % du 
PVC 
4,1% 
4,3% 

1,5% 
0,9% 

Tableau n°38: Valorisation des enjeux ECR 
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Les principaux pré-requis qui semblent nécessaires à l'instauration d'un 
véritable ECR sont: 

-un changement de mentalités à la vente pour les industriels et à l'achat 
pour les distributeurs. Ces derniers ne venderont plus ce qu'ils ont acheté, mais 
achèteront ce qu'ils auront vendu, ce qui contredit les positions de certains 
distributeurs discounters, tels que Edouard Leclerc, qui au passage distingue 
commerce et distribution: "Faire du commerce, c'est acheter le moins cher possible 
pour revendre le plus cher possible. Distribuer, c'est acheter le moins cher possible, 
pour revendre le moins cher possible" (cité in Benoun, Héliès-Hassid, 1995). Cela 
signifie qu'en parallèle avec un accroissement de leur compétence en marketing 
(mis en évidence avec le trade marketing), les distributeurs opèrent une translation 
depuis des achats négociés durement, clé de leur marge nette vers une véritable 
animation commerciale et marketing de leurs actifs de vente. On pourrait dire 
qu'aujourd'hui, tout démarre de l'achat, et que demain avec l'ECR tout partira des 
ventes, 

- ce type de fonctionnement optimisé est inimaginable sans le 
développement de l'EDI, et ce, pour trois raisons fondamentales: 

. il faut partir de la demande réelle de chaque point de vente 
élémentaire et non plus des consommations agrégées des entrepôts distributeurs, 
dans une logique pull (flux tirés) de recomplètement, 

. il faut gérer la complexité de la demande qui associe incertitude, 
variations en volume et en qualité du fait des actions promotionnelles et du 
lancement de nouveaux produits, 

. il faut absorber la volumétrie des transactions: l'ordinateur des 
Galeries Lafayette dialogue avec 300 sites, 1800 terminaux écrans, 2500 caisses, 6000 
Minitel et 4000 TPE, ce qui engendre 2,5 millions de transactions par jour (LSA, 
n°1369,28/10/93). 

L'ensemble du système est donc innervé par les terminaux points de vente 
(TPV) des distributeurs, qui collectent l'information de sorties de caisse (scanning 
data). Plusieurs questions alors se posent: 

. qui finance l'investissement de ces TPV ? 

. est-on assuré de la rentabilité de cet investissement, surtout quand on 
sait que les distributeurs sont dans une logique de profitabilité court terme et que les 
projets ne sont lancés que si les résultats sont certains ? 

. quel est le mode juridique de transmission de ces données ? Plusieurs 
possibilités sont envisageables: 

- vendre l'information aux industriels et aux panels de 
consommateurs 

- réserver et ne transmettre l'information qu'aux industriels 
impliqués dans des partenariats ayant la volonté de faire progresser la relation 
commerciale. Dans ce cas, les fournisseurs n'obtiendront que les données de vente 
les concernant et non celles de leurs concurrents, 

- divulguer les données de caisses à l'ensemble des fournisseurs. 

Les réponses à ces questions sont révélatrices du type de relation coopérative 
que sont prêts à développer producteurs et distributeurs. 
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- par conséquent, la mise en oeuvre de partenariats privilégiés, qui 
permettent de lancer des opérations tests. 

60,5 
Magasin 

Stock d'opportunité 

Stock outil 

Stock fournisseur 
(produits finis) 

Stock fournisseur 
(matières premières) 

tamo, distributeur 

Immo. fournisseur 

Actuel 
(2) Etude réalisée sur le marché US-PGC 

Objectif 

Figure n°31: Structure des actifs dans la chaîne d'approvisionnement 
Actifs rapportés à un CA de 100 

- il apparaît nécessaire de sous-tendre toute démarche ECR par l'élaboration 
de modèles de coûts, qui permettent de valider les enjeux économiques d'une telle 
démarche. C'est ce que nous ferons dans notre expérimentation, 

- la construction de tableaux de bord de mesure de la performance, 

- la formation d'équipes multifonctionnelles, 

- l'implication du top management. 

HLc5: S'engager dans une démarche de progrès mettant au centre des 
préoccupations, les consommateurs, implique un fort niveau de coopération 
logistique, qui pose le problème de la répartition des investissements et des gains 

Les conditions de réussite de la mise en oeuvre de l'ECR sont principalement 
les suivantes: 

- ne pas perdre de vue la satisfaction du consommateur 
- faire piloter l'ensemble du processus par la Direction Générale 
- raisonner "win-win" et non plus "win-lose" 
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- mesurer la contribution de l'informatique au processus (EDI, systèmes de 
réapprovisionnement,...) 

- mettre en place les moyens de mesurer les performances réelles et de 
contrôler les progrès accomplis 

- prendre en compte de façon réaliste les forces concurrentielles. 

ECR est un schéma à la fois conceptuel et pratique alléchant en double terme 
de dynamique commerciale et d'optimisation économique de la chaîne 
d'approvisionnement, mais qui reste pour le moment très théorique. La réunion 
ECR Europe des 25 et 26 janvier 1996 à Genève devait réunir 700 personnes. 1300 
étaient au rendez-vous, 75% des communications ont été faites par des consultants, 
très peu de présentations ont concerné des retours d'expérience et la plupart des 
distributeurs alimentaires français n'avaient délégué que leur responsable EDI. 
C'est à l'évidence révélateur de la maturité, en particulier française, sur cette 
démarche. 

3.2.2. Une question posée par l'ECR: développement de partenariats stratégiques ou 
de systèmes normalisés ? 

La démarche ECR est paradoxale dans le sens où son succès semble 
conditionner par: 

- l'instauration de relations partenariales (dans un sens à l'évidence différent 
de celui utilisé pour décrire les relations entre un équipementier automobile et le 
constructeur) ou en tous cas binômiales réciproques, qui peuvent impacter sur les 
règles du jeu concurrentiel. Il est clair qu'avec ECR, une volonté de coopération 
fournisseur-distributeur émerge dans le sens de l'élaboration et la poursuite 
d'objectifs communs tout en respectant les objectifs spécifiques: 

Objectif du producteur 
Maximiser le rendement de l'actif par 

client 

Objectif du distributeur 
Maximiser la marge au mètre carré 

Objectifs communs 
- Réduction des ruptures 

- Marketing du point de vente 
- Optimisation de l'espace de vente 

- Réduction des stocks 
- Productivité de la préparation et des manutentions 

Tableau n°39: Objectifs du producteur et du distributeur dans l'ECR 

- et une standardisation des systèmes d'information et logistiques par 
exemple pour obtenir les économies d'échelle pressenties, qui permettra une 
généralisation des solutions les plus efficaces. Les messages qu'il est possible de 
transmettre par EDI sont: 

. la commande 

. l'avis d'expédition 

. la fiche produit 

. la facture 

. la confirmation de commande 

. le journal des mouvements. 

Les constats sont que tous les distributeurs ne sont pas au même niveau dans 
la mise en place d'EDI, que la commande est le message le plus fréquent (50% des 
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messages en grande distribution, l'avis d'expédition étant en seconde position avec 
30%) et que les écarts sont importants d'une famille de produits à une autre. Le 
développement d'une norme apparaît conditionnée par l'intervention d'un 
organisme représentatif des acteurs, qui permet de dépasser les intérêts individuels 
pour élaborer des systèmes bénéfiques à la collectivité sectorielle. C'est le rôle de 
Gencod (Groupement d'Etudes de Normalisation et de Codification) en France, 
détenu à 50% par les fabricants (Genfa) et à 50% par les distributeurs (Gendi), qui est 
membre fondateur de EAN International (58 pays membres en 1993). Les rôles 
principaux de Gencod sont: 

. de participer à l'élaboration et à la maintenance de ces standards au 
plan national et international, 

. de définir avec les utilisateurs des règles d'usages indispensables à 
leur application pratique correcte. 
Les outils développés sont: 

. un langage de communication entre entreprises 

. les code-barres pour le suivi physique et la gestion des points de 
vente et des entrepôts. 

La question posée est donc de savoir s'il est préférable stratégiquement pour 
un distributeur par exemple de développer des savoir-faire spécifiques dans un 
objectif soit de lutte concurrentielle horizontale, selon les deux modalités 
suivantes: 

- avec un fournisseur donné, un distributeur peut espérer obtenir des 
performances commerciales meilleures que son concurrent par le partenariat 

- exploiter son savoir faire développé avec un groupe restreint de 
fournisseurs pour l'imposer de manière coercitive aux autres fournisseurs et 
éventuellement aux autres distributeurs (Carrefour annonce en mars 1996 qu'il 
met en place son propre standard de communication: attitude de "free rider"), afin 
d'obtenir un avantage concurrentiel sur l'ensemble du secteur, 
soit d'apparaître en position de leadership pour impulser et participer en 
association avec des partenaires horizontaux et verticaux au développement d'une 
norme, et pouvoir bénéficier ainsi en première place des économies inhérentes à 
ce standard. 

La réponse à ces questions est fonction de la position respective des acteurs, 
de leur maturité technologique et de leur stratégie respective. 

3.3. Supplier Retailer Collaboration 

Le SRC (Supplier Retailer Collaboration) est une étude menée au niveau 
Europe par le Coca-Cola Retailing Research Group, qui a porté sur 11 cas de 
collaboration (dont Promodès et BSN). La méthode de recherche a été basée sur 5 
débats séminaires suivis par 175 sociétés dans 5 lieux européens et sur l'analyse de 
127 questionnaires. 

Selon cette étude, la somme des bénéfices potentiels des SRC dans l'industrie 
européenne peut être évaluée à un pourcentage entre 2,3 et 3,4 du volume des 
ventes au prix de détail. Ces bénéfices seront répartis entre détaillants (environ 
60%) et fournisseurs (environ 40%). La différence principale de cette étude avec 
ECR réside dans les estimations des bénéfices potentiels et le fait que cette étude a 
été réalisée à partir de plusieurs pays européens. 

La définition donnée dans l'étude Coca-Cola du partenariat est la suivante: 
"On peut parler de collaboration fournisseurs-détaillants lorsque fournisseurs et 
détaillants partagent leurs propres données internes et externes et mettent en 
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commun des politiques et procédés de décision ayant pour objectif clair de partager 
les bénéfices. Une coopération traditionnelle entre fournisseurs et détaillants 
devient une collaboration réelle au moment où ils commencent à échanger des 
analyses de ventes et des données de coût afin de partager les bénéfices". 

L'étude SRC distingue différents types de collaboration: 
- le premier type se concentre sur la réduction des frais de fonctionnement 

(sur la circulation des produits et des documents). Le gain potentiel est de 1,5 à 2,5 
% du CA. Les 2/3 des bénéfices iront aux détaillants à cause de leur plus grand 
volume d'activité dans la chaîne d'approvisionnement, le tiers restant allant aux 
fournisseurs, 

- le second se concentre sur le développement de synergies dans le choix et la 
variété des produits mis sur le marché et les prix promotionnels. Ce type de 
collaboration est plus "stratégique" et sélectif. L'étude estime que les bénéfices 
pourront atteindre au moins 0,8 à 0,9% du volume des ventes au prix de détail. 
Dans ce type, les fournisseurs gagneront légèrement plus (de l'ordre de 60% des 
bénéfices). 

La principale différence avec ECR réside dans les estimations des bénéfices 
potentiels. Les conditions de démarrage aux USA permettent aux chercheurs de 
prévoir un profit total d'environ 10,8% du volume des ventes au prix de détail, 
résultat pouvant être atteint en 2 ou 3 ans. 

Selon SRC, une collaboration est un processus basé sur la confiance mutuelle 
et le désir de construire des relations à long terme. L'essentiel de cette collaboration 
repose sur l'échange d'informations et de savoirs entre fournisseurs et détaillants 
pour tout ce qui concerne les besoins de consommateur, les habitudes d'achat et de 
produits. La technologie de l'information, le traitement informatique des données 
et l'échange informatisé des informations (EDI) sont donc des points essentiels au 
développement des collaborations (dimension routinière de l'intégration). SRC 
propose alors une typologie en fonction de la nature de la collaboration en matière 
de technologie de l'information: 
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EOS: Normes de fonctionnement efficaces 
EO: Efficacité opérationnelle 
EPD: Efficacité de lancement du produit et du développement 

Figure n°32: Typologie des coopérations dans SRC 

Cette typologie développée par GEA pour l'étude SRC distingue bien une 
recherche de baisse des coûts de transaction rendue possible par une collaboration 
technique et une recherche de synergie stratégique, qui n'est envisageable que si des 
collaborations organisationnelles plus profondes s'engagent entre les partenaires, 
SRC considère que l'équilibre des forces des partenaires concernés est cependant un 
facteur déterminant dans la définition des caractéristiques de collaboration, La 
collaboration entre partenaires de forces différentes sont définies comme 
"intégration virtuelle". Dans ce cas, les rôles, les avantages, les problèmes, les 
risques et les opportunités sont immédiatement évidents pour les partenaires. 

La collaboration entre partenaires de force égale a des caractéristiques 
différentes et est appelée "alliance stratégique". En revanche, lorsque les acteurs ont 
des forces inégales, la notion "d'intégration virtuelle" est retenue pour qualifier le 
mode relationnel. 

La démarche alors proposée par SRC pour développer des collaborations 
entre fournisseurs et détaillants est la suivante: 

- choisir un partenaire innovant 
- commencer avec les projets adéquats 
- évaluer les bénéfices (avantages) 
- fixer les normes 
- constituer un club. 

3.4. Conclusion d'étape 

La distribution des produits alimentaires en Europe arrive si ce n'est déjà pas 
encore fait à la fin de sa période de croissance. Une concurrence de plus en plus 
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forte oblige chacun à réduire les coûts. Ces facteurs expliquent pourquoi on entre 
dans un processus de collaboration. 

Les partenariats réalisés à ce jour en France concerne essentiellement les 
surgelés, les aliments pour animaux domestiques (petfood), les produits frais et les 
produits détergents. Les caractéristiques de ces marchés sur lesquels se sont 
développées des actions de coopération sont les suivantes: 

- un marché peu impliquant: la multiplication du nombre de références et 
des promotions ne constitue pas un facteur clé de succès, 

- faible impact du commercial sur la logistique, du fait du nombre de 
références assez faible à gérer et un nombre de promotions assez réduit, 

- le poids de la logistique dans le coût de revient des produits, 
- la rapidité d'écoulement des produits est une priorité vitale, dans le cas 

notamment des produits frais. Il y a donc relativement peu de ruptures, 
- un marché en stagnation (croissance de 0%, 1% ou 2% par an) et des 

produits peu impliquants et fortement banalisés. Les gains de parts de marché sont 
essentiellement basés sur une réduction du prix de vente et donc des coûts internes 
et logistiques, 

- de gros volumes: les gains de productivité ont déjà été réalisés par des 
économies d'échelle importantes. 

HLc6: Dans les secteurs de volumes importants à marge faible, la coopération 
logistique est classiquement orientée vers l'obtention de gains de productivité 

Dans ces conditions, les gains de parts de marché pour ces fabricants sont 
basés sur les gains de productivité qui eux-mêmes sont liés pour une large part à 
une réduction des coûts logistiques. Les partenariats mis en place ont donc pour 
objectif essentiel de réduire les coûts logistiques liés aux dysfonctionnements ou 
aux sous-optimisations existants au sein de la chaîne logistique allant des usines des 
fournisseurs jusqu'au linéaire. 
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CHAPITRE 2: PRESENTATION DE LA TYPOLOGIE 

Section 1: La première variable typologique: positions stratégiques du 
producteur et du distributeur, et structure du canal de distribution 

1. Hypothèses 

Nous regroupons dans le tableau suivant les hypothèses que nous avons 
formulées suite à notre analyse de la littérature en en précisant le rattachement 
théorique: 

Hypothèses relatives à la variable 1: Positions stratégiques du producteur et du 
distributeur et structure du canal de distribution 

Théorie des coûts de transaction 
HLal: Le développement de schémas coopératifs permet de limiter les 

comportements opportunistes des acteurs de la chaîne logistique en limitant les effets 
de l'asymétrie par la mise en oeuvre, par exemple, de processus de routinisation 

HLa2: Le recours à un spécialiste logistique permet au delà d'une sous-traitance 
génératrice d'économies logistiques et d'une plus grande transparence des coûts 
logistiques, de développer les postures coopératives et de limiter les comportements 
opportunistes 

HLa3: Il n'est possible de rendre compte du développement de relations de 
coopération entre producteurs et distributeurs qu'en ayant une approche intégrant le 
coût total (production, logistique, distribution commerciale) d'une chaîne 
d'approvisionnement donnée 
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Théorie des contrats 
HLa5: La possession d'actifs logistiques (savoir-faire, systèmes d'information, 

outils logistiques) conditionne le mode relationnel qui s'instaure entre deux acteurs 
d'une chaîne d'approvisionnement logistique et le type de collaboration, qu'il est 
alors possible de développer 

HLaó: Le développement d'un partenariat logistique crée des actifs spécifiques aux 
deux partenaires (systèmes d'information) qui leur permet soit d'exercer un pouvoir 
(imposer une norme), soit d'obtenir un avantage dans leurs propres champs 
concurrentiels (spécialisation) 

HLa7: Les modes de relation logistique entre producteurs et distributeurs dans les 
chaînes d'approvisionnement sont dépendants des positions respectives de ces acteurs 
et de leurs intentions stratégiques 

HLa8: La mise en oeuvre de coopérations logistiques nécessite l'élaboration 
d'indicateurs qui rendent compte des résultats de cette démarche coopérative 

HLa9: Les technologies spécifiques à la logistique (systèmes d'information, gestion 
partagée des approvisionnements, techniques d'entreposage) sont à l'origine de 
mouvements stratégiques d'agents ou de groupes d'agents, qui tentent d'imposer une 
norme aux autres agents, en cohérence avec leur stratégie respective (développement 
de la part de marché, accroissement du profit, barrières à l'entrée pour de nouveaux 
entrants,...). 

HLa9bis: La technologie des opérations ne nécessite pas (obligatoirement) de 
coopération. La logistique étant fonction de pilotage, les technologies de 
l'information occupent une place privilégiée dans les coopérations logistiques. 

Théorie de l'économie industrielle 
HLalO: La structure des marchés amont et aval (concentration) et la situation 

économique de ces marchés (nature et qualité de la demande) engendrent des 
environnements sectoriels qui conditionnent l'intention coopérative 

HLal l : L'accroissement de l'incertitude (attentes des consommateurs, 
comportements opportunistes des distributeurs, lancement de nouveaux produits par 
les industriels, fluctuations erratiques de la demande en volume et en qualité) renforce 
la prise en compte de la logistique dans une chaîne d'approvisionnement 

HLal2: Chaque mode de coopération logistique est approprié à la réduction de 
certaines composantes de l'incertitude. L'augmentation de l'incertitude renforce le 
poids de la logistique 

Théorie du management stratégique 
HLal3: Les modes de coopération logistiques sont dépendants de la maturité des 

secteurs d'activité où ils prennent place 

HLal4: La nature de la valeur créée par la coopération logistique entre producteur 
et distributeur, ainsi que leurs intentions stratégiques respectives sont à l'origine de la 
distinction de différents types de coopération logistique 
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Théories des canaux de distribution j 
HLaló: La position respective des acteurs au sein d'une chaîne' 

d'approvisionnement est le résultat d'une répartition des fonctions entre ces acteurs 
motivée par la recherche d'une minimisation des coûts 

HLa21: La maîtrise des paramètres logistiques, qui peuvent faire l'objet ou non de 
coopération, peut en fonction de caractères structurels (caractéristiques produits, 
concentration, facteurs clés de succès,...) procurer un pouvoir relatif supérieur et donc un 
contrôle sur d'autres variables de la relation 

HLa25: L'approche coopérative consiste à considérer l'interdépendance comme une 
donnée de la chaîne d'approvisionnement et à exploiter cette interdépendance comme 
un avantage concurrentiel 

HLa26: La coopération logistique implique un mode de relation entre producteur et 
distributeur non pas basé sur l'exercice du pouvoir mais sur l'interdépendance 

Tableau n°l: Hypothèses relatives à la variable 1 

2. Résultats 

Lajogistique des chaînes d^agprovislonnement jestjurie activité complexe et 
les optimfèïfÎOTÏgT Théoriques dont elle fait l'objet soîu_foxtement ISaWttices et 
simplificatrices sans identifier parjine approche ^ 
la^plSïoTmancé. En préliminaire à la discussion des résultats relatifs à la variable 
explicative Í de notre typologie, nous voudrions rappeler que cette variable fonde sa 
légitimité sur deux idées directrices: 

- il apparaît nécessaire de prendre en compte les positions stratégiques des 
acteurs de la chaîne d'approvisionnement et de l'impact de ces choix stratégiques 
dont la logistique peut faire partie sur l'organisation logistique du canal, sur les 
postures face à la coopération logistique et plus largement sur la gestion stratégique 
de l'interdépendance, qui est une alternative à l'intégration capitalistique, 

- la structure du canal de distribution (marketing channel), qui résulte de la 
structure des marchés amont et aval, de la structure relative des coûts de production 
et de transaction, des facteurs de l'environnement (décisions réglementaires, 
évolution des besoins des consommateurs) et aussi des stratégies développées par les 
acteurs du canal, est explicative du type de coopération logistique, qui peut se mettre 
en place entre un producteur et un distributeur. 

La figure 1 propose une représentation de ce qui précède. Les parties grisées 
relatives au comportement de l'acheteur (au sens du destructeur final), à la 
définition de la formule du point de vente et aux facteurs institutionnels et 
environnementaux ne font pas partie du champ de notre recherche, comme cela a 
déjà été mentionné. En revanche, les trois acteurs cibles de notre étude, tes 
producteurs, les distributeurs et les intermédiaires commerciaux ou logistiques 
(prestataires de service), sont appréhendés à travers leurs stratégies globales et 
fonctionnelles qu'ils développent à la fois dans un contexte sectoriel et une structure 
de canal de distribution. 

La complexité dont nous parlons (Cohendet, Krasa, Llerena, 1988), c'est celle 
de la diversité" des" "stratégies""et: des organisations des acteurs (parjexemple, les 
différentes o r j ^ n ^ ^ commerce organisé, les 
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stratégies commerciales mtdti-canaux des producteurs, les exigences différenciées de 
niveau de service par famille logistique), de l'évolutivité et de la variété des 
marchés aval (consommateurs), qui impliquent réactivité et flexibilité des 
producteurs et des distributeurs, de la double déstabilisation des flux amont 
(focalisation des sites de production) et aval (concentration de la distribution). La 
complexité, c'est aussi l'incertitude substantielle, qui résulte des lacunes 
d'information et l'incertitude procédurale, conséquence des limites cognitives 
humaines (Wolff, 1992). Les mécanismes de coopération permettent d'instaurer par 
leur flexibilité intrinsèque des systèmes organisationnels qui gèrent cette complexité. 

Nous voudrions alors insister plus particulièrement sur les points suivants: 

-1. Globalement, les relations producteurs-distributeurs sont marquées par 
une asymétrie de pouvoir, soit en faveur du producteur (pneu), soit du distributeur 
(produits alimentaires), qui structure la relation verticale et qui est apparente à trois 
niveaux: 

. en terme d'évolution structurelle, dans la taille relative des 
producteurs (existence de groupes multi-nationaux puissants) et des distributeurs 
(émergence, croissance rapide et fusions de chaînes de détail nationales, puis 
internationales). Le résultat est que dans certains secteurs, les détaillants ont des 
tailles qui excèdent celle de leurs fournisseurs en termes de ventes, d'actifs et de 
capitalisation boursière, ce qui conduit à des situations de quasi-oligopoles de 
production et de distribution. Il est intéressant de noter que dans les marchés à 
compétition prix, les distributeurs alimentaires, qui veulent développer des 
coopérations avec des industriels, choisissent ces derniers parmi les plus grands 
groupes (Wall Mart avec Procter et Gamble, Carrefour avec Danone, Nestlé, Procter 
et Gamble, Mars). L'enjeu est la mjse^njojeuvre„dÊ„mo^ 
humaines et maîtrise teclïnalôgique, niveau, d'investissement nécessaire) et 
l'imposition ultérieure aux autres acteurs de la chaîne des solutions testées et mises 
en oeuvre (standardisation et recherche du retour sur investissement). Cette attitude 
s'explique également par la nature d'effet de seuil de la logistique (volume suffisant 
pour rentabiliser l'investissement), 

. en terme de conduite, les détaillants ont accru le contrôle sur des 
fonctions traditionnellement réalisées par les producteurs (Fernie, 1989), telles que la 
distribution physique, la publicité, le packaging, la conception de nouveaux produits, 
la gestion de promotions. Le développement des marques distributeurs dans le 
secteur de la grande distribution est au coeur de cette évolution, dont l'enjeu est le 
contrôle de la valeur ajoutée et le développement de nouveaux savoir-faire. Pour les 
producteurs, les MDD (marques de distributeurs) peuvent être une opportunité 
d'amortir les frais de création et sont produites dans des sites industriels délocalisés. 
Pour certains producteurs, qui ont lourdement investi dans la création de marques 
internationales, il y a risque de devenir alors de simples façonniers, alors que c'est 
une réelle opportunité pour d'autres. Néanmoins, les simulations que l'on peut 
réaliser sur l'évolution de la répartition des marques nationales des producteurs 
(60% en 1993 selon Nielsen), des premiers prix (16%) et des marques de distributeurs 
(24%) montrent que si la part des premiers prix (30%) et des marques distributeurs 
(30%) augmentent au détriment des marques industrielles (40%), se posera alors un 
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problème de marge pour les distributeurs (Vieille, 1995). Les distributeurs auront 
alors besoin de marques nationales fortes pour fidéliser leur clientèle mais aussi 
pour préserver leurs marges. 

Par ailleurs, on peut discuter pour savoir si la logistique est plus au coeur du 
métier du distributeur que du producteur, sachant qu'à l'interface entre le 
producteur et le client, le distributeur gère une logistique conjointe 
d'approvisionnement et de redistribution physique (Woindrich, Jastrabsky, Mathe, 
1990-91). De notre point de vue, c'est la gestion partagée des opérations logistiques 
par une approche coopérative, qui est la véritable question. 

. la nature de la relation commerciale et le champ d'action dp fa 
négociation. Ces éléments fondateurs de la relation peuvent s'analyser selon une 
première dimension, qui est celle de la valeur ajoutée de production et de la valeur 
ajoutée de distribution, qui dépendent elles-mêmes de deux facteurs principaux: 

- l'évolution historique des structures de la production et de la 
distribution 

- la nature du produit (axe 2 de la typologie) 
Sur ce critère valeur ajoutée, il est possible de positionner les producteurs et des 
distributeurs selon le schéma suivant: 

Forte 

Valeur ajoutée 
de production 

(marque, technologie, 
innovation) 

Faible 

Les prix 

Le producteur maîtrise 
sa marge; il se bat pour 

maintenir le positionnement 
prix de son produit 

(eaux minérales, produits 
d'étanchéité) 

Les coûts 

Les distributeurs 
connaissent les coûts 

et ont des alternatives 
d'approvisionnement 

(hard discount) 

La maîtrise du contact 
avec le client 

Les producteurs veulent pouvoir 
suivre l'évolution des besoins de 

leurs clients et promouvoir 
leurs gammes de produits 

eux-mêmes 
(cosmétiques, pneus) 

La contribution par le 
fournisseur à la valeur 
ajoutée du distributeur 

Le fournisseur veut aider le 
distributeur à réaliser une partie 

de sa valeur ajoutée 
(produits d'étanchéité) 

Faible Forte 
Valeur ajoutée de distribution (assortiment, fractionnement des lots de 

production en unités consommateurs, conseil, choix, ambiance, SAV) 

Figure n°2: Enjeux conjoints producteurs-distributeurs 

L'approche géographique révèle, sur ce point, des natures de relation 
commerciale très différentes d'un pays à un autre, comme le montre le tableau 
suivant (source Bain & Co, cité par LSA n°1233): 
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France 
. Négociations centrées sur 
les prix seulement 

. Rapports conflictuels: 
- le déréférencement est 

une pratique courante 
- la coopération est 

limitée 
- la planification à long 

terme est difficile 

Allemagne 
. La négociation joue sur 
plusieurs critères (prix, 
promotions conjointes, 
services d'assistance pour la 
gestion du linéaire) 
. Rapports moins 
conflictuels: 

- le déréférencement est 
une exception 

- la coopération se 
développe 

- la planification à long 
terme est encouragée 

Rovaume-Uni 
. La négociation joue 
essentiellement sur la 
qualité et le prix 

- La relation est fondée sur 
des règles de conduite et des 
attentes mutuelles 
prédéfinies: 

- le fournisseur est un 
partenaire 

- coopérations pour les 
nouveaux produits et les 
promotions 

- intégration amont des 
distributeurs (MDD) 

- renforcement de l'image 
du distributeur 

Tableau n°2: Comparaison géographique des relations commerciales 

Nous proposons le schéma suivant pour représenter l'impact de la position 
des acteurs au sein du canal de distribution que nous appréhendons selon les critères 
précédents. Nous regroupons sous le paradigme de pouvoir l'ensemble des facteurs 
qui confèrent une position et qui conditionnent les potentialités de coopération 
entre les acteurs. La figure suivante montre que la coopération suppose une position 
respective du producteur et du distributeur non seulement forte (marques à forte 
notoriété, positionnement clair, position concurrentielle forte sur leurs marchés 
horizontaux respectifs), mais aussi équilibrée (diagonale). Dans le cas d'une relation 
asymétrique, comme dans le secteur des produits de grande consommation où le 
rapport de force a évolué du producteur au profit du distributeur (Grant, 1987), il y a 
risque d'utilisation de la démarche coopérative au profit de l'acteur au pouvoir le 
plus important (répartition des gains). 
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Pouvoir du p rt 

distributeur 

Fonction de: 

- concentration accrue 
de la distribution 
- création de centrale 
d'achat associant 
plusieurs enseignes 
- pouvoir à devenir un 
"concurrent" du 
producteur 
(MDD, sourcing 
alternatif) 
- développement Faible 
international (offrir de 
nouveaux débouchés de 
volume aux produits) 

Moyen 

Zone 
d'intégration 

Zone de conflit 

Zone de coopération 

Zone de conquête des 
facteurs clés de succès 

des marchés horizontaux 

Zone d'intégration 
aval 

Faible Moyen Fort 

Pouvoir du producteur 

Fonction de: 
- la technologie 
- l'importance de l'innovation 
- la force de la marque 
- possibilité de trouver de nouveaux canaux 
- l'importance des coûts d'entrée 

Figure n°3: Potentialités de coopération en fonction des pouvoirs respectifs 
du producteur et du distributeur 

Les travaux théoriques des canaux de distribution ont montré que l'existence 
d'un leader contrôlant un canal de distribution donné peut stimuler plus facilement 
(moins de freins) et efficacement (meilleurs résultats) la mise en oeuvre 
d'organisations commerciales et logistiques performantes. Le problème consécutif à 
une telle situation est que ce leader capte à son profit les bénéfices de cette 
organisation inter-firme. Coopérer implique la volonté partagée de répartir 
équitablement la valeur créée issue de cette coopération. Dans une approche initiale 
(type 1) qui ne place pas le client au coeur de la démarche, la problématique de la 
répartition de la marge entre producteurs et distributeurs peut être résumée de la 
manière suivante: la perception du distributeur est que même s'il lui faut optimiser 
la chaîne d'approvisionnement dans l'intérêt de ses clients, il considère qu'à court 
terme, ce que gagne son fournisseur, il le perd et que cela fait partie de la nature 
même du commerce. 

La position asymétrique explique également sans que cela soit suffisant de qui 
viendra l'initiative pour développer une coopération. L'importance d'être 
l'initiateur d'une démarche coopérative est renforcée par le facteur temps. La 
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réussite d'une collaboration étroite exige un investissement en temps très 
important, souvent bien plus qu'il r'y paraît au départ. De plus, apparaître leader 
dans ses démarches permet d'être identifié comme partenaire potentiel privilégié 
vis à vis de ses distributeurs ou de ses fournisseurs, ce qui dorme plus de chance à 
l'essaimage des solutions mises en oeuvre et testées et à leur diffusion par le relais 
des groupements professionnels (type 1). 

En revanche, en terme de transfert de profitabilité entre producteurs et 
distributeurs, les explications fournies par plusieurs études ne nous semblent pas 
convaincantes (Persuy, 1984; Pariente, 1989). A la question posée "Y a-t-il des 
transferts de profit entre industriels et distributeurs" (Vieille, 1995), les analyses 
financières n'apportent qu'une réponse variable en fonction des paramètres 
financiers utilisés. 

-2. La nature de la concurrence horizontale des marchés amont et aval conduit 
à des options stratégiques et à des postures coopératives différentes. Nous partageons 
la position de Dawson et Shaw (1989/a), qui voient un parallèle clair avec la stratégie 
du détaillant d'investir dans les relations verticales pour renforcer le pouvoir 
concurrentiel horizontal. La comparaison entre la France et le Royaume-Uni dans le 
secteur de la grande distribution est démonstrative sur ce point. Les écarts de 
rentabilité financière entre le commerce de détail de ces deux pays ne s'expliquent 
pas uniquement par des différences entre les délais de paiement (70 jours en France 
et 40 jours en UK), les règles d'amortissement des actifs (période d'amortissement 
plus courte en France), les niveaux de stock par la centralisation des 
approvisionnements dans des dépôts et par le recours à la sous-traitance pour les 
opérations logistiques (Corstjens, Corstjens, Lai, 1995). Il faut faire appel à la nature 
du commerce de détail en terme de règles de compétition: 

- prix (donc volume): cas français. La stratégie est centrée sur la baisse 
des prix d'achat et donc sur les pressions exercées sur les fournisseurs, sans 
impliquer l'acquisition de nouvelles compétences. Toute approche coopérative est 
dans ce contexte difficile. Les négociations visent alors l'obtention de remises par 
rapport à un prix tarif et à celui des concurrents, alors que les acheteurs anglo-saxons 
recherchent un bon prix d'achat par rapport à un bon prix de vente consommateur. 
Le processus de négociation est lourd (multi-hiérarchie), complexe et long. 

- différenciation de l'enseigne par les marques de distributeurs: cas 
britannique (les MDD représentent plus de 50% de la plupart des distributeurs, pour 
20% en France). Cette approche implique la maîtrise de nouvelles fonctions 
(intégration de valeur ajoutée), de nouvelles technologies, de nouveaux savoir-faire 
(qualité), qui représentent alors les nouveaux facteurs clés de succès du marché aval, 
tiré par les exigences des consommateurs. 

La logistique appartient à ces nouveaux savoir-faire et l'exemple britannique 
montre que les distributeurs ont su tirer profit de la maîtrise d'innovations 
logistiques (Cooper, Browne, Peters, 1991): l'utilisation des technologies liées à 
l'information pour maintenir un meilleur contrôle sur la chaîne 
d'approvisionnement, la priorité aux surfaces de vente dans les magasins de détail 
en éliminant les surfaces de stockage par la création d'une centralisation de la 
logistique (centres de distribution régionaux) et la mise en place de contrats avec des 
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spécialistes du transport et de l'entreposage (44% de la logistique de distribution de 
détail est sous-traitée en UK contre 17% en France). Le résultat est que pour certains 
industriels pour un produit identique, le stock global (industriel + distributeur) est 
de 3 mois en France contre 3 semaines 1/2 en UK (source interviews). Il semble que 
ce que savent mieux faire les Anglais et les Américains, c'est travailler ensemble sur 
des domaines où producteurs et distributeurs ne peuvent que gagner ensemble. 

Dans un premier temps, il est possible de considérer que producteurs et 
distributeurs ne poursuivent pas les mêmes objectifs et ont par conséquent des 
intérêts divergents. Alors que les producteurs se battent pour une part de marché 
spécifique (produits) sur un territoire étendu (dimension internationale), les 
distributeurs luttent pour un marché global (gamme de produits: assortiment) sur 
un territoire restreint (dimension régionale ou nationale) (Woindrich, Jastrabsky, 
Mathe, 1990-1991). La part de marché n'a pas la même valeur pour un producteur et 
un distributeur comme le montre le tableau suivant: 

Pour les producteurs, la part de marché 
résulte 

- du savoir-faire technologique ou 
d'innovation 
- de la qualité des relations avec les clients-
distributeurs 
- de la compétitivité du produit auprès du 
client final (image de marque, performances 
/ prix,...) 
- d'une compétition le plus souvent mondiale 

Pour les distributeurs, la part de marché 
résulte 

- d'une présence physique locale (proximité) 
- de la compétitivité du service global (prix, 
qualité, choix) 
- d'un accès à des sources 
d'approvisionnement compétitives 
- d'une compétition régionale ou nationale, 
ce qui autorise des sourdngs locaux (petits 
producteurs) qui déstabilisent les rapports 
avec les gros industriels 

Tableau n°3: Déterminants de la part de marché pour le producteur et le distributeur 

La dimension géographique de la compétition horizontale différente pour les 
producteurs et les distributeurs, conduit les premiers à être présents dans tous les 
canaux de distribution, alors que les seconds peuvent très bien se passer d'une 
marque. 

Les stratégies génériques respectives verticales des membres du canal, qu'il est 
possible d'identifier, sont les suivantes: 

- les producteurs disposent de leviers de résistance face aux pressions exercées 
par les distributeurs. Les industriels développent deux types d'arguments: 

. investir sur leur marque (concept de marque globale et mondiale), 

. segmenter le marché en produits banalisés pour lesquels le critère prix 
est déterminant et qui sont souvent ouverts aux marques de distributeurs (surtout 
dans un contexte de capacité de production excédentaire) et en produits innovante à 
marque forte. L'objet principal de la négociation pour le producteur est de viser le 
référencement et de positionner le produit de telle manière à éviter la dérive de 
vente par rapport au plan marketing mis en place par le producteur. 

Les deux solutions stratégiques non exclusives l'une de l'autre sont alors pour 
le producteur: 
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. de défendre ou d'améliorer l'avantage compétitif marque et/ou 
technologique, par un renforcement des marques fortes grâce à une allocation 
optimale des budgets publicitaires, une différenciation accrue des produits tant du 
point de vue technologique que de l'innovation, l'augmentation de la fréquence 
d'introduction de nouveaux produits et une maîtrise des coûts, 

. de gérer ou de diminuer la dépendance avec les distributeurs en 
développant les ventes dans d'autres canaux de distribution existants, voire créer de 
nouveaux canaux (cas des produits pneumatiques), en accroissant sa taille (par 
croissance externe) vis à vis de la distribution, en redéfinissant l'organisation 
commerciale en fonction de l'évolution de centres de décision des distributeurs, en 
créant des relations de collaboration élargie avec les distributeurs pour les aider à 
différencier leur offre. 

- en ce qui concerne les distributeurs, il est possible de parler d'une véritable 
industrie du commerce (application de stratégie volume, développement 
international, introduction de techniques de commercialisation et de gestion des 
processus) a conduit à repenser les relations producteurs-distributeurs. 
Historiquement, la forte concurrence horizontale entre les distributeurs globalement 
entraînée par le facteur prix, qui reste le facteur premier de décision des 
consommateurs, conduit à réorganiser les relations verticales. Certes la 
concentration des distributeurs, qui résulte de cette concurrence et la maturité du 
commerce détail procurent aux distributeurs un pouvoir de négociation auprès des 
fournisseurs, qui leur permet de baisser les coûts d'achat totaux et donc les prix de 
vente aux consommateurs. Néanmoins, le prix n'est pas suffisant et la création de 
véritables images d'enseigne par les marques de distributeurs, par la disponibilité de 
l'assortiment et par les services associés au produit, dans le but de fidéliser le 
consommateur participent également à repenser la relation avec les fournisseurs, 
qui ont un rôle majeur dans la mise en oeuvre de ces autres facteurs clés de succès 
pour les distributeurs. 

Les options stratégiques pour les distributeurs sont de: 
. développer et de renforcer leur marketing d'enseigne pour devenir des 

entreprises de commerce et tirer pleinement profit de leur part de marché locale 
(ciblage de l'assortiment en fonction du concept de point de vente, de leur 
différenciation par rapport aux autres enseignes ayant le même concept, des 
spécificités locales, développement et professionnalisation des structures marketing 
en interne au niveau groupe et catégorie de produit), 

. maintenir leur compétitivité à l'achat en développant une 
collaboration élargie avec les producteurs pour améliorer leur profitabilité globale. 
Les possibilités de creuser l'écart au niveau du prix d'achat avec les autres 
distributeurs seront de plus en plus rares (autodiscipline des producteurs, 
développement des marques de distributeur, volumes et logistiques d'achat 
comparables). Les réelles différences de compétitivité se feront davantage sur 
l'efficacité des systèmes et de l'organisation (optimisation des stocks, des linéaires et 
des surfaces de vente, des actions commerciales et des technologies de 
l'information). 

- la place des prestataires de service logistique: les prestataires logistiques 
constituent désormais un véritable secteur économique. Ces prestataires ont des 
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activités spécialisées par secteur (produits frais, produits alimentaires secs, produits 
de haute technologie, gestion des pièces détachées,...) et par nature de prestation 
(gestion de stock et préparation de commande, service après vente, 
conditionnement, opérations de pré et de post-manufacturing,...). S'il est possible 
d'identifier un secteur de la prestation logistique, celui-ci est formé d'entreprises 
hétérogènes dont le métier d'origine est lié à des compétences diverses (emballage, 
déménagement, transport, traitement du courrier,...). 

Notre analyse est que le prestataire logistique est considéré par ses donneurs 
d'ordre (producteur ou distributeur) comme un sous-traitant auquel des réductions 
de coût sont principalement données comme objectif. Notre hypothèse sur le rôle 
que ces prestataires logistiques peuvent jouer dans les relations de coopération entre 
producteur et distributeur est que le contenu de la prestation qu'us réalisent est 
fonction du mode de coopération. Notre constat est que globalement les prestataires 
ne sont pas perçus par les industriels et les distributeurs comme facteur catalyseur 
d'un mode coopératif, car trop exogène à la relation, non dédiés à la relation, et que 
le prestataire a été historiquement en position de sous-traitance, ce qui ne lui a pas 
permis de développer les compétences nécessaires pour jouer un rôle significatif au 
sein de la relation producteur-distributeur. Selon certains auteurs, les chargeurs 
pensent que les prestataires promeuvent le concept d'alliance comme un subterfuge 
pour vendre leurs services (Bowersox, 1990). 

Le schéma suivant fournit une synthèse des deux critères stratégiques 
explicatifs de la nature de la coopération entre producteurs et distributeurs: 

Service 

Nature de 
la compétition Produit 

horizontale 

Prix 

Non équilibrée Equilibrée 

Symétrie de la relation 
verticale 

Figure n°4: Modes de coopération en fonction de la symétrie de position 
et de ia nature de la compétition horizontale 
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Malgré les divergences d'objectifs issus des options stratégiques poursuivies 
par les producteurs et les distributeurs, deux enjeux fondamentaux tirés par le 
consommateur final sont communs aux industriels et aux distributeurs: 

- maximiser la satisfaction du consommateur, 
- rechercher de nouveaux gisements de productivité. 

Un certain nombre d'arguments militent, selon nous, en faveur d'une 
coopération verticale, qui dépasse les formes organisatioruielles traditionnelles 
administrées (mode de contrôle sur la base du pouvoir) ou contractuelles (franchise) 
des canaux de distribution et qui laisse la place à la notion de canal "associatif' 
(Dawson, Shaw, 1990): 

- dans le secteur des produits de grande consommation, nous avons identifié 
un ensemble de caractéristiques logistiques qui nécessitent des réponses appropriées 
conjointes. Nous rappelons ici trois d'entre elles, qui nous paraissent essentielles et 
qui stimulent une gestion partagée de ces problèmes: 

. la faible valeur relative des produits implique une pression accrue 
pour réduire les coûts logistiques 

. la compétition pour le linéaire conduit à abandonner les réserves en 
magasin et à délocaliser les stocks pour optimiser les surfaces à la vente 

-"'" . l'approche différenciée des enseignes nécessite des systèmes 
d'information qui permettent une grande réactivité pour réassortir le linéaire, 
déclencher les actions promotionnelles efficaces et définir les assortiments adaptés 
au segment de clientèle de la zone de chalandise de chaque point de vente. 

- malgré l'existence d'objectifs spécifiques résultant des facteurs de 
compétition horizontaux, la nature des enjeux de la collaboration élargie est la 
même pour les industriels et les distributeurs: 

. le développement d'avantages concurrentiels (développement des 
ventes, réduction des coûts et amélioration du service), c'est à dire identifier et 
réaliser des gains et allouer ces gains vers la création d'avantages concurrentiels et 
de l'amélioration de la prestation globale du consommateur final. Les actions 
conjointes permettront de réduire les ruptures, d'adapter le marketing du point de 
vente, d'optimiser l'espace de vente, de réduire les stocks et d'accroître la 
productivité globale de la chaîne d'approvisionnement (transport, préparation des 
commandes, manutentions,...) 

. la conquête du marché extérieur et la préservation du marché 
intérieur. 

Section 2: La seconde variable typologique: les familles logistiques 

1. Hypothèses 

Les hypothèses relatives à l'axe explicatif des familles logistiques sont les 
suivantes: 
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Hypothèses relatives à la variable 2: Familles logistiques 
Théorie des canaux de distribution: 

HLal7: Un pré-requis à la mise en oeuvre de relations de coopérations logistiques 
est l'identification des niveaux de service souhaités par les clients 

HLa22: Le mode de coopération logistique et la facilité de mise en oeuvre sont 
fonction du type de canal de distribution (longueur, type de contrôle) 

Tabkau-n!á; Hypothèses relativ.es.à.,k,vanabk..2 

2. Résultats 

Les travaux en marketing et en management stratégique ont validé 
l'importance d'une approche segmentée, à partir de laquelle il est possible 
d'élaborer des réponses appropriées (segmentations marketing et stratégique). La 
segmentation de marché en marketing s'appuie sur l'hypothèse de l'existence 
d'hétérogénéité des fonctions de demande, telle que la demande du marché peut 
être décomposée en segments aux fonctions de demande distinctes (Dickson, Ginter, 
1988). De plus, l'offre de produits est perçue par le consommateur comme différente 
des offres concurrentes. La construction de familles logistiques, entités de 
regroupement de clients, de produits, de canaux de distribution créées à partir de 
critères de différenciation, procède d'une démarche similaire. 

Notre hypothèse est que chaque mode de coopération est conditionné par le 
type de famille logistique et que la coopération ne se justifie que pour un nombre 
limité de situations. Il peut être coûteux de mettre en oeuvre un mode de 
coopération élaboré (type 3), qui se révélera inadapté, voire avoir des conséquences 
stratégiques négatives. Les critères de différenciation, qu'il nous semble essentiel de 
considérer, sont les suivants: 

- le niveau de service souhaité par les clients 
- la valeur et les marges des produits (donc l'impact des coûts logistiques sur 

ces deux critères) 
- les caractéristiques physiques des produits (poids, volume, densité, 

encombrement, fragilité, dates limites de consommation) 
- les caractéristiques commerciales des produits (position dans le cycle de vie 

marketing, caractère saisonnier, nombre de références, rotation des produits et 
caractère régulier ou aléatoire des flux) 

- le volume et l'histogramme des volumes et des poids 
- le profil des commandes 
- les types de canaux de distribution et les formes de points de vente 
- les fréquences de livraison 

Nos hypothèses sur les déterminants relatifs aux familles logistiques qui sont 
favorables à la coopération logistique dans les chaînes d'approvisionnement sont 
les suivantes: 

- l'impact des coûts logistiques sera d'autant plus grand que la valeur des 
produits faible et le volume important, 

- le facteur temps (caractère périssable des produits) est une contrainte qui 
structure fortement les chaînes d'approvisionnement et stimule la coopération et 
une approche différenciée de la relation (type de point de vente), 
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- la structure des points de vente nécessite une simplification de la gestion des 
flux (nombre de références élevé, nombre de points de vente,...), 

- les produits ont des profils de vente erratiques ou très variables (cas des 
produits à consommation saisonnière ou des produits promotionnés), 

- le niveau des investissements dans les moyens logistiques de la chaîne 
d 'approvis ionnement est très élevé (systèmes d' information, entrepôts à 
température dirigée, camions multi-température,...). 

Sec t ion 3: La t ro is ième var iab le t ypo log ique : l 'objet d e la coopérat ion 
logist ique 

1. Hypothèses 

Hypothèses relatives à la variable 3: Objet de la coopération 
Théorie des canaux de distribution: 

HLal5: La coopération logistique nécessite, à un certain niveau de maturité, une 
approche globale associant non seulement des opérations conjointes techniques, mais 
aussi une prise en compte des éléments transactionnels de la relation (dimensions 
marketing et commerciale) 

HLa23: L'échange d'information est un élément clé de la relation coopérative 
producteur-distributeur. Mais il faut distinguer: 

- l'échange d'information pour rouuniser l'échange transactionnel, abaisser 
les coûts de transaction et les coûts de rupture de stock. Ce type d'échange ne signifie 
pas nécessairement renforcement de la coopération, 

- l'échange d'informations confidentielles pour mettre en oeuvre une 
stratégie commerciale différenciée supportée par une logistique appropriée 
conduisant donc à un échange relationnel 

HLa24: La coopération logistique s'appuie sur un système d'échange d'information 
non formel associé à une certaine centralisation décisionnelle 

Tableau, ,n°5; Hypothèses, relatives à la variable 3 

2. Résultats 

La difficulté de cet axe explicatif est que sous le libellé "objet de coopération", 
tel que "gestion partagée des approvisionnements" existent plusieurs niveaux 
d'engagement, d'implication. En effet, la gestion partagée des approvisionnements 
fait référence au mode de pilotage du flux de produits finis. De la "simple" 
transmission automatique de données de commande par le distributeur au 
producteur via EDI jusqu'au processus de recomplètement par le producteur du 
linéaire à partir des sorties caisses fournies par le distributeur (replenishment), le 
type de coopération est très différent. Ceci a pour conséquence qu'un même objet de 
coopération peut, à des degrés divers, faire partie du contenu de l'accord de 
coopération. 

C'est la raison pour laquelle, nous proposons de présenter les résultats relatifs 
à cet axe dans le cadre du modèle typologique global. 
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Section 4: Les trois modes génériques de coopération logistique 

1. Hypothèses 

Hypothèses relatives au x modes génériques de coopération 
Théorie du management stratégique: 

HLal4: La nature de la valeur créée par la coopération logistique entre producteur 
et distributeur, ainsi que leurs intentions stratégiques respectives sont à l'origine de la 
distinction de différents types de coopération logistique 

HLbl: La coopération logistique dans les chaînes d'approvisionnement cherche à 
développer des activités complémentaires entre producteurs et distributeurs 
valorisant leur inter-dépendance 

HLb2: La finalité (motivation stratégique) de la coopération logistique est diverse 
(réduire les coûts, maîtriser les évolutions technologiques, maximiser les gains,...) et 
participe à l'expucation de l'existence de différents modes de coopération logistique 

Théorie des canaux de distribution: 
HLal8: Le niveau de dépendance globale conditionne le type de coopération 

logistique (résultant de la spécialisation fonctionnelle, des out-puts de l'acteur amont 
et de la rareté des ressources) 

HLal9: Il y a un rapport entre la structure logistique dune chaîne 
d'approvisionnement et la structure de pouvoir dans un marché donné. La fonction 
logistique entre acteurs par la nature des informations qu'elle produit, la qualité des 
services qu'elle apporte, les enjeux économiques qu'elle représente, constitue les bases 
d'un pouvoir qui peut s'exercer selon des modalités cœrcitives ou non coercitives. Dans 
cette optique, elle peut soit participer à la résolution de conflits de nature 
commerciale ou financière (approche coopérative), soit au contraire être utilisée 
comme levier d'imposition d'une stratégie commerciale et/ou financière générateur de 
dépendance, voire de conflit supplémentaire 

HLa20: A un stade relationnel initial, la coopération logistique permet de 
résoudre des conflits latente ou explicites. A un niveau de partenariat supérieur, 
l'approche logistique seule est insuffisante pour résoudre une relation conflictuelle. 

HLa27: La nature transversale du flux logistique implique que la centralisation du 
pilotage n'est pas la solution efficace pour maximiser la satisfaction du client. 
L'ensemble des acteurs doivent participer à la gestion de ce flux. 

Théorie de l'organisation industrielle: 
HLa28: La coopération logistique qui permet d'obtenir les gains les plus 

importants est caractérisée par: 
- une approche globale, c'est à dire qu'il peut être nécessaire de dépasser 

le cadre logistique strict pour intégrer les dimensions commerciales et financières, 
- la reconnaissance d'une dépendance forte, 
- des échanges d'information autorisés par le niveau de confiance pré

requis 

HLb3: Le type de coopération logistique est expliqué par: 
- la nature et la quantité de rinformation échangée et son utilisation 
- le contenu des activités développées en commun (objet de la coopération) 
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Démarches sectorielles produits grande distribution 
HLcl: Le type de coopération logistique diffère selon la position respective du 

producteur et du distributeur dans le canal de distribution (rapports de force) et 
l'initiateur de la coopération (producteur et distributeur) 

HLc2: Le type de coopération logistique est fonction des formes de distribution (ce 
qui valide l'idée de ia place des formes de distribution dans l'axe des familles 
logistiques) 

HLc3: Le type de coopération est conditionné par la stratégie poursuivie par le 
distributeur détaillant et par le producteur 

HLc4: La démarche de trade marketing montre qu'à un certain stade de 
coopération, la seule approche logistique est insuffisante et doit intégrer une 
dimension marketing et commerciale 

HLc5: S'engager dans une démarche de progrès mettant au centre des 
préoccupations, les consommateurs, implique un fort niveau de coopération logistique, 
qui pose le problème de la répartition des investissements et des gains 

HLc6: Dans les secteurs de volumes importants à marge faible, la coopération 
logistique est classiquement orientée vers l'obtention de gains de productivité 

Tableau n°6: Hypothèses relatives aux modes génériques rie coopération 

2. Résultats: le modèle typologique 

Le croisement des variables explicatives à partir de trois axes principaux 
dorme lieu à de multiples combinaisons pouvant être à l'origine de nombreuses 
formes de coopération logistique, et l'analyse de la réalité montre en effet une 
grande variété des formes de coopération. Comme nous le verrons, il est possible 
selon nous de distinguer trois types majeurs de coopération, qui ne signifient pas 
l'absence de nombreuses formes intermédiaires par combinaison. Nous proposons 
dans un premier temps une perspective synthétique de ces types. Ceux-ci se 
différencient en premier lieu par les "valeurs" prises par les paramètres des trois 
axes explicatifs proposés, mais aussi par ce que nous appellerons des variables de 
représentation, qui permettent de structurer et de caractériser chacune de ces formes 
principales. 

Les variables de représentation sont les suivantes: 

- objectifs de la coopération, caractéristiques fondamentales du modèle de 
coopération, champ de la coopération. Les objectifs dédiés à chaque mode de 
coopération sont très différents. Ils signifient un type d'engagement réciproque 
(intensité de la motivation et réversibilité de l'accord coopératif) et un niveau 
d'investissement débouchant sur la création d'actifs spécifiques très inégal Le type 1 
est orienté vers la baisse des coûts par la mise en place de routines, qui permettent 
des gains de productivité par élimination des tâches sans valeur ajoutée, mais qui 
fondamentalement ne règlent pas le problème de maîtrise de l'incertitude et qui ne 
préparent pas les organisations membres de la coopération à des modifications 
brutales de l'environnement (Wolff, 1992). Ce type de coopération reste limité à des 
développements techniques et est orienté à la résolution de dysfonctionnements 
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coûteux en règlement de litiges (erreurs de facturation, mauvaise fiabilité des 
informations sur les produits, erreurs sur livraisons...), ce qui est cohérent avec la 
définition de la collaboration, comme approche constructive de résolution de 
conflits (Salmond, Spekman, 1986). La démarche de coopération, comme le note 
Woindrich, Jastrabsky, Mathe (1990-1991, p.75) consiste à mettre en évidence les 
dysfonctionnements de la chaîne logistique. Pour ces auteurs, les indicateurs 
principaux des problèmes sont les variations d'un maillon de la chaîne à l'autre, le 
taux de litiges, le pourcentage de tâches sans valeur ajoutée et le taux moyen 
d'utilisation des moyens de transport. Ce type de coopération a donc pour objectif de 
résoudre ces problèmes. 

En terme de position, il existe un rapport de force en faveur de l'un des 
membres de la relation et il n'y a pas de volonté pour mieux connaître 
l'organisation de l'autre, ce qui permettrait d'intégrer les contraintes de l'ensemble 
de la chaîne d'approvisionnement. Les améliorations qui émergent de la relation 
sont mises en oeuvre sous le mode de l'imposition. 

La notion de coût est limité aux coûts de transaction et de coordination, qui 
font référence à l'ensemble des ressources consacrées à la réalisation technique du 
processus de coordination (Brousseau, 1993). La maximisation des gains de 
productivité fait jouer naturellement aux organisations professionnelles et inter
professionnelles un rôle important. A titre d'exemple, nous avons relevé que la 
Fédération des Magasins Succursalistes (Fedimas), le Groupement National des 
Hypermarchés (GNH), la Fédération Nationale des Grands Magasins et Magasins 
Populaires (FNGMMP) et l'Institut de Liaisons et d'Etudes des Industrie de 
Consommation (ILEC) avaient paraphé en mars 1994 un protocole sur le traitement 
des litiges pour le respect des délais de paiement, que la FCD, la FNGMMP et l'flec 
avaient signé un protocole sur la prévention et la traitement des litiges (11% des 
factures des marchandises). Le rôle de ces organisations ou institutions peut 
s'interpréter comme le point de cristallisation d'une expertise qui fédère la solution 
et favorise son essaimage. Il peut donc s'agir également d'une entreprise ayant 
acquis une compétence distinctive (par exemple, IBM ou une société de services 
informatiques), qui joue alors un rôle d'animateur et de promoteur d'une solution 
répondant aux objectifs de cette coopération. Ce type de démarche est donc 
envisageable entre n producteurs et p distributeurs. 

Nous avons choisi le terme logistico-opérationnel pour qualifier cette 
coopération bien adaptée à des relations récurrentes, à des marchés stables et des 
relations asymétriques. Il se rapproche du scénario de collaboration proposé par 
Woindrich, Jastrabsky, Mathe (1990-91) qualifié de "diffusion" des techniques par 
l'acteur le plus puissant économiquement. Ce n'est fondamentalement pas 
l'amélioration du pilotage qui est visé (approche logistique pure), mais 
l'accroissement de la productivité et de la qualité des opérations. 

Le second type en élargissant le champ de la coopération à des questions de 
nature commerciale appréhende le coût logistique global et identifie la logistique 
comme véritable fonction de support de la stratégie commerciale. La coopération 
logistique, non seulement par son niveau de performance (solutions aux problèmes 
de ruptures de stock, abaissement des niveaux de stock, accélération de la rotation 
des produits), conditionne la réussite des orientations commerciales des entreprises, 
mais peut constituer un élément clé de l'implantation de la politique commerciale 
(sélection des canaux de distribution et des acteurs commerciaux: grossistes, 
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revendeurs, détaillants, formes de points de vente). Dès lors, les solutions à 
imaginer dans le cadre de la coopération ont des implications sur les orientations 
commerciales (remise à plat des conditions générales de vente, prise en compte des 
conditionnements, lissage des promotions et abandon des achats spéculatifs, 
communication sur les nouveaux produits, organisation de promotions 
électroniques). La fonction de coût est élargie aux coûts de production, qui font 
référence aux ressources consommées pour produire de l'utilité sous forme de biens 
ou de services (par exemple, il devient possible de remettre en cause les processus 
industriels de conditionnement des industriels qui conduisent à des unités de 
conditionnement inadaptées à un point de vente donné) et aux coûts d'incitation, 
qui sont induits par l'opportunisme des agents. On passe d'une logique de coût 
éclatée au niveau de chaque membre du canal à celle de partage, ce qui signifie que 
non seulement les contraintes de l'autre acteur sont prises en compte, mais 
également celle de l'environnement. Par la prise en compte du facteur commercial 
(au stade des revendeurs pour un industriel et donc de manière indirecte du 
consommateur final), des facteurs de variation importants sont visés par l'objet de 
la coopération. 

Ce type de coopération, que nous avons appelé coopération logistico-
commerciaîe, est apparenté au modèle de flexibilité proposé par Cohendet, Llerena 
(1992) passive (Wolff, 1992). Développer sa flexibilité passive signifie que l'on 
développe ses capacités d'adaptation au sein de la relation. La logistique est 
considérée alors comme un premier axe de travail en commun non conflictuel, ou 
du moins n'accroissant pas le conflit déjà présent au sein de la relation, permettant 
de créer un référentiel relationnel, qui sera la base ultérieure d'un élargissement de 
l'objet de la coopération. Le mode d'implantation des solutions est celui de la 
négociation. 

Le type 3 se situe à la convergence des modèles de management stratégique et 
les théories des organisations. Il met en avant la création d'une valeur distinctive 
"propriétaire" des membres de l'accord coopératif au sens de la spécificité des actifs 
créés dans et par la relation coopérative. Cette valeur, qui résuite d'un processus 
d'apprentissage mutuel, permet l'obtention d'un véritable avantage concurrentiel 
au sens des facteurs de succès limités à la dimension marketing pour réussir dans 
son segment stratégique ou son domaine d'activité stratégique (Koenig, 1990, Porter, 
1980). Ici, c'est le consommateur final qui stimule la coopération et c'est par une 
définition conjointe ou travaillée ensemble du marketing mix qu'est maximisée la 
fonction d'utilité du consommateur. 

De facto, une notion fondamentale que l'on ne retrouve pas dans les autres 
types de coopération verticale est l'émergence d'objectifs communs et le partage des 
gains. Dans cette perspective, coopérer permet de créer la compétence distinctive par 
rapport au client, qui devient l'élément polaire principal. La qualité devient, par 
ailleurs, un axe majeur de progrès partagé. Qualités au niveau des produits, de 
l'offre marketing, de la relation commerciale, de la notoriété et du niveau de 
service produit. Le type 2 met déjà en évidence la nécessité d'instaurer des 
organisations internes différenciées dédiées aux distributeurs. L'impact 
organisationnel est alors présent dans le sens d'une redéfinition des fonctions, des 
rôles, des compétences. Des échanges de personnel sont par ailleurs réalisés (flux 
sociaux, Lecler, 1993), et on peut imaginer que le responsable enseigne du 
producteur soit physiquement situé au niveau de l'enseigne. 

-163-



Avec le type 3, l'interdépendance organisationneîle est prise en compte par 
une évolution des métiers et des structures, et l'implantation d'une véritable 
fonction de pilotage. Dans cette coopération, l'élimination des stocks spéculatifs 
constituent un véritable enjeu, qui était déjà travaillé dans le type 2, mais qui est 
repris ici avec la mise en oeuvre de solutions plus radicales. Ces stocks résultent des 
promotions tarifaires à destination des distributeurs et des fluctuations de prix 
tarifs. Le but des promotions étant de générer du volume, une action sur ces 
promotions est difficile car elle risque de faire perdre du volume aux industriels. 
Les solutions envisageables, que nous approfondirons dans le chapitre 7, sont de 
deux types: diminuer les incitations à des achats massifs (diminution des remises 
promotionnelles, quotas sur les quantités achetées et suppression des promotions) 
et ponctuels et lisser les fluctuations de flux logistiques (mise en place de stocks 
théoriques et répartition des livraisons, c'est à dire déconnecter le flux physique du 
flux d'achat). Seule cette forme de coopération permet de filtrer les perturbations 
extérieures et d'externaliser les sources d'incertitude internes. 

Nous avons qualifié ce type de coopération de logistico-marketing et cette 
forme s'apparente selon nous au modèle de flexibilité dynamique et de réactivité. 
Au delà des capacités adaptatives, c'est la mise en oeuvre d'un véritable processus 
d'apprentissage, qui permet de créer, en dehors des routines existantes, une 
connaissance et un savoir cumulatifs propres à la relation et favorables à 
l'élargissement du champ des futurs possibles , qui caractérise ce type 3. 

- mode de pilotage, nature des informations échangées et technologies des 
systèmes d'information développés dans le cadre de la coopération: les 
informations échangées et les technologies des systèmes d'information et de 
communication (paradigme techno-économique: TIC) répondent à des stades 
graduels du type 1 au type 3, qui correspondent en fait à une déconnexion 
progressive des flux physiques et des flux d'information. Les motivations entre 
producteurs et distributeurs peuvent être divergentes en matière de développement 
de TIC. Pour une enseigne de la grande distribution, qui gère dans ses points de 
vente hypermarchés 50 à 80 000 références approvisionnées auprès de 5 000 
fournisseurs, l'objectif est de réduire la complexité et le problème est aussi celui de 
la volumétrie traitée. Pour le producteur, les TIC représentent plus une 
opportunité pour faire évoluer le mode de relation et démontrer l'intérêt d'aller 
plus loin dans la relation coopérative. 

Le premier type a pour objectif de mettre en place des systèmes routiniers 
généralisés de transaction et de contrôle sur le modèle de la relation électronique 
(Bensaou, Venkatraman, 1995). Cette approche est donc limitée à des tests de liaison 
de type EDI. Il n'y a pas de remise en cause organisationneîle, ni des applications 
informatiques, ni des procédures déjà réalisées auparavant, mais une 
automatisation de ces dernières. La complexité mentionnée ci-dessus couplée à une 
grande variabilité ne peut être résolue par de tels systèmes, qui apportent beaucoup 
de rigidité. Nous partageons l'idée que l'implantation seule de l'EDI n'est pas 
suffisante pour assurer un avantage concurrentiel. Le rôle des organismes 
professionnels tels que Gencod est essentiel pour assurer une standardisation et îa 
diffusion des options retenues, ce qui conduit à une banalisation. La logique est 
d'imposer un standard sélectionné et testé au sein d'un groupe de sociétés majeures 
aux autres acteurs d'un canal de distribution donné, en utilisant le pouvoir si 
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nécessaire de la "compétence" ainsi développée. La position asymétrique des 
membres du canal permet une utilisation importante de l'autorité, qui a pour but 
de "coordonner le comportement en promulguant de?» standards et des règles 
permettent aux acteurs de former des attentes plus stables au sujet du 
comportement de l'environnement "(Simon, 1976, p.39). 

Les objectifs déclinés relatifs au second type de coopération conduisent à une 
redéfinition du contenu des systèmes d'information et nous développerons la 
description des fonctionnalités que ces systèmes doivent désormais contenir pour 
gérer une relation plus dynamique et différenciée, et il est possible de parler à ce 
stade d'informations partagées (fonctions catalogue et portefeuille). Les données 
commerciales sont traitées et les premiers éléments en provenance des points de 
vente (consommations réelles) sont "communiquées" (entre guillemets, car 
éventuellement vendues par le distributeur) et exploitées. Des informations sur les 
historiques de ventes sont échangées et des travaux sont engagés pour étudier les 
modes d'exploitation et de valorisation de ces données pour améliorer le pilotage 
des flux. Les données sur les nouveaux produits et les promotions sont également 
échangées pour améliorer le comportement commercial du produit. L'implantation 
de l'outil EDI n'a pas de sens et ne peut s'envisager sans un changement de posture 
de chaque membre, qui est une condition préalable à la généralisation de relations 
électroniques. Ici, l'objectif en matière d'EDI, ce n'est pas de généraliser, car le 
volume d'informations générées par le système rend toute intervention à valeur 
ajoutée illusoire. Le système fonctionne alors comme révélateur des zones de 
progrès et par exception. De plus, le système de diffusion est plus polaire que 
bilatéral. C'est l'acteur qui développe le système d'information, qui consolide son 
pouvoir différenciateur en matière de relation commerciale et dirige le flux 
d'information vers des réseaux "partenaires" pour arbitrer les choix commerciaux 
(gestion de la pénurie). Ce point est essentiel pour l'évolution de la nature de 
coopération vers le type 1 ou vers le type 2 et de la structure du canal de 
distribution, car ce développement provient soit de celui qui est en position faible 
dans la relation asymétrique, soit de celui qui est déjà en position de force. 
Néanmoins, la logique générale reste une logique push, dans le sens où l'enjeu 
essentiel est le gain commercial. L'occupation du linéaire ou de la surface de vente 
par un producteur donné au détriment de ses concurrents horizontaux demeure un 
point clé. La production d'indicateurs de performance est une avancée importante 
par rapport au type précédent et permet une évolution dynamique du contenu de la 
relation, mais elle reste limitée dans son application à l'objet de la coopération et au 
contrôle des transactions, en mettant en place des mécanismes de supervision 
spécialisés et des systèmes de garantie dans le sens de la théorie des contrats. 

Il est nécessaire de mettre en place une véritable fonction de pilotage entre le 
producteur et le distributeur pour atteindre les objectifs initiaux de la coopération 
logistico-marketing. Cette fonction inclut les prévisions des ventes, les 
consommations réelles, la connaissance des stocks sur l'ensemble de la chaîne 
d'approvisionnement, les plannings de production et de distribution. C'est 
seulement à ce stade que l'on pourra parler d'un véritable pilotage intégré qui 
s'appuie sur une logique pull (même si demeure par le biais pertinent de la 
différenciation retardée une partie logique de la chaîne gérée en push). Les 
procédures et les modes de communication sont très élaborés et spécifiques à la 
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relation. Nous reprenons des éléments typologiques proposés par Brousseau (1993) 
pour caractériser la nature de l'information échangée et partagée dans ce mode de 
coopération. Ces informations appartiennent "au domaine du développement 
(informations nécessaires à l'adaptation des flux d'utilité à un processus de 
production), de la connaissance (information dotée d'une valeur intrinsèque non 
nécessaire à l'échange: informations scientifiques, techniques, marketing, 
méthodes, planification stratégique" (Brousseau, 1993, p. 329) et du pilotage des flux 
(intégration complète des systèmes de prévision des ventes). Des monopoles 
bilatéraux se constituent et des mécanismes paritaires sont choisis pour gérer toutes 
les dimensions du contrat. 

- type d'incertitude maîtrisée. Les travaux de Wolff (1992), Desreumeaux 
(1994) montrent l'importance du paradigme d'incertitude comme motivation au 
développement d'accords de coopération. Pour Thompson (1967), "l'incertitude est 
le problème fondamental des organisations complexes et affronter l'incertitude est 
l'essence du processus administratif" (cité par Mintzberg, 1982, p.38). 
L'approfondissement de ce concept montre que l'incertitude peut être substantielle 
ou procédurale. L'hypothèse est que les accords sont des schémas organisationnels 
qui absorbent des natures d'incertitude différentes. Dans les chaînes 
d'approvisionnement, il y a une ignorance de l'impact des incertitudes, qui ont des 
origines multiples (lead time du fournisseur, performance de la livraison, qualité 
des composants, transit times,...), comme l'ont montré Lee et Billington (1992). 

- animation des points de vente et des linéaires (merchandising). La prise en 
compte de l'animation des points de vente est une dimension, non directement 
logistique, mais étroitement complémentaire des activités logistiques à l'interface 
producteur-distributeur, et de surcroît éclairante sur les modes relationnels propres 
à chaque-type de coopération car le point de vente, lieu d'achat des produits par le 
consommateur final constitue le foyer des rencontres concurrentielles horizontales 
et verticales. Définition des assortiments, des linéaires et de l'agencement des 
points de vente constituent le contenu principal de ce qu'on appelle le 
merchandising. 

L'enjeu du merchandising est lié, dans un premier temps, à la force des 
marques des producteurs. Les techniques utilisées sont la publicité sur le lieu de 
vente et la répartition entre les produits en fond de linéaire et ceux en promotion. 
La relation s'établit entre vendeur et chef de rayon. Dans un second temps avec 
l'émergence et le développement des marques de distributeurs (MDD), le 
merchandising devient un "outil de relation" et on entre dans l'ère du trade 
marketing. 

Dans le mode de relation logistico-opérationnelle, le merchandising est 
absent. 

Dans la coopération logistico-commerciale, l'approche est celle de la conquête 
du linéaire et de la lutte contre la concurrence. La fonction merchandising est 
subordonnée aux ventes dans un objectif de volume. Les interlocuteurs sont le 
merchandiser chez le producteur et les manutentionnaires chez le distributeur. Des 
gammes de produits spécifiques sont développées par enseigne, voire par magasin. 
Il devient nécessaire d'élargir le champ relationnel, de développer une approche 
basée sur la négociation. Les budgets merchandising sont alors intégrés aux budgets 
des marques. Les techniques mises en oeuvre s'appuient sur de l'information 
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relative au comportement des produits à la vente, des préconisations graphiques et 
une comptabiiité analytique de l'ensemble des coûts du produit depuis la sortie 
usine jusqu'à la mise en linéaire. A ce titre, la méthode CDP (coût direct du produit) 
est un outil qui permet de prendre de meilleures décisions et de démontrer qu'il est 
nécessaire d'élargir le champ de la coopération (Pinnock in Femie, 1990). La relation 
est désormais entre la direction marketing/ventes du producteur (gestionnaire 
commercial grand compte) et la direction du magasin. 

La coopération logistico-marketing implique un merchandising interactif, qui 
s'appuie sur la définition d'objectifs communs, l'intégration mutuelle des 
contraintes et une conception du produit conjointe. La position centrale du 
consommateur final conduit à une co-définition des assortiments et la mise en 
place de gammes adaptées aux enseignes de ces consommateurs des zones de 
chalandise concernées. L'objectif de volume est étoffé par celui du marketing, qui 
cherche à consolider une image. L'environnement technique devient celui du 
temps réel et les données échangées sont fines et relatives aux marketing mix. Les 
interlocuteurs impliqués sont de même niveau et ne sont pas uniques pour chaque 
acteur (équipes pluridisciplinaires). Il s'agit des directions générales, du marketing, 
des ventes et de la recherche et développement, de la logistique pour le producteur, 
et des fonctions achat au niveau centrale d'achat, merchandising, logistique pour le 
distributeur. En cohérence avec le modèle de réactivité, le producteur doit être 
capable de réagir très rapidement aux souhaits d'un distributeur donné (chez 
l'Oréal, il est prévu dès 1997 de mettre en place des outils de simulation 
d'agencement de linéaire et de répondre aux demandes de scénarios alternatifs d'un 
distributeur en 72 heures, ce qui existe chez Yoplait en 24 heures). 

- la mesure de la performance: les méthodes de mesure de la performance 
sont révélatrices des modes de coopération. Peu de travaux ont été développés dans 
cette direction et nous proposerons une méthode d'élaboration d'indicateurs 
appropriés à rendre compte de la coopération des types 2 et 3. En effet, dans le mode 
initial de coopération, la faiblesse des informations échangées ne permet pas de 
construire des indicateurs autres que ceux déjà élaborés par chacun des membres. Ce 
n'est que dans le cadre des coopérations 2 et 3, qu'il est possible de construire des 
indicateurs ciblés, dédiés à la relation et résultant d'informations partagées. La 
mesure rigoureuse de la performance est constitutive d'un climat de confiance 
requis à la consolidation de la coopération (Bowersox, 1990). 

Le tableau suivant rappelle les éléments essentiels de la perspective 
typologique que nous proposons: 

Formes principales 
de coopération 

Variables de 
représentation 
Objectifs de la 
coopération 

Type 1: Coopération 
iogistico» 

opérationnelle 

- diminuer les coûts de 
transaction et de 
coordination 
- mettre en oeuvre des 
systèmes routiniers 
adaptables aux 
membres en dehors de la 
relation coopérative 

Type 2: Coopération 
iogistico commerciale 

- diminuer les coûts de la 
fonction logistique 
globale (de transaction, 
de production et 
d'incitation) 
- abandonner la logique 
de coût pour une logique 
de gain 

Type 3: Coopération 
logistico-marketing 

- obtenir un avantage 
concurrentiel issu de la 
coopération 
- créer une valeur 
nouvelle bénéfique aux 
deux acteurs 
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Caractéristiques du 
modèle de 
coopération 
Pré-requis 

Champ de la 
coopération 

Objet de la 
coopération 

Mode de pilotage 

Nature des 
informations 
échangées et 
technologie des 

systèmes 
d'information 

- modèle de 
standardisation et de 
productivité 
- maintien d'un rapport 
de force 
- absence de confiance 
- existence d'une force 
associative servant de 
relais diffuseur 

- résolution de 
problèmes relatifs aux 
dysfonctionnements 
logistiques et de la 
chaîne de traitement 
des commandes 

- organisation des 
transports 
- circuit de la commande 

- logique push 
- premières boucles 
rétro-actives 
- informations 
logistiques pures: 
données sur les 
livraisons, les volumes 
- tests ponctuels EDI, 
puis généralisation 

- modèle de flexibilité 
passive 

- niveau de confiance 
moyen 
- comportement 
opportuniste possible 

- prise en compte des 
facteurs commerciaux: 
promotions, hausses de 
prix 
- gestion différenciée du 
client distributeur par le 
producteur 
- optimisation des 
assortiments (clarté du 
linéaire) et gestion des 
ruptures de stock 
- gestion commune des 
plans promotionnels 
- tentative de lissage des 
hausses de prix 
-conditionnements 

- logique push 
- secondes boucles rétro
actives 
-échanges 
d'informations 
commerciales 
- sorties caisses (scanning 
data): ventes réelles par 
produit par point de 
vente 
- développement des 
fonctions catalogue (base 
articles différenciée par 
enseigne) et portefeuille 
(ajustement 
offre/demande) 

- modèle de flexibilité 
dynamique et de 
réactivité 
- les objectifs communs 
sont négociés et non 
imposés par des rapports 
de force 
- niveau de confiance 
élevé 
- importance de la 
notoriété 
- prise en compte des 
facteurs du mix marketing 
(produit, prix, promotion. 
mode de distribution, 
marque) 
- client au coeur de la 
démarche coopérative 
- ressources logistiques 
partagées et mutualisées 
(entrepôts, tournées de 
livraison, SI,...) 
- lancement de nouveaux 
produits 
- gestion partagée des 
informations (prévisions 
des ventes, contrôle et 
gestion du stock global) 
- co-définition des 
assortiments et 
optimisation du linéaire 
- abandon des stocks 
spéculatifs et des 
reventes à perte 

- réduction du nombre de 
références 
- cohérence du 
positionnement prix de 
gamme du fabricant 
- recomplètement du 
distributeur à partir des 
sorties caisses 
- idem au type précédent 
- échange d'informations 
confidentielles sur 
l'ensemble de l'activité 
- informations marketing 
sur les nouveaux produits 
(fiche produit) 
- développement d'une 
fonction de pilotage 
intégré 
- information de 
développement 
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Type d'incertitude 

Animation du point 
de vente 

Mesure de la 

performance 

- réduction de 
l'incertitude 
procédurale 

- lutte pour ie linéaire 
- logique 
d'accroissement du 
volume 

- profit du produit 
évalué sur la base du 
prix d'achat 

- réduction de 
l'incertitude procédurale 

- gestion différenciée des 
produits en promotion et 
en fond de linéaire 
- consolidation des 
marques 

- mesure multi-critères et 
différenciée de la 
performance 

- réduction de 
l'incertitude 
substantielle et 
procédurale 
- définition conjointe des 
objectifs et prise en 
compte commune des 
contraintes 
- travail en temps réel et 
très grande réactivité 
- approche par catégorie 
de produits 

Tabkau Ï\°7: ÇarartérMqws cfeg modes gménquej.,çk.£Qgpérauc*n 

La forme de la relation interorganisationnelle (Aidrich, 1979) est importante. 
L'étude de ces formes dans leur dimension organisationnelle sera abordée dans le 
chapitre 8 (section 1). La présentation précédente des types génériques de coopération 
montre que l'intensité (quantité des ressources concernées par la coopération et 
fréquence de l'interaction), la réciprocité dans l'échange des ressources et dans 
l'acceptation mutuelle des conditions de l'échange et enfin la standardisation des 
unités de ressources échangées et la standardisation procédurale, sont des variables 
caractéristiques supplémentaires qui apparaissent naturelles à la suite de ce travail. 

A l'issue de la discussion précédente, qui a permis d'apporter des éléments de 
caractérisation des différents types de coopération, nous souhaitons donner un 
éclairage relatif au choix du partenaire. La réponse à cette question est conditionnée 
par le mode de coopération. D'une manière générale, plus les enjeux dédiés à la 
coopération sont stratégiques, plus le niveau de performance économique perd de 
l'importance et l'accord dépend plus de la qualité de la relation. Les éléments à 
prendre en compte sont l'organisation interne des deux acteurs, le degré de 
confiance mutuelle qui conditionne l'échange de données sensibles, la volonté de 
réaliser des investissements conjoints, la complémentarité des approches 
stratégiques et la volonté de faire progresser la relation (Donada, Garette, 1995). 

On notera que le concept de conflit discuté précédemment n'a pas été retenu 
pour caractériser un mode coopératif, ce qui ne signifie pas que la dimension 
conflictuelle est absente de la relation producteur-distributeur. En effet, nous 
considérons que "la conflictualité est inhérente à toute relation bilatérale" 
(Brousseau, 1993). Par ailleurs, la dimension conflictuelle latente ou explicite de la 
relation apparaît comme essentielle pour analyser les postures de coopération. Trop 
de conflit peut bloquer la motivation coopérative. Il existe des contentieux majeurs 
entre fabricants et grands commerçants sur deux thèmes touchant au domaine de la 
fixation des prix: la revente à perte et le refus de vente (qui concerne en priorité les 
produits à forte notoriété et à forte sensibilité au prix), avec leur corollaire: les 
pratiques tarifaires et les pratiques discriminatoires. D'autres facteurs participent et 
entretiennent le caractère conflictuel entre producteurs et distributeurs: les achats 
spéculatifs, les déréférencements abusifs, les allongements des délais de paiement. 
De plus, des pratiques commerciales divergentes et le jeu des promotions accroissent 
le manque de stabilité de la relation verticale. 
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De même, la notion d'organisation centralisée ou décentralisée ne nous 
paraît pas pertinente pour qualifier un type de coopération logistique, alors que les 
concepts de flexibilité statique et dynamique, de variété et de réactivité le sont. 
Certains auteurs défendent l'idée que lorsque la centralisation et la complexité des 
procédures de référencement sont faibles et que le degré de formalisation des 
sanctions en cas de défaillance logistique est modéré, les distributeurs alimentaires 
engagés dans cette voie, sont plutôt enclins au partenariat vertical (Eurostaf, 1994). 
Les échelons décentralisés conservent effectivement d'importantes marges de 
manoeuvre, l'application d'outils de gestion dédiés à la coopération rendant 
d'éventuelles "représailles" superflues. Selon nous, la centralisation peut être 
bénéfique à la coopération en apportant les garanties d'engagement nécessaires à la 
stabilité de la relation, tout en déléguant des projets à des niveaux locaux plus 
réactifs. L'autorité, qui s'exerce à travers le pilotage du système centralisé ou pas, 
dépend largement de la répartition des actifs entre contractants (Brousseau, 1993), 
c'est à dire de la nature asymétrique de la relation. 

La stabilité est une autre dimension, qui permet d'évaluer les chances de 
succès d'un partenariat. Les facteurs de stabilité de la relation sont les suivants 
(Dawson, Shaw, 1989, 1990): la qualité élevée et constante des produits livrés 
régulièrement, la capacité à réagir aux fluctuations de demande des consommateurs 
(produits textiles), le développement de travaux en commun, la mise en oeuvre de 
systèmes de livraison répondant aux spécificités du distributeur et des rayons 
(produits frais), la fréquence élevée des contacts, le développement de spécificités 
liées au produit qui renforce l'inter-dépendance entre le producteur et le 
distributeur, l'existence de marques fortes du producteur, l'accroissement de la 
complexité des technologies en particulier celles relatives aux systèmes 
d'information. 

Les candidats possibles peuvent être alors définis selon les deux critères 
suivants: 

- position dans le marché et le canal de distribution 
- volume des ventes (part du chiffre d'affaires réalisé avec le partenaire) 

-170-



Position sur 
le marché 

Important 

Leadership sur la 
catégorie produits 
Notoriété des marques 
Caractère prévisible de 
la demande 
Possibilité de lisser les 
promotions 
Coûts logistiques 
importants 

Candidats 
possibles 

Candidats 
improbables 

Meilleurs 
candidats 

Candidats 
possibles 

Peu significatif 

Faible m e v é 

Volume des ventes 

Ces critères s'appliquent aussi aux distributeurs 

Figure nc5: Critères d'identification des candidats possibles à la coopération 

Ainsi, par exemple, dans le secteur de la grande distribution, l'application de 
ce qui précède montre que seuls les grands groupes industriels agro-alimentaires 
paraissent présenter les garanties recherchées par les distributeurs: 

- une structure internationale qui permet de fournir les volumes nécessaires 
au déploiement des enseignes qui se développent au niveau international, 

- une capacité industrielle suffisante pour approvisionner le distributeur 
comme seule source de production, La réduction des sources permet une plus 
grande régularité de la qualité et de meilleurs prix, 

- une notoriété en terme de marque et maîtrise de l'innovation 
technologique, 

- l'ouverture pour produire des produits à marque propre, 
- une structure financière d'un niveau suffisant pour réaliser les 

investissements impliqués par la coopération (systèmes d'information). 
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PARTIE II: 
TYPES DE COOPERATION ET VARIABLES DE CLASSIFICATION 

(test de robustesse du modèle) 

CHAPITRE 3: POSITIONS STRATEGIQUES D U PRODUCTEUR ET D U 
DISTRIBUTEUR ET STRUCTURE DU CANAL DE DISTRIBUTION 

Nous avons structuré l'articulation de ce chapitre dédié à la première variable 
de notre modèle de représentation typologique en trois sections. Par rapport au 
schéma que nous avons présenté précédemment (chapitre 1, section 1, figure n° 3), 
nous traitons deux sous-variables parmi les quatre annoncées. Structure du marché 
et structure du canal de distribution sont des composantes explicatives du mode de 
coopération producteurs-distributeurs, mais elles sont d'ordre en quelque sorte 
environnemental par rapport aux entreprises engagées dans des stratégies. Ces 
dernières, selon les modèles du management stratégique, prennent en compte les 
données structurelles de l'environnement, qu'elles modifient en retour. Ces deux 
catégories de sous-variables sont donc dépendantes. Nous avons choisi de focaliser 
notre présentation sur les entreprises, entités ciblées de notre recherche, en analysant 
l'impact de leurs stratégies globale et logistique sur les coopérations logistiques. Les 
composantes structurelles du marché et du canal de distribution sont alors intégrées 
comme variables "exogènes", mais inter-actives. 

En revanche, il nous est apparu essentiel d'ouvrir une réflexion sur le rôle 
potentiel des prestataires dans la mise en oeuvre et le développement de 
coopération producteurs-distributeurs. 

Nous commençons par nous intéresser aux stratégies globales et logistique du 
producteur (section 1), puis du distributeur (section 2). La section 3 est consacrée à la 
place du prestataire de service logistique. 
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Section 1: Stratégies globale et logistique du producteur 

1. Marchés et stratégie commerciale 

1.1. Le cas des produits grande consommation 

1.1.1. Les produits frais et ultra-frais 

La distribution des produits à température contrôlée obéit à des contraintes 
spécifiques: 

- durée de vie limitée des produits périssables, qui impose l'utilisation de 
circuits courts. Les caractéristiques techniques du produit poussent à développer des 
circuits commerciaux qui respectent les DLV (date limite de vente) en minimisant 
les délais occasionnés par des ruptures de charge. Dans ce contexte, le grossiste n'est 
jamais apparu comme un maillon nécessaire et à une époque où il y avait un grand 
nombre de points de livraison (PDL), c'est le producteur qui mettait en place une 
logistique adaptée à l'atomisation de la demande. La logistique était alors organisée 
en tournées de livraison réalisées par le producteur permettant des ventes en 
"laisser sur place", qui consistait à achalander le linéaire des crémeries. L'espace de 
vente était donc occupé par les produits de l'industriel et la fonction merchandising 
pris en charge par ce dernier, 

- respect de la continuité de la chaîne du froid. Le niveau de qualité élevé 
exigé par le consommateur lié à la fraîcheur du produit implique une maîtrise 
totale et sans faille de la chaîne logistique. Une des caractéristiques majeures des 
produits ultra-frais est qu'il s'agit de produits vivants à durée de vie courte, d'où la 
mise en oeuvre du froid permettant de ralentir cette évolution biologique du 
produit, qui apparaît comme une réponse contraignante. Malgré cela, les durées de 
vie courte nécessitent des systèmes logistiques à fréquence de livraison des points de 
vente élevée, ce qui génère de la complexité. Ce facteur logistique combiné à 
d'autres relatifs par exemple à l'accroissement du nombre des références, à la 
spécialisation des sites de production ou à des facteurs concurrentiels, conduit à 
l'exercice d'un leadership pour l'acteur du canal de distribution qui maîtrisera cette 
complexité. Néanmoins, en fonction de l'évolution de facteurs qu'il reste à 
expliciter, ce rôle de leader peut changer de position dans le canal de distribution et 
il est globalement possible de constater qu'un transfert de complexité s'est opéré de 
la gestion physique au pilotage logique des flux et du producteur au distributeur, 

- ce qui précède conduit à un coût élevé des opérations de distribution 
(stockage, transport et présentation à la vente). Il est donc nécessaire de développer 
une approche économique qui permettra d'expliciter les coûts des différentes 
solutions logistiques. 

Dans ce qui suit, nous avons limité notre approche à î'ultra-frais laitier (PLF: 
produits laitiers frais), dont nous présentons les caractéristiques essentielles à un 
niveau sectoriel, puis nous appuierons notre démarche sur les cas de l'une des trois 
firmes leaders en France: Yoplait. 
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1.1.1.1. Le contexte du marché de l'ultra-frais 

La consommation 

Le marché de l'ultra frais laitier est marqué par une consommation soutenue, 
qui représente au total près de 1 750 000 tonnes en 1993 (GMS + magasins 
traditionnels) et 6% des dépenses alimentaires des français (source Syndifrais). La 
consommation des produits ultra frais est passée de 3,7 kg en 1960 à 36 kg en 1994 
(multiplication par 9,7). Ce marché de l'ultra frais représente 4,5% du CA 
alimentaire d'un distributeur, ce qui est mieux que les surgelés (1,8%), les conserves 
(1,2%) et les eaux (1%). 

Comme on le verra par la suite au niveau de l'organisation industrielle, les 
produits laitiers ultra frais sont composés de 4 familles: les laits fermentes (yaourts), 
les desserts, les fromages frais et les crèmes. 

L'évolution du marché est caractérisée par un ralentissement depuis 1990 de 
la croissance, qui s'accentue nettement en 1993, l'évolution du marché devenant 
même négative sur les 6 derniers mois de l'année. L'évolution du marché des 
produits laitiers frais reste cependant légèrement supérieure à celle de l'ensemble 
alimentaire. En valeur, le marché montre un ralentissement encore plus marqué, 
du fait notamment de la baisse des prix. 

En terme marketing, les valeurs de base du marché des produits frais laitiers 
sont: 

- la santé. Ce sont des produits perçus comme "essentiels", qui véhiculent 
pureté, fraîcheur, naturalité et sécurité (produits blancs), 

- le plaisir et la gourmandise (produits aux fruits et les desserts), 
- le côté pratique (portions individuelles et prêts à consommer). 

En terme d'achats, la pénétration foyers est déjà très élevée (notamment pour 
les yaourts: plus de 95%). L'évolution de la consommation prévisible en produits 
frais laitiers est vraisemblablement conforme aux perspectives d'évolution globales 
du marché alimentaire: 

- maintien du caractère porteur de ce marché, 
- ouverture du rayon à des produits de diversification, 
- retour vers les valeurs sûres, recherche de racines, d'authencité avec la 

reprise des produits "basique/coeur de marché" et la montée des produits 
traditionnels, 

- régression des produits "moins" avec le recul des produits allégés et la 
recherche d'équilibre et de bien-être plus grande, 

- recherche de produits plaisir, plus haut de gamme, 
- sensibilité accrue au prix. 

Les marques 

Les marques ont d'abord été régionales dans les années 60, puis émergence de 
5 marques nationales dans les années 70 pour aboutir à 3 marques nationales en 
1990. Ces dernières voient leur part de marché s'éroder au profit des MDD (Marques 
de Distributeurs) et autres marques (le produit frais le plus diffusé à marques de 

-175-



distributeurs est le yaourt nature: 89% de distribution en nombre). Leur part de 
marché est passée de 73% en 1984 à 56% en 1993, ce qui signifie une perte de part de 
marché de 2 points par an pour ces marques nationales depuis 5 ans et 3 points 
entre 1992 et 1993. 

Les caratéristiques de ces marques nationales sont les suivantes: 
- Danone: une marque leader forte au statut de généraliste (à 

l'exception de la crème fraîche). Leader sur 16 segments et sur 3 grandes familles, 
- Yoplait: une place de 2d très convoitée par Chambourcy (perdue en 

1992). Un statut de généraliste, mais un portefeuille fragile, constitué de 6 pôles de 
leadership, 

- Chambourcy (Nestlé à partir de 1996): 3ème grande marque sur le total 
PLF. Un statut de multispécialiste, quasiment absent de la famille fromages frais. 

Les parts de marché des marques sont les suivantes: 

Part de 
marché cumul 

à fin 93 
Total PLF 

Yoplait 

14,8 

Danone 

28,7 

Chambourcy 
(Nestlé) 

13,1 

MDD 

24,9 

Autres 
marques 

183 

Tableau n"l: Parts de marché des producteurs de produits frais 

Les prix 

Il s'agit de produits économiques: un pot de yaourt coûte moins de 1 F. Les 
prix de vente consommateurs sont en moyenne les suivants pour un hypermarché: 

Produite 
Ultra-frais 
Yaourts 
Desserts 
Fromages frais 
Crème fraîche 

PVC (F/kg) 
13,90 
10,90 
16,20 
17,30 
17,70 

Tableau n°2: Prix de vente consommateur des produite laitiers frais 

La baisse des prix s'accélère depuis 1992, notamment sur les yaourts (- 3,5% 
entre 1992 et 1993) et la crème fraîche (-43%)- Cette baisse des prix est due: 

- à la pression accrue de la distribution (développement du hard-discount, 
dérapage des conditions commerciales, baisse générale de la consommation). Les 
producteurs réagissent donc par des actions promotionnelles sur les prix pour 
contrecarrer les premiers prix et les marques de distributeurs, 

- aux modifications de comportement des consommateurs envers les 1ers prix 
(recherche d'une "value for money", montée des premiers prix (PP) sur les 
segments basiques, 

- à la progression des gros groupages, le groupage étant caractérisé par une 
bipoiarisation: 

. d'une part, le développement des gros formats (*12, *16), notamment 
sur les segments basiques bagarrés, 

. d'autre part la reprise des petits formats. 
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La concurrence 

La concurrence est caractérisée par un affrontement des marques nationales 
de producteurs face aux marques des distributeurs, et depuis plus récemment les 
premiers prix. La conséquence est l'encombrement du linéaire, Yoplait est 
producteur de MDD (pour Casino et Leaderprice), ce qui représente 12,5% du 
volume global produit par Yoplait (40 000 tonnes sur 320 000 tonnes). La production 
de MDD entraîne des problèmes logistiques spécifiques à chaque enseigne 
concernée, puisqu'il faut mettre en place dans certains cas une logistique permettant 
de distribuer de grosses quantités à faibles coûts, ces produits étant destinés à 
accroître la marge du distributeur. 

De plus, les distributeurs exigent un niveau de service identique à celui des 
produits à marque nationale, or Yoplait ne maîtrise pas la politique commerciale de 
l'enseigne, ce qui conduit à un risque élevé de dégagement (difficile de transférer un 
produit Casino invendu à Carrefour), de mauvaise date limite de consommation 
(DLC) (ce qui conduit à un mauvais positionnement de la MDD par rapport à la 
marque nationale) et enfin de rupture. Cht appelle dégagement les produits vendus 
sur un circuit moins valorisant dans le cas où la DLC est inférieure à 17 jours ou 
dans le cas de sur-stocks. 

Les MDD apparaissent de plus en plus comme un outil de personnalisation et 
de différenciation des enseignes (gestion de l'image) et de moins en moins comme 
levier d'économies sur les coûts. Les MDD sont coincées entre les marques 
nationales et les PP. Globalement, la gestion des MDD par les distributeurs apparaît 
assez peu dynamique, sauf dans le cas d'Aldi qui demande 3 livraisons par semaine 
et qui passe une commande ferme une semaine avant les livraisons.Yoplait a été le 
premier à se lancer dans la production de PP dès janvier 1995. 

Dans ce contexte, la logistique peut apparaître comme un facteur permettant 
d'obtenir un avantage concurrentiel. 

Les produits 

Les produits sont caractérisés par les dimensions évolutives suivantes: 

- le packaging: 
. le pot tronconique en 1960 
. le plastique thermoformé en 1970 
. le développement des groupages de 1980 à 1990, par 4, 8, 12 et 16. Le 

packaging revêt une importance particulière avec un temps moyen passé par le 
client devant le rayon frais laitier d'une minute et quarante neuf secondes. 

- la qualité du produit à travers sa date limite de consommation DLC, qui a 
doublé en 30 ans: 

. J+12 en 1960 Q: jour de production) 

. J+21 en 1975 

. J+24 en 1990 

- la gamme, qui a été multipliée par 10 en 30 ans: 
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. 20 références en 1960 

. 40 références en 1970 

. 100 références en 1980 

. 200 références et 20 segments en 1990. A partir de 1990, le nombre de 
références a évolué deux fois plus vite que le linéaire: les premières augmentaient 
de 10% par an, quand le linéaire ne grandissait que de 5% (source: relevés internes 
Yoplait). 

- l'évolution relative des 4 familles de produits laitiers frais montre le poids 
croissant des desserts, encore plus marqué en valeur, au sein d'une assez grande 
stabilité de la structure du marché. 

1.1.1.2. Une distribution dynamique 

L'évolution d<? la distribution 

Les caractéristiques majeures de la distribution en France développées 
ultérieurement (chapitre 3, section 2) trouvent une application flagrante dans le 
secteur des produits frais: 

- un taux de marque "encore" le plus bas en Europe 
- une forte croissance des premiers prix (PP) 
- la généralisation des livraisons sur entrepôts 

- l'évolution de la répartition des ventes selon les circuits de distribution a 
conduit les industriels d'un schéma traditionnel au système du commerce organisé: 
les chiffres qui suivent sont issus du cas Yoplait: 

. 1960: 100% des ventes par le circuit traditionnel 

. 1970: 60% par le circuit traditionnel et 40% par le réseau GMS 
(commerce organisé intégré) 

. 1990: 8% par le circuit traditionnel et 92% par le circuit GMS 

D'une manière plus générale, les hypermarchés ont vu leur poids se 
renforcer au sein des GMS, particulièrement au détriment des petites surfaces alors 
que les supermarchés évoluent comme le marché (LSA, n°1369). Le tableau suivant 
montre que la structure par circuits est dominée par la forme hypermarché: 

Hypermarché 
TGS (très grand supermarché) 
Supermarché 
Petit supermarché 

% volume par circuit 1993 
42 
30 
22 
6 

% valeur par circuit 1993 

m 
30 
22 
8 

Tableau ne3: Répartition des ventes de produits frais par forme_.de vente 

Le marché est en effet concentré en hypermarchés (40% en valeur versus 
30% sur l'alimentaire) et en supermarchés (52% versus 30% sur l'alimentaire). On 
peut relever une bonne progression des petits supermarchés, au travers notamment 
du développement des hard-discounters, et une forte régression des petits circuits. 

-178-



- révolution du type de points de vente: 

. 1960: essentiellement des points de vente du commerce traditionnel 
avec apparition des premiers libre-services 

. 1970:115 hypers, 1 800 supers, 10 800 superettes 

. 1990: 807 hypers, 6 757 supers, 5 400 superettes 

. 1992: 935 hypers, 6 810 supers de 4 00 à 2 500 m2, 415 000 commerces de 
détail (pharmacies y compris), dont 125 000 alimentaires (Insee). 

- un rayon de plus en plus encombré, où le linéaire moyen par référence 
tend à se réduire: 

Un hypermarché comprend 221 références produits frais laitiers produits en 
1993 (contre 157 en 1987), alors qu'un supermarché en comprend 185 (contre 130 en 
1987). 

Pour répondre à la demande croissante des produits laitiers frais, les magasins 
ont développé des surfaces d'exposition plus importantes: 126 mètres linéaires pour 
les hypermarchés (contre 60 en 1987) et 52 mètres pour les supermarchés (contre 28 
en 1987). 

Une étude réalisée par le Cidil (Centre interprofessionnel de documentation 
d'information laitière) (LSA 1415) montre que le rayon des produits frais laitiers 
(rayon crémerie) dégage une rentabilité supérieure à l'épicerie. Les paramètres de 
l'évolution sont les suivants: 

Epicerie 
CA (kF) 
nombre de m2 
CA au m2 (kF) 
Crémerie 
CA (kF) 
nombre de m2 
CAaum2(kF) 

Supennarché 
1990 

17642 
348 
51 

13 (XX) 
135 
96 

1993 

16860 
300 
56 

16299 
134 
122 

Hypermarché 
1990 

78 778 
872 
79 

55 509 
331 
168 

1993 

82508 
1043 

79 

59 258 
282 
210 

Tableau n°4: Comparaisons des performances des rayons épicerie et crémerie 

Ces éléments chiffrés montrent que l'épicerie a progressé en supermarché de 
1990 à 1993 de + 10% alors que la crémerie a fait un bond de + 27%, alors que dans le 
même temps en hypermarché, les progressions respectives étaient de - 12% et de + 
25%. Dans tous les cas, le rendement (CA dégagé au m2) du rayon crémerie est 
supérieur à celui de l'épicerie. 
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- la diminution drastique du nombre de points de livraison a conduit à une 
massification naturelle des flux de livraison: 

De 1980 à 1992, sans tenir compte du réseau RHF (restauration hors foyers), 
le nombre de points de livraison (PDL) en France est passé de 70 000 à 1 100 (cf. 
figure n°l). 

En 1993, 20% du nombre de PDL représentent 78% du tonnage distribué, 40% 
des PDL 88% du tonnage. 

La répartition du tonnage et du nombre de PDL en fonction du type de PDL 
pour Yoplait était à fin 1995 la suivante: 

Entrepôt distributeur 
Hypers 
Supers et autres 
Total 

Nombre de PDL (%) 
202 (25%) 
80 (10%) 
521 (65%) 

803 (100%) 

Tonnage(%) 
80% 
8% 
12% 
100% 

Tableau n°5: Nombre de points de livraison et tonnage par forme de vente 

Le niveau de service requis par les clients distributeurs 

Les éléments constitutifs du niveau de service requis par la distribution 
sont: 

- l'exécution exacte de la commande, donc la minimisation des ruptures 
- le respect des contraintes de livraison au niveau des horaires de livraison, 

du conditionnement souhaité et des travaux de préparation demandés 
- le respect des DLC 
- la qualité administrative et informationnelle, d'où le développement 

rapide des systèmes de transmission d'information de type Allegro, même si la 
transmission des commandes par ce système ne concerne que 15% des tonnages 
expédiés et de manière parcellaire (c'est à dire passation de commande, mais pas au 
niveau de la fiche produit, du bon de réception ou de la facturation). 

Les standards en matière de niveau de service en 1995 sont les suivants: 
- 99% des livraisons conformes aux commandes, donc un taux de rupture 

de 1% 
- le délai moyen entre commande et livraison est le suivant: pour toute 

commande passée jour A de 9h à 12h, les livraisons auront lieu à 60% le jour A de 
17h à 22h, et à 40% le jour B avant 7h, 

- le taux de rupture est de 1% 
- le taux des dégagements est de 035% 
- le taux de pertes est de 0,11% 
- le pourcentage de lignes en litige (30 LC par commande pour 300 jours de 

livraison) est de 0,8% 

En matière de qualité des produits (DLC), les standards sont 
- fabrication J+24 (zéro stock en usine) 
- départ usine J+23 (zéro stock en usine) 
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- arrivée plateforme J+23 / +22 
- livraison J+22 / +20 

Les consommateurs choisissant dans un rayon les produits ayant la DLC la 
plus éloignée, la grande distribution refuse systématiquement les articles avec 
moins de 17 jours de DLC et il faut noter par ailleurs que la réglementation sanitaire 
interdit la fabrication des yaourts plus de 24 Jours à l'avance, d'où comme on le 
verra par la suite une logistique de distribution particulièrement tendue. On verra 
également que le phénomène de délai court peut s'expliquer, en partie, par le fait 
que les distributeurs sont incapables de faire des prévisions de leurs ventes. Pour 
pallier cette défaillance et pouvoir livrer les distributeurs avec les bons produits à 
DLC la plus éloignée, le producteur doit mettre en place, à niveau de flexibilité 
industrielle donnée, un système de prévision performant pour planifier sa 
production. La problématique logistique est donc double: distribution physique et 
pilotage du flux. 

1.1.2. Les produits cosmétiques 

1.1.2.1. Caractéristiques du secteur DPH (dorguerie, parfurmerie, hygiène) et 
présentation de LaScad 

Le marché des produits Hygiène-Beauté (HE) 

Le marché de l'hygiène-beauté a une croissance supérieure (+3% pour 1993) à 
celle des biens de consommation (+1,7% pour 1993). Ce secteur a enregistré une 
croissance de ventes (nette d'inflation) de 20% entre 1991 et 1994. Cette croissance 
s'explique par l'évolution des habitudes d'hygiène liée au souci de la forme: "être 
bien dans son corps, c'est être bien dans sa tête". 

L'avenir reste prometteur car le potentiel de développement du marché de 
l'hygiène-beauté est immense (50% de la population française ne consomme pas de 
produits hygiène-beauté) et les industriels cherchent à recruter ces non-
consommateurs, auxquelles viennent s'ajouter de nouvelles cibles (les moins de 20 
ans et les seniors plus de 50 ans) et la volonté de s'internationaliser. Ces deux 
dernières tendances sont bien évidement l'apanage des plus gros du secteur L'OréaL 
Procter, Lever. En outre, les industriels misent sur l'innovation, avec une 
démocratisation des produits, sans pour autant les banaliser. Proposer la qualité du 
circuit sélectif à un prix de grandes surfaces telle est la stratégie développée par les 
industriels. 

Les consommateurs 

Les motivations d'achat des consommateurs sont les suivantes: 
- un achat plaisir: 6 acheteurs sur 10 disent venir dans un rayon HB par 

plaisir (source: MCA 1993), d'où l'importance de l'innovation et de la marque qui 
répond à la recherche de séduction, qui accompagne celle de plaisir. Le taux 
d'impulsion est de 26% dans le rayon HB, alors qu'il n'est de que 1% pour le rayon 
lessives. Il y a par ailleurs bien plus d'achats nouveaux que réguliers ou fréquents 
pour les capillaires qu'en moyenne dans un magasin: 31% contre 15%, 
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- le caractère innovant des produits, 
- un bon rapport qualité/prix: selon la même source, pour 60% des 

achats de parfumerie, les clients sont décidés sur la marque avant d'entrer dans le 
point de vente. Ce point est fondamental, car il permet d'insister sur l'importance de 
la rupture en magasin et la conséquence en matière d'approche coopérative 
développée par LaScad (cf. chapitre 7). 

Si les consommateurs viennent dans le rayon HB par plaisir, sensibles aux 
achats d'impulsion, ils ne pardonnent pas les ruptures, l'absence de choix, de 
nouveautés et le manque de clarté de l'offre. 

Les conséquences des ruptures sont les suivantes: 
- achat dans une autre enseigne: un consommateur sur deux (source: 

MCA 1993). La fidélité est donc plutôt faible; 
- achat différé. 

Les marques nationales et distributeurs et place des produits hygiène-beauté dans la 
grande distribution 

C'est principalement par l'innovation que L'Oréal a su maintenir un écart 
infranchissable entre marques nationales et marques d'enseigne (la R & D comprend 
2 500 personnes et l'entreprise consacre 3% de son chiffre d'affaires à l'innovation). 
Les nouveaux produits sont d'abord testés sur des circuits sélectifs, puis étendus à la 
grande distribution. 

En France, la part de marché des marques d'enseigne pour les produits 
hygiène-beauté était de 6%, contre 10% pour le lavage et l'entretien ménage, et 20% 
pour l'alimentaire en 1992. Il est vrai que le travail des industriels est faculté par le 
caractère très impliquant des produits. Si, lorsqu'on achète des pâtes la marque a peu 
d'importance, il n'en est pas de même pour une crème qui va être appliquée sur le 
visage. De ce fait, le marché est caractérisé par un fort taux de fidélisation aux 
marques. De plus, l'achat de produits cosmétiques est principalement un achat 
d'impulsion, ce qui renforce l'idée de consolider les marques. Dans ce marché, la 
généralisation rapide des produits à marque distributeurs est donc improbable, les 
produits cosmétiques étant des produits fortement impliquant où la renommée de la 
marque joue un rôle essentiel. Le tableau suivant donne quelques informations 
chiffrées sur ce point pour quelques produits: 

Produits 

Déodorants 
Bains moussants 
Produits douche 
Laques 
Soins du visage 

MDD (%) 

Volume 
6,0 
16,0 
9,8 
11,9 
5,4 

Valeur 
4,0 
132 
5,9 
7,0 
3,8 

Potentiel de 
croissance (%) 

41,3 
58,9 
54,8 
61,0 
45,7 

Source: Panel de consommateurs en 1993 
Tableau n°6: Part des marques distributeurs sur des produits cosmétiques 

Le panachage des achats effectués par les consommateurs, sur différents 
circuits de vente induit une difficulté d'attraction du milieu de la grande 
distribution. Cependant, la présence de signatures prestigieuses (Jacques Dessange, 
Pierre Cardin...) donne à la grande distribution des atouts de poids. La croissance de 
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ce secteur est due pour une large part au développement de lignes de produits pour 
la grande distribution. 

Depuis 1991, l'hygiène-beauté représente en moyenne à 3,5% du CA d'un 
hypermarché et 12% de la croissance, pour une moyenne de 950 références sur les 
5 500 (17%) que compte le magasin. 

Pour les distributeurs, le rayon DPH est difficile à gérer du fait du nombre 
important de références et de la faible place qui lui est assignée. Les distributeurs 
considèrent souvent le marché comme sur-segmenté et les lancements par gammes 
complètes constituent un véritable dilemme au niveau de l'écoulement des rayons, 
bien que les innovations dans ce secteur constituent un moteur de vente important. 
A cela vient s'ajouter un nombre impressionnant de promotions (lot de 2, produits 
portés, girafe, remboursement différé ou à la caisse...) qui est en partie à l'origine du 
sur-stockage chronique chez les distributeurs. 

Pour les industriels, le rayon HB apporte croissance et marge aux distributeurs, 
d'où la demande d'une meilleure allocation d'espace dans les magasins (hyper 
notamment). En effet, pour un indice de rendement moyen de 100 en moyenne de 
tous les segments, cet indice est égal à 138 pour le secteur DPH. Lorsqu'un 
hypermarché réalise un chiffre d'affaire de 40000 F/m2 (tous produits confondus), le 
rayon DPH réalise 60000 F/m2. A cette demande d'augmentation d'espace vient 
s'adjoindre une volonté d'unification de l'espace HB et un regroupement par 
marque au niveau des linéaires. Notons enfin que le rayon DPH représente 3% de la 
surface de vente en grande distribution alors qu'il contribue à 5% du chiffre 
d'affaires réalisé. 

Activités et organisation de LaScad au sein du groupe L'Oréal 

Avec un effectif de 32 300 personnes, l'Oréal s'est implanté dans 150 pays au 
travers de 375 filiales et plus d'une centaine d'agents. Le groupe compte 
actuellement 54 usines (dont 16 en France) dans le monde. 

La structure interne de la société repose sur deux grands axes : d'une part, les 
directions générales et fonctionnelles et, d'autre part, les divisions opérationnelles. 
Les premières définissent les grands objectifs stratégiques du groupe. En outre, elles 
conseillent et assistent les divisions opérationnelles. Les secondes gèrent des affaires 
c'est à dire des entités exerçant des activités similaires sur un même circuit de 
distribution. Les affaires d'une division sont alors assimilables à des P.M.E. disposant 
d'une structure autonome (à l'exception de la R&D et de la production industrielle 
pour certaines affaires). 

Cette structure par réseaux de distribution assure un égal partage des résultats 
de la recherche menés en commun. Elle permet aussi de mieux cibler les 
consommateurs et de réaliser des économies d'échelles en production et logistique. 
Le groupe L'Oréal est ainsi organisé en quatre grandes divisions structurées en 
fonction des canaux marketing concernés: 

- les produits publics qui regroupent quatre affaires: Gemey, Garnier, 
LaScad et OAP, 

- la cosmétique active, 
- la coiffure, 
- parfums et beauté. 
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L'essentiel des ventes de la division produits publics est assurée avec la grande 
distribution (le reste des ventes est assuré par les parfumeries, les pharmacies et les 
salons de coiffure). La structure en affaires favorise u:,ie concurrence interne, qui 
permet de proposer une gamme de produits la plus large possible tout en répondant 
aux besoins des consommateurs. Cette division prend de plus en plus de poids au 
sein du groupe, car, aujourd'hui, elle assure une part importante du chiffre de 
L'Oréal, tant en France qu'à l'étranger (environ 40%). 

D'abord connu sous le nom de SCAD (Spécialités Capillaires et 
Dermatologiques), elle devient Lascad en 1992, et constitue une des quatre affaires de 
la division produits publics de L'Oréal. Lascad a réalisé un chiffre de 1,7 milliards de 
francs en 1994. Elle compte 250 personnes, dont 100 sur la route. Son activité croît de 
11% par an. 

LaScad correspond à une affaire strictement commerciale, car elle ne possède 
pas d'unités de productions, ni de laboratoire de recherche et développement en 
propre. Elle crée et commercialise ses produits en utilisant les usines et les 
laboratoires partagés entre l'ensemble des autres affaires. Par contre, la logistique 
s'appuie sur une unité de distribution propre (UD). 

L'organisation générale de LaScad comprend trois parties: 
- le marketing responsable de la création des produits et de leur 

promotion, 
- le commercial en charge de la réalisation des objectifs de part de 

marché, 
- l'administration, qui regroupe: la comptabilité, l'informatique et la 

logistique. 

Lascad a toujours travaillé avec la grande distribution : la création de la société 
s'est faite avec l'ouverture du premier libre-service. Lascad participe au phénomène 
de démocratisation des produits cosmétiques, dont 47% en valeur sont distribués par 
la grande diffusion. Cette distribution de masse est bien accueillie par les 
consommateurs, dont 50% d'entre eux estiment que la qualité des produits 
cosmétiques vendus en grandes surfaces alimentaires et circuits spécialisés est 
équivalente. 

Lascad s'intéresse à tous les distributeurs, circuits directs (hypermarchés, 
supermarchés) ou circuits indirects (magasins populaires, superettes) sans 
distinction, car la vocation de la société et de la grande distribution se rejoignent sur 
de nombreux points : permettre au plus grand nombre d'accéder à la qualité à un 
prix accessible, suivre instantanément les attentes des consommateurs. 

La grande distribution représente environ 75% des ventes en volume de 
LaScad et les dix premiers clients représentent plus de 90% du chiffre d'affaires. 
L'ordre décroissant est: Galec, Scaex (ITM), Carrefour, Promodès, Paridoc, Casino, 
Auchan, Système U, Comptoirs Modernes,... 

Néanmoins, le milieu de la distribution évolue : les clients plus forts, plus 
structurés, mieux organisés se concentrent et exigent de plus en plus des prestations 
spécifiques. Alors que LaScad réalise une part minime du chiffre d'affaires de Leclerc, 
Leclerc représente en contrepartie environ 20% du chiffre d'affaires de LaScad. 
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L'exigence de prestations spécifiques devient très courante dans tous les 
domaines : merchandising, proposition commerciale, prestations logistiques de plus 
en plus affinées, refus de ruptures et mise en place de pénalités. Cette volonté de 
spécificité de la distribution s'explique par leur besoin de posséder des avantages 
concurrentiels sur des marchés où les consommateurs réclament une offre de plus 
en plus segmentée. 

En outre, certaines chaînes d'hypermarchés et de supermarchés grâce à la 
maîtrise progressive des flux d'informations apprennent à connaître leur clientèle. 
Chaque enseigne peut ainsi identifier les cibles qu'elle vise et donc définir avec plus 
d'exactitude les assortiments et les services qu'attendent les consommateurs. Cette 
évolution vers "les produits-magasin" n'est pas neutre pour un industriel comme 
LaScad. 

Cette évolution de la distribution a conduit à une restructuration du réseau 
commercial de la société. Organisés jusqu'alors en région, les représentants se sont 
vus attribuer des enseignes séparées en deux circuits : le circuit direct (50% des 
volumes: Auchan, Carrefour, Cora, Ledere) où le représentant doit prendre les 
commandes et négocier directement sur chaque point de vente et le circuit sociétés 
(50% des volumes: Casino, Promodès, Scaex...), où c'est l'entrepôt ou la centrale qui 
sont démarchés. Au niveau du siège, des directeurs de clientèle responsables de 
plusieurs enseignes ont été mis en place. Les enseignes, dont ils s'occupent, 
appartiennent à l'un des deux circuits. Deux directeurs de circuit (un pour le direct et 
un pour les sociétés) assurent la coordination de toutes les actions commerciales 
menées par les directeurs de clientèle (cf. aspects organisationnels développés dans le 
chapitre 8). 

Cette stratégie permet à Lascad de mieux cerner les besoins des clients en 
matière, de réapprovisionnement, de réalisation spécifique, promotion... tout en 
assurant un service maximum. 

1.1.2.2. La stratégie commerciale 

Le principal objectif de LaScad est d'être initiateur sur les marchés de 
consommation populaire, c'est-à-dire "offrir le meilleur au plus grand nombre". 
Ainsi, LaScad a vocation d'ouvrir des marchés de masse et de recruter de nouveaux 
consommateurs. Cela est possible en présentant des produits au meilleur rapport 
qualité/prix. Lascad se donne comme challenge quotidien de transformer les non-
consommateurs en consommateurs. 

Dans cette optique, la société a choisi de bâtir des marques puissantes et 
indépendantes (des "méga marques"), faites pour durer et pouvant se dispenser de la 
signature d'une entreprise de renom (Dop, Vittel, Narta, Dessange...). Pour parvenir 
à ce objectifs, les moyens d'action marketing sont nombreux: publicité, animation, 
promotion, merchandising, échantillonnage, PLV inventive tout en permettant 
d'assurer la fidélité du consommateur et d'attirer les grands distributeurs. 

Dans le contexte tel que nous l'avons présenté, la stratégie commerciale de 
LaScad est la suivante: 

- augmenter son chiffre d'affaires 
- augmenter ses parts de marché 
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